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Présentation du corpus 

 
 
Le programme de numérisation et de valorisation des collections anciennes, présenté par la 
Bibliothèque Universitaire de Droit de Nancy, la Bibliothèque Municipale de Nancy et le Centre 
Lorrain d’Histoire du Droit de l’Institut François Gény, et porté par l’Université de Lorraine, a été 
retenu par le Conseil Scientifique et Technique du programme de numérisation concertée en 
sciences juridiques réuni autour des instances de la BnF. 
 
Ce projet, piloté par la BnF et Cujas, met la Direction de la Documentation et de l’Edition de 
l’Université de Lorraine au rang des partenaires du réseau documentaire de la Bibliothèque 
Nationale de France dans le domaine des sciences juridiques. Il trouve son origine en 2010, 
avec la convention signée entre le Centre Lorrain d’Histoire du Droit et le Service Valorisation, 
Innovation et Transfert du PRES de l’Université de Lorraine. 
 
L’enjeu était de pouvoir présenter un ensemble cohérent de sources historiques du Droit lorrain. 
Les responsables scientifiques ont retenu une collection de documents des XVIIème et XVIIIème 
siècles relatifs au Droit coutumier et écrit du Duché de Lorraine, indépendant et souverain 
jusqu’en 1766, date du rattachement à la France. Ces documents proviennent des collections 
anciennes du Centre Lorrain d’Histoire du Droit et de la BU Droit, et ils ont été complétés par un 
apport significatif des fonds anciens de la Bibliothèque d’études de la ville de Nancy. 
 
L’Université de Lorraine prend pleinement sa part dans le vaste projet national de constitution 
d’une bibliothèque numérique patrimoniale et encyclopédique dans le cadre du réseau mis en 
place par la Bibliothèque Nationale de France. 
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ARRESTS
CHOISIS

DE LA COUR
SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS,

Contenant la Dccifion de pluficurs Queftions Notables.

Ony a joint divers Aftcs publics, concernant les Dt*cbc%
de Lorraine & de Bar.

A NANCY,

Chez Jean-Baptiste Cusson , Imprimeur-Libraire
Ordinaire de S. A. R. fur la Place , au Nom de Jésus.

M. D C C X V 11.
AVEC PERMISSION.





LE LIBRAIRE AU LECTEUR-

E s Arrefts de la Cour Souveraine le
trouvant déjà en partie Imprimez, en
partie Manufcrits, entre les mains de
piufieurs perfonnes, on a cru rendre fer-

vice au Public, & particulièrement à. ceux qui exer
cent la Profeffion du Barreau, de les comprendre
dans ce Recueil, pour les avoir tous fous la main. 11
eut été àfôuhaitér que l'Edition eût été accompagnée
de l'erpofîtion des raifons de part Se d autre, ôc des
motifs de tous ces Arrefts : Mais outre que les Titrei
expliquent la queftion, ce travail ne pouvoir être fait
que par ceux qui ont eu part à ces mêmes Arrefts.
Tout le monde eft informé qu'un Magiftrat de grand
mérite, l'un des plus dignes fujets delà même Cour,
avoit commencé cet Ouvrage ; mais une mort préci
pitée ayant éteint cette lumiere de la Jurifprudence,
fe Public a été privé du fruit de fes veilles. On a joint
à ce Recueil divers A&es publics, concernant les
Duchez de Lorraine & de Bar» &: quoique ces A des
foient communs, c'eft toujours une facilite de les
trouver tous enfemble.
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,._.,TA.B.iE .D5.1 ARRESTS
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TA B L E
DES

ARRESTS ET AUTRES ACTES

CONTENUS DANS CE RECUEIL,

A Rrefl de la Cour Souveraine de S. Mibiel, qui a jugé que
m/jL Us Décimateurs de la Mere-Eglijè n'étaient tenus de con

tribuer aux Réparations de l'Annexe, ni à la fourniture
des Ornemens en icellt , quoi qu'ils y fuffent pareillement
Décimateurs, Page I

Arrêt de la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, feante à
Nancy , qui a jugé de même pareille queftion, zo

Arrêt de la Cour Souveraine tqui a maintenu au pojfcffoire de
l'Abbaye de Clairlieu , le Pourvu fur Election à la Coadju-
torie fie la même Abbaye, * 25

Arrêt de la Cour Souveraine, qui a jugéque les biens des^Eccle-
fiaftiàuts décedex,.,font exempts des Droits de Main morte, z8

Arrêt de la Cour Souveraine , qui a maintenu au pojfffoire la
perfinne pôurveùe par le Pape , à la Dignité de Secrette de
l'F.glifè Inftgne , Collégiale & Séculiere des Dames chanoi-
neffes de Saint Pierre de Remiremont, fur la nullité etune
Eletfion précédente à la même Dignité, 57

Arrêt, qui juge que le temps délire, porté far les Saints Ca
nons , ne court point contre les Religieux légitimement empê
chez, , quelque long-temps que ce puiffe être i & que le Dévt-
lut obtenu contre l'Elit, après la cejfation de l'empêchement,
tfl de nulle valeur, 77



ET AUTRES ACT'E'S.

Arrêt, qui juge que l'Induit de Clement IX. pour les trois Evê-
chez,, n'a pas lieu pour les BeneficesJiiuez, en Lorraine ; &
qui a maintenu au Prieuré de Relange le Pourvu en Com
mence par le Pape, contre le Nommé par Brevet, 84

Arrêt, qui a jugé que la Prefintation de plusieurs Pairfins doit
être faite à la pluralité des voix, à lieu & jours certains,
qui feront indiquez, > & que quand l'Ordinaire a conféré
fprcto Pacrono, le Patron doit prefenter dans les quatre mois,
Ji non la Collation de l'Ordinaire ejl valable , 86

Arreft, qui déclare Eleftive la Dignité de Doyen du chapitre dt
fEgli/e Collégiale de Darney, de Fondation Souveraine , à
charge de la confirmation & agrément du Souverain, 90

Arrêt, qui juge qu'une Religieufe relevée de fis Vaux après
cinq ans, n'ejl plus habile à fucceder, çj$

Arrêt, qui juge que les Donations uniyerfelles de tous biens
au profit des Communautés, Reltgieufes , font redutfibles ad
icgiamum modum* 94

Arrêt, quijuge de même pareille quefiion, 98
Arrêt, qui ordonne qu'une diflribution de legs pieux , ferafaite

aux pauvres Parens du Teftateur, 104
Arrêt, qui décide au pojfejfoire, qu'une Cure Régulière dés fin

trigine, ne devient pas Seculiere, pour avoir étépoffedée pat
un Prêtre Seeulier, même pendant plus de quarante ans, à
moins qu'il n'y ait trois Titulaires Seculiers conficutifspen
dant ledit temps, 109

Arrêt, qui a jugé qu'un Prêtre Seculier , pourvu d'une Cure
Régulière, peut la réftgner en Cour de Rome en faveur etun
autre Prêtre Seculier , fans préjudice du Patron Régulier
en autre cas , 114

Arrêt, qui réglé la fourniture ctOrnemens a fairepar les Déci'
mateurs en l'Egli/è de Génaville, n7 -

Arrêt, qui juge que les Dixmes inféodées ne font ajfeBées aux
Réparations d'EgliJê, qu'en cas (tinfujffance des Ecclefiafti-
ques, & que les Dixmes infeodées, attachées au Fief acheté
far desgens d'Eglife, ne changentpointdt nature, uo -

â iij



TAB LÉ-DES AR.RESTS
Arrêty qui a fugé que Us Dêcimateurs fine tenus de contribuer

à la rcédificatie* ou MnfbuOian (tune nouvelle Eglife, 114
Arrêtt qui a déclaré nulle une DonatienfaitefarunefilU 4»fre

fit d'un Convent ou elle étoit Penftonnaire perpetuelle, mtyen-
natÙ le payement de quelquefornme auditConvent, jxy

Arrêt, qui réglé la Dixme d» Tabac, À raifon de deuxfrancs
far an far chacunjournal de dix ornées, 1x9 -

Arrêt, portant Règlementfour la Dixme des Pommes de Terre,
ér qu'ellefera payéefur le pied de la grojfe Dixme, lorfqu'el
les feront flantée* ou enfemencées fur les Terresfujetjes à la
grojfe Dixme, ^ IJI ~

Arrêt, quijuge que les Dixmes des Pommes de T>rresfe doivent
frendrefur la place, ainjî que les autres Dixmes, 148 _

Arrêt, qui juge que les Dêcimateurs ne feront attenus i lafour
niture des Ornemens & Vaijfeauxfàcrex,, quefubfidiairement,
& en cas dinfufffante de la Fabrique, i$o _

Arrêt, qui condamne les Paroijjlens depayer la Dixme de Poulets
à leur Curé, qui en était en poffèffion -valable, rjj _

Arrêt , quipermet aux Habitons de Thiaucourt defemer du Sain•
foin dans leurs Terres, on pajantîa Dixme, fuivaxtd'ujàge
à l'égard du Foin, 154 _

Arrêt, qui condamne les Habitans dOgnon, a payer la Dixme
des Choux Cabus ,femez. dans leursTerres, autres que leurs
Jardins, 15^-

Arrêt, qui juge que la Dixme & le terrage des Navettes feront
payez, a lamaifin,

Arrêt, qui condamne les Habitans dAndilly à payer la Dixme
des Foins , . 161 _

Arrêt, qui décharge les Dêcimateurs de HerbévilUr defournir
les Betes mâles, —

Arrêt, qui juge que réduftion doit êtrefaite,même des legspieux,
au delà de ce dont iln'efipermis de difpeferpar la Coutume, 164.

Afrêt, qui ordonne la nomination d'un Syndic de UNobleffe de
Lorraine,pourponrfuivre l'exécution (tune Fondation irtftgne,
faite par Mademoiselle de Guife, \6y



ET AUTRES ACTES.
Arrêt, qui ordonne que les Aijez, feront tmpofez. four U Jùb-

ftjlance des Pauvres, 16$
Arrêt, portant règlementpour tafkbffiance des Pauvres, 170
Arrêt, qui a juge que.le Seigneur Haut-Jufiicier ne peut empêcher

la Communauté dont il eftSeigneur, de vendre lesfruits, cham
pêtres , pour être le prix employé à la décoration de la Pa
roijfe , ou autres necejjitex. de la Communauté, autres que de
la Subvention , 173 _

Arrêt y qui juge que le Curé doit avoirpart, comme un autre
Habitant, aux fruits champêtres, ou au prix d'iceux, quand
ils fint vendus > à moins qu'il nefoit employé à la décoration
de la Paroijfe, * 174 -

Arrêt, qui a réglé les Droits honorifiques entre le Gouverneur
des Salines de Château-Salins, & le Prévôt du même lieu ,*
attribuant au premier les honneurs de tEglife fituée dans
Penclos de la Saline s & aufécondtous les honneurs du dehors
de la Saline, ij6

Arrêt, qui ordonne que les Places & Sancs d'Eglifèferont laiffiz,
far le Curé & les Echevins ttEgliJê au plus offrant,pour les
necejjltex, de la Fabrique, 177

Arrêt, qui juge que les Bangardes ne peuvent rien prétendre
dans les Dixmes pour rétribution de leurs gardes, quoi qu'ils
fiient en pojfeffion d'en percevoir certaineportion, 179 -

Arrêt, portant défenfes de tenir Foires & Marcher, lesjours de
Dimanches & Fêtes, 181

Arrêt, qui juge que le Bouverot ou Patrimoine d'une Cure, 'fi
exempt du droit d^jjî/èpour les Betes tirantes, quand il n'ejl
point affermé, 182, _

Arrêt, qui réglé que les Hermites, quoique véritablement Laï
ques , feront refponfablespardevant l'Ordinaire , pourfait de
correction de moeurs ; & au Juge Seculier , pour faits pure- n
ment civils & prophanes, 184

Arrêt, qui réglé que Us Sages-femmes doivent être élues à la
pluralité des voix des femmes de la Paroijfe, 189

Arrêt, qui ordonne que ceux qui font prdfejfon de U Sette



TABLE DES ^RRESTS
Judaïque, & autres Etrangères, suideront incejfamment des
Etats de lamine t i9r

Arrêt ,qui préjuge que ron ne peut conjlruire une TuiÛeriefans
lapermiffwn du Seigneur, ^ 19}

Arrêt, quijuge que le droit dériger Tuiûerie efi Seigneurial194
Arrêt, qui ajugéaue la capacité de contracter,par rapport a l'âge

& a la majorité t devoitJe reglerpar la Coutume du lieu de la
naijfance & domicile de la Partie contrariante, & nonpar la
Coutume du lieu ou le Contrat ejlpajje ,& de laJîtuation de la

» chofe contejlée, 197
Arrêt, qui a jugé qu'un Seigneur, peut acauerir par prescription

un Droit de Gabellefurie Vin, Bierre, & autres Denrées, 199
Arrêt,qui ajugéqu'en Lorraine onpeutfubJHtuer les Acquêts, zoi
Arrêt, qui ordonne que les Ouvriersferont tenus de marquer

leurs Ouvrages différemment, 203
Arrêt, quijuge que le Seigneur deplufeurs Villages > tufin Fer-

mier, peut jouir du droit de Troupeau a part dans chacun di-
cetix, quoi qu'ils ne compojènt qu'uneJujlice, 204

Arrêt, qui juge qu'en la Coutume de Lorraine le Seigneur Haut-
JujHcier efl fondé en droit davoir Troupeau a part, & n'ejl
point tenu den rapporterTitre conftitutif, ioj

Arrêt, qui juge qu'un Atte de vente fous feingprivé, quoi qu'a
vec promejfe den pajfer Contracl pardevant Notaires, ef une
véritable Vente,fujette à retrait, fans qu ilfoit befo'tndatten
dre qu'il enfiit pajféContracl, 207

Arrêt, qui ajugé qu'un Seigneur Propriétaire dun Pâqut's, peut
le fermer, & convertir en Pré, nonobjlant la pojfejjlon de la
Communauté dy vain-pàturer, 209

Arrêt, qui a jugé que tArticle 24. de la Coutume de Lorraine ,
Titre des Servitudes, quipermet de clorre Héritages joignant
à Cours &Jardins, &c. ne s entend que de ceux quiJènt at-
tenans à la maifon, zir

Arrêt, qui a jugéaue dans la Coutume de S. Mihiel, iln'y a que
ceux qui defeendent en droite ligne de l'Acquereur, quipuijfent
retirer les biens de ligne aliénez,, zrj

Arrêt,



- ET AUTRES ACTES.

Arrêt, qui juge que ïattion de Rttra.it Ugnager cft réelle, & doit
s intenter fardevant leJuge de lafituation des biens, 214

Arrêt, quijuge qui le Seigneur foncier n'a aucun droit dentrée
& de bien-venue, nous feulement le Seigneur Haut-Jufhcier
four lamoitié, & la Communautépour l'autre, 21 $

Arrêt, qui juge qu'il n'y a foint daélion four réfeter fargent
ferdu au Jeu de hasard, & payé ; & néanmoins condamnt
chacun desJoueurs à une aumône, tij

Arrêt, quijuge qu'une vente de Grains avant ta récolté, eficom-
frife dans les défenjès de Ventes en verd, 219

Arrêt , qui juge que la garantie générale comfrend celle de la
qualité du fondvendu, 220

Arrêt, qui juge que les corvées ne font dues que dans l'étendue
de la Seigneurie, 4 moins qu'il n'y ait Titre au contraire, 224

Arrefi, qui déclare nul un Teflament ,four avoir étéfaffefarde
vant un Grejjier de Seigneuriefeulement, iz6

Arrêt, fortant Règlementfour la Police des Villages, & l'éle&ion
des Officiers, 228

Arrêt, fortant défenfes de vendre de tArfenic, finon aux con
ditionsy fortées, 230

Arrêt, qui juge que les Officiers des Hotels de ViUefont en droit
de connoltre des contentions qui naiffentdes Fermes de Droits
nouveaux, établis dans les Villes, à charge de les jugerfim-
mairement, 23 2

Arrêt, Portant Règlement four la Régie des Bois,dans un lieu dé
fendant de la Grttrie de Gerbévitkr, 234

Arrêt, quijuge que tacquifition dun immeuble, faite entre deux
Conjoints, au frofit du furvivant dun deux, tombe dans la.
frohibition du don mutuel, faite far la Coutume de Lorraine }
& q*e 1*profrietédudit Acquêt eft reduite à l'ufujruit aufrofit
dumary jurvivant, 237

Arrêt, fortant Règlementfour le Bailliage de S. Mihiel, 239
Arrêt, portant Règlement four la difeifline de la Facultéde Droit

de l'Univerfité de Pont-a-Mouffon, 244
A&e de Notoriété, fortant que de tout temfs ily a eu liberté de



TABLE DES ARRESTS

fùcceffion réciproque entre les Sujets de Lorraine , Cr ceux de.
l'Empire,& desTerreshéréditaires de laMaifend:Autriche,

Arrêt, qui permet aux officiers de Briey dexporter la Robbe & le
Sonnet f tant aux finitions de U Juftice, ifu aux Cérémonies
& Allions publiques, & enjoint aux Avocats & Procureurs
de s'y confirmer, z$i

Arrêt, qui juge que le Seigneur H/wt-JuJHc 'ur du lieu ou un en
fant ejlexposé, efttenu de luifournir les alimens , nourriture
&entretien, jujqu'à ce que fenfant foit capable de gagner fk
vie, 25}

Arrêt, qui jugequ enfait etaliénation de biens de mineurs, Us
voyes de nullitéont lieu pendant trente ans en Lorraine, non-
obftant l'Ordonnance de dix ans peur les reftitutims, 2.5$

Arrêt, qui juge que les Villages de Hausserat & Haujlatfont du
' Duché de Lorraine, & non de fEmpire, 2:5,9

' Arrêt, portant Règlement pour les Habitans & Communauté
d'EJh'val, pour la régie de leurs Bois , Corvées, & t)roks
Seigneuriaux par eux dûs, 264

Arrêt, portant Règlement ' pour l'apfefsiion de Scellé , & con
fection d'Inventaire des Minutes des Notaires & Tabellions
décede , 2,68

Arrêt, qui juge que le Maire & le Sergent font exempts des
Rentes Seigneuriales du Domaine , à charge d'enfaire la levée,
ér defournir un Rolle des Habitans, 270

Arrêt,portant Règlement centre les Cabareticrs qui donnent a
boire & manger à heures indues, 172,

Arrêt, portant Règlement pour les Procès Verbaux de rébellion
faits par les Hutjîlers ou Sergens,. 275

Arrêt,portant Reghmént de Police Champêtre, 282
Arrêt, pour la Remife des ProcérVerbaux de Remembrcmens

dans les Greffes des Bailliages, 286
Arrêt,portant Règlementpour lepayement des Amendes, 288
Arrêt,portant Règlement pour laJuftice de Cofne, Vaux & Var-

. nimont, entre les officiers de la Prévôté de Longuyon > & les
officiers des Seigneurs292,



ET AUTRES ACTES.
Arrêt, qui décide que la réduction portée par CEdit de S. A. R.

fur les fécondes Nopces, n'a lieu pour les donations faites ait
proft des erifans communs , 2.94

Arrêt, qui juge qu'en la Coutume de Lorraine le délit du mary
emporte conffcation de toute la Communauté, faufles pactions
matrimoniales de lafemme, pour lefquelles elle ejl payée par
privilege, 301

Arrêt, portant Règlement contre les charivaris, 304
Arrêt,portant défenfes aux Notaires & Tabellions , à tous Parti

culiers , & aux Juifs, de prêter, ou faire prêter de l'argent
aux Enfans de famille , fôtu les peinesy portées, 306

Arrêt , portant Règlement pour empêcher de pajfer les Con
trats publics pardevant autres que les Notaires dr Tabel
lions , 308

Arrêt, portant Règlement entre les A vocats & Procureurs de l.t
Cour, pour l'élection des Officiers de la Conjraire de la M'tfê-
ricorde, ,311

Arrêt, porunt Règlement contre ceux qui fe difent Bohémiens
& Egyptiens, 314

Jugement du Duc René II. pour fait de Gage de Bataille, 317
Indultum fincli\fmx memorix Domini Leonis Pap.t X. in favo-

rem clar.c memorix Antonii Lotharingix & Barri Ducis , &
Succefforum ejta, 3Z9

Traité entre l'Empereur Charles-J^uint, & Antoine Duc de
Lorraine & de Bar, 335

Tranfaltio Norimbergica, 338
Traité Concordat fait entre le Roy Charles IX. & Charles III.

Duc de Lorraine & de Bar, 347
Lettres Patentes adrefées par le Roy Charles IX. au Parlement,

à la Chambre des Comptes , à la Cour des Aycies , aux Baillifi
de Sens & de Chaumont, pour qu'ils cyent à faire lire , pu
blier , enregiflrer, d* executer le Concordat ci-diffus, 3^1

"Déclaration donnée par le Roy Charles IX. pour l'éclairciffement
du Concordat précèdent, 3)i

Déclaration donnée par le Roy Henry III. pour l'éclaircijfimcnt



TABLE DÊS ARRÊTS ET AtTtRB ACTES.
du Concordat fait entre le Roy Charles IX. & cbarlès NJ.
Duc de Lorraine er de Bar, • ^6

Uttres Patentes du Roy Henry 111. confrmatives de l4 Déclara-
ration donnée far le Roy Charles IX. far laquelle H efi défend#
a tous Huiffurs & Sergent Royaux de faire aucuns Exploits
de Saiftes, Arrêts , Executions , ni Adjournemens quelcon
ques , dans le Bailliage de Bar & Terres de la mouvance,fors
Çr exceptez, les cas de Refort far afftl% $6ç>

'traité de Nommeny , avec les Maître Efchevin , Treize, &
Communauté de la Ville de Metz, » du iSJuin 1604.. 361

Traité fait avec la Ville de Metz> , du ij Février ijoi, 368
Traité fait far M. le Marquis de Barbefieux, Secretaire dÉftat

dr des Commandtmens du Roy Tres-chrétien auDéfartemtnt
de la Guerre, & chancelier de fis Ordres , de la fart de Sa
Majefié ; Et far M. Mahuet, ConfeiUer dEjlat, & Premier
Préfident en la Cour de Lorraine, Envoyé Ordinaire en celle
de France, de la fart de Son Altejfc Royale, four fi ren
dre récifroquement é" de bonne foy les Deferteurs. Du frer
mier Novembre 16çç. yfî,

Ordonnance de Son Altcffe Royale, fortant extinclion du Droit
dAubaine avec la France, 380

Déclaration de Son Altcffe Royale , au fujet des Pourvus de
Benejices dans le Royaume de France, 384

Fin de la Table.
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ARRESTS
C H O I S I S

DE LA GO UR
SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS-

A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE

de Se MiliicI, qui a juge que les Decimateurs de la Mcre-Eglife
n eroienc tenus de contribuer aux Réparatioas de l'Annexe,
ny à la fourniture des Ornemens en icelle, quoi qu ils y fuflènr
pareillenient Decimateurs.

Dtt 22 Décembre 160p.

E N R Y par la grâce du Dieu Duc de Lorraine, Mar-
chis, Duc de Calabre, Bar, Gueldrcs, Marquis de
Pont à Mouflon, Comte de Provence, Vaudémont,
Blamont, Zutphen, &c. A tous ceux qui ces Prefcn-

tes verront, Salut. Procès a étc mu & commencé en la Cour



Réparations £Annexes.
s' ^e npac^PEévétM^ia <3bauilce>;«utrc Peffement Bonnet, &
. Chriffopîte Anccl Bchevin en l'Egée de Battilly, & le Subftj-

tur de notre Procureur General auBarroiïai ladite Prévôté,
joint, Demandeurs, d'une parc> & les Vénérables Princier,

' J^^eii,Chaïioiiics &c Cliapitre de kCathodral'çde Metz, corn-
^& caufe dis^ficqaêmirrjfemn, dcmeùcarn

audit Battilly, Défendeurs, d'autre part : pour &C àraifon de ce
cjué îefditS £teman<4euô auroient ait-par leurs 'fins &c conclu-
lion?par eux'; fournies, que par tout le Bailliage dudit S. Mihiel,
croît ptatiqu^le DroïF&: deCoutume, que les Dixmiers des Bans
& Paroiiîcs , croient attenus auxréfe&ions & entretenemens des
Nefs des Egliies Paroilliales, fous lés Bans Se Paroifles defquels
ils percevoient les Dixmes, comme au préalable des Ornemens
neceiTaires à la décoration du faint Service Divin ; les Curez at
tenus à l'cncrctcncmcnt des Chœurs; & les Habitans Se Com

munauté , des Clochersv Les Défendeip avoient & percevoient
deux neuvièmes és Drxmes groflés&: menues du Ban &: Paroifie
dudit Battilly, & par confequent étoient attenus des t{eux neu
vièmes des réfeâians de laNel de la Parochial'e dudit lieu, com
me des Ornemens neccfliires» laquelle Ne! étoit tellement dé
molie, qu'elle tendoit à une éminente ruine, fi en brefelle ne-
toit réparée; ce qui auroit occafionné les Demandeurs, d'obtenir
tine Saifiede toutes les Dixmes dudit Battilly ; la récolte defqucl-
les venant, les Défendeurs, &: autres leurs Compagnons Dix
miers dudit Batallv, auroient, pour aVoir main-levée, donne
pour Caution ledit Jenin, laquelle à ce moyen ils auroient ob
tenue , fims que d'icelle foit intervenue aucune oppofition ny em
pêchement aux fins d'icelle, tant de la part dcfdits Défendeurs
qu'autres. Toutefois, comme après, un bien long temps les De
mandeurs eulTcnt fait convenir ledit Jenin aux fins d'être con-
datfirtéaH& Réparations de la Nef dudit Battilly, comme cau
tion de tous lefdits Dixmiers, tous auroient acquicfcé aux fins
des Demandeurs, chacun à la rate &c contingent qu'ils perce
voient defd. Dixmes, fors & excepté Iefdits Détendeurs -.qu'étoic
lacaiifequelefdits Demandeurs conckioienc contr'cux-àcequ'ils

\
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/oient condamnez aux deux neuvièmes de toutes les .uçfe&ioffc
préparations flccelîàiresde laNcf dcliEglife dud. BattUfy, com
me des Orncmcns requis ; .Se cependant qu'ils ayent a convenir
d'Expertsvpour à leurRapport de la neccffité defdites réparations,
fournir leur part en deniers ,au Greffe <ie laditePrévôté. ; (i donc
ikn'aimoicnc mieux eux-mêmes faire faire lefdites referions ca

leur pur 6c privé nom ; &: qu'ils (aient auffi .condamnez à conti
nuer à toujours mais ; & aux dépens de l'Inftance, dommages Se
intérêts ; offrants, en cas de difeonvention, prouver. Pour Ré-
ponies, ldditsDéfendeurs déniaient aiifdits Demandeurs, que
généralement les Dixmiers des Bans foient tenus aux réfe&ions
des.Nefs desEghfcs ; & difoient de plus, que l'Eglife dudit Bat-
tilly étoit Tc-uk-mcntAnnexe à celle de Houaville, qui étoit la
Mere-Eglife &Parochiaie.JaNefdeiaquellcEglife deHouaville
ctoit entretenue par lefdits Défendeurs, en îtcltlc .forte qu'il n'y
avoit aucune plainte, déniant ccre tenus auxréparations de celle
dudit Battilly, ny qu'ils ayent jamais contribué jufqu'à prefent,
& n'en fçauroient lefdits Demandeurs faire paroître iuffiiâm-
ment ; auffi ayant en l'an mil cinq cent quatre-vingt &>tjuatrc
<té queflion des mêmes réparations dont prefentement étoit dis
pute , les Sieurs Venerables de S Sauveur& de S. Symphorien de
Metz, comme ayant les deux tiers aux groflès Dixmes dudit Bat
tilly , y avoient été condamnez, & non lefdits Défendeurs, qui
n avoient que les deux neuvièmes avec le Curé du lieu cfdites
Dixmes ; d'où réfultoit, que quand bien il faudroit qu'ils con-
tribuaflènt aufdites référions pour la portion qu'ils avoient cfdi
tes Dixmes, ne devoir être à la Nef, ains au Chœur avec leurdit
Curé ; leur part,.& celle dudit Curé, faifant le tiers enfemble-
ment contre les deux tiers deidits de S. Sauveur & de S. Sympho
rien. Or lefdits Demandeurs procédant à la fàifjc dcfditcs Dix
mes pour la réfc£bon de la Nefde ladite Eglife, en vertu de la
Sentence obtenue par leurs devanciers audit temps 1584. contre
lefdits de S. Sauveur Se de S. Symphorien, avoient auffi bien fait
£ulir injuftement la part dcfditsDéfendeurs, qui n'yavoientja-
mais été condamnez, ny moins y contribué, comme celle defcL
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de S. Saiwcui' &: de? S. Symphoricn : Toutes faifics & éxecutions

fàîfoièrit avec cownoifïàncc de cau/e ; la caufc'etoit connue <1
à l'égard defdits de Saint Sauveur Se de Saint Symphoricn, qui
ctoient condamnez par ladite Sentence non defdits Défen
deurs , qui n'y avoient été ouis ny appeliez ; au moyen de quoi
lefdits Défendeurs maintenoient, que la Saiûe fur leur portion
-des Dixmes de Battilly, léroit Se acvrok être declarce tortion
naire , mal Se injuftement impetrèe, de laquelle leur /croit fait
main-levée, avec dépens, dommages Se intérêts, à quoi ils con-
cluoienr. Répliquant de lapait defdits Demandeurs, avoir ere
dit , qu'il n'étoit plus àdifpurer de la Saifie, laquelle lefdits Dé
fendeurs avoient foullçrt : choie qu ils n avoient oppolee dans
le terme introduit , après qu'elle leur avoitété figmfiée < au/fi
n'avoit-elle été faire que pour amenercette caufe en a&ion réet-
Jc, ôc cendre aux fins aufquclles les Demandeurs tendoient, qui
étoient purement réelles; de forte que de ladite faille, n'ayant
dérivé aucune oppofition, ils étoient bien fondez d'avoir fim-
plemcnr fait appcller la Caution defdits Défendeurs, Se agi coi>
tre elle/aux fins de leurs conclurions. Cetoit. donc en vain que
lefdits Défendcursfe prenoient en leurfdites Réponfès, d'inib-
rerque la laifie étoit mal décernée pour les caufes qu'ils y dé
duiraient : Qucncore queBattilly foit Annexe deHouaville, Se
que les Défendeurs entretiennenc la Nef de l'Eglife dudit Houa
ville, ne s'en/ûivoit qu'ils foienr pourtant exempts d'entretenir
celle dudit BatriUy.-Que s'ils entretenoient la Ne! Se l'Eglife dudit
Houaville, pour ce qu'ils percevoientles Dixmes du Ban , pour
quoi n'entrctiendroient-ils pas la Nef de l'Eglife dudic Battilly,
pourront auffi qu ils percevoient les Dixmes aud. lieu, au prorata
que lefd. Demandeurs I'avoient articulé en leur conclufion ? Ce-
toient divers Bans, diverfes Paroifles, Se chacune Eglife Paro
chiale. Kavoient lefdits Défendeurs que faire de nier, comme
ils faifoient > qu'ils ayent jamais contribué aufdites référons&
fournitures : car il fe verifierok qu'autrefois ils y avoient con
tribué, Se, fourni deMifTel Se Ornemens neceflâires ; ou du moins

Jeiîcur Ccrehifr de ladite Cathédrale, àqui apparccnoic le Droit
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deDixmè, que les Défendeurs ont audit Battilly, & duquel ils
i'avoient retire, & en réduit & rentequi en procedoit, au Corps
communal dis leur Chapitre ,foit parce que ledit Ccrchier abon-
doiten fijpçEÔuitc cteRemes,. ou pourautre caufe ; dou s'enfui-
vroitqu'il netoit Curé «kidit Battilly,.comme ils le vouloîent
dire,& que lâns s'arrêter à kur réponfe, ils dévoient être con
damnez aux Réparations de la Nef de l'Eglife dudit Battilly, au
contenu, 6c comme il étoit porté és fins Se conçlufions defdits
Demandeurs, aufquelles pourtant ils perliftoient, avec dépens,
dommages & intérêts, &: olîroicnt preuve.Lefdits Défendeurs
pour dupliques, auroient dénié avoir jamais contribué à la répa
ration de la Nefde l'Eglife dudit Battilly, euxny les Cerchiers
de leur Eglife ; & confequemment, cela étant, ils n'y dévoient
ny pouvoient être contraints > encore que Ickiks Demandeurs
pourroient vérifier, ce que n croit à préfùmer, que ledit Ccr
chier ait fourni de Miilel, Calice ou Chafûble j cela n etoit re
levant : car telle fourniture ne procedoit point à caufe des Dix-
ines, mais de la Cure primitive, ou de la Collation ,jx>ur être
leCollateur charge de relie fourniture, ou bien les Curez pri
mitifs ; en laquelle qualité les Vénérables Défendeurs poflè-
doient grand nombre d'Eglifes çà &: là, où ils étoient Curez pri
mitifs, & y faifoient admmiflrer les Sacremenspar leurs Curez
lûbakerncs. N etoit l'Eglife de Battilly Egliie Parochiale, ains
Annexe, &Fille dépendante delà Mere-EgU/e de Hoiiaville, à
laquelle lefdits Vénérables Défendeurs étoient obligez, & non
àlaFillc. Cétoit un point de Droit, & ne fçauroient lekLEche-
vins Demandeurs, prouver autrement que ladite Eglife de Hoiia
ville ne ibit la Mere-Eglilè, où le Curé reiide ; & celle de Battilly
en étoit la Fille & Annexe ; Se leur étoit dénié que celle dudiç
Battilly foit ou fût jamais été Mcre-Eglife Parochiale feparéc x
ains elle avoit toujours été Fille dépendante de Hoiiaville, &
étoient raifons fi prenantes de Droit, outre la poflefïion
^referite, en laquelle étoient lefdits Venerablesde ne contribuer
a la Nef, que lefdits Echevins Demandeurs dévoient être décla
rez non recevablcs à leurs fins deiqueilcs les Défendeurs der
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voient erre renvoyez avec dépens. Tripliquantpar lefdirsBe^
mandeurs > qu'eux dirent, que comme la &iûe faircàleur Ro-
quête avoir été bicn-&-legitimement decernee fur ics Dixmesde
queftion, auilî lefdits Défendeurs ;n avoient 'formé oppoihion à

'ladite faiiie ; lesDixmesétoient dedroit^ d'obfcrvancc invio
lable obligées & affc&écs à la réparation des Eglifcs, décora
tion , & Ornemensfieceflàircsd'icclles ; & nefcpvoit aufdics ©i».
fendeurs d'alléguer qu'ils n avoient jamais contribué à la répa
ration delà Nef deTfcglife duditBattilly, ainsdevoienty contri
buer tant plutôt cettetois; puifqtto le Droit les yofcfligeoit. Con-
venoientlefdits Demandeurs, que-JeffiitsDéfendeurs percevoient
un tiers des greffes Dixmes avec le Cure dudirBartilly ;fçavoir,
eux pour les deux tiers, & ledit Curé pour l'autre tiers : mais -il
ne senfuivroic de là, Se ne leur concederoit jamais ledit Curé,
xjuil ne Toit que leur Vicaire, & eux Curez primitifs ; les deux
autres tiers ctoient polledez par les Vénérables de S. Sauveur &
de S. Symphorien, lefquels ne faifoient aucune difficulté de con
tribuer aux réfcdions de la Nef de ladite Eglife, pour leur part
& avenant} tellement qu'il n'y avoit que lefdits Défendeurs,
qui refûfent d'y contribuer. Etoit 1"Eglife dudit Battilly autant
bien érigée en Titre d'Eglife, que celle deHoiiaville, ayant Fonts
Baptifmaux, & toutes autres marques d'une vraye EgHfe, voire
même que celle deHouaville. -Et ores que ce fêroit une An
nexe de celle de Hoiiaville, lefdits Défendeurs ne feroient pour
cela moins tenus aux référions d'icelle. Us ne manquoient pas
d'y lever leur part des Dixmcs, auiTi-bien qu'audirHoiiavillc : par
tant perfîftoient lefdits Demandeurs à leurs fins,& à toutes autres
pertinentes, avec dépens, dommages & intérêts. !Et lefditsDé
fendeurs , pour quadrupïique, maintenoientquelcDroit lcsobli-
geoit feulement à l'entretenemcnt des Meres-Eglifês, mais non
pas des Annexes , ou Filles en dépendantes ; parce qu'icelles
ctoient pour la commodité des Habitans, &: permifèsià leurs in-
fiantes prières : autrement, fi en tous les Villages,où il y avoic
Eglife dépendante d'ime Mcre-Eglifc, ou principale ,ii faloiten-
tictenir les Eglifes particulières, leCollateur & Seigneur des Dix-
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mes, {croie trop grcvc, & à peine y pourroit-il farisfûire. Cela fe
voyoit clairement par la Coutume &c Règlement de rEvcchc de
Metz, en tant de lieux non inconnus aux Demandeurs, comme

Sponville, les Défendeurs entretenants l'Eglife de Ncublan,qui
étoit la Mere-E^lifc, mais non celle dudit Sponville, ny Xon-
Ville, <jui,en dependoient; & fourniflbient les Pères Jcfuitcs à
Dommartin, qui étoit Mere-Eglife, & non àCharé qui étoit
Annncxc,&: ainfi par-tout l'Evêché dudit Metz. La Coutume
générale dudit Evêchcy ctoit formelle, à laquelle il falloir s'ar
rêter en tel cas, qui n'obligeoit les Dixmcs aux referions, finon
des Meres-Eglifes ; comme les Défendeurs offroicnt vérifier par
les Viliteurs ,& Ordonnances des vifites faites audit Evêché. Puis

donc que lefd.Defendeurs entretenoient l'Eglife deHouavillc,qui
ctoit la Mere-Eglife^ls ne pouvoient être obligez à celle de Baccil-
Jy, oresqu ilsyrccevroienr quelques portions aux Dixmcs , pour
qu elle ne foit la Mere-Eglife que lefd. Défendeurs n'y avoient
jamais contribué, Se n'etoient en poflefîîon d'y contribuer : mais
lcfdits Demandeurs s'en devoient adrcflèr à ceux qui de tout
temps avoient foulu entretenir lefdires réfe&ions, & non aufdits
Défendeurs. Et ce qui failoit totalement Se /ans réplique
pour eux Défendeurs, etoit la polleflion immémoriale en la
quelle ils fe retrouvoient de n'avoir jamais fourni és réfections
de la Ncf;&: qu'en tout cas lcfdits Demandeurs s'en devoient
âdrefler à ceux qui y avoient fâtisfait de tout temps jufqiia prê
tent : mais les Demandeurs auroient encore d'autant plus failly,
vu qu'ils avoient fait fâifir la part des Dixmcs deflits Défendeurs,
pour la refcction de la Nef, & toutefois leurdite part ne regar-
doit la Nef, ains étoient joints avec celle de leur Curé fiibal-
terne deHoiiavilIc, qui indubitablement leur étoient données
pour l'adminiftration des Sacrcmcns qu'ils y failoicnt adminiftrer
par leurditCuré; &: ainli s'étoient lcfdits Demandeurs trompez
de faifir leur part pour ladite Nef, à laquelle, en tout cas, leur
part n'étoit & ne pouvoir être atténué, fuivant la Coutume géné
rale dudit Evêché de Metz ; qui étoit que les Pafteurs & Curez,
qui avoient part aux Dixmes, n'étoient tenus qu'aux réfections
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fkrCftœur feulement. Partant lefdits Défendeurs maintenoient
qu'ils dévoient être renvoyez quittes 6c abfous, & àquoiils
concluoient.' Lcfquclles Ecritures ayant ete fournies, &mifes en
Cour, & les Parties pris droit fur icelles, fi faire fe pouvoit fans
preuve, feroit intervenue Sentence interlocutoire, rendue & pro
noncée le vj. Avril 1607, par François Depouilly Ecuyer Lieu
tenant en ladite Prévôté de la Chauflée, par laquelle auroit ctc
ordonné, que dedans la quinzaine les Pâmes feroient preuve
des faits par elles alléguez en leurs Ecritures, & dcfquels elles
n'avoient convenus ; pour ce fait, &.duëment inflruit, juger
diffinitivement, ou autrement ordonner fur icelui ce que de
raifon. Pour fatisfaire auquel Appointemcnt, lefdites Parties au
roient fait ailigner plulieurs Témoins, qui auroient ete ouïs par
ledit Depouilly Lieutenant,les 14,2.8,& pénultième May audit
an 1^07. Puis ayant conclu en Enquête, ont de plus lefdits De-
fcnaleurs produit plulieurs pièces aux fins de l'Inventaire joint,
fcrvant dEtiquet, &: fourny des Rejets d'Enquête, Reproches,
Contredits, Validité, Soutènement, & Salvations, & conclu de
rechef fur ledit Procès; ledit Dépouilly, par autre Sentence in
terlocutoire, du 19*Avril 1608, auroit ordonné que les Deman
deurs mettroient en Cour la Sentence mentionnée au Procès
Verbal, contenant la Saifie de queftion ; comme auffi lefdits Dé
fendeurs les Lettres de Provifion, fi faire le pouvoient, de Mef
fire François Empoire, Curé de Hoiiaville , l'endoilement def
quelles ils auroient produit, concernant la prife île pofleffiondu
Benefice dudit Hoùaville ; ou copie duëment collationnèe, avec
autres Proviiions, fi aucunes ils avoient, des précédents Curez;
& autres Titres concernons lefdits Benefices, & droit d'Annexe

par eux prétendus, conviendraient ou difconvicndroient du
contenu en l'article 8 des Répliques des Demandeurs, depuis
ces mots, En tfi Ledit Sr Curé, jufqua la fin dudit article; ôC
lefdits Demandeurs, de l'article dernier des Réponfes fournies
par lefdits Défendeurs, portant qu'ils font Curez primitifs dudit
Bartiily, Annexe dudit Hoiiaville, & celui qui adminiftre les Sa-
crcoiens, eft feulement Vicaire perpétuel ; pour en cas de dif-

convention
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convention, être IcfditcsParties refpe&ivement appointées i
prouver, commcen eecâs illcs y auroit appointez. A laquelle
Sentence ^yantiefclites Parties fatisfait, ckes auroient de nou
veau conclû- ^demandé droit fur- ledit Procès* fur lequel ledit
Dcpouilly faifânt droit diffinitivement, auroit par Sentence du
«1.7 Septembre audit an 1608, dirque les Demandeurs auroient
fuffifàmmcnt fait paroître des faits par eux pofcz,& mis en avant:

en leur adjugeant leurs fins Se concluions par eux prinfes,con-
damne lefctDefendeursàcontribueraux frais des referions qu'il
convenoit faire en la Nef de lad. Eglile de Battilly, pour leur part
fc. portion qu'ils prenoient es Dixmes grolles &: menues dudit
Battilly, fçavoir pour deux neuvièmes ; enfcinble à la fourniture
d'Orncmciis neceflàires pour faire le Service Divin en ladite Egli-
fe de Battilly,^: mêmeproportion, & ce nonobfbint cliofes dites
& propofées au contraire par lefdits Défendeurs y dont il les au
roit déboutez, Se condamnez aux dépens, dommages & intérêts
envers les Demandeurs, autres que ledit Subftitut; la taxe d'i-
ceux refervée pardevers lui. De laquelle Sentence lefdits Défen
deurs s'étant portez pour Appelions , leidtts Demandeurs Nous
auroient prefenté Requête aux fins d'anticiper ledit Appel, & par
même moyen évoquer la caufe pardevant nos trés-chers Se féaux
les Prefidens Se Confeillers tenant notredite Cour Souveraine de

S. Mihiel ; ce que leur aurions o&royé par notre Decret du iç
Janvier 1609, entheriné par Acte du vj Février fuivant -T Se. lef
dits Vénérables Appeliants , appointez à fournir de Griefs : à
quoi ils auroient fatisfair, Se par iceux dit, qu'encore que la Sai
ne de qucfbon, fût nulle de droit, Se par trop précipitamment
ordonnée, ils n'en auroient voulu appeller, afin de vuider l'af
faire au plutôt, bien qu'ils cuflènt avis de le faire ; efhmanc
que par le moyen des fondemens, defenfes Se exceptions qu'ils
àvoient amplement déduit ôe difeouru au Procès de première
Inilance, ils empecheroient fort bien l'effet de cette Saifie, Se
rendroient vaines les prétentions defdirs Intimez, Demandeurs
originaires pour l'égard des prétendues réparations ; & pour rai-
foa de quoi on fe feroit em effet opposé à ladite fai fie, Se fur icelle
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long-temps plaide à fins contraires,Se tant que Donobftant que
leditAdjoomcait pâ ou dû être fuffifâmmcnc inftrmt des Droits
HrfHire AppeHants au fait de queftion, il aurait néanmoins,
ûns s'y arrêter, adjugé aufdits Intimez kure fins, en quoi ifau-
fottfitic pkifieurs Griefs aufdits Appelants » mais particulier©,
ment trais manifeftes & notoires, & pour raifan de quoi ils au-
roient prins refolution cfcn appelier, foi» l'efperance quils au
raient que la Cour rcxxinhoiflarft l'-cqtnté de leur caafe, répart
roitle tort à eux fut, & rcmettroit le tout au point du droit
& de la raifon; à l'effet de quoi, &: pour en faciliterTentrcc, Se.
juftifier leurdit Appel, ils fupplioienttrés-humblcmentlaCoar
daigner prendre la peine de s'arrêter aux confiderations cy-aprés
décïuites. Les premières touchoicnt 1 injufte condamnation de
contribuer par Iefdits Vcncrables auxxefeâàons de laNefde l'E
pié dudit Bactilly. Les fécondes, la condamnation pemicieufe
de fournir les Orncmens neceflaires ày faire celebrerîe lâint Ser
vice ; les troiûémes & dernieres, la condamnation tortionnaire
<lc dépens, dommages & intérêts du Procès de première Inftan-
ce. Donc pour venir au premier, qu'etoit le principal defeiits
Griefs, il avoit été pofe & articulé eu fait audit Procès de pre.
miere Infbnce, & comme eftiment lefdîts Appcllants avoir fùf-
filâmmcntvérifié, que ladite Eglife de Batrilly n étoit qu'une Fil
le & Annexe de celle de Houaville, Mere-Eglifè, d'où dépen-
doit laditeEglife dcBamlly. Les Provifions& Permutations fai
tes de la Cure&: Beneficc dudit BattiHy, Se dont copie fc trou-
voit audit Procès dont étoit appel, le temoignoient allez ; en cc
que par icelles, ( comme jamais ne Ce trouveroit avoir été autre
ment,) ladite Eglife étoit qualifiée & dénommée pour Fille 6c
Annexe dépendante decelle dudit Hoiiaville, Mere êc princi
pale Eglife. Cet Argument croit fort, Se auquel en cc cas il con-
venoit s'arrêter : car fEglife en toute Provifion de Bencfîce étoit
fingulierementcurieufc& conforme à retenir& conferver la qua
lité & nature defditsBenefices, qualifiant les Eglifes de leur vraie
dénomination ; &L ne fe trouveroit jamais la Fille & Annnexe,

illulbée du nom deMcte-Eglife, encorequ'en beaucoup de lieux
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les Annexes foient plus riches & relevées que les Mercs-Eglifes
dont elles dependoient ; de ce fait même,qu'au cas de question,
quand il ctoitparlé,&venoic à propos du Bcnefice dudit Hoiia
villc &Baccilly, pu qu'il ctoit vaquant, l'on ne le qualifioit, ny,
ceux qui fc pofîcdotcnt, ou qui l'avoienc poflede j d'autre nom
& dénomination que la Cure deHoiiavillc, ieCutéde Hoiiavillc}
ibus laquelle dénomination étoit comprife l'Eglilê dud. Battilly,
conimeAnncxc & dépendance de lad.Cure. Ne faifok rien à pro
pos pour perfuader du contrairc>ce que leslntimez avoient mis en
avant»qu'en lad- Eglife de Battilly il y avoir desFontsBaptiûnaux;
voulant de là conclure que ladite Eglife étoit vraiment Mere &
Parochiale, fous cette marque, &: en tirer & déduire cette illa-
tion, quclcfdits Appel lans ayant les deux neuvièmes en gros&:
menus Dixmes de ladite prétendue Paroillc ( ainli la qualirioienc
lefdits Intimez,) étoient obligez & attenus, pour pareille cotte»
aux réfections de la Nefde ladite Eglile de Battilly ; mais ils n'a-
viiôicnt a l'impertinence de leur conclufion&l illation:.car au
(èul prétexte, qu'en une Eglife il y a des FontsBaptiûmux, de
dire que ce foit une marque fuffifante, pour de là inférer que
ce fuit une EgLilè 3c Paroillc di/lincle &c îeparéc , c'ctoit choie
dont l'expcriencc journalière faifoit voir tout le contraire ; les
inftanccs &c exemples en étoient frequens & familiers. L'Eglife de
Billé étoit Fille ôc Annexe de celle duditS. Mihiel,&: néanmoins
y avoir Fonts Baptilmaux. Celle deRouvroy étoit Fille, &: dé-
pendoit de l'Eglife de Màizey, & toutefois fte. l'une &: l'autre
avoient leurs Fonts Baptilmaux ; & étoient les Curez & Pafteurs
pourvus deldits Bencfices, tenus adminiftrer éfdites Annexes les
Sacrcmens,&: y cclebrcr leslâintsServices és jours folcmncls,
aulli-bicn que le Curé de Hoiiavillc à ion Annexe de Battilly.
La raifon de l'écabliflcmcnt defd. Fonts Baptilmaux éfdites Egli-
fesAnnexeSjétoit prifede la diflancc d'icelles à leursMcres-Eglilcs;
de la multitude du Peuple, Se des grandes incominoditcz Se in-
convenicmqui pouvoient arriver au défaut&manqucmcns defcL
Fonts, a 1 égard des petits Enfans, lesquels il /croit fort hazar-
deux de porter loin, &c en temps difficile & injurieux, en la

Bij
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Merc-Bglîfë, pour fcurconférer le faiïic Baptcme. D'ailleurs, fi
fEglifcde Battilly n'etoit Annexe de celle de Hoiiaville, ains une
|»aroiflc diihndc& /eparée, il s'enfuivroit que le'Curé dudit
Hoiiàvilfe étoic pourvu Se poflèdoit deux Bénéfices incompati
bles j&Paroillés ayant clîârges dames> Ce qui étoit dire&ement
contre les Constitutions Canoniques. Il f'aloit donc neceflairc-
inent avouer, que l'Eclife de Battilly étoirAnnexe,& commeFillej
dépendoit de celle oc Hoiiaville -, aùtrementildemcureroit à la
charge de/dits Intimez, de verifier qïie celle dudit Battilly ait de
(ou origineSe infhturion été érigée en Paroific diftin&c Se fqxi-
rccyôc que depuis elle ait été, de l'autorité du Saint Siege, unie
& incorporée a celle dudit Hoiiaville. De cc diicours Icidits Ap-
pellans vouloitnt conclure Se inferer, que nonobftantqu ils ayent
part és grofles & menues Dixjnes ciudit Battilly, ils n etoient tou.
tefois obligez <5c ne pouvoient juridiquement être contraints à
contribuer aux référons de la Nef de FEglife dudit lieu, Se
moins encore à la fourniture des ornemens ncccflaircs à la célé

bration du fàint fervice. Mais pour l'égard de celle de Hoiiaville,
ils n avoient jamais fait difficulté ni refus, ains étoient prêts, Se
ofïroicnt toutes fois Se quàntes le cas Se neceflîté le requereroic,
decontribuer aux réfeéfeioflsPréparations,à leurs avenans, pour-
ce quelle étoit Mcre-Eelife, Se non pour celle de Battilly, Pille
Se dépendante cficelle, bâtie Se édifiée pour la feule commodité
Se faveur des Habitans dud. Battilly, éloignez de-leur Mere-Egli-
fc d'autant que le contraire ne pouvoir être foutenu en bon Ca
nonise ou juriiconkiice. Le fait de la prétendue Coutume aile-*
guée & mile en avant par Iefd. Intimez, es fins Se conclufions par
eux fournies en premiere inftance, Se laquelle ils difoient être
telle par tout IcBailliage dudit St. Mihiel, qucles Dixmiersdes
Bans Se Paroifles étoient attenus aux réparations Se cntretenc-
mentdes Nefs des Eglifes, fur les bans Se Paroillcs dcfqucllcs
ils percevoicnt leurs Dixmes, Se à la fourniture des ornemens
nccdlàires au Service divin ; les Curez à rentretenement des
Chœurs, Se les Habitans Se Communauté, des Clochers ; & fur

quoi ils avoient appuyé le prinçipal fondement de leur intention
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6c pourfùite ; leur avoit été purement & abfolumcnt dénie, &
n'dtimc lefdits Apfcelians que tel fait de prétendue Coutume ait
été duèmentvcrifie parIddïts" Intimez, 6c comme il apparte-
noit >.pouf là-defluslcur adjtigerleurs fins & conclufions, ainfî
c^uc leditAdjourné avoit fait. Celte prétendue CoUturtie ne fc
trouveroù être rédigée par écrit, ni homologuée par l'autorité
du Souverain ; dont, pour venir à la preuve d'icellc, il falloir que
cela Ce faite par témoins ouïs en tourbe, & non par témoins un-
guliers ; qu'il y ait deux tourbes pour le moins, & qu'en chacu
ne de/quelles il y ait dix témoins non reprochablcs, qui dépo-
fent pertinemment 6c unanimement, de telle prétenduè'Coutu
me ou Uiage j n'étant chacune defd. tourbes comptee que pouf
un témoin. Or les Intimez n'avoient tenu ni fùivi ce moyen, en

la preuve qu'ils efperoicnt avoir faite de ce prétendu Ufage ou
Coûtume : donc ils demeuroient de ce côte, fans fondement»
joint auffi, qu'en tout cas ce pointne pourroit être juftifié quant
à ce qui touchoit les Eglifes Annexes, le/quelles ne venoient
&n'étoient entendues fous le nom & appellation cFEglife Pa-
rochiale, ainfi qu'il étoit notoire & trivial. Que fi parcy-devant
un Sieur Cerchier de ladite Eglife Cathédrale, à l'office duquel
«oient deftinez & députez lefdits deux neuvièmes ,ésgrofIes&
menues Dixmesdudit Battilly,depuis remis & réduits au Corps
de ladite Eglife, avoit donne à ladite Eglife de Battilly quelque
Miflèl, Calice, ou autre chofe femblable -, n'avoit été de chargé
ny d'obligation qu'il y eût, ains de pure libéralité & dévotion,
fans y être aucunement attenu ; & ne fçauroient lefiits Intimez
vérifier du contraire: mêmement, quand il avoit fait telle don-
nation gratuite, devote & libérale, ç'avoit toujours été avec
proteftation qu'il faifoit, que cela ne le pouvoir aflu)cttir à l'a
venir de contribuer, ny à d'autres choies. ce même propos
faifoit, que par cy-devant, quand il avoit été queftion de faire
quelque réfc&ion en ladite Eglife deBarrilly, jamais ledit Cha
pitre de ladite Cathédrale, ny edui d'entre ceux qui portoient
l'Office de Cerchier,n'avoient étéfommez ny interpellez d'y
lausfaire ; tant s'en falloit qu'ils y ayent été contraints, ny que
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ronfefbtc mis ca devoir de leur faire contribuerquelque chofe
1De rfwimf iJs fâifoicnC > que les Abbesf de St Sympho-
rien&: Chanoines de St Sauveur contribuoient aufdices réfé
rons » ce n'étoitpour conclureque iefdits Appellans foicnc obli
gez d© faire le même : car outre que la charge qutls avoienc
de fournir à la réparation de laditeMcre-Eglife, les exemptoic
fiiTez de celle de ladite Annexe >il ctoit d'ailleurs évident, qu'es
tant, comme ils étoient, Curez primitifs de ladite Eglifc An
nexe, conwe dépendante de l'autre là Mere ils ne pouvoient,
au pis aller, être contraints, que de contribuer à la réparation
duChcetff. Et pour un peremptoire ^ difoient IefditsAppellants,
qu'en tout le Dioeefè & Evcché de Metz, étoit reçu, tenuôc
pratiqué pour ufâge,coutume & obfcrvationancienne,approu
vée commeLoy ou Coiiilicution non écrite , mais fiable, que
les grofles Dixmcs des lieux où étoient érigées & bâties EgUfcs,
Filles & Annexes, avoient été de temps dont n'étoit mémoire
du contraire, tenues franches, ôc. exemptes de réfections &: ré
parations defdites Eglifes Annexes, ôc n'y avoient onquesetéaP
lujettics ny obligées , ains que les Habitans defdites Annexes
avoient toujours etc tenus &c obligez aufdites réfe&ions,& autres
nece/firesi chccllcs, &: à l'occurencc des cas, avoient fourni les.
f^ais ncccflàiresà ce, fi donc il n'y avoit pas accord,traité, ou
tranfâ&ion faite au contraire , entre les Maîtres & Seigneur»
defelites Dixmes, &; Iefdits Habitans des lieux, &c fituatious def-
4ites Annexes. Cet ufàge & coûtume immémoriale feroit due-
ment vérifié par les anciens Prélats, & autres gens notables &:
de remarque, qui lavoient ainfi vû pratiquer audit Dioceie ,
étoit de plus de trente, quarante, cinquante & plus d'années,
qui lavoient appris de leurs Prédeceffcurs ©(dites Prelacurcs t Se
antres gens âgez & de jugement, qu'ainfi toujours ils Favoienr
vu pratkjucr, Se entendu d'autres, qu'il fe pratiquoit auparavant
le cas yeeheant, Se que cela étoit tenu pour chofe notoire Se
commune s que perfonne n'en doutoit, ny faifoit difficulté:
Que fi lfc contraire s ctoit quelquefois pratiqué, ce fêroit été par
gcçord& traité? aumoyen dcfquels les Parties à qui le fait tôt*.
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choit, auroient pamcuikremoit&volontairement dérogé à la
dite coutume& ufiçre» fîuïs néanmoins avoir pû en cctxc parc
faire prcjud^jmGxps&àlUGénéré Finalement étoient
Ief<^ÂppçUa«gréYcz .par btdàc Sujceue» <iont «toit Appel,
«a cc qu'à *pparo«flà*c par les pîcccs duProcès depcemicrc In-
{lance, que jaip* i* Rexjuàr prefaxéepar idaics Intimez
ait été dfefiée at^Hxen contre lentes de Saint Sauveur ôc de
Saint Sympfaoricn, que conrre lefdits Appellans 5 fie ie Procez
Verbal contenant la iàiûc, drefle contre les uns Se les autres m-

difHn&ement, Se mêmeque laCaufc fêroit plaidée contre tous,
ainfi qu'il en apparoifibir aâez i û ctait-ce <jue ledit Dépoiilly
adjoume les auroit condamnez à tous les dépens du Procès ,ce
que fetrouveroit injufie& tortionnaire. Pour ces Caufes, &
autres qu'il plairaità la Cour fûppléer de fon Office Noble, le£
dits Appellans concluoicnr, à fans de bien appellc&: mal jugé»
que la Sentence donc croit Appd, fôt infirmée; les Intimez toû.
tenant icelle, condamnez à l'amende du mai-jugé, Se aux dé
pens de la preknte caufe d'appd ; & qu'en retenant la connoit
lance de la matière au principal, fie faifant ce que par ledit
adjourné avoit dû être fait, il fut dit qu'à tort il avoir été pro-i
cédé à la faifie de queftion, à 1a Requete defdics Intimez De-
mandoirsî bien opposé & empêché à icelle par lefdits Appel
lans ; que lad. faifie fur ôtée,& pleine & enriere main-levée aufd.
Appellans ; leur Caution déchargée, & lefd. Intimez condamnez
à l'Amende, & envers eux à tous dépens, dommages ÔC intérêts
raifonnablcs ; lefqucls, pour y parvenir, employenr pour plus
ample grief, les Procès & Sentence dont étoit Appel, en ce qui
faifoit pour eux, & non autrement : fi concluoient a toutes autres
fins juridiques, & inieux afferantes à leur qualité. Pour réponfè
aufquels ^iefs, difoient lefdits Intimez, que le di/coursfait par
lefdits Appellants touchant la faiûe, croit vain 5 d'autant qu'il
n'y avoir eu Appel de ladite faifie, nioppofition formée à icellc
par lesDemandeurs, ny autres ; & ores qu'il y eût eu Appel ou
oppofitiooparles Chapelains, il eft certain qu'ils euflènt été très
mal fondez» conûdere la qualitédu fait, qui étoit de foi priv*



%6 .liepArdtîons (TAnncxei.
•ïegic, &demandoir provifion & célérité.'Cétoic la vôycbrdj-
naire dy procéder par fâifie, quand il coiiftoit des démolirions
des Eglxfcs, &£ cc pour deux raifons : Tune, parce que les Dix
mcs étoient nommément affèdées pour cc *r l'autre, afin que les
Echcvins &c Paroifiïens des Eglifes, qui payoient journellement
les Dixmcs de leurs fruits & labeurs, né Ibient contraintsd'aller

poorfuivre & plaider à grands frais en diveriês Cours & Jurifdi-
dions, ceux a qui ils payoient les Dixmcs , pour venir réparer
Jcur£glifc, & leur fournir les choies ncceflaircs au Service Divin.
Quant aux griefs que les Appellants difoient leur avoir été infé
rezpar ledit Adjoumé, le/quels néanmoins ils rcduiforent à
trois ; le premier, difoient-ils r concernoit la condamnation de
contribuer par eux à la rcfc&ion de h Nefde l'Eglife dudit Bat
tilly , félon la oart Se portion qu'ils prenoient es Dixmcs greffes
& menues dudit lieu ; le fécond touchoit la condamnation de
fournir les Ornemens necefTaires à y faire & celcbrer le S. Ser
vice, pour même part & portion ; ôc ic croiïicme regardoit la
condamnation des dépens, dommages & intérêts du Procès de
première In/lance ; Difoient lefdits Intimez, que s'ils pouvoient
montrerxju'il àvoic été bien jugé pour l'un de ces chefs, cctoiE
fans doute que les autres pafFoient de même fuite : car les Dix
mcs, ou ceux qui lesemportoient, étoient auffi-bien tenus de
fournir ks Omemencs necefTaires, que de contribuer aux répa
rations de l'Eglife i &: fe trouvant à ce attenus, après avoir foû-

^ renu le contraire, ils dévoient les dépens, dommages &r inte-
'* rets raifonnables. A l'égard de la principale raifon que lefdits

Demandeurs mettaient en avant r difant que ladite Eglifc de
Battilly n'étoit que la Fijle &Annexe de celle de Hoiiaville, &
èc qu'elle avoit cté bâtie pour la feule commodité desHabirans
duefit lieu > repondoient lefdits Intimez, que fEglife de Battilly
étoit autant bien Merc-Eglife que celle de Hoiiaville ; qu'elle
a"voit toutes les marques &C enfeignemens cFEglifc* principale t
comme les Fonts Bapttfmaux, lesfàintesOnâions du Baptême
& Epréme-On&ion, Cimctiere, même le ban diftin# & feparc,

ûAVoit riea de commua avec celle de Hoiiaville, ûnon un
même
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mcme Cure ; & ne fçauroit - on dire laquelle croit la pre
mière'& la plus ancienne; Se y avoir apparence que les deux
Eglifes avoient autrefois été unies foi» un même Pafteur, afin
de le rendre plus aise & commode, parce qu'alors les Dix-
mes n'çtoicnt fi copieux comme ils avoient été depuis, après
que la terre avoir été cultivée ; joint que les deux Eglifes n'é-
toient pas plus éloignées l'une de l'autre que de la portée d'un
Moufquet : Que fi celle de Hoixaville étoit la More ,& celle
de Battilly la Fille feulement, ( que non, ) ceux de Battilly
ne feraient exempts de contribuer aux neceffitez de la Mere-
Eglife : mais tant s'en falloir, qu'il ne fe trouveroit que jamais les
Paroiffiens dudit Battilly ayent contribué aucune chofe à l'Eglife
de Houavillc, foit pour la Tour , ou pour les Cloches, ou pour
autresoccalions, quelles elles foient. Etncfervoit aux Deman
deurs, d'alléguer que parles Provifionsde quelques Curez, on
avoir appelle l'Eglilb de Battilly Annexe 'de celle de Houavillc,
cette dénomination ne préjudiciant en rien à la vérité de la cho
fe : joint que cette diction d'Annexe, en ù propre fignificatiotf,
ne diminuoit en rien de la dignité ou antiquité de l'Eglife dudit
Battilly, ains feulement de montrer qu'elle avoit été unie à celle
dcHouaville, ou bien celle de HoUaville à elle, pour l'égard feu
lement de laCure & gardePaftorale : car quant au reffce^cllc etoit
diflin&e &: fêparée. Mais quel prétexté jxwvoient avoir lefdics
Demandeurs, de refùfer de contribuer a une chofe jufte «Se rai-
fbnnable ? confiderc que leurs Comparfonniers éfdites Dixmes,
contribuoient librement aufdites referions & QrncmenSyà leurs
advenants, & à quoi ils auraient été condamnez dés le dernier
jour de Juin de l'année 1584- comme apparoiifoic par la Senten
ce que lefdits Intimez avoient produite-au Procès de première
Inftance ; & n'y avoit point de doute, que dcs-lors il en eut été
dit de même. A l'égard du Sr Cerchier de ladite Eglife Cathé
drale , duquel lefdits Sieurs Appellants avoient preientement le
droit ; fi volontairement fins figure de Procès, il n'eut des-
lors contribué pour fon avenant, a ce qui étoit necelîaire à la
dite Eglife de Battilly, comme il avoit fait depuis; ce n'étoic
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pas pour FEglife feule de Bactilly, que lcfd. Demandeurs avoient
L refus de contribuer; ils enavoient fait de même pour celle
de Hoiiaville, qu'ils difoient ctre la Merc-tgUfc -, fi bien que les
Echevins dudit Hoiiaville ayant été contraints de faire même
pourfuitc que fofoient lefdits Intimez,après avoir longuement
plaidé lefdits Vcncrables, iceux auroient enfin été contraints
s'en accorder avec kfdics de Hoiiaville, &fe rangera larailon.
Employent lefdits Défendeurs, entant que farfoit pour eux,
& non autrement, le Procès de première Inftance, Se concluoienc
» ce qu'il fut dit, que mal Se (ans griefavoit été appelle parles
Demandeurs, bien jugé par 1 Adjourné, le Jugeaient duquel
partant feroic confirmé,& à lui renvoyé, pour le faire mettre
en éxecution ; les Appellans condamnez a l'amende de leur Ap-
pcl, Se aux dépens du Procès. Par A&c du zj Juin audit an 1609.
{cDccrct obtenu par lefd. Appellans, en date du 17 dudit mois,
portant admifGon à prouver plus amplement, Se par témoins
fupernumeraires, auroitétc entlieriné , lefdits Impetrans con
damnez aux dépens du Procès retardé, Se appointez à prouver
plus amplement ; enfuire de quoi ils auroient fait affigner plu-
(ieurs témoins, qui auroient été oiiis en témoignage au lieu de
Metz, les 9& ro Juillet audit an 1609, par notre trés-cher Se
féal Confeiller d'Etat, Se en notredite Cour, commis Se député
par Elle en cette partie, Pierre Galloy ; Se le 13 Août audit an,
lefdits Appellants ayant conclu en Enquête, Se produit plufieurs
pièces, lefdits Intimez auroient été appointez a bailler rejets
d'Enquête, R^rochesSeContredits, dont ils auroient fourni;
& lefdits Appellans de Moyens de validité, Soûtcnemens, Se Sal-
varions, qui par Ade du. *5 Octobre audit an, auroient auffi
requis l'Enthcrincmet* dtaiit Pecret, du 17 Juin, pour le chef
de reprocher plus amplement ; à quoi lefdits Intimez auroient
consenti, Se receu les Reproches plus amplement à eux fournis
ledit jour par lefciits Appellans , Seks rapportez répondus par
Salvations le 16 Novembre audit an , auquel jour les Parties au
roient conclu fur ledit Procès 1 lequel ayant été inflruit, vu Se
reconnu, par notredite Cour, «a toutes les pièces cy-devant rap*
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portées, &àvbir& confiderer:SçA voi r faifons, quEllea,
en faifant droit fur ieeluî, Dit, qu'en vertu des preuves faites
par ledits ftppefàns, tant audit Procès de premicre Inftance,
^ju'fcrf liGaûfèd'Appdl> il a étc bien appellepar eux, mal juge
par ledit Lieutenant en la Prévôté de la Chauflée, la Sentence
duquel elle-"5 infirmé» & condamné lcfdits Echevins footefiant
IceficTi l'amende du mal jugé} Se en retenant la connoiilànce
de la maticre principale, & faifant ce que ledit Lieutenant de
voir faire, Elle a dit, que mal Se tortionnairement lcfdits Intimez
ont fait procéder à la faille des deux neuvièmes appartenantes
aufdits Appellants ésDixmes dudit Battilly, pour les contraindre
à fournir Se contribuer pour deux neuvièmes aux frais des re
ferions de la Nef de lïglifc dudit Battilly, Se des Ornemens
& autres chofes neceflaires à la célébration du Service Divin en

icelle ; laquelle Saifie ladite Cour a ôtéc Se levée pleinement,
au profitdefdits Appellants, Se déchargéJacquemin Jeninleur
Caution ; &C leiquels Appellans, au moyen de la Coutume géné
rale duDioccfe de Metz, par eux pofee Se vérifiée, Elle a dé
claré n'être, à l'occafion de ladite portion de Dixmcs, tenus
de fournir Se contribuer aux frais fufdits, pour n'être ladite
Eglifc de Battilly qu'Annexe à la Cure Eglife Parochiale de
Hoiiavillc; Se lefquels Appellans partant, enfembleleditJenin
leur Caution, ladite Cour a renvoyez des fins Se concluions
contre eux prifes par lefdits Intimez, aud. Procès de premiere In
ftance ,&a condamné lefdits Echevins aux dépens raifonnables,
foûtenus par lekiits Appellans, tant audit Procès de premiere
Inftance, qu'en luCaufe d'Appel, autres néanmoins que les Ad
jugez, la taxe d'iceùx refervée pardevers ladite Cour. Si Don
nons en Mandement au premier Huiflïcr de notredite
Cour fur ce requis, à la Requête defdits Appellans, il mette le
Çrefent Arrcft en execution dûë Se rnifonnable , en ce qui gît
a cxecuter, en y gardant Se obfcrvant les iblemnitez au casre-
quiiês Se accoutumées. De cç faire lui donnons pouvoir Se maiv
dement fpecial. En témoignage de quoi Nous avons fait met
tre & appendre le Seel ordonné par notrediteCour, audit pre-

Cij
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fent Arrêt ileaucl fucûit, donné & prononce à rAudience du
zzDecembre 1609, en prcfcncc de VawaMc Pctfonnc Met
firc Tean de BclchampsCtanoine & Archidiacre dcSarbourg en
ladite Fglifc Cathédrale de Metz, comparant pour les Appel
ions , adule de Maître Jean Tiflèlin leur Avocat Ôc Confcil ; &
de h Rcaute pour lefdits Intimez, qui a confenti que lefdicsAp-
pellans fournirent déclaration des dépens adjugez^uxjours. Par
la Cour, Bert in Commis, avec paraphe.

A R R E S T
DE LA COUR SOUVERAINE

de Lorraine ôc Barrois, feancc à Nancy, qui a
jugé de même pareille Queftion.

JuRapport de Mr Olivier.
Du jf> Mats 1707.

LEOPOLD parla grâce de Dieu Duc de Lorraine Se deBar, Roi de Jerufalem, Marclus, Duc de Calabre & de
Gueldres, Marquis de Pont-à-Moufion & de Nommc-

ny , Comte de Provence, Vauderoont, Blamont, Zutphen,
Sarwerden, Salm, Ialkenftein, &X. A tous ceux qui ces Prefên-
tes verront, Salvt. Sçavoir taifons, que vu par notre Cour
Souveraine de Lorraine & Barrôis, le Procès d entre les Doyen,
Chanoines ic Chapitre de l'EglifeCollégiale deGorze, Deman
deurs en oppoiîtion, fuivant les fins de leur Requête du 30 Octo
bre 1703 d'une part ;&: les Doyen, Chanoines & Chapitre de
l'Eglife de S. Thiebaut de Metz, & les Habitans & Communauté
de Puiieux, Défendeurs, d'autre part ; & encore entre leidits
Doyen, Chanoines & Chapitre de S. Thiebaut, Demandeurs en
entérinement de Lettres en forme de Requête Civile, obtenues
de Nous contre l'Arrct de notrcditeCour, du 12. Juin 170}, d'une
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part, & lefdits Chanoines & Chapitre de Gorze, Défendeurs,
d'autre part : Ladite Requête en oppofition defdits Chanoines &
Chapitre de Gorze, tendante à ce qu'ils foient reçus oppofànts
àTAiret de notredire Cour dudit jour iz Juin 1705 ; ce faifant
leur permettre de faire aflïgner, tant lefdits Doyen, Chanoines,
& Chapitre de S. Thiebault, que lefdits Habitans, pour voir re
cevoir lefdits Chanoines & Chapitre de Gorze oppofàns audit
Arrêt obtenu par lefdits Habitans de Pulïeux contre ledit Cha*-
pitre de S. Thiebaut, comme Décimateurs dudit Pulïeux; ayant
egard à leur oppofition, & y faifànt droit, maintenir & garder
ledit Chapitre de Gorze au droit & poflcfîïon d'exemption de
contribuer à la fourniture des Ornemens& entretiens de l'Eglife
de Pulïeux ; & pour l'iiijuftc entreprife, condamner les H.ibi-
tans aux dépens. Decret au bas de ladite Requête, dudit jour 30
Octobre 1703, par lequel notredite Cour aui oit ordonné, que
les Parties feroient allignées. Exploits d'Aflïgnation, du 5 No
vembre lûivant, controllc à Thiocourt le même jour. L'A&c
de la Barre, du 17 dudit mois de Novembre, par lequel les Com-
miilàires Députez à ladite Barre , auroient appointe les Parties
en droit à écrire, produire , contredire &: fàuvcr , de quinzaine
à autre, joint les fins de non recevoir, & défenfes au contraire.
La Requête des Prévôt, Doyen, Chanoines &: Chapitre de l'E
glifè Collégiale de S.Thiebaut, tendante à ce qu'ayant égard aux
Lettres en forme de Requête Civile du 7 Juin 1704, & icelles en
térinant , il plût à la Cour remettre les Parties au même & fem-
blable état qu'elles étoient auparavant ledit Arrêt ; en conle-
quence mettre les Appellations interjettées par lefdits Habitans
& Communauté de Pulïeux, des Sentences rendues en notre
Bailliage de Pont-à-Mouflon les 6 Septembre & 30 Decembrc
1701, au néant -, condamner lefdits Habitans à 1 amende, aux
dommages & intérêts defdits de S. Thiebault, &C. aux dépens.
Decret au bas de ladite Requête du 11 dudit mois de Juin, par
lequel notredite Cour, fur la demande en entérinement de Let
tres en forme de Requête Civile incidente, auroit appointe les
Parties à donner caules & moyens de Requête Civile, écrire »
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produire, contredire ,& faiiver » de huitaine à autre, Se joint à
riojfhnce d'oppofidon. Exploit de Cgniitcation du même jour.
L'Arrêt dudit jour a Juin 1705, par lequel les Appellations#
Sentences dont étoit Appel, auroient été mifes au néant -, émeo-
dant, ayant aucunement égard à la demande, laCour auroit con
damne lefd. Prévôt, Chanoines & Chapitre de S. Thiebault Inti
mez, de faire inceflàmment travailler aux Réparations qui font
à faire dans la Nefde FEglife dudit Puficux, niivant la vilke qui
en fera faite ; à l'effet de quoi les Parties conviendraient d'Ex
perts dans la quinzaine, û non feraient dénommez d'office} en
con/equence déclaré la Saifie bien faite, ôc abandonnée jus
qu'à la concurrence du prix defeiites Réparations ; ordonne que
la fourniture des Omemcns ncceflàires pour la célébration du
Service Divin fc prendra fur les revenus de la Fabrique ; & fûbiï-
diaircment, & en cas d'infuffi/ance, fera faite par les Intimez»
condamné lefdits Intimez à la moitié des dépens des Caufés
principales & d'Appel > l'autre compensée. Les Pièces fur le£
quelles ledit Arrêt a été rendu. Autre Arrêt du 18 Août de ladite
année 1703, par lequel notredite Cour, en adjugeant le profit
du Défaut obtenu par lefdits Habitans contre ledit Chapitre de
S. Thiebault , auroit ordonné que fon Arrêt dudit jour douziè
me Juin fèroit executé ; ce faifânt, qu'il ferok inceflâmment
procédé à la viûte ordonnée par ledit Arreft, par Charles Royer,
Mailon réfidant à Thiocourt, &: Philippe Beauvais, Maître Char
pentier demeurant à la Tour en Voipvre, Experts dénommez
par lefdits Habitans& Communauté ; & par Martin Cordon-
nelle Maître Maflon, & Jacques Hultz Maître Qiarpentier, de
meurons à Malatour quelle a dénommez d'Office ; Ordonne
que lefdits Experts prêteront leur affirmation pardevant le Pré
vôt de la Chauflee, ou fon Lieutenant, qu'Elle a commis pour
cet effet } pour, leur rapport fait, être ordonne ce que de raiforu
Les pièces fur lelquelles ledit Arrêt a été rendu. L'Acie d'Affir
mation deidits Experts, du zo dudit mois d'Août. Le Rapport
de Vifitc defdits Experts, fait en confequcnce le troiiiéme Sep
tembre fuivaoL La Sentence rendue en notre Bagage de Pont»
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à-Mouflon, le 6 Septembre r^or, par laquelle, a?ant faire droit
fur la demande> le/ditsHabitons Demandeurs font admis à faire
preuve pardevant le Sr Harmanc Confeiller, dans la huitaine,
comme depuis quarante ans en ça, les Défendeurs ont fourni
des Chafubles, Miflcls, ou autres Orncmcns à l'Eglife de Pufieux;
ont fait travailler aux Réparations de la niênjcEglife,oulê font
fournis à le faire, & fournir les chofes neceflàires iPermis aux
Défendeurs de faire preuve contraire, fi bon leur femble, dans
pareil délai ; dépens rélervez. Autre Sentence du Bailliage, du
trentième Décembre fuivant,par laquelle les Chanoines de Saine
Thiebaut font renvoyez de la Demande contre eux formée,
avec pleine & entiere main-levée de la Saille fur eux faite ; toutes
cautions déchargées, les Habitans de Pulieux condamnez aux
dépens. Les Pièces fur lefquclles lefdites deux Sentences font in
tervenues. Les Lettres en forme de Requête'civile, obtenues le
dit jour 7 Juin 1704. L'Inventaire de produ&ion fourni par lefd»
Chanoines & Chapitre de Gorze, & Pièces y énoncées. Autre
Inventaire de production, fourni par les Habitans de Pufieux.
Inventaire défaits Chanoines de S. Thiebaut contre lefdits Ha

bitans dePufieux. Requête dcfdits Chanoines de Gorze en pro
duction nouvelle , avec le Decrct au bas, portant reception de
la production nouvelle, pour être contredite & làuvée dans les
délais de l'appointement, & a&e de l'emploi. Exploit de ligni
fication de ladite Requête, & Décret du z6 Avril 1704. Les Pic-
ces nouvellement produites. Contredits fournis par lefd. Cha
noines de Gorze, fignificzle 11 Juin fuivant. Autre Inventaire de

Sodu&ion/ervant deDemande en entérinement,foumi par lefd.oyen, Chanoines 6c Chapitre de Saint Thicbault, & pièces y
énoncées & jointes. Réponfcs &c fins de non recevoir defdits Ha
bitans dePufieux. Requête en production nouvelle defdits Pré
vôt , Doyen, Chanoines, Se Chapitre de St Thicbault, avec les
pièces nouvellement produites. Decret au bas, du 11 Juillet 1706,
par lequel notredite Cour auroit ordonné que ladite produ&ion
nouvelle feroit reçue pour être contredite & fauvée de trois jours
à autre, & donné A&e de l'emploi. Exploit defigoificarion du
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dix-feptiéme. Requête dcfdits Habitans, fervant de contredit.
A6tc fignifîé de la part dudit Chapitre de Gorze, le premier Dé
cembre fuivant, par lequel ilsemployent pour toutes Ecritures,
celles des Chanoines de S. Thiebault de Metz. Requête d'em
ploi &c de production nouvelle du Chapitre de Gorze. Decret au
bas du ri Février dernier, par lequel notredite Cour avoit or
donné que ladite produ&ion nouvelle (croit reçue,pour être con
tredite & fauvée de trois jours à autres, &c donné A6te de l'em

ploi , fignifîé le douzième. Les Pièces nouvellement produites,
Jointes a ladite Requête. Requête defdirs Habitans, fervant de
Réponfc anx dernières écritures des Chanoines de St Thiebault,
& de Contredits à la production nouvelle de ceux de Gorze. Re
quête d'emploi defd. de S. Thiebault, & de production nouvelle.
Decret au bas,du 2.0 dud. mois de Février, par lequel notred.Cour
auroit ordonné que IadProduchon nouvelle feroit fcçuë,pourêtre
contredite & fauvée de trois jours à-autres!, Se donne a£te de
l'emploi. Exploit de lignification du deuxième du prefent mois
de Mars. Les Pièces nouvellement produites, jointes à ladite
Requête. Autre Requête d'emploi &: de produ&ion nouvelle
dcfdits Chanoines de Gorze. Decret au bas, du 12- dudit pre-
fent mois, par lequel notredite Cour auroit ordonnne que la
dite production nouvelle feroit reçue pour être contredite &C
fauvée dans le jour , attendu l'état du Procès, & donné acte de
l'emploi. Exploit de lignification du même jour. Les Pièces nou
vellement produites. Autre Requête dcfdits Habitans, fervant de
Contredits aùftiitcs Productions nouvelles, lignifiée le fixiéme.
Autre Requête en jprodu&ion nouvelle dcfdits Chanoines de
Gorze. Decret au bas > du ï8 Mars prefent mois, par lequel
notredite Cour auroit auffi ordonné que ladite Production nou
velle feroit reçue , pour être contredite &: fauvée dans le jour,
attendu 1 état du Procès, lignifiée le même jour. Requête d'em
ploi , fervant de Contredits à ladite production nouvelle, four
nie par lefdits Habitans. Acte fîgiufié de la part dcfdits Cha
noines de Gorze pour Salvations, déclarant au fûrplus, qu'ils
employait ce qu'ils ojjt dit &écrit au Procès. Les Pièces &

Pro-
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Produ&ions des Parties au contenu de l'Inventaire du Procès ;
& autres, produites du depuis. Concluions de notre Procureur
General. Acte fignific, portant que ledit Ptocés ctoit diflribuc
au Sr Olivier d'Hadonviller, Con/eillcr. Tout vû àc confédéré :

Nr Otr edxte Cour , ayant égard à l'oppofition desChanoines &: Chapitre de Gorze ,& aux Lettres en for
me de Requête Civile des Doyen, Chanoines &c Chapitre de
Saint Thiebault de Metz, & iccllcs entérinant, a remis les Par-
tics au même & femblable état qu'elles etoient avant l'Arrêt du
iz. Juin 1703. & en confcqucncc, ians s'arrêter à l'appel delaScn-
tenec du 6. Septembre 1701, auquel elle a déclaré les Habitans de
Puiieux non reccvables, a mis fur l'appel de la Sentence du
30 Décembre 1701, les Parties hors de Cour 1 Ordonné que l'a
mende consignée par les Chanoines de S. Thiebault fera rendue.
A compcnfé les dépens de la prefente Inftance, les cpices à la
charge des Habitans de Puiieux. Si mandons au premier
Huiflier, ou Sergent des lieux de notreditc Cour, ou autre Huit
fier fur ce requis, réfutent dans nos Pays &c Etats, de faire pour
l'exccution du prefent Arrêt tous Exploits ncceflaircs. Fait à
Nancy fous le grand Scclde notreditc Cour, le dix-neuviéme
jour du mois de Mars l'an mil lept cens lept. Par la Cour ;
Signé, Vaultrin. Avec paraphe.

sgœsïMŒwœsH

ARREST

DE LA COUR SOUVERAINE,

Concernant l'Elcâ:ion à l'Abbaye de Clairlieu.
Du 2 3 May 1 6 ç S.

ENTRE Dom Nicolas Bonnet, Religieux de l'Abbaye deClairlieu, pourvu de ladite Abbaye, oppofant, iuivaat fon



Me dort Mars dernier> Se Dom Pierre Chariot , Religieux
Profes de l'Abbaye de Morimond, Bachelier en h Faculté de
Paris, aulîi pourvu de ladite Abbaye, Défendeur^ encore en
tre ledit Dom Pierre Chariot, Demandeur en Requcte du 14.
dudic mois de Mars, & ledit Dom Nicolas Bonnet Défendeur ;
& encore entre les Prieur & Religieux de lad. Abbaye, Deman
deurs en Requête à fin d'intervention vdu4 Avril aufli dernier,
contre ledit Chariot Défendeur) fans que lesqualitez puifient
nuire ni préjudiciel-. Apres que Bartet , pour Dom Bonnet, a con
clu à ce qu'il plaife à la Cour le recevoir oppofant à la p<^dTion
prife par Dom Chariot du temporel de ladite Abbaye de Clair-
lieu i ayant égard à fon oppofitio», & y faifant droit, fans s ar
rêter aux Bulles par lui obtenues, qui feront declarees nulles &
fubrepticcs, ni à cout ce qui s'en eft enfuivi, maintenir là Partie
en la pofleflîon ôc joiiiflànce paiftblc dans laquelle elle eft de la
dite Abbaye ; faire défenfes audit DomChariot de l'y troubler ;
&; pour l'avoir fait, le condamner aux dépens. Madtieu, pour les
Prieur &: Religieux de ladite Abbaye intervenans, a conclu à cc
qu'ayant égard à fon intervention, & y feilânt droit, &: fans s'ar-
rrcterà la prife de poffeflîon de Dom Chariot, ny à la prétendue
ék&iom à ht Coadjutorie dudit Clairlieu, la Partie de Barret fera
maintenue 6c gardée en la paffeflion paillblc où elle eft de fon
bcnefïcc, avec défenfe audit Dom Chariot, & à tous autres, de

• l'y troubler; & pour l'avoir fait, qu'il fera condamné aux dom
mages & intérêts des Parties , & aux dépens. Le Fcvrc pour
Dom Chariot, a conclu, à ce que fans avoir égard à l'interven
tion formée par les Parties de Mathieu, à laquelle elles feront
declarées non recevantes, Se condamnées aux déjpens; celle de
Barrée fera déboutée de l'oppoficion par elle formée à la prife de
pofleflîon du temporel de ladite Abbaye de Qairlieu, &c en con-
fequcnce quelle fera condamnée à lui rendre compte des reve
nus qu elle a perçus & touchez depuis fon intrufion dans ladite
Abbaye, avec dépens à cet égard. De Mory Subftitut, pour le
ProcureurGencral,aprés avoir tait récit du fait de la procedure,&
tksmoyens des Parties^ eftime y avoir Heu/ans s'arrêter à Tinter-
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vention formée par les Parties de Mathieu, nia Toppofitiondc
celle de Barret, ayant égard â la Requête de la Partie de le Févre,
& y faifmt droit, de maintenir & garder ladite Partie de le Fé-
vre au pollèflbirc de l'Abbaye de Qairlieu ; condamner la Par-
tic de Barret de rendre compte des fruits qu'elle en tirez depuis
que les Parties font en caufe, & que la Cauie a étéplaidcc pen
dant cinq grandes Audianccs : L A Cour a ordonne que les
pièces feront miles fur le Bureau ; Se du depuis, icclles vues.

LA COUR, fans s'arrêter à l'intervention, non plus qu'à
l'oppolition de la Partie de Barret, a maintenu & garde, main
tient Se garde celle de le Fcvre en la poll'elHon de l'Abbaye de
Clairlieu ; fait defenfê à Frere NicolasBonnet de l'y troubler en
aucune forte ôc manière ce puiilc être ; à charge néanmoins que
Frere Chariot fc retirera devers Son Altcile Serenilfiinc, pour
obtenir îles Lettres de naturalicc, qu'il prefentera à ladite Cour
dans fix mois , à peine de faifie du temporel de ladite Abbaye;
condamné ledit Bonnet à rendre & restituer audit Chariot tous

les fruits par lui perçus de tous les revenus, depuis le 11 Mars der
nier , jour tle la priie de pofleflion, en vertu de l'Ordonnance
de ladite Cour du jour précèdent. Si M a n d o n s au premier
Huiflier de notreditc Cour, de faire pour l'exccution duprefenc
Arrêt, tous Exploits requis & neceflaires. F a i t à Nancy fous
le grand Scel de ladite Cour, le vingr-troilîéme jour du mois de
May mil lix cens quatre -vingt dix- huit. Par la Cou Ri
Signé, Vaultrin.

Di?
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A R R E S T
DE LA COUR SOUVERAINE DE

Lorraine &Barrois, qui a jugé que les Biens des
Ecclefîaftiques déceder, font exempts des Droits
de Main-morte.

Du j 2 Httembre / 70t.

ENTRE Chriftophe ciein, Henry Courtois, & François Chevalier, Fermiers du Domaine d'Arches, Appel
ions d'une Sentence rendue au Bailliage de Volges, le n.

Janvier 1700, par laquelle, fans s'arrêter à l'intervention du Sr.
AntoineBlaifeLieutenant S.Pierre en FEglifc de Remiremont;
faifant droit /ùr celle des Doyen & Cure de la Chrétienté d'E-
pinal, enfemble fur l'Appel ; il eft dit qu'il a été mal & nulle
ment jugé par la Sentence du Prévôt d'Archesdu Z9 Août 1699»
bien appelle ; émendantjes Intimez cy-iprés nommez font ren
voyez des fins & concluions contre euxprifes,avec dépens tant
des caufes principales que d'Appel j & faifant droit fur les Con-
clufions du Subftitut du Procureur General audit Bailliage, dé-
-fenfes font faites aux Officiers de la Prévôté d'Arches de pren
dre à l'avenir connoiiTance de fcmblables matières, d'une part.
Contre Maître Bernard Gérard, Prêtre Curé de Charmes, & M.
Antoine Gérard, cy-devant Lieutenant de la Prévôté d'Arches ,
& les Doyen &c Curez de la Chrétienté, d"Epinal Intimez d'autre.
Et encore entre ledit M'Antoine BJai/c en qualité de Lieutenant
S. Pictre de fEglife deRemiremont, Seigneur en partie du Vil
lage d'Archette, en ce qui eft de la Prévôté d'Arches,Deman
deur en Requête à fin d'intervention , & Appellant de ladite
Sentence du 11 Janvier 1700, d'une part. Contre lefdits Bernard
& Antoine les Gerard,& lefdits Doyen & Curez de la Chrétienté
dtpinal, lefdtts Çlcin & Conforts Défendeurs & Intimez, d'autre
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part. Et encore entre les Doyen & Curez des Chrétientez de Lor
raine , Demandeurs en Requête à fin d'intervention,à ce que fans
s'arrêter à celle dudit SrBlaife, non plus qu'à fon Appellation,
ni à l'appellation principale ; la Sentence du n Janvier 1700, foit
cxccutec ; ce faifant, les Doyen Se Curez maintenus & gardez au
droit & pofleffion d'exemption de la Main-morte de meubles,
& lefdits Srs Blaife, Clein» & Confors, condamnez aux dépens,
d'une part ; Contre lefdits Clein, Courtois, Chevalier, BIaife,&
lcfdits Bernard, Défendeurs, (ans que les qualitez puiflent nuire
ni préjudicier.

Après que Guyot Avocat defdits Qein, Courtois & Cheva
lier, a été ouï ; Abram Avocat dudit fïeur Blai/c, a dit que feu
Ms Nicolas Gérard, Prêtre Curé d'Archette, étant né audit lieu
d'Archette, en ce qui dépend de la Prévôté d'Arches,où le Do*
mainc de S. A. R. & l'Egliie de Remiremont par le lieutenant
Saint Pierre, l'un de les Officiers, font Seigneurs hauts Jufti-
ciers,moyens & bas, avec Droit de Main-morte de meubles fur
tous les originaires & domiciliez audit lieu ; &: ledit Mc Nicolas
Gérard y étant mort au mois de Janvier 1699, les Appellans au-
roient donné leur Requête au mois de May fuivant, & fait a/li
gner en la Prévôté d'Arches lefdits Maîtres Bernard &c Antoine
les Gérard,(es Freres germains & fes héritiers préfomptifs , qui
setoient emparez de la Succeffion mobiliaire dud. défunt Nico
las Gérard ; pour être condamnez de la reflituer aux Appellans
à titre Se droit de main-morte ; où ils ont obtenuSentence adju-
dicative de leurs fins, le 29. Août 1^99, de laquelle lefdits Sieurs
Gérard ayant porté l'Appel au Bailliage de Voiges, Sentence y
efl intervenue le n Janvier 1700, par laquelle celle du Prévôt
d'Arches a été infirmée, & lefdits Gérard renvoyez de la deman
de des Appcllants ; de quoi ayant porte l'Appel en ladite Cour,
ils en foutiennent le mai jugé, &: que celle de la Prévôté d'Ar-
c'ies doit être confirmée, avec amende dépens ; &: pour y par
venir ils foutiennent que Mc Nicolas Gérard étoit né & mort
main-mortablc de meubles, Iefquels dévoient être declarez à eux
acquis, comme Seigneurs dudic Archettc. Pour prouver cette
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WopofirionTds ontdit en premier iicu, quefeu Me Nicolas Gc-
rarcf,»ar fa naifknce à Archctte,auraitcontrat la fervirudç
demain-morte: car la cor^deranon de la condition prétendue
franche de fon Père né au Village d Arches, ne 1 en a pas difpen-
;&i.SonPerc étantné au Village d'Arches, étoit lui-même mauv
mortable, n'y ayant que les originaires de la Ville Se Château
d'Arches qui (oient francs, z. Quand il feroit ne franc, il fcroit
devenu fujet à la Main-mortc^par fon mariage Se refidcncc a Ar-
cherté, oùNicolasGérard fon fils eft né d'une mere originaire du-
dit Archctte ,& main-mortable : ainfi, fuivant la maxime de
Droit, Partus feanitur conditioner» matrù , conforme à plulicurs
Coutumes,qui pour la Main-morte detenninent la condition de
fEnfantparla condition fervile de l'un ou 1 autre de Ces Parens, il
eft ne main-mortable. En x. lieu, que Mc Nicolas Gérard étant
main-mortable d'origme,cft mort de cette condition, puis que les
Intimez n'articulent pas qu'il en ait été formellement affranchi. D
eft: vray qu'ils prétendentque le caradcrc faccrdotal a effacé enlui
le vice de fon origine main-mortable : mais cette propofition eft
lâns fondement.Dc quelque élévation que foit la dignité duSacer
doce,ellene peut influer iur les biens patrimoniaux desEccldiafti-
ques, pour Icfquels la Coutume de Lorraine ne leur donne point
d'autres regles,que celles qu'elle établit pour les Laïcs^rt. 8.rit. f.
art.z.tiL ii. Se la Jurifprudence Canonique, point de Privilèges,
s'ilsncforu:cxpreffementintroduitsparleDroit.Panorme,&autres
Docteurs, iur le Chapitre, EccUJia, de Confitutionibus. Or l'ex
emption de la Main-morte n'eft point prononcée par le Droit, en
faveur du Sacerdoce i l'efpece de Main-morte, ufitée parmi nous,
n'étoit point connue du temps des Loix Romaines, Se des Confti-
tutions Canoniques. Nom trouvons bien des Règles preferites
dans Fun Se l'autre Droit, pour le cas des Efclavcs laits Prêtres.
Nousvoyons que l'Eglife n'a pas fouftert que les Maîtresperdiflent
leur autorité, ny fur les perfonnes de leurs Elclavcs faits Prêtres,
Çan, Strvorum, dijtinff. S4• Cip- Nu{/us, dejèrvts non ordinan-
dis , ny fur leurs biens, Can. lltorum dr ex antiquis, eod. Ne Do-
mintrum jura, velfrivilegia uââ ratione turbentur. Les Loix
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des Empereurs ont décidé la même ebofe. La Confb'tution 9. de
l'Empereur Léon, conierve le Droit des Maîtres fur les perfonnes
de leurs Efelaves faits Prêtres. Les Loix 3.16. zo. & 37, au Code
de Jtyifiofis & Clericis, Si le chap. rj. de la Novclle124. en font
de même fur les biens > d'où l'on peut tirer cette confèquence, que
le caradére Clérical ne devant rien ôeer desDroits que les Maî
tres avoient (ùr leurs Efelaves ; fi l'on argumente aujourdTîuy de
cette efpece de fèrvitude, à celle de laMain-morte, il faut con
venir que la promotion au Sacerdoce ne fait pas perdre au Set
gneur de Main-morte l'elperance & le droit qu'il a de fucceder à
fon fujet main-moi table, quoy que fait Prêtre. Si de l'exemple tiré
des difpofitions du Droit, l'on examine la queftion par celles des
Coûtumes ,1'on trouvera que la Main-morte fubfifte, nonobftant
la promotion aux Ordres facrez. Celles des Provinces de Bourgo
gne & de Nivernois le décident formellement. Ces Ufages font
des Exemples voifins des Etats de S. A. R. Et comme nos Coûtu
mes ne décident pas cette queftiôn, l'on ne peut mieux faire que
de fuivre l'exemple de nos voifins. Chaline,dar»ià Mcthode pour
l'intelligence des Coutumes, part. 3. de la ij. Rcgle, & tous les
Auteurs qui ont traité cette queftion,(ont de ce fenument. ChailÀ-
née, fur l'art.20. de la Coûtume de Bourgogne, tir. des Main
mortes ; Coquille liir l'art. 17. dutit. desMain-mortesdelaCoiJ.
rume de Nivernois,&: dans là queftion 183, foûtient même que
le caractère Epifcopal ne difpenfe pas de la Main-morte. Faber,
feul Commentateur de notre Coûtume de Lorraine, eft du mê
me fentiment, fur l'art. 3. tit. 6. furie mot Main-morte. Le Préfi-
dent de Chamberry, Guillaume de Oncieu, dans fon Traité des
Main-mortes, chap. 4. fur la fin, appuyant cette propofition, ob-
ferve que l'inconvenient eût été trop grand, fi iê trouvant un ferf
Chrétien de fainte vie, Se excellent en dodrine & érudition, il
ne pouvoir être reçu en l'adminiHration des chofes Ecclefiafti-
ques; mais qu'il ne devoit pas être fait prejudice au Seigneur, le
recevant purement à la liberté, par privation de toute efperance
de profit pour fon chef ; &c qu ainfi il fembloit que l'on eût voulu
pourvoir à l'un & à l'autre. Si liber vivtvJirvfret CbriJ^9 ym«r'
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tttm Bomiaofcilicet, ut & (fuoad bona morcretur. La raifon mê
me milite en faveur de cette opinion. Les Main-mortes ne font
autre choie que des charges imposes dans la tradition primitive
& originaire des fonds enclavez dans les Seigneuries ; c'eft lcxe-
cution d'une ancienne convention faite entre le Seigneur & fes
Jufticiables : Or les Enfans Eccleûafhques de ces Jufticiables font-
ils moins tenus des faits Se promefles de leurs Ancêtres, que les
defeendans Laïcs ? Ne fuccedent-iJs pas à leurs parens Laies ? Se
par ce moyen n'empêchent-ils pas la joui(Tance a&uellc de leurs
biens, qui tomberoient dire&cment aux Seigneurs, Ci leiciies En-
fans Ecclefiaftiques n'exiftoient pas ? Ne ièroit-il donc pas injufte
qu'un Sujet difpenfe de la Main-morte paf le Sacerdoce, oftât au
Seigneur le droit .i&uel de fucceder à fon Perc, finis efperance de
jamais r'avoir ce même bien, -en la perfonne de l'Enfant ? Enfin
IX'fage immémorial de la Province, cft conforme à cette opinion.
Les Appellans Se les Intervenans ont quantité d'Actes, qui jufti-
fient que l'Eglife de Remircmont,& autres Seigneurs, ont empor
té , par droit de Main-morte, les Succeflions mobilières des Ec-
clehaftiques ; Se ce par des Actes de 156}, 1567,1605,1664, i<-8o,
Se 1690. Que cette feule pofleflion équivaut à une Loy pofitive :
Optima leptm interpres Confuetndo ; Se par coniequent, que l'in-
juftice de la Sentence dont cft Appel, cft évidente : partant con-
clud, après qu'il auroit plû à la Cour, recevoir fa Partie Interve
nante en la caufe , Se abhérante à l'Appel interjette par le/dits
Clein Se Confors, Se y faiiânt droit, fans s'arrêter à l'intervention
des Parties de Barret, de laquelle ils feraient débouttez, Se con
damnez aux dépens, mettre l'appellation, & Sentence dont a
été appelle, au néant ; cmendant,ordonner que la Sentence ren
due en la Prévôté d'Arches le 19 Aouft 1699, fera exécutée félon
fa forme Se teneur ; condamner les Intimez aux dépens de Caufè
principale Se d'appel

Le Febvre, Avocat defdits Srs. Bernard Se Antoine les Gerards;
*& Barret pour lefdits Srs. Doyens Se Curez de Lorraine, ont dit,
«qu'il eft vray que feu Maître NicolasGérard, de la facccifion mo-
biliairc duquel il s'agit , eft né & mort au Village d'Archette,

^ Prévôté
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Prevote d Arches, ouiib ne conteftent pas que la Main-morte ne
/oit établie en faveur du Domaine, & du Lieutenant S. Pierre
de l'EgUie de Remiremont î mais ont foûcenu, qu'il n'étoit pas
fiijet au Droit deMain-morte, ny par fa nai/Tance, ny par fa mort;
principal^ïîcnt par ù. naiflancc, en ccque François Gérard Ton
Pere, étant né à Arches, il étoit né franc ; &c quenonobftant qu'il
ait épouie Magdelame Jacquin, fille ncc & réfidente audit Ar-
checte, du mariage de/quels le défont & les Intimez croient iliùs,
ils n'ont pas contracté la tachc de fervitude &c de Main-morte
par leur naiflince, puis qu'en cette Province le fruit fuit la condi
tion du Pere ,& non de la Mcrc,fuivant l'art. lo.tit.r.de la Coutu
me Générale de Lorraine, conforme à celle de Vaudémont, art.
5. tit.4. de Charte], art 17.01.1. Ce qui eft d'aucant plus applicable
àlaCau(c,que les Coutumesmêmes,qui iemblent les plus favora
bles pour la Main-morte,ont établi ce principe, pour connoître
la condition libreou fervilc des perfonnes qu'elles regiflènt;com
me Bourgogne Duché, art.$. tit. des Main-mortes, Bourgogne
Comté, art. 91. Nivcrnois, art. 16. tir. des fèrvitudes &: Main-mor
tes. Et comme la Coutume de Lorraine n'a point introduit de ré
glés fpéciales pour les Main-mortes comme ont fait quantité d'au
tres, par ex. celles de Bourgogne & de Nivernois ci-deflus citées,
celles de Bourbonnois, Auvergne, la Marche, Vîtry, & Châalonsj
mais qu'au contraire elle les a voulu formellement déterminer
par les Titres, Poflcilîons immémoriales, 8c Droits particuliers
de chacune Seigneurie, comme nous le voyons és articles 7. &8.
du tit.i. conforme en cela, à celle de Sr. Mihiel, art. 8.10.11. &
11, & celle de Baflîgny dans les Etats de S. A. R. arr. 39. & 40. Se
celle de Bafligny François, art. 5. & celle de Troye, art. 4. 5. Se
6. il faut convenir, qu à moins d'un Titre formel &: fpécial pour
la Seigneurie d'Archettc, qui détermine que le fruit fuit la condi
tion de la Mcre, & non celle du Pere, l'on doit s'en tenir à la Rè
gle generale, que la Coutume de Lorraine établit par des termes
qui ne peuvent recevoir aucune autre limitation que celle dont le
même article parle enfaveur de l'ancienne Chevalerie, (Généra
lement le finit fuit lacondition du Pere. ) Donc François Gérardg
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p^C du défunt, écanr né > * oaïutuoniqué £x liberté
naturelle i fes En&ns : donc an ne peut pas prétendre que feu
Maître Nicolas Gérard par fa naiflance ak conrra&ê U tache ori-
ginellc de la Mun-morte : d°nc le Bailliage de Vofgcs a bien juge.
|s omfoûccnu en fécond lieu, àc. ftibfidiairemcnt, que quand, par
fUppofition ,'fcu Maître Nicolas,Gérard feroit ne main-mortable,
le cara&ére Sacçtdoçila etfacë &c détruit cette fervitude, &c Tes

çffeds -, & par confequent, que lés Appellans font encore égale
ment non rccevables à demander la fucceffion raobiliaire dudic
Gaari1a pfopofition de Panormc, que lesinero des Eccléfiaiti-
que&nc jouitfènt pas des Privilèges de l*Egliie, eft detruite par la-
glofledw même chapitre EcdeJ/*, de conflit, fur le mot Perjo-
tùs, qui dit: Zedtmjure ccnjiri debeatbxma Çlcricorttm & Eccle*
furum i ce qui doit d'autant plus avoir lieu damnotre cas, que
nous voyons, que par le Sacerdoce, ,.non feulement la perfbnnc
du Prêtre eft fbuftraite à la jurifdi&iondu Seigneur dont il étoit
jufbciable auparavant ,mais aufB que fes biens temporels font éle
vez au deflus de l'autorité du fimple Seigneur} Se conflatuez im-
mfidiaCCOî«nt fous la puifïànce la protection du Prince -, ainfi,
que le ôajpltrScigtjeur, perdant feus fôn iài£r&: malgré lui, la
jurjtfdiôioii & l'autorité fiir Ies.biens du Prêtre, pat lapromotion ,
ritati a'ompçchequ'i 1 neperde auffi le droit de Main-morte. Que
les fajetsae Mauvinortcs, cdlcs qu'on lespratique àprefênt dans
pluûeurs Coutumes, ont beaucoup, de rapport aux Efelaves des
Rpnaajns>quin'étoient affranchisque de fefpcce qu'ils appelloicnc
hatmi.fvmaxi, qui vivoient libres » & mouroient efclives, enr
forte que leursMaîtres ouPatrons prenoient à leur mort tous leurs
bymsyjjtxtpectlti yi»flitut. de Libtrtinis ; ce que Juftinicn trou-
va findicule:, qu'il l'abolit par la Loy unique au Code de Latinà
likertate toHcnd*, où il reduiftt tout Affianchy , à la qualité de
tfc.CicoyenRomain, fâns.prqudiee néanmoins de quelqucsautres.
drojtsbeaucoup moins onereux, qu.il referva aux Patrons. InJH-
tut. de Succtff. Libtrtorum* Or fbit que l'on raifonne de laque-
ûjon qui feprefcnteàjuger> par les maximes du Droit écrit,Civil
fu C^xû^^iiiaadukaaibccafbndu Sacerdoce, dcs£fcla--
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vcs & des Affranchis des Romains ; l'on trouvera que le Sacerdoce
non feulement les rendoit libres, mais même affianchiflbit leurs
biens, ôtant à leurs anciens Maîtres toute efperancc d'y fûcceder,
comme ils enflentpu faire ,fi ces Enclaves ou Affranchis n avoient
point ctc promus au Sacerdoce. U cft vray que dans la naiflancc
de l"Eglife , la charité ne permettoit pas que l'on dépouillât les
Maîtres de la propriété de leurs Efclaves malgré eux î c'étoit un
patrimoine, que 1 on croyoitnc pouvoir leur ctre ôté que volon
tairement; la politique même ne vouloit pas que lctabliflement
de la Religion fe fift avec une perte temporelle fi confiderable,
dans la crainte de rebuter les Peuples où la fervitude étoit en ufa-
ge. Ce font les deux motifs que le Pape Gelafc I. en rapporte dans
une de Tes Epitres : Ne per Chrifiiani neminis inftitutum, aut alie*
napervadi , aut publica videatur difiiplina perverti. Can. 12.
diftintf. 54. C'cft pourquoy les anciens Pcres de rEglife défen-
doient de recevoir aucun Efclavc à la Clérifcature, fans le con-
fentement de fbn Maître, Can. 6. & can. 9. ead dié. inprincip.
On y adjouta même, queTi l'ETclave,parartifice, s'etoit fait pro
mouvoir , il fut dépofé. Cette peine fut enfuite reftreinte'ïiuxOr
dres inférieurs, Se non au Sacerdoce. Can. 10. ead. difi. Il falloit
alors des preuves du confcntement formel du Maitrc à l'Ordina
tion : mais cette rigueur diminua dans la fuite ; &: le contentement
tacite fut même eflimé fufRfant dés le commencement du fixié-

mc ficcle, can. 20. de la même diflin&ion ; &: même, fi l'Ordi

nation s etoit faite à l'infçu du Maître, fon confentement étoit
préfumé, s'il ne s'en plaignoit pendant l'efpace d'un an. Les Con£
titutions des Princes temporels autorifent en cela les Canoniques.
Juftinien, vers le milieu du même fiécle, ordonna la même cho
ie , Novell. 113. chap. 17. L'Ordination n'operoit j">as un fimplc
affranchifîement, mais une pleine ÔC entière liberte : Ex hoc ipfi
quod conftitutus ejlin Clero , liber & ingenuus erit ; ce qui n'o
peroit pas feulement fur la perfonne de l'EfcIave fait Prêtre, mais
auffi fur fesbiens.il cft vray que le Maître confentantà l'Ordina
tion de fon Efclave, pouvoit retenir, ou lui laifTer fbn pécule :
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maisn'en faiûnt pas la réferve précife, il ctoit cen/e Je lui avoir
donné. Argument, h. unie. Cod. depecal. tjus wlikeri, meruit.
Le premierConcile de Tolcde, tenu en 400, le décidé v le Canon
8. de la même di/Un&ion 54. autorifce par Louis le pieux, filsdf
Charles-Magne, dansfes Capitulaires > qui y ajoute, que li depuis
l'ordination, l'Efclave faiç Pretrcjacquiert quelle bien, ce bien
fera, à fâ mort, réglé comme le patrimou>c de ceux qui fe font
Prêtres, n'ayant aucun bien lors ae leur promotion ; lequel de
voir après;leur mort appartenir à l'Eglifé, fçlon leConcile d'Arles,
cliap. 1. de Peculiofirvor. aux Decretales jen forte qu il ne reftoic
à leurs anciens Maîtres aucune efperancc fur leurs biens, fuivant Iç
Chap. u defirvis non ordinandis, auxmemes Decretalesfur
lequel Panorme dit : Fattus liber refretin divinorum, tfi liber
cen(indus auoadomnia temforalia. Ilsavoient la libçite d'en di£
po/êr parTeftamentjils IaiHoient pour héritiers légitimes leurs
JParens ; ôc cen etoit que faute de l'un & de l'autre,.que les Maî
tres , par grâce, pouvoient en efpcrcr quelque choie» L. 20. Codl
de Epifi. & Cleric,quoy qu'à l'ordinaire, tout Affranchi fut obli- -
gé de iaijflêr au moins le tiers de fon bien à fon Patron, foit par
TefLimcnt,joiqab iMéfiât- h. 3. Cod.de bon. libert. L'on voit
ruémcdansla Loy 4.* du même titre, §. Servus. 6.- que le Sacer-
docc effaçakdans fEfclavejufqu'au droit de Patronage:Sifirvup
Clcricatamfçitnte domino adeptusjkerit, potefiate domini libera-
fur, dr ingenuus fk, ceffxntejure patronatùs. Le Droit de patro
nage s!çffaçapc pat ja Clericature de l'Efclave ou dcl'Affranchi y
jï s enfuit que l'effet de ce droit, qui e/t le pouvoir de fucceder,
s'efface,auîfi, Les Mam-mortables ne le dérobent pas à leurs Sei-

fueuts, pour prendre les Ordres. Le Chapitre ^c Rcmiremont a 11ien fgu l'Ordination de Maître Nicolas Gérard ; qu'il, lui a donné
unBenejfice.; c'eft la Chapelle Sacerdotale de 1'Hàpkal d'Arches,
dont il étoit Titulaire. Cefl; en vain qu'on objecte les Loix 3.
i^au Qod.de Epifi* & Cler. Se l'Autru Adficriptitios, Elles par-:
lent des feryitudes réelles ^qui ne peuvents'effacer par le Sacerdo
ce s icy il ne s'agit que d'une Main-mortè perfonnellc'cje meubles*
qu*jeqkHMyr%crfinm, La Loy za dumêinc Titre e/l expliquée
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ty-dcfliis;elle prcfcrc JesParcns, même la difpofition Teftamcn-
taire du Prêtre, à fbn patron ; cc qu'on ne veut pas accorder aux
Prêtres Main-mortables. Quant à la Novellc de l'Empereur Léon,
elle n'a pas force de Loy, fuivant la remarque de Ricard, Traité
des Donations, partie i. chap. 5. tect. 9. n. 16: Se 14. Se d'ailleurs
elle ne parle que des Serfs fugitifs, qui à l'in/çu de leurs.Maîtres,
& par fraude, fc faifoient promouvoir. Ainfi les Efclaves, ou Af
franchis,faits Prêtres, ayant été fouftraits, Se pcrfonncllcmcnt, &
pour leurs biens, au pouvoir de leurs Maitres, il faut à prçfcnt dire
que les main-mortables faits Prêtres, acquièrent une exemption,
& pleine libertéperfonnellc, Se de leurs biens, du moins mobi-
liaires. L'exemple que lesAppellans ont voulu tirer des Coutumes
de Bourgogne Se de Nivernois , ne peut être appliqué icy. Les
Main-mortes font infiniment plus réelles que perfonnellcs, dans
ces trois Coutumes. Dans les Coutumes de Bourgogne, l'habita
tion (eule, fuis pofllfiion d'héritages main-mortables, n'ailùjcttit
pas A la Main-morte, art. 5. tit. des Main-mortes du-Duché,Se
art. 84. du Comté. On peut s'affranchir^ en quittant les immeu
bles qu'on y poflede, Se le tiers de tes meubles ; Comté art. 8. Du
ché art. 9. hic tit. On ne peut même cntrc-vifs.difpoter dcfdits im
meubles ; Comté art. 95. Duché art. 10. Dans notre cas, il ny a rien
de tout cela. De plus, tout ce qu'il y a de perfonnel dans les main-
mortables de ces Coutumes, cil infiniment plus odieux qu'icy. Les
Main-mortables y font taillables haut Se bas, corveables à vo
lonté ; Comté, art. 101. Duché, art. 18. Nivernois , art. 1. Se 4. de
ce titre ; &: de pourfiiite, même pour taille annuelle pendant leut,
vie. C'eft la réalité qui domine dans ces fortes de Main-mortes :
ainfi line faut pas s'étonner fi elles ont formellement décidé que
les Prêtres demeurent main-mortables. Or lic'eltla réalité de la

teryitude qui a donné lieu aux difpolitions de ces Coutumes, l'on
ne peut les tirer à confequence, icy, où l'obligation prétendue
de Jaillir tes meubles en mourant au Seigneur , eft pure perlôn-
nelle ; Le Grand, fur ks articles 3. 5. &59. de la Coutume dç
Troye. Et s'il a fallu dans ces Coutumes mêmes, toutes rigoureu
ses qu'elles font pour la Main-morte, des difpofitions formelles

E iij
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pour aftujett# ks fîrctrcs à la Main-morte, c'dl une preuve eer»
taiM^quededroit commun ils n y auroicritpû être fujets ; carte
Ckakumesnc fc rcdigcncordinairemenc ,quc pour rcglcr les Ufâ-
ges contraires au Droit commun. Or la Coutume de Lorraine^
rédigée depuis celles-là, n'a pas trouvé & propos, non feulement
cFamijetxs-formclleraent les Prêtres àlaMain-morte ;au contrai
re , elle n'a pas voulu mène donner des Réglés générales i la
Main-morte, comme celles des Bourgognes1, deNivernois , de
Bourfxmnois, Auvergne, la Marche, Vitry, ny Châlons, plus
v<oifetts: maisà l'exemple de celles de Troyc, de Qiauinont en
Baflîgny } la Coutume de Lorraine, art. 7. &c 8. tit. 1. celle de St.
Mihiel, art. 8. ro. n. & iz. tit. 1. celle du Balïîgny Lorrain, art. j*
& 40. fe font uniquement rapportées aux Titres de chacune Sei
gneurie , pour les attributs ou les effets de fa Main-morte. Ainfi,
a moinsde prouver par Titres, que dans la Seigneurie en que-
ftion, & meme dans tout le refte de la Province,les Prêtres font
main-inortables, on ne peut y appliquer l'exemple defdites Cou
tumes de Bourgogne&: Nivernois, exorbitantes en cela du Droit
commun. Et fi l'on doitraiionner fur Telprit des Coutumes, tou
chant notrequeftkm, on trôuveraque le Sacerdoce y eft incom
patible ayee k Main-morte. En efïet, pourqtioy les Coutumes
de Mcaax, art. 79.Troyc, art.6. Chaumont, art. 5. defendent-
eUes aux main-mortables de le faire Prêtres, faon parce qu'il y a
incompatibilité entre l'un Se l'autre î Sans cela cette proliibition
fèroit ridicule. Les fentimens dcCha(Ianée&de Coquille fur leurs
Coutumes, ne font d'aucune coniîderation.Ce font des Do&eurs

qui ontparlé félon les Loix municipales de leur Patrie ; ils fc font
efforcez de leur faire honneur, mais inutilement, par leur exor-
bitance du Droit commun, ne pouvant les vérifier par aucune ci
tation folide, ou qui dans la fuite des temps n'ait été abolie par
les Conftitutions du Concile de Tribur, dttfo cap. 2. de Servis
non trdinand. & par les Ordonnances de Juftinien, L. 4. Ced.
de bonis libert. Faber,forfait. 3. tit. 6. de la Coutume de Lor
raine , ne parle de la Main-morte -, que par récit de cequi fc pra
tique en Bourgogne, &: dans d'autres Coutumes Etrangères i mais
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non par application à cette Province, dont il ne cotte nyLoix
ny Ufàges à cet égard Qnant à l'autorité du Préfîdcnt de Ctun>
berry, outre qu'il ne décidé pas la queftion ; qu'il fie fait que
propofcr ii un mam-morrabJcpeut-être £ac Prêtre, & s'il ajoute
que l'on ne fait point de tort auSeigneur en loidonnant les Or
dres; c'eft parce que Tfuivant les maximes de fotvPays, fa Main
morte eft rcellc, comme en Bourgogne & Nivetnois,& n'a lieu
qu'autant que l'ufagc particulier tic la queftion qui fc propofê,
eft bien prouve ; Faber , Préfident du mcn\e Sénat de Cham-
berry, dans Ton Code, livre7. rit. 1. Defirt. $3. jufqu'à la fin dudiç
tirre. L'objection tirée d'une rai (on d'équité, qu'il clt injufte de
priver le Seigneur, d'un droit à lui acquis, n'eft pas moins frivole.
Il y a bien d'autres cas, qui privent le Seigneur de ce Droit de
Main-morte, fans fon fait, & même malgré lui. L'ennoblifle-
ment d'un Sujet main-mortable, fefait par le Prince, fans con-
fulter le Seigneur. Ceft la reftitution Naulium des Romains;
Loyfcau, Traité des Ordres, chap. 4. num.42, Et c'eft, félon
Fcrrand, dans Ion Traité de Privileg. Reg. Franc, un ouvrage
digne d'un Monarque : Regium munns eft, & Mmarcha dignurri,
Jcrvosmanumittereyfèrvitmismaculam delerejtbcrtos natalibut
reflituerc, &c. z° La retraite du Main-mortable dans une Ville
franche, comme Rome, Touloufe, Bourges, autres, fuivant
Boerius, dans fon Commentaire fur la Coutume dudit Bourges.
Epinalmeme dans cette Province, tant paria Coutume que fes
Chartres, a ce Droit. 50 La prefeription dans pliiiieurs Coutumes;
Vitry, art. 146. par vingt ans ; Châlons, art. 18. par dix ans, à l'e
xemple de la prefeription introduite par le Droit Romain, con
tre le Maître qui permettoit que ion Efclave fut affranchi par un
tiers. L. ult. Codi de bis qui à non dbminis manumiff. funt. 4°Les
Coutumes les plus rigoureufes fur la main-morte, admettent des
moyens de s'affranchir malgré le Seigneur. Celles de Bourgogne
le permettent, en quittant les héritages main-mortables , & un
tiers des meubles. Ici les Appellansnc prétendent autre moyen
d affranchiflement, que celui de leur bon plaifîr. Par celle de
Nivernois, art. 16. les Filles s'aflrancliiflent malgré le Seigneur,.
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ai Ôpou&ntdes hommes francs. Ici le main-mortablc nepoufo
r-il pgt l'Fg|ifr t qui eft libre & franche naturellement ? Enfin
îçjfoçrance de la iuccelfion du main-mortablc,cft un Droit fore
éloigné, fort incertain, qui dépend du caprice de la fortune, Se
^quantité d'accidens, où le Seigneur n'a point de part. Ainû
l^bftaclc à l'exercice de km droit, n'eft pas un inconvénient ca
pable d'aflêrvir le cara&ere faccrdotal i autrement il rendroit
fEcclefïaftique plus malheureux en cela que le Laïc, qui peut,
en Cemariant, cxclurrc le Seigneur de fa fûcccfïïons pendant que
l'Ecclefiaftique oblige au célibat, ne pourroit éviter de tomber
dans le cas de cette fervitude à fa morr. Or ce caractère emi-

nent ne doit pas tourner au déiàvantage de celui qui le porte.
Quant à la poflèflïqn dont ics Appellans fe prévalent, elle cft
abiolument déniée. Nous içavons qu'autrefois les Eveques pré-
tendoienc le,s biens des Prêtres en cette Province ; comme plu-
(leurs autres Evoques, dont Chaflànéc fur ladite Coûcume, art.
tic Dclvaux dans les Paratitles des Décrétaient. de Succejjlo-
vthfs ab inteft. & Brodeau fur la Lettre E, mim, 4. de Mr. Loiiet,
font mention. Nous en trouvons une preuve dans l'Ordonnance
de 16*9. I on accorde à l'Ordinaire un marc d'argent fur les
biens d'un Curé décédé. Or en ce temps a-t-on vû que les Sei
gneurs de Main-morte fe fuiïcnt empreflèz à conferver les Droits
de Main-morte, depuis que cette prétention ( condamnée par les
Reglemens faits pour la reformation du Qergé d'Allemagne en
15x4, Thomaflîntom, 3. L. 1. chap. 48. n. $,Sc Brodeau au lieu
ci de/Tus cité, ) a cefié en cette Province ; Se que par notre Coutu
me , rédigée en 1594, les biens des Prêtres n'ont eu d'autres Réglés ;
que celles des Laies pour les Succeflions, (oit Teftamentaires,
art. 2. tit. n. foit ab intejltt, art. 8. tic. 9. Depuis ce temps, les Sei
gneurs de main-morte n'ont pas plus de polfeflïon contre les Ec-
cleûaftiques qu'auparavant. Les Pièces qu'ils en apportent, ne
font d'aucune conhderation. Ce font des A&cs clandcfbns, que
des héritiers timides, ou des Eccle(îaftiques voulans prévenir la
vexation que l'on auroit pu faire à leurs Parens, ont bien voulu
palier. On les a quitté pour des bagatelles. Par exemple, celuy
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du 10 Mars 1595, eft le rachat d'une Main-morte pour 60 francs,
& à charge par le Seigneur, de défendre contre le ficur Evoque,
en cas qu'il prétendroit les Biens du Prêtres un autre du même
jour, pour zoofrancs. Les Dames dcRemiremont abandonnent
la fticcefïion d'un de leurs Chanoines, à (es Neveux. Celui de
1597, fcft une cnonciation informe, qui ne peut faire foi. Ea
160}, un Curé fc fait affranchir par la Dame Sonricre deRetni-
remont ; I'A&e porte, que les Habitans de Donfain, Ban de Bay-
monc, dont il eft natif", étant main-mortables en meubles, la
Sonriere pourrait prétendre pareil droit fur les ficas après fa mort,
fi le Gira&ére Presbyteral n'efFaçoit telle fervitude, comme il
le prétend : Cependant defirant mettre en repos fes héritiers, il
oftroit une reconnoiffance trés-modique, fans préjudice ; ce qui
eft accepté par la Sonricre. Cet A&e porte fans contredit. L'on
y voit l'ojMnion de cet Ecclefiaftique en faveur de fon caradére ;
& que fi le droit du Seigneur avoit été bien folide, il ne fc feroit
pas contenté de fi peu de chofc, &c n'auroit pas voulu concevoir
un aftranchillèment, d'une manière aufC préjudiciable à fes
droits, qu'eft celui-là. En 1^4 , les Appellans difent avoir perçu
deux mille francs pour la Main-morte duSr duChcfheCuré dc
Docelle; c'eft un Prêtre qui a laifsc pour plus de quinze mille
francs d'effets mobiliaires. Il avoit prêté deux mille francs àl'E-
glife de Renairemont ; on intimida fes héritiers à fa mort, qui
pour rédimer véxation, cederent ces deux mille francs. L'A&e
de 1680. eft un Certificat donné par les Officiers des Seigneurs de
Fontenoy, que les Parties font main-mortables. Il leur appar
tient bien de décider une queftion aufîî importante! Et d'ailleurs,
c'eft un Titre qu'ils efperent de faire à leurs Seigneurs mêmes ;
ainfi ils font fuipe£h. Il fut pris parle Chapitre deRemircmont,
à l'occafion de la Main-morte du SrCumin, Curé de Domp-Evre,
né libre, mais qu'il prétendoit main-mortable, par là réfidence
en Seigneurie de Main-morte : ( prétention condamnée même
en Bourgogne, par Ordonnance de Philippes IL du mois de
Septembre 1598. ) Ledit Chapitre abandonna cette pourfiiite,
6c donna Acte aux Ecclefiaftiques, déjà intervenans, que IcTraicc
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<m >1 Mm fei» 1« Héritiers, ne porteroi aucon pre-
•Jà^Oagê. voila coinroc lts tiché j^u'id
JiW\MiArer ouand ils ont trouve de la foibleflc, ou de la conv-
Salariée. En 1690, il y eut auffi Tranû&ion pour les meubles
*ju Sr François » Curé de Gircourt : mais jamais ks Seigneurs
pont jouï tranquillement de cent prétention ; il y a toujours eu
des conteftations, qu'ils n'ont affoupi qu'en fe contentant de fi
peu de chofe,quela prudencene rttnnectoitpas de foûtenir un
Procès , p°ur s'en diipenfcr à fi. peu de frais. De plus, ils n en ont
pas joui continuellement ; Se leur prétention a été interrompue
tn quantité d'occalîons, où ils fe font doutez de la vigueur &
de la fermeté des héritiers. Les Sieurs BlaifeChevrier, Cure de
Sauxure ; Antoine Oriot, Curé de Ravon ; Marc Marchai, Curé
de Charapdray; François Blaife, Curé de S Nabor ; Mar
chai» Cure de Vircourt; Thomas, Oiré de Darney;
Valdenaire, Curé de Docelles, tous nez main-mortables envers
FEglife de Rcmircmont, font morts au vorfinage de Remire-
mont ; leurs Parens ont pris leurs meubles fans eonteftation. Il
y a plus » il fe fait fi fouvent des main-mortables Religieux; ja
mais ks. Seigneurs n'ont demandé pour un fol de leurs meubles.
Le nommé Grandemangc, natif du Ban de Longchamp, Reli
gieux Bencdkiin, eft mort depuis quelques armées, pofl'edant
une Cure à une heure de Remiremont, Se a laiflc plus de mille
ccus de meubles, que IcsBenedi&ins oiu pris, fans que l'Eglife
de Remicemont, envers laquelle ce Religieux étoit né main-
mortable, ait rien prétendu. François Renault Godel, Jofeph
Bexon, Jofeph Maurice, Thomas Maurice, fc font faits Capucins,
Se ont laiflc leurs meubles à leurs Parens, à la Porte de Remire-
mont même, quoi que nez ira in-mortables envers l'Egliie de Re
miremont; parce que leMonachifme éteint la fervitude deMain-
mortes, aufli-bien qu'il eteignoit la fervitude chez les Romains,
Cttn. 20. dijl. s4. (jr caf. 2. Novell, jo. Ainfi les Appellans ont
tort de fe prévaloir de pofleffion ; il faudrait, n'ayant point de
Titre, qu'elle fut au moins immémoriale, confiante, bienfui-
yie, feus cootradi&ion, uniforme : au contraire, les Parens des
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Prctrcs ou Moines main-mortabics, leur ont fiiccedé; leurs Tefta-
mens ont été cxccutcz, quant aux legs des meubles, au vu Se
fçu des Seigneurs main-mortables, fans réclamation de leur part.
Ainfi le droit commun en leur faveur, fortifié par cet ufage, n'a
rien à craindre ; Se tes Juges de Mircourt, en s'y conformant, ont
fait juftice. Partant Icfdits Intimez & Intervenais foucieimcnt
le bien Jugé, avec amende & dépens.

Ou y pour le Procureur General, Pillement de Ruflinge,
Avocat General, lequel après avoir rapjx>rté le fait &: lesraifons
oppolces des Parties, a dit, Que quoi que la fervitude de Main
morte foie aujourd'hui différente de l'ancien efclavage, tel qu'il
etoit uiité chez les Juifs & chez les Payens, cependant elle en a
confervé les marques les plus odieufês , puisqu'elle aflujettit en
core la pci fonne & les biens, &: qu'elle ravit la faculté de tefter:
Qu'avant que d'entrer dans la queftion, fi le caraâere du Sacer
doce releve un Prêtre de cette fervitude, il étoit convenable de
difeuter le Droit de M.iître Bernard Gérard cri particulier. Que-
tant confiant dans le fait, que François Gérard fbnPere étoic
libre de naillancc,quoi que fà Mere ftitde condition main-mor-
table, néanmoins il réputoit pour libres tous lesenfansifliisde
leur mariage. Que fon opinion étoit fondée fur le Droit com
mun &: fiir la G>ùtumc ; fur le Droit, qui établit deux Règles
pour déterminer l'état de la naiflànce. La première regarde ceux
qui naiflent d'un mariage légitime, & règle la condition des En-
fans par celle du Père : J^rti nafeuntur ex juflis nuptiis, fccjuttn-
tur conditionem Patris ; parce que le mariage étant un état civil,
les effets qu'il produit fe communiquent du cheffur fa famille :
Pater cfi cjuem Ntipt 'u démonflrant. Que l'on ne peut oppofer
ici la fécondé Règle, qui détermine l'état de l'enfant par celui
delà mere: Partusfiquittiruentrem ; attendu que cette maxime
ne concernoit que les Enfans qui naifloient hors du mariage, fbit
de la débauche, fbit de cette union des Efclaves,que les Romains
appelloient Contubernium -, ce qui eft contraire à nos mœurs t
& hors de l'efpcce de la Caufê.

Que la Coutume de Lorraine n'y cft pas moins formelle, que
F')
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IcDroiccçrit- puifqti'auTitre premier, ArticleX. il cftdit,que
genmfcment îc fruit fuit la condition du pere

Quant à l'Intervention, qui tait la queibon générale, fçavoir,
fi IcsTftêtres doivent être afîujcttis au Droit de Main-morte ; il
ne paroît pas que la main-morte foit de Droit commun en Lor
raine, Les Coutumes en font bien mention •> mais elles n'en éta-
bliflent ni les réglés générales, ni les bornes légitimés. L'Ufage
même n'a rien ifuniforme pour la main-morte des Laïcs. Quel
quefois elle eft attachée à la naiflànce » fouvent ccft au domicile;
ici elle aftéfte les feuls meubles, là les immeubles, ailleurs tous
les biens. En certains lieux, il y a droit de pourfuiccs, de for-
fayancc, & de for-mariages ; en d'autres , tous ces droits font in
connus . nen de certain, rien de pofitif, tout y eft chancelant
& mal aflùré.

LcsAppellans mêmes, loin de fe fonder lîir laCoutume, nepeu-
vent produire aucun titre primordial & conftitutifde leur préten
du droitjce qui feroit néanmoins neceflàire au défaut du droit mu
nicipal. Que n'y ayant ni texte formel de la Coutume, ni titre par
ticulier,qui rende les perfonnes main-mortables, l'ufige contraire
eft abulif-, Se finsfondement. Que la poflciTion que les Appdlans
allegucnt^nelprouvc rien autre choie, linon que quelques pauvres
Villageois, foiblcs Se timides, ont été contraints d'abandonner
une partie de leurs droits aux Seigneurs de Main-morte, pour fe
rédimer deProccs & de vcxationsjmais qu'au fond la queftion n'a
jamais été décidée. Que d'ailleurs, ces conventions particulières
ne peuvent donner atteinte aux prérogatives de tout l'ordre
Clérical

Quant au Droit commun, comme S. Paul a ordonné que ceux
qui feraient aggregez à laClcricaruie> fuflenr libres; l'Egliic a
toujours apporté une refiftance inflexible a l'ordination des Encla
ves , par deux raifons. La premierc eft la grandeur & l'élévation
du Sacerdoce, qui eft déprimée, ou avilie par la baJlefie de la
(ervitude. La fécondé eft l'extrême liberté des forcions Eccle-

fiaftiqnes, quife trouvoient troublées parl'aurorité des Maîtres,,
lors qu'ils rcYendiquoient leurs Efclaves, comme ctant ordonnez
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à leur in/çu. Que fi par les foinsde rEglifc, leminencc du Sacer
doce répugne a la ballèflc de l'efclavage ; ii la çuretc de l'un, &
l'ignominie -de. l'autre font incompatibles ; il s enfuit qu une or
dination légitime doit donner l'exclufion à fon contraire, dans un
même lujet. Le Sacerdoce cft canoniquement conféré à un main-
mortable, par nos mœurs &c par nos uïâges; la fervitude demeure
donc éteinte Se anéantie.

Il cft certain qu'autrefois l'Evêque ne pouvoit ordonner un
Efclave , fans l'aveu de fon Maître: mais auilî-tôt que le Maître
y avoit confenti, fEfclave acqueroit neccflàirement, par fon
Ordination, une liberté parfaite & indépendante, qui le plaçoit
même au rang des Ingénus. Aujourd'hui ce confcntement du
Maître n cft plus requis pour rendre l'Ordination canonique :
ainfi le ferf, ou main-mortable , acquiert aujourd'hui la même
liberté par fon Ordination, qu'il acqueroit autrefois du confcn
tement de fon Maître.

D'ailleurs, la Coutume n'aiTujcttit point les Prêtres à la main
morte. L'on en rcconnoît le fens Se le/prit, par la lecture entière
du tit. r. des Droits, Etat & Condition des nerfonnes s où clic pla
ce les main-mortablcs daas la catégorie des Laïcs , & les Prc-
tres dans celle des Privilégiez.

Il cft certain que la Noblefle, qui eft une liberté par excellence,
ne doit point ctre aiîujettic au Droit de Main-morte, qui eft le
dernier avilillcmenc des Roturiers, & la marque la plus ignomi-
nieufc du malheur de leur condition. Le caradere du Sacerdo

ce, qui cft tout facré,&: qui tire fon inftitution de Dieu-nicine,
ne doit point emporter de moindres prérogatives que laNoblcflc;
d'autant plus que par nos Coutumes, les Ecclciiaftiqucs & les
Nobles font toujours dans un parallèle égal quant aux Privilèges,
Outre l'excellence du Sacerdoce , qui relifte à la main-morte,
l'état du Célibat, qui eft le plus partait dans la Religion, com
me étant fanâifié par l'exemple du Seigneur, & de la plupart de
fes Apôtres, ne doit point ctre d'une condition inférieure à lc-
tat du Mariage. Il arriveroit néanmoins, que de deux Frères nez
jnaiii-mortables, l'un feroit exempt des fuites de cette lervitude3
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ehfeftocâaaitt <fcs cnfans par ic mariage ;& l'autre, en «ce-
vaflt£0«jrc dePrétrife, y demeurcrok aûùjctti, précifcment à
amfe que le CcJibac eH: attaché au Sacerdoce. Les main-mor-
aiblcR qui entrent en Religion, pourront tefter de tous km*
biensavant leurs vœux, ce qiHs'eft pratiquéjufqu a prdént, âttt
que les Appe&ans ayent réclamé à l'encontre : cependant ce ne
font que ae fimples Religieux, fouvent 6ns Prêtrifc ; Et quand &
fe feroient promouvoir auxOrdres, l'ératEcclehaftique fcculicr
emporte éminemment la primauté fur l'état Regulier. Les Fem
mes mêmes fe trouveroient plus avantagées que les Prêtres : car
elles peuvent fe relever de la lervitudc de leur naifîânce,en epou-
fant un Homme Noble, ou de condition libre ; & les Pretres n en
fortiroient jamais. Cette confequence s eleverok encore plus loin.
Le libertinage & la débauche auroient des prérogatives au deilùs
de la continence, pui/que l'enfant d'un main-mortable, quife-
roit peut-être lefniit de Ton rapt ou de là lèdu&ion, exclurait
le droit du lâng Se de la nature.

Ccfl pourquoi il ellimoit y avoir lieu de mettre fur l'appel
les Parties hors de Cour, recevoir les Parties de Maître Barret

Intervenantes en la Cauiè : ayant égard à leur Intervention, & y
faiiant droit, les declarer exemptes du Droit de Main-morte.

Et après que la Caufe a été plaidée pendant neuf Audiances.

LA CO UR a mis fur l'Appel les Parties hors de Cour ; a
reçu les Parties de Barret Intervenantes en la Caufc ; & ayant
égard à leur intervention, les a declarées exemptes du Droit de
Main-morte dont il s'agit,& néanmoins lâns dépens. Fait à Nan
cy le douze Décembre mil fept cens un. Collationné, Signé,
Vaultrin, avec paraphe.
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A R R E S T

DELA COUR SOUVERAIN E DE LORRAINE

& Barrois, concernant la Dignité de Sccrettc de
rEglifeInfigne,Collegiatc&Scculierc desDames
Chanoinefles de Saint Pierre de Rcmircmont.

Du s Septembre 1707.

ENTRE Dame Aime de Stainville, ancienne Dame Cha-noinellc de l'InligneEglife Collegiate &£ Seculiere de laine
Pierre de Remircniont, immédiatement fujette au faint

Siège Apoftolique, pourvue de la dignité de Secrette de la mê
me Eglife, par Bulle de notre Saint Perele Pape, du mois de Dé
cembre dernier , par droit de dévolution à Sa Sainteté, attendu
la nullité de l'Election faite par le Chapitre le huitième Août de
l'année dernière 1706 ; Demandereflè en oppofition, fuivant les
fins de la Requête par elle prefentée à la Cotir, le 30 Avril der
nier , & Aflïgnacion donnée en confequence le 3 May fuivant,
par Pecitpont, Huiflier de la Cour, contrôllé à Remiremont le
même jour, parMaljean; comparante par Maîtres Thibaut &
Pierre, fes Avocat &: Procureur, d'une part.

Contre Dame Marguerite de MelchatainLafayc, Dame Nic-
ce de Prébende de la même Abbaye , le prétendant élue à la
même dignité , Défenderellè ; comparante par Maîtres Mathieu
&: Pec heur, lès Avocat & Procureur, d'autre part.

Et Dame Bernarde de Clairon de Sartre > Doyenne de la
mé.rc Abbaye, &: autres Dames à elle jointes , failant une
partie dudit Chapitre, appcllées en Caule aux fins de la Requête
cueiVus datée, par Exploit du même jour; comparantes pai M.ir
tres Boufîèmard &: Froment, leur Avocat Procureur, d'autre.

Et encore, entre Dame Heleine d'Haraucourt,Dame Sonrierc

de la même Abbaye ; Clinfluie Princelle de Salm, ancienne
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•DamcChanoincile & Adminiftrarrice du temporcldc l'Abbaye,
^ autres, faifâns la plus grande Se la plus faine partie du Cha
pitre de la même Egl ife ; Demandcrefles en Requcte à fins d'in
tervention , prefentée à la Cour , Se Affignanon donnée en con-
fcquence aux domiciles des Procureurs, pour ce non contrôllée;
comparantes par Maîtres Hurault de Moranville &Vary, leurs
Avocat Se Procureur, d'une part.

Et lefditcs Dames Anne de Stainville, Marguerite de Mefcha
tin j &r Damc de SafFre, & les Dames à elles jointes, Détendcrcf-
fes (ur ladite Intervention, d'autre part.

Et encore, entre lefditcs Dames de Mefchatin, Si Dame de
Saflte, & les Dames à elles jointes, incidemment oppofàntcs for
leBarreau, à laprife de pofleflton de lad. Dame deStainville,
en vertu dcklites Bulles, dune part.

Et lefditcs Dames de Stainville, de Haraucourt, Princefle de
Salm, S>c autres intervenantes, Dcfcnderefïcs, d'autre.

Et encore, entre ladite Marguerite de Mefchatin, Demande-
refle incidemment & fubfidiairemcnt fur le Barreau, à ce qu'il
plaife à la Cour recevoir la Demande qu'elle forme en infeription
de faux , contre l'altération qui fe trouve fur le Regiftre Capi-
tulaire, dans l'A&e d'Ele&ion du 8 Août de l'année derniere, iùi-
vant les Conduirions ci-aprés, d'une part.

Et ladite Dame Anne de Stainville, Dame Chrifline Princefle
de Salm, 8c autres Dames à elles jointes, Défendereflès fur lad.
demande incidente, d'autre ; fans que les qualitez puifl'ent nuire
ni prejudicicr.

Thibault, Avocat de la Dame de Stainville, conclut à ce qu'il
plût à la Cour, fans s'arrêter à l'oppofition defdites Dames de
Mefchatin, de Safftc Doyenne, & autres Dames à elle jointes,
non plus qu'à la demande en inlcription de faux , par Requête
non lignifiée incidemment fur le Barreau, entant que de befoin,
ÔC fubfidiairemcnt, par ladite Dame de Mefchatin, dont il plaira
à la Cour les débouter ; faifint droit fur l'oppofîtion de ladite
Dame de Stainville, à l'Arrêt fur Requête, obtenupar ladite Da
mé de Mefchatin, qui lui a permis de prendre pofleflion de la.

dignité
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dignité dont il s'agit, la maintenir Se garder en la poflc/Tîon Se
jouiflànce de ladite dignité de Secrette; faire défenfes aufdites
Dames de Mefchatin, & toutes autres, de l'y troubler ; condam
ner la même Dame de Mcfchatm à lui rcflitucr les fruits qu'elle
en a induè'ment perçus depuis fon intrulion, Se aux dépens.

Hurault de Moranville, Avocat defdites Dames Heleine d'Ha-

raucourt, Chriftine Princefle de Salm, &: autres Dames à elles
jointes, intervenantes, a conclu à ce qu'il plût à la Courrecevoir
Tes Parties intervenantes en la Caufe ; ayant égard à leur Inter
vention , &y faifant droit, maintenir & garder ladite Dame de
Stainvillc en la poflèflion Se jouiilànce de la dignité de Secrette
en quefhon » &: pour l'y avoir troublée par ladite Dame de Mef-
chatin, la condamner en Tes. dommages Se intérêts,& aux dépens.

Ouy Mathieu pour ladite Dame de Mcfchatin, qui a foutenu
qu'il plaira à la Cour, fans s'arrêter à l'intervention defdites Da
mes Heleine d'Haraucourt,&Confors,non plus qu'à foppoiition
de ladite Dame de Stainville, des fins dc/queUes elles feront dé
boutées , faifant droit fur l'oppolition de ladite Dame de Mcf
chatin, la maintenir & garder en la poflWfion Se jotiiflànce de
l'office civil de Sccreçtc du Collège de Remiremont, & condam
ner lefdites Dames de Stainvillc, Se Intervenantes, aux dépens ;
fubfidiaircment, Se en tout cas, recevoir ladite Dame de Mcf
chatin à s'inicrire en faux contre le Procès verbal dlLIe&ion du 8

Août 1706, en ce qu'il énonce par fauifeté, que ladite Dame de
Stainville a eû vingt-huit voix, au lieu qu'elle n'en a eû que vingt-
fept, le moc huit étant furchargé fur le fêpt,

Bouflèmard, Avocat defdites Dames de Saftre Doyenne, Se
autres Dames à elle jointes, a conclu à ce qu'il plût à la Cour,
fans avoir égard à l'intervention, non plus qu'à l'oppolition de
de ladite Dame de Stainville, faifant droit fur celle formée par
la Dame de Mcfchatin, Se par Ces Parties, ladite Dame de Met
chatin foit maintenue Se gardée en la pofleffion de l'office de Se
crette, Se les Dames de Stainvillc, & Intervenantes, condam
nées aux dépens.

BouR.ciEF.de Villcrs, Avocat Général pour le Procureur
G
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Geheral, a dit : Meflîeurs, Nous pouvons dire, des l'cntrce de
cette Caufc, que l'Office ou Di^nuc de Secrcte de l'Eglifc de
Remiremont, dont il s agit, a ete depuis long-temps, par une fa
talité iînguliere, la Pomme de difeorde, qui a trouble la paix de
cet illuftre Collège. Elle a fait naître en moins dé deux Siècles
trois grands Procès, dont il y en a qui ont entretenu long-temps
les premiersTribunaux de la Chrétienté. Des cendres de ces trois
Procès éteints , il en renaît un quatrième, qui rieft pas pourfuivi
avec moins d'ardeur. Le Chapitre, comme dans les precedeas,
s eft divisé en deux partis. L'un&: l'autre ont employé tous les
moyens poffibles pour réiiifir dans leur projet, Se faire tomber
cet employ fur un Sujet favory. L'un d'eux n'a cherché fon titre
que dans le ièin même du Cliapitre ; l'autre l'a'puisé dans la four-
ce de la pinffoncc Ecclefiafbque, & l'a demandé au Chefde l'E
glifc ; Se cependant l'objet de la jpourfiute commune des Parties,
rieft que l'office ou dignité de Sacriftaine. Quel eft donc le mo
tif qui fait naître entre elles une conteftation qui paroît fi ani
mée ; liil-cc l'intérêt ? Les revenus de toutes les Places de cette

Eglife font médiocres ; & d'ailleurs l'on doit faire cette juftice
aux Parties qui plaident, de croire qu'elles ont le coeur trop éle
vé , pour être touchées d'un ientiment fi bas. Eft-ce l'ambition
& le defir de l'iïonneur ? Cette place rieft que la troifiéme de
l'Eglifc ; & l'une des Parties prétend que ce rieft qu'un office ci
vil &manuel, qui ne donne que le foin de la Sacriftie. Eft-cc
la paffion&.hmimofité, qui déchirent ces cœurs confierez au
culte des Autels, &: qui les arment l'une contre l'autre; Nous ne
le devons pas préfumer, dans des perfonnes, dont les mœurs font
regardées comme auffi pures, que leur naillànce eft diftinguée.
Eft-ce le defir du bien & de l'avantage du Chapitre, & de donner
à FEglifé le fujet le plus méritant ? Ccft à la Cour de démêler,
s'il eft poflîble, tous ces fentimens ; de remettre la paix dans cette
Eglife par fon Arrêt ; & à Nous, de lui en donner les ouvertures.,
j>ar l'expofition de nos fentimens, après que Nous lui avons fait,
a la derniere Audience, un récit exact du fait & de la procédure;
tfautaant plus nccefiàire, que l'un & l'autre ont été très uitri-
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giicz, par les differens mouvemens des Parties, & que les Avo
cats de part & d'autre, par leur éloquence ÔC. leur érudition, ac
commodée aux intérêts de leur caufc,(èmblcnt avoir répandu des
nuages, qui dérobent aux yeux l'éclat & les rayons de la vérité.

Nous dirons donc d'abord, qucNous aurions fort fouhaité pou*
voir dérober aux yeux de la Cour & du Public, l'hiiloire peu édi-
fiante des intrigues &: des artifices qui ont été pratiquez pour par
venir à une élection favorable. D'un côté, l'on abufe du Pallè-

port du Souverain, l'on corrompt l'un de (es Gardes ; on l'enga
ge à iùppofér des ordres du Maître ; on en impofe par là à un
homme de qualité, à un grand Prélat, & à une Supérieure de
Monafterc; on ravit, on cnleve, pour ainfi dire , trois jeunes
Filles de qualité, pour faire fervir l'innocence même de leur âge,
d'infiniment au fiiccés de la cabale & de la brigue : n'y a-t-il pas
dans cette conduite une furprife inexcufable? un mépris de l'auto
rité fouvcrninc, Se une illulion à fes ordres? A-t-on mêlé dans cette
affaire la iimplicité de la colombe, avec la prudence les rampe-
mens tortueux du lérpent? D'autre côté,le parti contraire,indigné:
de cette conduite, pour éloigner l'apprébcndcmcnt de ces trois
jeunes Filles , fe porte à tâcher de flétrir leur naiflàncc, troubler
le repos des Morts, & remuer leurs cendres; appellcr leur mé
moire en jugement, &:révoquer en doute la validité d'un Ma
riage , que le temps & le tombeau ont mis à couvert de la
cenfure humaine ; tandis que l'autre parti fait la même chofe par
récrimination, fait enregiftrer, quelque temps après, une Bulle,
qui en fermant une plavc, enlaiile la cicatrice ;& en effaçant
une tache , en fait voir encore les imprellionsrSont-ce là les dif-
pofitions necellàires pour entendre la voix du Ciel, recevoir
les illuminations duThabor,& les influences de l'Efprit Saint ?
N'cft-ce pas au contraire, fembler vouloir placerDagonauprès
de l'Arche? laifler éteindre le feu (acré, pour allumer l'étranger,
&r mêler le culte des Idoles, c'eft-à-dire îles partions du cœur hu
main , avec le culte de la Divinité ? Ht n'aurions-nous pas fujet de
dire, que fi l'on jugeoit cette affaire fuivant la rigueur des fâints
Canons, il y auroit peut-être lieu de regarder cette Elc&ion,
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comme un oûvrage purement humain, où Je Ciel n'a aucune
part &: qui a cté bâci par les mains de l'ambition , de la brigue,
de la cabale, Ôc de la furpriiê ? &: par confequent, comme tel,
n'y avoir aucun égard ? Tout ce que l'on peut dire, pour tâcher
décolorer cette conduite, eft que la foiblcllc humaine n'eft pas
capable d'une plus grande perfection ; qu'il y a peu d'Elections
qui ne (oient mêlées de femblablcs intrigues ; & que celles des
dignitez les plus fublimes de FEglilé, n'en font pas toujours exem
ptes. Mais comme les mauvais" exemples ne peuvent jamais au-
torifer le defôrdrc, ils ne peuvent aulfi jamais ferrir pour excu-
fer ceux qui le commettent. Sans nous ancrer davantage a ces
reflexions , qui ne laiilent pas d être importantes dans la Caufe,
Nous entrerons dans l'examen des queftions qui forment les dif-
ficultez qui ont été agitées, &C dont la fôlution doit conduire à
la décifion.

Mais auparavant, Nous croyons qu'en réduifant lacontefta-
tion à ce qui paroît cflêntiel, on ne doit pas négliger certaines
objections perlonnelles,que les Parties fe font faites l'une à l'autre,
&: les dilcuter fommairement. v

On a objecté à la Dame de Mefchatin, qu'elle étoit étran
gère , & par confequent incapable de poifeder un Bénéfice- ou
une Dignité Eccleiiaftiquc en Lorraine.

On a objecté à la Dame deStainvillc, qu'ayant fait fulminer
& executer fes Bulles fans permiilion de S. A. R.clle avoit encou
ru la peine des Ordonnances des Ducs René II. Se Antoine, &: par
confcqucnt qu'elle etoit incapable de s'en férvir.

Nous croyons que ces deux objections ne font point relevantes,
ni pour priver la Dame de Mefchatin du fruit de lôn élection ,
ni la Dame de Stamville du fruit de fes Bulles.

Quant à la première, parce que nos Princes ayant toujours eu
la bonté d'admettre à la poifcllîon des Dignitez & Prébendes du
Chapitre de Remiremont, toutes les Dames des Nations voilines,
cette conccfTion qui n'a jamais été révoquée , quoi que modi
fiée en certain temps, renferme la Dame tic Mefchatin, la
quelle d'ailleurs étant appréhendée depuis long-temps dans la
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memcEgl i fc,paroit lulfilamment caraclerisée,pour y poflcder des
autres places Se dignitez qui s'y rencontrent. A quoy nous pou
vons ajouter , que S. A. R. ctani également unie aux deux Puif
Tances qui nous environnent, par les liens fierez delaNaillancc
& de l'Alliance, a eu jufqu'àprefcnt la bonté d'accorder aux Su
jets des deux Nations la permillion de poilèder des Benefîces
dans Tes Etats, Se que la Dame de Mcfchatin ayant demandé à la
Cour la permillion de prendrepollellion de la Secreterie dont
s'agit, elle a futKlamment fatislait aux loix de l'Etat, Se ne doit
point être diftinguée d'une Sujette naturelle de S. A. R.

Quant à laDamedeStainville, Nous elhmonsaufli, qu'ayant
demandé à la Cour la permillion de mettre les Huiles à exécution
pour la prife de pollellion de la Secreterie,elle a rendu à l'auto
rité fbuveraine du Prince, dont la Cour cil dépolitaire, la défé
rence qui lui c(t due : Que la hilmination des Bulles étant régu
lièrement un Acte ipirituel, elle n'a pas un rapport direct à l'au
torité temporelle. L1 cil: vrai, que du temps des Ducs René Se
Antoine, les cntrcprilcs étant fréquentés pour lors fur l'autorité
du Prince , pour les Expéditions Romaines, la fulmination mê
me des Bulles fut détendue lins ià permillion, fous la peine fc-
vere de confilcation île corps Se de biens : mais ces entreprifes
avant été prelque par-tout réprimées, Se leur abus ayant ccfsé,
le temps a adouci la rigueur de ces Ordonnances, quant aux
Expéditions communes Se ordinaires de Daterie &: Chancellerie
Romaines, obtenues par les particuliers ; Se leur laillant la liber
té de faire faire les fulminations de Bulles parles Supérieurs Ec-
cleli.iftiques aufquels elles font adivllees, les a feulement réduit
à la necellité d'en demander l'exécution, Se la pi lie de pollellion
des Benefîces , par l'autorité de la Cour, qui en cela a liiccedé
a celle du Confeil d'Etat du Prince, auquel on avoir recours au
paravant l'heureux etablillemcnt de la Cour ; Se par confequent
la Dame de Stainville, ayant lâtisfairà ce devoir, eft à couvert
du reproche d'avoir viole ces Ordonnances.

Ces deux objections ainli réfolues, Nous entrerons prefente-
ment dans les queltions eflenticllcs delaCaufe. Nous les rédui
rons à quatre cipeces. G iij



- v Dignité de Secretc
La premierc, qui regarde la nature& la définition du Chapitre

de Rcmircmonr ; & fi c'eft un Corps Laïque ou Eccldïaftique.
La deuxième, qui regarde la qualité de la Sccreterie -, fi c eft un

Office purement civil & manuel, ou une dignité Ecclefiaftique;
il cile eft clc&ivc-collative, ou.élc&ive-confîrmative ; &fi le-
leétion en doit être faite avec les formalitez du Droit Canon.

La troificme, regarde l'élection qui a ete faite de la Dame de
Mefchatin : fi die eft nulle ; fi les ntjHitez qu on objecte, font cf-
fenridles; fi elles font commifes de plein droit, ou fi elles ont be-
foin de déclaration ; & enfin, fi ces nulliccz ont pûoperer une
dévolution au Pape. ^ n , ti .

La quatrième concerne 1 examen des Bulles ; & fi elles font
fûbreptices'ou obreprices.

La Cour voit que toutes ces queftions principales renfennent
chacune tics queftions fubfidiaires.

Quant à la premierc, fi le Chapitre de Remiremont eft un
Corps Laïque ou Ecclefiaftiquc, Nous croyons qu'il n'eft pas ne-
cefiaire d'examiner avec un fcrupule chronologique , en quel
temps précifement a été faite la fondation dcl'Églifc de Remi
remont; fi le Titre rapporté parRofieres dansfonLivre, & par
Madaure dans l'Hiftoire des Evcques de Metz, eft apocryphe ou
non; ny fi la Réglé de Saint Benoît, ou celle de S. Colomban,
étoit gardée dans cette Eglife dés fa naiflànce.

Il fuffit d'obferver, ce qui eft: confiant Se avéré chez tous les
Auteurs, que cette Eglife a plus de mille ans d'antiquité; qu'elle
fut fondée au feptiéme fiécle par Romaric Comte d'Avend, ou
Habendonc, grand Seigneur de la Cour de Theodebert Roy
d'Auftrafie ; que ce Seigneur dégoûté du monde &: de la Cour,
fe retira dans une folitude des Montagnes de Vofge; confi
era àDieu les grands biens qu'il pofledoit, Se établit des habita
tions feparées pour un certain nombre de perfonnes de l'un &
l'autre fexe, avec lefquels il s'engagea au fervice de Dieu, fous la
Réglé ou de S. Colomban ou de S. Benoît ; & depuis, le Lieu où
il s étoit retiré auprès de la Montagne où Remiremont eft bâti,
prit fon nom. Tous les Auteurs & Annaliftes conviennent de ces
yeritez, qui ne font point conteftées.



en lEglifc de Remirernont. 55
Il paroît par plufieurs Mémoires, Titres anciens, Se par la tra

dition, que cet érabliflcment fut premièrement Régulier, com
posé de Religieux de Religieufes. Il fùffit d'avoir quelque no
tion des Titres&C de letat ancien de cetteEglifc, pour être con
vaincu de cette vérité ; comme auflï que dans la fuite des temps,
le relâchement s'étant glifsc dans l'Egliic, cet érabliflcment dégé
néra de fa première ferveur ; que la (ecularitéy fut introduite, à
la faveur de la licence qui regnoit dans les temps corrompus ; 6c
que le fexe féminin y ayant prévalu, les tilles qui le compofoienr,
s'érigèrent en Charioineflès Seculiercs, à l'imitation & fur l'exem
ple des Chanoines établis prés desEglifes Cathédrales, lefquels
ayant été dés le commencement Religieux , (e féculariferent de
leur autorité privée, en fecouant le joug de la Régularité.

Ce changement ne fut pas particulier àRcmiremont, il s'é
tendit particulièrement en Allemagne ,& dans les Pays-bas, où
l'on voit encore aujourd'hui des Chapitres de ChanoinelTes, à
peu prés pareils à celui de Remiremont.

Il eft aisé de croire que ce changement 11c Ce fit pas tout d'un
coup, mais que par fucceilion de temps, les obfervances de la vie
Rcguliere s'étant évanouies petit à petit, il s'en cft formé un gen
re de vie, Se un état qui n'eft à proprement parler ni Régulier ni
Seculier, ni Spirituel ni Temporel, ni Mondain ni Clauftral;
mais qui tenant de l'un Se de l'autre, forme une troiliéme efpece,
qui ayant eu pour origine la licence Se le relâchement, s'efè tour
née dans la luitc en un état réglé, foutenu par l'approbation des
Princes Se des Peuples, Se par la tolérance de l'Egliic. C'eft ainil
que le delôrdrc produit fouvent l'ordre, Se qu'une caufe îrrégu
lière dans fon origine , produit fouvent un etfet plus parfait
que la caufc.

Aufli l'Egliic n'a pas négligé ces étahliilcmcns. Elle leur a mê
me preferit des Réglés, autant que la conjoncture des temps l'a
pu permettre ; Se les Souverains Pontifes ne les ont pas mécon
nues dans leurs Dccretales.

Le Concile de Châlon.s fur Saône, tenu en 815. cliap. 53. le Con
cile de Rheans tenu en 114S. c. 4. leChap. Indcmnitatibus in 6°
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&Ja Qemcntinc Attendentes deJlatu Monachorum, font men
tion expreife des Chanoinefïcs.

Il n'eft pas inutile de rapporter les termes de ces deux Con
ciles. Le premier porte ainii: Libuit huicfacro Conventui, auaf-
dam admonitiunculas breviter pro Santfimonialibui fcriherc,
qu* fe Canonicas vocant ; ôde Concile de Rhenns parle ainfî :
Statuimus ut Sanchmoniales , & Mulieres qu* Ctnonic* nomi-
minantur & irregularite-r vivant, juxta Etatorum Benedicfi
dr Auguftim Regulam, vitam fuam in melins corrigant,
. Or de Içavoir prcfcntement, fi cet état, tel qu'il ell, fins emif-
Gpn de vœux, fans clôture, fans abdication de propriété, avec
liberté de lortir pour fc marier, doit être censc Laïque ou Ec-
cleiiaftique, c'eft ce qui n'eft pas difficile à décider. La Cour
a entendu, qu'on a foûccnu fortement, de vive voix & par écrit,
que cet état eft purement Laïque ; que le Chapitre de Remire-
mont n'eil point un Corps Ecclefiaftique ; que les Pcrfonnes qui
le compofcnt, Se par coaiequenc celles qui plaident, font pcr
fonnes Laïques ; que les Prébendes dont elles joiiiflènt, ne font
que des portions de fruits profanes & temporels, qui ne con
fiaient point de Titre de Benerices ; que ce qu'on appelle Digni-
tez Ecclciiaftiques, ne font que de purs Offices civils, qui nont
pour objet que des fondions temporelles ; & par conlequent,
que le Pape n'a aucun pouvoir fur ce Chapitre *, qu'il ne peut ja
mais mettre la main fur aucunes Prébendes ni Offices de cette

Compagnie ; Se par la même confcqucncc, que les Bulles qui ont
cté obtenues, font de nul effet & valeur, puiiqu'elles dilpofent
d'une chofe purement civile & temporelle.

Nous avons fiijet de croire, que l'on n'a avancé cette pro
portion, que comme un Problème fcolaftique, que l'on foûtient
animi gratta , fuivant la methode de ces anciens Philofophes.,
qui mettoient tout en queffion, même les choies les plus certai
nes & les plus évidentes, (bit pour exercer les efprits à décou
vrir la vérité, foit qu'ils fulTent perfuadez qu'il n'y arien de cer
tain , & que toutes chofes font difputables.

Mais û l'on vouloir foutenir cette proportion ferieufement,
ea
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en termes de Juriiprudencc Canonique,Nous croirions que c'eft
un véritable Paradoxe.

En effet peut-on foûcenir qu'un Chapitre de Filles > quoi que
libres, quiJoiiiiîent, à titre de Prébende, d'une portion de fruits
confierez à Dieu par une Fondation originaire, en vue du iervice
qu'elles rendent a l'EgWp » qui font alkcintçs à un Office cano
nique &: quotidien ; qui vivent fous la conduite d'une Abbeflè
qui fait des vœux ; qui ne font fujettes à aucun Evêque ; qui jouit
fcnt de la foûmi/fion immédiate au Saint Siege -, à qui les Princes
laiilênt la jouïffance de tous les Privilèges attribuez à l'Ordre Ec-
clefiàftique j qui joiiiflent du Patronage Ecclefîaffctque de foixan-
te-quinze Cures ; qui confèrent aux Chanoines de leurs Egli/es,
onze Canonicats, Se trois demi-Prébendes ; qui ont leurs Archi
ves remplies de Bulles des Papes,\qui les leur ont adrefsees de
puis mille années, comme à perfonnes Ecclefiaftiques ; que ces
mêmes Papes ont fait vifiter fouvent par des Légats a Lattre, Se
des Commiilâires Apoftoliques.» que les Princes& les Peuples ont
regardées jufqua prefent comme perfonncsEccIefiaftiques 1 que
l'on puiflè, difons-nous, foutenir que ce Chapitre eft un Corps
Laïque, Se qu'on le foûtienne,,fous le nom d'une Chanoinefle de
la même Eglifc ? Ceft, Meffieurs, à notre fens, un des plus extra
ordinaires Paradoxes que l'on puiil'e foutenir.

Nos Ancêtres étoient donc bien peu éclairez, nos Princes bien
mal informez de leurs droits, les Magiftrats bien aveuglez dans
les fondions de leurs Charges, d'avoir fouftert jufqu'à prefent, que
ce Corp Laïque, ce Collcçc profane Se temporel, qui devoit être
en toutes choies fous la dépendance immédiate du Prince, Se,

' de fes Officiers, fc foit érige en Corps Eccle/iafbquc, & en ait
ufurpé les Privilèges j d'avoir fouffert que le Pape attirât à fon
tribunal la connoiflance dit pétitoire de ces Prébendes ; qu'il ait
en 16x4 envoyé l'Evêque d'Adric, pour donner des Règles à des
Filles Laïques ; que ce Prélat ait travaillé, à la vue du Souverain j
que lui, Se fon Succefleur l'Evêque de Tripoli, leur ayent donné
des Statuts & des Con/litutions ; Se d'avoir fouffert que ce Cha
pitre ait pris la qualité d'Eglife Collégiale ! ;
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.•En effet GccChapiti<-' u'cft> commeon l'appelle, qu'un Sémi

naire de Filles Nobles, qui jouiflent de certains biens fecularifez,
£ll vue de quelques prières qu'elles vont rcciter à l'Eglilè, com
me il cft permis à cous les Fidèles, il faut lui ôter le nom de Cha
pitre ; il faut le dégrader de la qualicé d'Kglile Collégiale ; il faut
-lupprimer toutes les Bulles & (es Reglcmens Ecclefiaftiques ; il
faut les foûmettrc , comme tous les autres Laïques, à la Jurifdi-
ttion des Juges &: Magiftrats feculiers ; il faut leur donner le titre
de Séminaire, d'Academje, ou tout au plus de Confraternité de
Filles Nobles.

I .e Pape Clemenr V. dans le Chapitre Attendentes, que Nous
avons cité , Se qu'il a inféré ions le Titre de Statu Montchorum
vel Cauonicorur» Regnlarium, auroit bien mal à propos ordon
né que les Chanoinelles fêroient vifitées d autorité Apoftolique,
quaiui leurs liglifés feroient exemptes.

Cependant les Chanoineflès , du temps de ce Pape, étoient
comme celles d'aprefent. Ce Pape fçavoit bien, qu'elles ne fai-
ibivnt aucun vtru ,& qu'elles ne rcnonçoient point à leurs biens.
Voici Tes termes : Ilias qnoque Maliens, qtix njulgo dieuntu r C'a -
tioniu Sxctdarts , & ut S^chlares Canonici vit/tm ducunt, non

venuntiantes proprio, nec profejfioncm aliquam facientes , fer
locorum Ordin<irios, fi exempt* nonfuerint ,fnâ ;fi vero exem
pt* fuerint, Apofiohcâ authoritate prjtcipimus vifitari.

Ce Gmon, qui cft du Concile de Vienne, qui fut tenu par ce
Pape, auroit été.une entrepriië manifefte fur l'autorité des Princes.

Pour mieux faire paffer une propofition fi extraordinaire , on
a comparé les ChanoincfTcs aux Béguines. Ce parallèle cft , a
notre fêns , non feulement faux dans fon application , mais en
core n'eft point du tout honorable aux ClianoinefTes, qui conipo-
fent un état beaucoup plus ancien, plus noble, &plus relevé.

II cft de notoriété, que les Béguinages ne compofent qu'une
aflemblée ou focictc de Filles devotes, qui vivent fous la con
duite de leurs Curez, ou de quelques Directeurs particuliers ; qui
vivent pour la plupart du travail de leurs mains, &" qui font un
(impie voeu de continence , pour le temps auquel elles voudront
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demeurer dans le Béguinage,qu'ellespeuvent quitter quand boa
leur fcmble : mais eUes nonc pointeré fondées par auroriréEc,
elefîalHquey ellesne jbuiftïènta^^esrPrébendes debienscon^
fierez à Dieu ; elles n'cncaucun fèrvicc|fi;b4iG<ians r£gliie ^,& fe
conticmicntcniîndamlaJiimpfequaiit&deFiilcsJevorcs^ -A

S'il y. a oo;Autcur que l'on paiffe 4$eÊW$itt&M& maiiefe^efti
fansdoucc Van-ETpen, Canonifte modemev qiuctoirFramafid,
&"qui a écrie eiv Flandres-, oiVilya plusde dhairoiitcffe &dc'
Béguins, que par - root ailleurs.

Cet Auteur n a garde- de confondre les Chanoineflès avec les
Béguines. Il traite ex profeffo des unes& des autres, dihs des
Chapitres réparer

Dans cclui des Chartomeftès>- après avoir écrit leur origine St
leur écat moderne, il rcToHt iWts difficulté » que l'état desQup
noineilès cil réputé.Ecclcfia/tiquci 'Ctfftdans lenot&bre jo.c.z.
part. r. Titre deCanoniJJis. Voici festetnieS: TdHteTfiït.Vanonixt-
hodiern* À vita côrnnwni> tranfirrint ndvihtnrfingtUaten^) é> è
SanclimonialibuS) fiu Canoniffis RignUriitosfaff*fim Gkmnicé
S.tculares , mh'tlsmimts reputantur etiam hodie Corpus Eede-

fhijkcum. B g«« là-defluf un autre Auteur, qui cft Lamhettte
Loth, fur la - même matière, dont les termes font dccififs, & crés
confiderables : Pr.tfins horunt Cûtiegiorumfiatus efi, utfintEc-<
clefi* Collégiales Sxculares, & taies agnofeuntur ab Ordmariis
locorum. Capitula habent, & Ecclefius, <fv.t non funt nomina-
Laïea ; vifitantur autboritatt Ecclefiafiicâ ; vît* infiitutum ab>
eadem recipiunt, & Ordinatiquesj cum 6pms.efi, inproceffionibus,
non tantum inter Ecclefiaflic&s-protedunt >• Sacerdotes , CapeHa-
nos, & Canonicos de fue Cottegioprocèdent, fié & fùpra reli-
quum Clerum ftiperemintnt ; digmjfwttm-l-oatm obtintnt ipfe
Abbaùjfit, pedo P'r&latorum Ecdéfi*fitcorktrt fnfigni ante lato >•
ejuapropter Abbaùjfit horttm CoUegiorum, etiam-ad Synodes, fieut
Capitula Ecclefiarum Collegiatarum l'ocantur.

Enfin pour couronner tous ces rai/ônnemens-, ilTuffir de pro
duire l'article premier ttes articles eonvenmdu 'Règlement qui a1
été fait auGonfeil d'Etat du Roi Trés-Ciirétientouchant Rc-i

Hij
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tnircmont, lorS que cette Province vivôit fous fa domination.

Cet art. i. porte ces mots : Sera & demeurera l'Eglïfe de Remi-
remontqualifiée EgHfi lnfigne, Collégiale & Seculiere de Remire-
nfoat, immédiatement Jujette au S. Siege.

Après quoi, laCour voit s'il y a Je moindre fondement à la pro
portion qui a cté foutenuc,que le Chapitre dcRemircmont eft un
corps laïquc-,& nous croirions faire un mauvais ufage des momens
précieux tic cette Audience,d'infifter plus long-temps à la réfuter.

Nous paffons à la fécondé quçftion , qui confifte à fçavoir, fi la
Sectcçerie eft un Office purement civil &C. manuel, ou fi c'eft une
dignité de l'F.glife de Remiremont..

Pour décider cette quçftion, Nous croyons qu'il fuffiroit de
de faire le&ure du fécond article des mêmes Reglemens, qui l'a
décidé en termes exprés. Voici quels ils font : Sera & demeurera,
l'F.glt/i de Remiremont composée d'uneAbbejje, & de deux Digni
téz, de Deyenne & de Sccrete.

Nous fournies fùrpris qu'après une décifion fiprécifê, & que
toutes les Parties doivent refpe&er, on ait pû avancer la pro
portion contraire.

La Cour fçaic,qu'encore que ces Reglemens foient l'ouvrage
d'une Puiflànce Etrangère, néanmoins comme ils ont été dreflez
par des perfonnes non feulement d'une éminente dignité , mais
encore d'une capacité confommée , & qu'ils font le fruit d'une
conteftation de plufieurs années, où l'on a agité avec toute l'exa
ctitude poflible, tout ce qui pouvoir concerner l'état de l'Iiglife
de Remiremont, il a plu à S. A. R. déclarer fà volonté fur ces Re-
çlémcns, qu'elle veut 6c entend qu'ils foient inviolables,&: qu'ElIç
en a ordonné précifément l'cxecution.EtlesArticlesque nous ve
nons de lire, font d'autant plus inconteftables, qu'ils font les deux
premiers des articles convenus du confentcmcntunanimc duCha-
pitre. Comment donc aujourd'hui la Dame de Melchatin peut-
elle donner charge de foûtenir précisément le contraire dé ce qui
eft ordonné par ces Reglemens? de ce qui eft convenu partout
le Chapitre, de ce qui eft reconnu par toutes celles qui le com-
pofent, de ce quieft à la gloire &: à l'avantage de toute fâ Com-
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pagnie, & de ce qui eft à fâ gloire particulière, puisqu'il lui eft
beaucoup plus avantageux d'avoir la Secrcterie à titre deDignité,
que de l'avoir à titre de (impie Office?

Mais pour faire Voir que ces Reglemcns n'ont pas introduit
une loi nouvelle, ai faifanc de la Secretcrie une Dignité, mais
ont feulement reconnu 3c déclaré fon ancien ctat j

. Il faut rapporter fuccintement à la Cour, ce qui s'cfl palse dé
puis deux nccles au fujet de la Secrcterie, au (11 loin que le témoi
gnage des Actes Se des Monumens du Chapitre peut s'étendre.

Il paroît par les pièces qui nous ont été communiquées, qu'en
*445, Agnes de Monturcuxfut élueSecrete par leQiapitre,Se
que Pctronille de Haraucourt s'en étant fait pourvoir par le Paptv
de plein faut, au préjudice du tiroir d cle&ion, Procès intervint
entr'ellcs, qui fut terminé par tranfanion, faite en prefcnce &
par les foins de Renc Roi de Sicile, Duc de Lorraine, par laquelle
Pctronille d'Haraucourt abandonne les Bulles , déclare qu'elles
font obtenues contre les anciens ufages, libériez &ç droits d'éle
ction , appartenans au Chapitre ; à charge néanmoins, que cette
même Secrcterie venant à vaquer jj>ar la mort d'Arme de Mon-
turcux, elle lui fuccedera, &c fera eluc en fa place : à quoi le Cha
pitre s'oblige,&: même l'élit entant que befoin dés-Iors.Cettc piè
ce induit deux chofes : la ire, que la Secretcrie étoit véritable
ment élective; Se la zme, que l'on cherche une voie d'accommo
dement , pour appaifer cellc qui étoit pourvue par le Pape,parce
que dcs-lors les Papes commençoient à fe referver les Benefïccs.

En 1516, Petronûle d'Haraucourt, qui en vertu de l'Actepre- .
cèdent, avoit fûcccdé à Agnès de Montureux, réiigna la Secretc
rie entre les mains du Pape Léon X. en faveur île Magdelaine
d'Haraucourt, qui en obtint fes Bulles.

En 1524, Magdeiaine d'Haraucourt réfigna la Secretcrie entre
les mains du Pape Clement VIL en faveur de Marguerite duChâ-
telet, qui en fut pourvue par ce Pontife.

En 1541, Maguci ite du Châtelct réfigna à Françoifc duCha-
tclet, es mains du Pape Paul III. qui lui en donna des Bulles.

En 1570, Jacqueline de MaJain en fut pourvue par le Cardinal.
H iij
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de Lorraine , en qualité de Légat Apoftoliquc à Lattre.

En 1587, Elifâbccli Rhingratt fut élue par le Chapitre, & néan
moins ne l'ailla pas de prendre des Bulles du Pape Sixte V. pour
fa /cureté. A

En NS03, Antoinette de Frcfnel fut pourvue par le Giapitre, fut
démiflîon ou réfignarion pure & (impie, és mains du Chapitre.

En 1612, Claude de Nettancourt fut pourvue par le Pape PaulV.
à titre de Coadjutrice.

En nîzt, Iolande de Baflompiere fut pourvue par le Pape Gré
goire XV. àpareil titre de Coadjutrice.

Voila déjà pendant l'cfpace d'un fieele huit Bulles des Papes
touchant la Secreteric.

H cft important de s'arrêter ici, & d obfcrvcr que Iolande^ de
Baflompierrc, dont nous venons de parler, ayant iùcccdé à là
dcvancicre , en vertu de fa Bulle de Coadjutone, il s'éleva une
faction dans le Chapitre, qui prétendit, comme on le prétend
aujourd'hui, que la Secreteric étoit un Office purement civil &c
manuel, &£. que le Pape n'y pouvoir pourvoir en aucun cas. Effe
ctivement cette faction, qui fc diloit le Chapitre, élut à la Secre
teric , au préjudice des Bulles de Coadjution, Dame Charlotte
de Martel;

Grand Procès entre ces deux Dames,au Confêil d'Etat du Prin

ce, où Arrêt intervint en 1625, qui maintint &: garda Iolande
de Baflompierrc au poflèfloirc, faut le pétitoirc.

Que peut-on répondre à cette pièce, qui cft un Arrêt contra
dictoire du Confcil, rendu il y a quatre-vingts ans, & qui a jugé
folcmncllcmcnt cette queftion; puifqu'il maintient celle qui étoit
pourvue parle Pape, contre celle qui étoit élue par le Chapitre,
qui foûtenoit que la Secreteric étoit un Office civil &c manuel ?

Si effectivement la Secreteric étoit un Olfice civil & manuel,

les Bulles du Pape étoient nulles, &l'on ncpouvoitfe difpenfer
de maintenir Charlotte de Martel, tant au petitoire qu'au polTef-
foire : cependant le contraire arrive, &: l'on referve le petitoire
pardevant le Juge d'Eglifc. C'eft donc chofc fouverainement ju
gée 4jns le premier & le plus augufte Tribunal delà Province.
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Charlotte de Martel n'en demeura pas là. Elle fe pourvut au

petitoire à Rome, où après quatre ans de Procès, il y eut.rrois
Sentences conformes, qui déboutèrentCharlotte de Martel & le
Chapitre; rendues par des Auditeurs de Rote, commis à leur re
quête par le Pape.

En 1632., Iolamlc de Baflbmpierre, qui avoir gagne Ton Procès
en tant de Tribunaux, réiigne la Secrecerie en faveur d'Hen
riette de Bailompierre, es mains du Pape Urbain VIII. qui lui en
donna des Bulles.

Qui auroit crû que les chofes en cet état, Charlotte de Mar
tel pût encore coiilerver quelque prétention ? Cependant cette
Dame infatigable, furprend en 16341111 Arrêt par défaut au Par
lement de Merz, tout nouvellement établi, qui lui adjuge la
Recréance.

Demande en caflation, au Confcil du Roi Très-Chrétien,

par Henriette.
Arrêt de ce même Confcil, en 1635, fur productions relpec-

tives des Parties, qui caflè l'Arrêt par défaut du Parlement de
Metz, maintient & garde Henriette de Bailompierre en la pof-
fellion de la Secrecerie, ians préjudice du droit d'élection en
autres cas.

Il faut croire que s'il y avoir eû encore un Tribunal au mon
de , où Charlotte de Martel tut pu le pourvoir, elle n'y auroit
pas manqué.

Voila donc la même queftion, que l'on excite encore aujour
d'hui, jugée auConieil d'Etat du Prince, à la Rote au Con
fcil du Roi Trés-Chréticn. Y auroit-il quelque choie de certain
dans les atfàires humaines, li l'on pouvoit remettre en que
ftion ce qui a été jugé fouverainement tant de tois ? N'eft-ce pas
même inliilter en quelque maniéré à la dignité 2c à la fagefle
de ces auguftes Tribunaux , les premiers du monde Chrétien à
notre égard, de rcnouvcller les queftions qu'ils ont tant de fois
décidées ?

Mais fùivons I'hiftoire de la Sccrctcrie.

Henriette de Bailompierre maintenue par cet Arrêt, meiut
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Je 3 Janvier î6$<f. Le 13 du même mois, Jc Chapitre voulantcon-
folcr.Charlotte deMartel,quiavoit confommcla meilleure par
tie de là vie à plaider pour laSecreterie, 1 élit à cette même di
gnité: mais la Providence ne permit pas qu'elle en jouît, puis
quelle mourut à Parisieize jours après ion cle&ion, après avoir
été la victime de (à confiance ou de Ion oblfanation à plaider
pour cette dignité.

Le mois de Février fuivant, le Chapitre procédé à l'élection de
la Dame Anne deMalain de Lux, qui a été Secrete .l'efpace de
plus de cinquante ans.

En l'année 1684, cettcDame étant dccedce, IeChapitre élit Da
me Charlote de Rouxcl de Medavy: mais la Dame PrinceflèChri-
ftine deSalm ayant obtenu dcsBulles duPape Inoccnt fondées
fur la règle de Menfibus &Alternati'và , grand Procès au Parle
ment de Mer/, terminé par Arrêt du mois de May de la même
année, qui fans avoir égard à l'élection de la Dame de Rouxcl,
non plus qu'aux Bulles de la Dame PrincefTe Chriftine de Salm,
ordonna qu'il (croit procédé à une nouvelle élection ; ce qui foc
fait par le Cliapitrc ; & la même Dame de Rouxel de Medavy
élue. Elle en a joui jufqua l'année demicre, en laquelle étant de-
cedée, le Chapitre a procédé àlelc&ion, ainfi que la Cour l'a
oiâ' par le récit du fait.

La Cour a entendu,par cette longue énumeration de Bulles des
Papes l'efpace de deux iîéclcs, prefque à chaque vacance de la
Secretcrie, qu'il cft impoiïîble de prétendre que c'cft un Office
civil 6c manuel, puifque le Pape y a toujours mis la main; &: d'ail
leurs , que la queftion ayant été fouverainement jugée au/fi tant
de fois,il n'eftni jufte ni tolerable de la renouvcllcr.

Il refte feulement à faire voir que cette Dignité n'eft pas éle-
ûive-collative, mais élective - confirmative. Pour établir cette
proportion, il n'y a qu'à recourir aux Rcglemens que Nous avons
déjà citez,qui décident formellement cette queftion. C'cft dans
l'Article 6. de l'Arrêt du 28 Avril 1694; donc voici les termes:
La confirmation de l'élection de la Dame Secrette appartiendra i
laDame Abbejfe -, à l'effet de quoy , après félection de la Dame

Secrete,
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Secrete, elle fera conduite en l'Hôtel Abbatial, par la Dame
Doyenne & le Chapitre, pour prier ladite Dame Abbejfe de la
confirmer.

Ii Ce reconnoît par IcVu de cetArret, qui en rapporte les pièces,
que cet article fut fort contefté ; Ôc qu'enfin après avoir reconnu
que toutes les élevions des Sccrcttcs avoient toujours eu befoin
de la confirmation des Abbeflcs, la queilion en fut décidée ;
comme auflî que l'élection (c fèroit par Scrutin, ainfi que celles
de la Doyenne & de l'Abbeflè.

Cette difficulté étoit encore très grande, parce que l'on fçait
que par la difpolition du Droit Canonique, aufli-bicn que par
le fentiinent unanime de tous les Autheurs, les formalités du
Chapitre JÇuia propter ne s'ohfcrvcnt que dans les F.glifcs defti-
tuées de Paueur, par la mort duquel elles s'appellent Veuves, par
allufion au mariage fpirituel qui fe contracte entre le Prclat &
fon Eglife, qui eft le fvmbole du temporel. Cependant cette ré
glé , qui cft d'ailleurs trcs-vcritable , puifqu'ellc cft fondée fur les
termes précis de ce Chapitre, manque à l'égard des Eglifes où
Tufâgc efè au contraire.

Tel eftle fentiment des plus célébrés Canoniftcs. Fagnan, que
l'on a cité, le refout ainfi dans fon Commentaire fur le Chapi
tre J^uia propter, qui eft le fiége de la matière, n. 34. Voici fes
termes iDeducitur 4° ut in aliis dignitatibtu , perfinatibus, &
canenicatibui, locum non babeat hxc confittutio, quia pereorum
mortem Ecclcfix non remanent viduatx, cum non ipfi, fèdprin
cipales Vrxlati fintfponfi Ecclefix; tiifi, dit-il,confitetudo Eccle
fix babeat ut etiam in illis Dignitatibusfirventur formx.

Or dans le Chapitre de Remiremont il cft certain que l'on a
toujours obfcrvé, comme l'on obfcrve encore, les formalitcz du
Chapitre J^uia propter, à l'égard des trois dignitez d'Abbeflè,
de Doyenne, &: de Sccrette, &: qu'elles doivent être cbfervécs
toujours.

Cette vérité eft encore écrite dans les mêmes Rcglcmcns, dans
l'article 291. des convenus, en ces termes : Iln'y aura que les trois
élections des Dames Abbcffe, Doyenne & Sccrette , quififeront

I
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far Scrutin ; dans tentes les autres , les Dames donnfrefit tout
haut leurs veix. Voila fufagc juftifiè pour le pafsé, puifquc cet
article cft un des convenus, & établi pour l'avenir.

Et enfin, il eft juftitié dans le Procès fur lequel ces Réglemens
&nt intervenus, que dans toutes les élections de Sécrétés, cjui
avoient été faites par le Chapitre, le Scrutin avoit toujours cté
célébré, &: la confirmation demandée à l'AbbeAl*.

Quoi qu'il en foit, la chofe a été précisément décidée par ]l'ar
ticle des Reglemens que nous venons de lire. Ceft la loi du Cha
pitre, il faut .s'y atrèrer; & cela cft fi fortement établi dans le
Chapitre, que dans Icle-aion de la Dame de Mefchatin, toutes
ks formalitez de ce Chapitre ont été obfervées.

Auili-r«x après la mort delà derniere Secrete, le Chapitre éta
blit une Admmiftratrice de la Secreterie.

On cira les abfcntes, par des Lettres circulaires.
On procéda à 1 ele&ion, trois mois après le decés, comme pour

tes plus grandes Prélatures, fuivant le Chapitre Ne pro def.
On invoqua le S. Efprit, par la Meflè Se. la Collecte préalable.
Les Dames s'aflcmblerent collcgialcment.
On nomma deux Scrutatrices.

Les deux Scrutatrices prêtèrent ferment.
Les Dames donnèrent leurs voixfigillatim crficreto , par bil

lets fermez.

On compta les voix ; & celle que l'on prétendit en avoir le
plus, fut publiée Secrete.

Donc il cft vray de dire, que la Secreterie cft la troisième di
gnité du Chapitre ; qu'elle cft éle&ive-confirmative ; &c qu'à ion
élection l'on obferve, comme il a toujours été pratiqué, les for-
malitez du Chapitre £)uia profiter.

Aufli, quoi que l'on ait tâché de déprimer cette dignité, en la
feifànt paiTer pour un iimpie Office, qui n'a pour objet que le
foin de la Sacnftic, & d'autres fonctions très communes, il cft
pourtant très certain que cette dignité n'eft pas de petite confé
dération dans l'Eglife de Rcmiremont.

Elle porte le grand Couvre-chef, comme l'Abbefle & la
Doycime.
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Elle eft élue par Scrutin comme elles.
Elle nomme les trois Sacriftains», &; reçoit leur ferment.
Elle nomme un autre Oïficier, qui eft iùjct en toutes chofes à

fes ordres; qu'elle peut inffatuer ôc deftiruer à la volonté.
Aucun Prêtre étranger ne petit dire la Meiîè dansl'Eglife, &ns

fa pcrmillion.
On ne peut former à la Paroiflc, outre l'Office journalier, fans

fa perniiifion.
Elle peut diriger, reprendre, Se corriger de quelque peine, les

Officiers qui dépendent d'elle, dans les fonctions de leurs charges.
Elle a plufieurs Seigneuries&cBénéfices qui dépendent d'elle;

d'où l'on induit, qu'elle a jurifdicHon fpirituelle &c teinporclle.
Ce n'eft donc pas làns ration, qu'elle eft Dignité du Chapitre »

Se cle£tive - conhrmative.

Venons prefentement à la troifiémequeftion, qui regarde le-
leciion qui a été faite de la perfonne de la Dame deMefchatin.

Il s'agit de fçavoir fi cette élection eft nulle ; quelles font les
nullitez qu'on lui oppofe ; de quelle qualité elles font fi elles
ont pû operer dévolution au Pape.

Pour developer cette queftion, Nous croyons qu'il faut demeu
rer d'accord,que les formalitez d'une élcchon ne ic peuvent proiP
ver que par le Procès verbal d'éledion même ; que tous les Actes
faits après coup, & toutes les preuves vocales que l'on j>eut offrir,
foit pour, foit contre, ne peuvent la rectifier quand elle eft nulle,
nil'annullcr quand elle eft bonne. Ceft ce rroces Verbal, qui
fait l'ame & lcilènce de l'élection qui en établit incontefta-
blement la preuve, foit par laminure, foit par les expéditions
qui en font faites.

Cela /uppofé, nous croyons que les Déclarations pofterieures
des Dames, que l'on prétend avoir donne leurs voix ; les fomma-
tions faites à l'autre Partie de nommer les fiennes, & les offres

faites à cet égard, ne font d'aucune confideration dans la Caufe ;
non feulement, parce que l'on ne peut point recevoir de preuve
contre un écrit, mais encore parce que, comme il eft de l'efTencc
du Scrutin, que les voix foient fccretes, que l'on ne connoiflc
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jamais celles qui les ont données, & en faveur dé qui; Tonne
peut, par quelques voyes que ce foie, en publier le myftere : cela
demeurecaché &: enfèvcli fous le lceau du Scrutin} &; faire le
contraire, feroit détruire le Scrutin même, & l'anéantir.

Cela étant, il faut examiner la forme en laquelle le Procès
Verbal de l'Elc&ion eft conçu. Il y a deux Ados à cet égard à
confiderer : la minute du Procès verbal, écrit dans leRcgiftxc du
Chapitre, dont laCour a ordonné l'apport & le dépôt au Greffe j.
& l'expédition de ce'Procés verbal, qui en a été donnée à la Da
me de Stainville, &C lignée de l'Ecolatre, qui eft le Secrétaire du
Chapitre-

Conftamment, il n'y avoit que cinquante-huit Dames capitu
lantes; leurs noms font rapportez au long & diftin&ement dans
le Préambule de ce Procès Verbal ; ôc cependant à la fin, lors
que les Scrutatrices déclarent le compte quelles ont fait des voix,
il eft porté que la Dame Princcfle Chrtfline de Salm a eu deux
voix ,1a Dame de Mefchatin vingt-neuf, & la Dame de Stainville
vingt.huit. Ce huit, qui eft écrit en lettres, paroîtévidemment
avoir été altéré, confondu, & brouillé avec le mot fept, fans que
l'on puiiTe démêler à l'œil, £i c'eft lelêpt qui a été écrit le pre
mier, & qui a été recharge du huit , ou (i c'eft le huit qui a été
rechargé du fept.

A l'égard de l'expédition qui en a été donnée à la Dame de
Stainville, il: n'y a aucune altération. Le mot de vingt-huit eft
écrit en lettres très corre&es, & fans la moindre rature.

Si cette expédition eft véritable, &: conforme auRcgiftre, i!
s'enfuit q'il y a une voix fur-numeraire, y ayant cinquante-neuf
voix, quoi qu'il n'y ait que cinquante-huit Dames.

Si cette Expédition eft fauflè, il s'enfuit que la Dame de Mci-
chatin a vingt-neuf voix > & la Dame de Stainville vingt-feps
feulement.

Mais dans cette contrariété ou difForniitté de la Minute avec

l'Expédition, il fuit examiner à laquelle des deux pièces on doit
^arrêter, laquelle doit pafTer pour autentique.

Svla minute du Procès verbal n'étoit pas àkerée > &: que l'Ex-
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pcditioM fc trouvât y être contraire, Nous ne ferions aucune dif
ficulté de préférer l'original &: la minute à l'expédition ; &c ce fe
roit pour lors que l'on pourrait dire que l'expédition feroit faufile,
fè trouvant contraire a la minute.

Mais cette minute fc trouvant vifiblement altérée, fans qu on
puiflc démêjcr, s'il y avoit le mot de fept auparavant l'altération,
ou s'il y avoit le mot de huit ; peut-on recourir à autre pièce qu'à
l'expédition, qui tient, en cc cas, lieu de véritable Original ?

Cette proportion cft appuyée par des preuves très-fol ides.
La première, que dans1 l'Acte du 25 Août, dont nous avons

fait lecture, la Dame Doyenne, qui cft prefenrement à la tête
des Intervenantes pour la Dame de Mclchatin, déclaré pofiti-
vement, dans l.i reponfe qu'elle hur, que la Dame de Mefchatin
a eu vingt-neuf voix, &: la Dame de Stainville vingt-huit, &C par
coniequent, que la Dame de Mefchatin l'a emporté d'une voix
lùr la Dame de Stainville.

I.a féconde, que la Dame Doyenne, non feulement lors qu'elle
a fait cette réponfe, mais encore avant & depuis, cft toujours
demeurée dépofitaire de ce Regiftre : attribution cjui appartient
à fa Dignité. Ainli il eftàpreiumer, mais d une prélomption qui
ne reçoit point de preuve au contraire , que le Regiftre, lors de
cette réponfe, étoit conforme à l'expédition, & que fil on y voit
preientement une altération dont 011 ne connoic point 1 auteur,
elle ne peut être imputée qu'au parti qui etoit chargé du Regiftre,
Se qui par fon intervention, donne lieu de croire quil avoit in
térêt à cette altération, tk. dellein d en profiter.

Non pas, qu'on puille infimuler aucunes de ces Dames en par
ticulier, d'une choie qui feroit contraire à la droiture &: à la bonne
foi-, mais dans cette obfcurité, pas une en particulier ne doit
repuur à injure , la'préemption qui milite contre le général.

D'où il cft aisé de connncitrc l'inutilité &- le peu de fonde
ment île la Requête qui a été donnée à fin de permillîon de s inl-
criie en f.uix contre l'expédition du Procès verbal, & fur laquelle
il .ï eié ordonné, que la Requête feroit faite en plaidant ; parce
qu.- pour prouver la prétendue faufleté de l'expédition, il fau-
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droit rapporter la minute &c l'original non altéré : mais cette
minntc cwnc vifibiement corrompue'* altcrée, il y aurait bien
plus de - fondement de former înicripaon de faux contre la mi
nute, que contre 1 expédition. ^ f

II doit donc palier pour confiant dans le tait, que la Dame
de Mefchatin a eu vingt-neufvoix# la DamedcStamville vingt-
huit , & par coiifeqticnt qu'il y a une voix lurnumeraire.

Reftea examiner fi cette voix fîjtnumeraire a- produit dans
l'Ade dele&ion une nullité; (i cette nullité eft cflenticllc, en
courue de plein droit , & qui opere la dévolution au Papc.

Conmrcu eftimpoflïblcde deviner à laquelle des trois Dames
qùi ojnr cu cfes voix dans l'élection, eft tombée la voix uirnume-
raire, il n'y a pas plus tle railon l'attribuer a l'une qu'a l'autre,
ni delà donnera l'une plutôt qu'à l'autre. Ainfî, comme il y a
de la po/îîbilité que cette voix foit tombée à la Dame de Mcl-
charin , pour lui donner vingt-neuf voix, & que cette voix fur-
numéraire lui étant ôtéc comme inutile, elle n'auroit eu que

vingt-huit voix, qui eft le même nombre que de celles de la Da
me de Stainville ; il s'enfuit que ces deux Dames ayant autant
de voix l'une que l'autre, & la Dame Princelle de Salin, n ayant
eu que deux voix, il n'y aurait point eu dele&on, & il auroit
fallu recommencer.

On a obje&é à cet égard >une chofe qui paroît fpecieufe, mais
qui neft point folide. On a dit, que comme par l'article iz de
rArrêt du 7 Juin 1*594. des Rcglemens, il eft dit, qu'en l'abfence
de la Dame Abbcflc ,en cas de partage &c d'égalité de futfrages
dans le Chapitre, la délibération fera conclue fuivant l'avis de
la Dame Doyenne, ou de la plus ancienne, qui présidera. Ainfi,
dit-on, quand on prefupoferoit que la voix furnumeraire ferait
tombée a la Dame de Mefchatin, cette voix étant ôtée, il y au
rait eu partage de voix ; auquel cas, la voix de la Dame Doyen
ne , qui a été pour la Dame de Mefchatin, aurait ete pondé-
rative, & l'auroit toujours emporté.

A cela il y a deux réponfes également folides.
' La première, Qu'il n'y aurait pas eu en ce cas-là partage de
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voix. Qui dit partage de voix, dit une égalité parfaite de voix
de part &: d'autre ; ce qui ne fc feroit pas rencontré ici, parce que
la Dame Princcfi'e Chriftine ayant deux voix, il n'y a plus d éga
lité : cela eft démonftratif.

La féconde , Que l'on ne peut pas dire que la Dame Doyenne
ait cté pour la Dame de Mclcliatin : car encore qu'elle paroillc
ici à la tête de (on parti, le fccret du Scrutin ne permet pas que
l'on puifle fçavoir qu'elle ait été plutôt pour l'une que pour l'au
tre: ainli cette objection eft de nulle conlideration.

Il y a encore une autre nullité , qui réliilte, à notre fens, de
cette voix (urnumeraire. Car ou cette voix a cte donnée par une
Dame ablente, & qui 11'ttoit point au Chapitre , ou en perfon-
ne, ou par Procuration ; ou elle a été donnée par une Dame
prclente qui aura furtivement donné deux voix. En l'un 2c en
l'autre cas, la nullité eft évidente.

Au premier cas, la nullité fc tire de la dilpofition textuelle du
Chapitre propter, en ces mots : Prtjènùbtu omnibtu, qui
debent, & 'volunt, & poffunt commode interejfe. Le mot pr.e-
fentibm, c>jclut ncceilàirement les fulVrages de ceux qui ne fe
rment pas prefens -, 6c la contravention à la forme prelcrite par
la Loi, cnijx>rtc nullité.

Au fécond cas, la nullité eft non feulement fondée fur la mê
me difpolition, où il eft dit: Vot,i cunctorum ftgillaùm exqui-
rantur > ce motJîgi/lafim déligne liilfilammcnt 1 unité du (utfra-
ge ; mais encore Kir le droit naturel, qui ne permet pas qu'une
leule perfonne puiile avoir deux (ùtfrages , non plus qu'elle ne
peut avoir deux âmes, deux entendemens, ni deux volontez ; &:
ii l'on dit que l'Abbelfe dans le Chapitre a deux voix, ce n'eft
pas qu'effectivement el le puille avoir deux voix, dont elle pour-
roit donner l'une à l'une, &: l'autre à l'autre; mais c'cft que fi
voix exprivilegio &fkvore JJxciali , a caufe de 1 eminence de
fi dignité, eft comptée pour deux.

Donc la voix fiirnumcraire opère une nullité cflcnticllc dans
l'élection dont il s'agit : &: l'on ne peut pas dire que cette nul
lité n'eft pas en tout cas encourue de tait, mais qu'il l'auroit fallu
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faire déclarer par Sentence ; parce quil cft des maximes, que

, lorfque la loi preicrit la forme d'un A&c , la contravention à
cette Loi produit d'abord la nullité, par la règle que, quod
Uge prohibentefit, nullum ejl, & mllum producit effelhtm »•
parce que la forme donne letre à la chofe, & que n'y ayant
point de forme, il y a un non-étre, qui eft la nullité.

Auffi la Loi prononce polkivement la peine de nullité : Ali
ter , dat-clle, elctttoftftà non valent ; ce qui anéantit l'Acte,
& le rend nul

Il finit voir préfentement, fi cette nullité a pû opérer une dé
volution au Pape ; ou fi en tout cas, il y auroit lieu d'ordonner
qu'on procédât à nouvelle élection.

Pour la déçifion de cette difficulté, il fautconfiderer deux
chofcs.

La première, que le Chapitre de Remircmont cft immédiate
ment fujet au S. Siège, & n'eft d'aucun Diocéfe.

Cette exemption cft fondée fur deux Bulles, qui font dans fes
Archives : l'une du Pape Jean III. au huitième fiécle ; & l'autre,

, du Pape Lucais 11L confîrmative de la précédente, & donnée
au douzième fiécle.

La fecondc, que -par la difpofition du Qiapitre Jjïuia propter,
leséliiâns, qui pcchent contre la forme de cette Constitution,
font privez pour cette fois du droit d'élire ; en ces termes : J^ui
contra prtfiriptasformat cligere attentaverint, cligendi eâ vice
potejlate priventur.

Ainii l'on ne peut pas, à notre fens, ordonner qu'il fera pro
cédé à nouvelle élection ; pour deux raifons décifives.

La premicre, c'cft que les éhians font privez pour cette fois du
droit d'élire, par le Canon, & que le Supérieur y a mis la main.

La fécondé, c'cft que quand cette raifon ccfleroit, le temps de
réle&ion eft parte ; & par confequent, il y auroit encore par cette
raifon, fimple dévolution au.Papc, fuivarie le Concile de Latran,

Nous demeurons bien d'accord , que s'il y avoit eu quelque
défaut de formaiitez dans l'élection dont s'agit, autre que ceux
condamnez par le Chapitre gui* propter, &:quc les élifantcs

euflènt



en FEglifè de Remîremont. 73
eulTcnt encore cté dans le temps d'élire, elles auroient pu faire
une fécondé élcâaon : mais ce temps étant pafsc, il eft irrévoca
ble, & il fc fait une dévolution neccflàirc &£ de plein droit au
Supérieur, qui cft le Pape.

Nous appuyons ccttc propofition, du fentiment de Paflèrin,
Canoniftc, lequel au chap. 13. de Eletf. qui a été cite, diftingue
/ûr cettc matière: Ou la nullité cft fondée fùr des cas exprimez
par le Droit, ou non : au premier cas, clic fait dévolution au
Supérieur ; au fécond elle ne fait point dévolution, pourvû que
les électeurs foient dans le temps d'élire.

On dira peut-être, que le Parlement de Metz, en l'année 1684.
ordonna qu'il feroit procédé à une nouvelle élection. A quoi il
y a deux réponfes : La premierc, que l'Arrêt de ce Parlement
11e peut point faire de préjugé pour la Cour : chaque Compagnie
a fes maximes ; & la Jurifprudcncc de l'une, ne (ert pas de règle
à la Jurifprudcncc de l'autre.

La fécondé eft, que ce Parlement n'ayant point eu d'égard â
à la premierc éle&ion, non plus qu'à la Bulle du Pape, obtenue
par la Dame Princcfiê de Salm, jugea que le droit d'élire ctoit
retourné au Chapitre ; le Pape ayant confommé fon droit par
nnc Provifion, qu'il déclara nulle. Ainfi il ne faut pas s'étonner,
s'il ordonna qu'il feroit procédé à une nouvelle élc&ion par le
même Chapitre.

Or dans l'e/pecc prefente l'éleclion étant non feulement nulle,
par les nullitez tirées de la loi, mais encore les élifântcs étant
absolument hors du temps, la Cour voit que la dévolution fc
fait ncceflaircment & indifpcnfiblcment au Pape, Supérieur lé
gitime & immédiat du Chapitre de Rcmiremont.

L'on pourroit peut-être dire encore, que pour régler les éle
vions qui font faites par les perfonnes du fexe féminin, on ne
doit point avoir recours au Chapitre Jjhùapropter , qui ne réglé
que les élections des hommes, &: quih.it lait par le Pape Inno
cent III. au Concile Général deLatran ; mais qu'il fuit avoir re
cours au Chapitre Indcmnitatibu* in 6°, qui fut fait par le Pape
J3onifacc VHL (k. qui fert à rcgler les élections des Filles.

K
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A cette obje&ion, fi <-'11 e étoit faite, il y aurait trois Réponfes.

La premierc » que le chapitre Indtmnitat'tbus, ne réglé que les
élc&ionsdes Moniales &:desReligieufes cloîtrées. La féconde,
que la forme établie par ce chapitre, n'a jamais été en ufage au
Chapitre de Remiremonr. La troifiéme, que la forme établie
par ce chapitre, feroit bien moins favorable à lelecbon dont il
s'agit ; pu ifqu'il defire que la perfbnne élue aie les deux tiers des
voix ; ÔC qu en cas qu'elle ne les ait pas, ce fera au Supérieur d'y
pourvoir, félon qu'il verra plus expédient pour le bien de la Com
munauté : ainfi la difpofition de ce Chapitre fonderait encore
incomparablement plus le pouvoir du Pape,&: anéantirait au/fi
Icle&ion dont il s'agit, dans laquelle il eft confiant que l'élue a
bien moins que les deux tiers des voix.

Enfin refte la dernière queftion,des quatre que nous nous étions
proposées :fçavoir, li les Bulles obtenues par la Dame deStain-
villc, font obreptices ou fubreptices.

On les a accuse d'obreption.& fubreption tout enfemble : d'ob-
reption, pour avoir exprimé au Pape, que l'Ele&ion dont il s'a
git > étoit nulle : de fubreption, pour avoir tû au Pape le nombre
de Prébendes» dont la Dame deStainville cfl pourvue.

A l'égard du premier, la Cour voit, que la Dame de Stain-
villc n'ayant fondé la fupplique qu'elle a faite au Pape, que fur
la nullité de 1 ele&ion réfùltante de la voix furnumeraire ; cette
expreflîon ne peut palfer pour une obreption, puiique non fcule-
mentce moyen eft le fondement de fon impetration, mais en
core qu elle prétend l'avoir juflifiée.

Refte de fçavoir s'il y a fubreption, pour n'avoir point expri
mé au Pape le nombre des Prébendes dont elle eft pourvue , qui
font au nombre de quatre, ayant feulement exprime par fes Bul
les , qu'elle pofledoit en l'Églife de Remiremont un Office Se
une Prébende.

Pour examiner cette objedion, il faut confîderer le droit &
le fait : le droit, qui confifte en ce qu'il eft (.les maximes Cano
niques, que tout Impétrant en Cour de Rome, eft obligé d'ex
primer tous les Beaefîces, jufqu'au moindre, à peine de nullité
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de Fimpctration. C'cft la difpofition du chap. Si tnitu in s0 de
Frxbendù : 7aciturnitAS Brneffcii etiam mod'{ci, viciâtgrattam:
diipolîtion fage.pour cmpêcncr la pluralité de Bencficcs.

Le fait confifte, en ce que , comme il eft d'ufâgedans leCha*
pitre de Remircmont ,quc les Damc« Tantes joiiîflênt par droit
daccroiilcment, desPtebendesde leurs Nièces décedées ou for-
ties,fûr le/qucllcs elles peuvent dans la fuite apprébender d'au
tres Nièces ; la Dame de Stainville s'étant trouvée en'ce cas, a eu
par cette voye, quatre Prébendes dont elle jouit : mais ces Pré
bendes , qui peuvent être au nombre de cinq, ne produifent, par
l'ufogc de cette Eglifc, aucune incompatibilité avec les Digni-
tez& Offices; cela cil même commun pour laDameAbbcfic,qui
joiuflant de trente-fixPrébendes pour fa menfc ordinaire, peut
encore profiter des Prébendes de fesNièces, en la maniéré ac«
coûtumee.

On peut même dire avec railon, que ces Prébendes d'accroif-
fement ne condiment pas, dans la vérité, de nouvelles Prében
des en la perlbnne de la Dame qui en jouit, toutes ces Prében
des n'étant pas des Titres nouveaux de Bencficcs, dont elle ait été
pourvue par des Provisions Canoniques; maisnctantqu'un fim«
ple accroiflement de fruits, qui grolut bien la Prébende,maisqui
ne la multiplie pas : puifquc celle fur laquelle elle a été appréhen
dée , eft la feule véritable Prébende, &: que les autres n en font
que l'accciToirc,&c une cafualité profitable, qui lui fert même
dans la fuite pour faire de nouveaux apprébendemens, fûivant
l'ufage ; en forte que quand ces Prébendes d'accroiilement au
raient été exprimées au Pape, il eft hors de doute que Sa Sain
teté informée de l'Ufâge de Remircmont, n'auroit pas moins
accordé, & n'auroit pas été rendue plus difficile à accorder la
grâce. C'eft pourquoi Nous ne croyons pas qu'il y ait aucune
obreption ny fubreption dans les Bulles de laDamc de Stainville.

On a obje&é, que la Fulmination de ces Bulles étoit nulle,
pour n'avoir point cxecuté la claufe Focatis vocandis, qui y eft
infcrce : mais la Cour fçait que cette claufe n'eft que de ftyle ;
quelle ne s'execute pas ; Se, que l'on décerne communément les
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ytfa y fans Partie appellée ; d'autant plus, qu'en particulier cette
clàqfe ne tendant <ja'à informer de la capacité de la Dame de
Stainville pour pofleder la dignité dont il s'agit, & cette capa
cité ayant été fuffifâmment rcconnuepar l'executeur de la Bulle,
fur des témoignages autentiques, la Cour voit que cette obje-
Ûion n'eft d'aucuiie considération»

Donc, Mcfficurs, pour reaieiJlir en peu de paroles ce que nous
avons exposé au long, il nous paroit luffifomment, que le Cha
pitre de Remiremont eft un Corps véritablement Eccleiiaftique;,
qip5 I4 Secreterie cfi une Dignité Ecclefiafhque, elcciive- con
firmarive, dontl'élection eft fojette,par lUfàge&c lesReglcmens
de I'Eglife de Remiremont, aux formalitez du Scrutin, établies
par leDroit Canon; que l'éledion faite le huit Août mil fept
ceasfix eft évidemment nulle, par la voix furnumerairc ; que
cette nullité a fait dévolution de plein droit à Sa Sainteté > dont
les Bulles ne font ni obreptices ni fubreptices. II ne nous refte
que de dire, qu'encore que Time & l'autre des Dames qui con
tient cette Dignité, ayent toutes les qualitez neceflaires pouc
en remplir dignement les fondions, neanmoinsJa Dame de Mef-
chatin n'ayant pour elle qu'une élc&ion évidemment nulle&:
qui ne petit donner atteinte aux Bulles de Sa Sainteté, on ne peut
lui dire rien autre chofe,finon qu'il neft pas moins glorieux de
mériter les Dignitez, que de les pofleder; & qu'il y a heu d'efpc-
rcr que fa vertu &: fes bonnes qualitez ne laifteront pas d'être un.
jour récompensées par les vacances futures. Ceft pourquoi Nous
cftimons, qu il y a Ûeu, fans s'arrêter à la Requête judiciaire, non
plus qu'à l'oppofition de la Dame de Mefchatin, faifant droit
iûr l'oppolition de la Dame de Stainville ,1a maintenir &: garder
en la poiTcffùon &z jouïflànce de la Dignité de Secrete, dont il
s'agit j, avec défenfes à la Dame de Mefchatin de l'y troubler..

.Et après que la Caufe a été plaidée pendant douze Audiences »

LA COUR a reçu l'Intervention des Parties deHurauk,.
& les Oppofitions formées par celles de Mathieu de Bouflè-
mard, à la poflHlion prife par celle de Tliiebault, de la Dignité
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de Secrctc de l'Eglifc deRemiremont ; & Taris s'arrêter aufdites
Oppofitions, non plus qu'à la Demande en inicription de faux,
formée par la Partie de Mathieuj ayant égard à l'Intervention de
celles de Hurault & y failânt droit, enfemble fur les Oppo&ion
&C Demande de la Dame de Stainville, l'a maintenue &C gardée
en la poflèlfion & jouïflânce de ladite Dignité de Secrete ; a con
damné la Dame de Mefchatin de lui reftituer les fruits qu'elle
en a.perçus , néanmoins fans dépens à cet égard. Fait à
Nancy, en la grande Salle du Palais, le cinquième Septembre
mil fept censfept. Signé, Vaultrin.

A R R E S T.

Qjj i juge que le temps d'élire, porté par les Saints
Canons , ne court point contre les Religieux
légitimement empêchez , quelque long-temps
que ce puiffe ctre i Et que le dcvolut obtenu con
tre l'Elu, après la ceflàtionde l'empêchement,
eft de nulle valeur.

Du S 1 May 1 70 6.

ENTRE Frcre Macé-Charles Perrin, Prêtre, ReligieuxProfès de l'Abbaye de Neubourg, Ordre de Cîteaux,
pourvu par Bulles de dévolut, obtenues en Cour de Rome,

de l'Abbaye Notre-Dame de FrciftrofFdu même Ordre ; Oppo
fant & Demandeur aux fins de la Requête par lui prefentée a la
la Cour, le 5 Février dernier, & Exploit d'Aliénation du 8 du
même mois, donne par Gérard Huiflier à la Cour, reprefencfc
en copie, pour ce non controllé ; ladite Requête tendante a cc
qu'il plaife à la Cour le recevoir oppofant à l'execution de 1 Arrêt
obtenu par le Défendeur ci-aprés nommé, le 28 Janvier dernier,
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qui lui a permis de prendre pofleflïon de l'Abbaye N. Dame de
Freiftroffi A&e de poflêlTion prife en confcqucncc,&tout ce qui
s'en1 eftenfuivi : Ayant égard à ladite Opposition, & y faifant
droit, fans s'arrêter à ladite permilfion, prile de pofldfion, &C
autres A&es du Défendeur-, maintenir & garder ledit Frere Ma-
cé-Charles Perrin en la poflèffion de ladite Abbaye de Frciftroff,
avec défenfes au Défendeur, &à tous autres, de l'y troubler;
& pour l'avoir fait, le condamner à la reftitution des fruits, fi
aucuns il a perçu ; aux dommages intérêts en réfultans, & aux
dépens, fans préjudice à lui à lé pourvoir pour la reftitution des
fruits, depuis l'obtention de fes Bulles de dévolue, du 9 Avril 1699,
ainli &c contre qui il trouvera le devoir faire; comparant par
M® Abram l'aîné & Gentot, fes Avocat & Procureur, d'une part.

Et Frcre Pierre Aubertot, Prêtre, Bachelier en Théologie de
la Faculté de Paris,élu à ladite AbbaycNotre-Dame de Frciftroff,
par les Religieux de la Communauté d'icellç ; Défendeur fur la
dite Oppofition, par MaîtresMathieu 6c Pierre, fes Avocat 8c
Procureur, d'autre part.

Et encore entre les Prieur &c Religieux de ladite Abbaye No
tre - Dame de Frciftroff, Demandeurs en Requête, à fin d'in
tervention aux fins de celle par eux prefentée à la Cour le ij
Avril dernier, tendante à ce qu'il plaiJe à la Cour les recevoir
Parties intervenantes en la Caufe d'entre ledit Frcre Macé-Char-

les Perrin, & led. FrcrePierre Aubertot leur Abbé ; Ayant égard
à leur intervention,&: y faifant droit, fans s'arrêter à l'oppofition.
dudit Frcre Perrin, en laquelle il fera déclaré non rccevablc &C
mal fondé, maintenir Se garder Frere Pierre Aubertot en la pof-
fefïîon de l'Abbaye de Notre-Dame de FreiftrofF, &s condamner
ledit Perrin aux dépens; ladite Requête lignifiée à Procureur le
dit jour 13 Avril dentier, par Jeandon Hiuilicr à la Cour, repre-
fentéc en copie, pour ce non controlléc; comparans par Maî
tres de Thomerot & Pdcheur, leur Avocat &c Procureur,
d'une part.

Et ledit Frere Macé-Charles Perrin, & ledit Frere Pierre Au
bertot , Défendeurs, d'autre part.
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Et encore entre Frere Nicolas Aubertot, Prêtre, Doreur en

Théologie de la Faculté de Paris, Abbc de Morimont, premier
Peré de l'Ordre de Qteaux, Supérieur né des Infignes Cheva
leries &: Ordres Militaires d'Alcantara, Monte-zia, Chrift,&Avis,
Pcrc immédiat de l'Abbaye Notre-Dame de Freiftroff, Deman
deur aux fins de la Requête, par lui prefentée à la Coiir le 14
dudit mois d'Avril dernier, tendante a ce qu'il plaifc à la Cour
le recevoir Partie intervenante en la Cauiè d'entre Frere Charles-

Macé Perrin, Oppofant, d'une part ; Frcrc Pierre Aubertot, Ab
bé de ladite Abbaye de Freiftroff, Se les Prieur & Religieux de
la même Abbaye ; Ayant égard à /on intervention, Se y faiûnt
droit, fans s'arrêter à l'oppolïtion dudit Frere Macé Perrin, aux
fins de laquelle il fera déclaré non recevable Se nul-fondé, main
tenir Se garder Frcre Pierre Aubertot ai la poflcfîïon Se jouïf-
fiuice de ladite Abbaye, Se ledit Frcre Charles-MacéPerrin con
damné aux dépens, d'une part.

Et lefdits Frere Macé-Charlcs Perrin, Se Frcrc Pierre Auber
tot, &: les Prieur &: Religieux de l'Abbaye de Freiftroff, Défen
deurs , d'autre ; fans que les quai icez paillent nuire ni préjudicier.

Abram, Avocat dudit Frcre Charles-Macé Perrin oppoCmt, a
conclu aux fins de fa Requête, à ce qu il plaiie a la Cour, fans
s'arrêter aux interventions, des fins de/quelles les intervenans
feront déboutez avec dépens ; ayant égard à ion oppofition Se y
faiiant droit, fans s'arrêter à la permiflion, prifc de poiTeflion,
Se autres A&es de Frere Pierre Aubertot, maintenir Se garder
ledit Perrin en la poilcflîon Se jouiilâncc de l'Abbaye de Frei
ftroff, avec défenies audit Pierre Aubertot, Se tous autres, de
l'y troubler ; le condamner à la reftitution des fruits, avec dom
mages, intérêts, Se aux dépens.

Mathieu, Avocat dudit Pierre Aubertot, a conclu à ce que
fans s'arrêtera l'oppofition dudit Perrin, en laquelle fera déclaré
non "recevable Se mal fondé, ledit Aubertot fut maintenu Sù

gardé en la polTcilîon Se jouillànce de ladite Abbaye de Frei
ftroff ; & pour l'y avoir troublé, que ledk Perrin foit condamné
aux dommages, intérêts & dépens.
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De Thomcrot, Avocat pour les Prieur & Religieux de ladite

Abbaye de FreiftrofK
Et Drouville, Avocat pour ledit Sieur Nicolas Aubcrtot, ont

conclu aux fins de leurs interventions,
Oin derechefAbram en les répliqués, cnfemble Bourœr. de

Villers Avocat General, pour le Procureur General, qui après
avoir fait récit du fait & de la procédure^ dit : Que comme la dc-
cifion du différent des Parties, dependoit de l'examen d'un grand
nombre de que/bons, la Caufe pouvoit fe dmfcr d'abord en
trois parties. Que djxis lapremicre,il s'agiflbit d'examiner û les
titres & capacitez du dévolutairc croient en bonne forme, ÔC
s'il étoit encore recevable à s'en fervir. Dans la fécondé, fi le
Commandeur Pcrrin avoit eu un titre légitime, ou du moins co
loré, pour pofleder l'Abbaye de Frei/troft dont il s'agir. Et dans
latroificme partie, fi indépendamment du titre du Comman
deur Perrin, les Religieux du Monaftere de Frciftroff avoient
été encore dans le temps de procéder à l'élection en 170 j. &fi
cette éle&ion avoit été faite fuivont les formes preferites par les
faines Canons.

Quant aux Titres du dévolutaire, il eflimoit que les nullitcz,
de même que les fins de non recevoir, que l'on lui oppofoit,
n ctoient pas afîez confîderables, pour qu'elles puflent fervir de
motifs à la décifion de la Caufe.

Qu'à l'égard du Commandeur Perrin, il ne croyoit pas qu'il
eût aucun titre, ni véritable, ni colore; parce que ne paroif-
fànt pas qu'il ait jamais obtenu du Pape aucunes Bulles ni dif-
penfes, pour tenir en Commande ce Benefîcc régulier, fur la
réfignation qui avoit été faite en fà faveur en 1674 par Frerc
Claude Aubry, dernier Abbé titulaire ; on ne pouvoir pas dire
qu'il ait eti aucun titre j puifquc pour mettre un Benefîcé de
Réglé en Commande, il falloir necejdâiremcnt l'autorité du S.
Siege. Que le Commandeur Perrin ne pouvoit être confiderc
que comme un Créancier de cette Abbaye, qui incumbebat pi~
snor 't -, qui jouïffoit des biens de ce Monaftere, comme de ton
nypoteque,pour lui avoir été affectez ôc abandonnez, pendant

fa
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fa vie, par les Arrêts du Parlement de Mct2, & du confcntc-
ment du Chapitre General deCitcaux; mais qui véritablement
navoit aucun titre pour pouvoir fê dire Abbe Commcndatairc
de Frciftroff. Qu'ainfi on ne pouvoir pas prétendre que cette
Abbaye eût vacqué par fon dccés.

Neanmoins,qu'cncore quecetteAbbaye n'eût j>oint vacqué par
le décés du Commandeur, mort au mois de Novembre 1705,
mais par celui du dernier Abbé titulaire, mort en 1684,1! eflû-
moit que les Religieux de ce Monaftcre avoient encore ctc dans
le temps de faire l'élection dont il s'agit, au mois de Décembre
1705; parce que depuis la vacance du Bencfice,ils avoient été em
pêchez par des obftaclesinvincibles, jufquaujour qu'ils avoient
procédé à cette élection.

Que le premier obftaclc qui avoit empêché ces Religieux de-
lire , avoit été la necclTité indi/penlable de foufïrir le Comman
deur Perrin dans la poflcilion & jouiilance des biens de cette
Abbaye, jufqu a fon décés ; par l'impolTîbilité dans laquelle ce
Monaftcre a toujours été de lui rembourfêr la fomme de trente-
cinq mil cinq cent vingt-cinq livres tournois, qu'il avoit employé
au rétabliflement de l'Abbaye ; &: pour le payement 6c extin
ction de laquelle fomme, les biens qui en dépendent, lui avoient
cté affectez & engagez par les Arrêts du Parlement de Metz,
rendus en 1678, du confcntement des Supérieurs majeurs de l'Or
dre Se des Religieux de ce Monaftcre, pour en jouir jufqua fon
décés feulement, après lequel la fomme demeuroit éteinte &
acquitée.

Or qu'en 1684, au temps du décés de l'Abbé titulaire, le Mo
naftcre de FreiitrofF étoit dans l'impoflîbilité de faire ce rem-
bourfement, qui eût causé la perte & la ruine de cette Abbaye,
& par confequent, les Religieux dans l'impoflibilité de faire
une élection.

Qu'il étoit évident, que le bien & l'utilité de l'Eglifc, vouloir
qu'on laifsât jouir paifiblement le Commandeur, jufqu'à fon dé
cés ; puifqu'aprés fon décés la fomme demeuroit éteinte, ÔC
l'Abbaye entièrement déchargée 4c cc rembourfement i au lieu
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qac Ti le Commandeur eût été évincé "pendant û vie y il eût
fallu lui rembourfer ncccflàircmcnc cette lofnmc de 5^15 livres,
ainfîqu'il avoit été ordonné par les Arrêts du Parlement deMetz.
Que les biens 6c la confideration de l'Eglife étoit la fouverainc
loi que l'on devoir confulter dans cette occaGon : Qu'il étoit
bien moins préjudiciable à l'Eglife r xjue cette Abbaye demeu
rât iàns Pafteur.pendant quelque temps, que de la voir miné®
pour toujours. Que fi le Pape eût éteinfrormé de toutes ces rai-
tons , quiavoicnc porté les Supérieurs de l'Ordre adonner leur
confcnrcracnt » jamais jl n'eut accordé désBuHes au devolutaire :
car Sa ;Sainteté auroit connu que ce n'étbit pas par négligence
tjne le Monaftcrc n'avoir pas fait une éle&ion, mais par des ob-
ftacles infurmontables, caufez par le malheur des temps ôc des
Guerres, qui avoient obligé lesSupérieurs de l'Ordre à chercher^
un reftautatcur de cette Abbaye, 6c à iuy abandonner pour
un renias la jouiflance des biens qu'il aVo^c rétabli. Qu'-ainii Sa
Sainteté n'ayant pas été bien informée de l'état du Bencficc,
ayant été fuprile lorfquon lui avoit exposé qutî cette AbbaVc
étoit demeurée vacante par la négligence des Religieux de faire
nue clcûioa, ;lcs Çulles'du Devolutaire étotertt évidemment
fiibrepticei. : <

, Qùé h:,lecond obflaclequi ivoit ôté aux Religieux la liberté
d'élire, étoit le confcntemtnt & l'approbation que te Gltspkrc
général de Citeaux avoit donné à Li poileflion du Comman
deur Partir»&:au partage des biehs île l'Abbaye, taie en
(\ic les Religieux de ce Monaftere avoient eu les mains lices

/ • • <- *

patfautonte de, lèucs Supérieurs ,6ûainii ilstte poUVoicnt le ren
dre rebelles aux définitions du Chapitre Gctrcral < & fâns vrokr
les vetux d'obéïflance, procéder à line élection. Et d'ailleurs ils
ne fauroient pu faire v.ilablemcnt, parcequfcl'Abbé de Mon-
mont, comme Supérieur immédiat, n'eue pas accéftté lac<*î-
farrrtation -, ôc jaimàk l'Ordre en gênerai ncut reconnu celui qui
eût été élû.

Qu'un troifiéme obftaclc qui les avoit empêché Relire, étoit
le Brevetdénomination, quiavoif ét^accxMidécti Ï67S fàr le
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Roy Tres-Chrccicn, au Commandeur Pcrrin. C'eût ctc s'clcver
contre la Puillàncc qujoccapeit pour lors la Province, que de
prétendre dépofléder cc Brèvetaire. Cetoit donc une force
majeure qui les cmpéchoit d'agir : Mttttscadeniin confiaittem
ferfinam ,• & par confçqucnt un empêchement legitime,pcndant
tout le temps que la France avoir occupé la Lorraine.

QuWfi-tôt après le Traité de Rifwick,les Religieux de ce Mo-
naftere s'étant pourvus à S. A. R. pour obtenir la permiflion de
faire une ék&ion, ils en Rirent empêchez par l'autorité iouve-
raine, toujours parce que le bien & l'utilité de leur Egli/e réfi-
ftoit à leur Demande. Qu'enfin depuis la vacance du Benefîce,
jufqu'au jour du décès du Commandeur Pcrrin, on ne pouvoir
pas citer un inftantoù les Religieux ayent eu la liberté de faire
une éle&ion. Qu'ainfi, ayant été cmp&iie2! par des obftacles in*
vincibles &: infurmontablcs, on ne pouvoir pas dire qu'ils ayent
été privez de leurs droitsparJeur ï\egligcjtiçe,pui%ue tept^us non
currit légitimé tmpeditis. Que s'il rry a pas eu denégligence de
la part des Religieux, iJ n'y a pas eu lieu à la dévolution ; parce
que la dévolution n'a .été introduite par fes Canons, que pour
punir la négligence des Electeurs, ou des Côllateurs des Benefices,
iiiiyant la diipofirion duConcxlc dcLatran, rapportée auÇhap.2*.
de Concejf. prebehd. & le Chap. Nepro dcfecJu de Elett. aux Dé
crétâtes. Qu'à 'l'égard des nullités que le dévolutaire avoit op
posées contre la forme de l'élediou^il cftimoit que s'il étoit ne-
celîàire de l'examiner dans la rigueur du Droit, on y trouverait
bien des chofes à redire ; mais que dans l'état où le trouvoient
les ciiofes prefentement, tous Tes Religieux du Monaftere de
FreiftrofFs'érant rendus intervenants, pour en foutenir la validi
té, & le devolutaire n'étant pas partie capable pour propofer
aucune nullité contre cette élection > quand il s'y rencontreroit
quelque défaut de formalité ; l'intervention des Religieux & la
confirmation du Supérieur majeur, mettraient aisément tous
ces prétendus défauts de formalitez à couvert.

Et après que pendant deux Audiancesil a traitetoutes les que-
ftions principales (k. incidences en la Caufe, il a dit qu'il cfhmoic
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qu'il y avoir lieu de recevoir les Parties de M" Drouville &
Thomerot intervenantes en la Caufe -, ayant égard à leur inter-

- vention, &C y faifant droit, fans s'arrêter a l'oppolition de la Par
tie de Me Abrarn, maintenir &: garder celle de Mc Mathieu
en la poflêflion &: jouiflancc de l'Abbaye de Freiftroffdont il
s'agit, avec défenlès de l'y troublçr.

La Caufe ayant été plaidéc pendant onze Audiances.

LA COUR a reçu les Parties de Drouville & de Thomeroc,
Intervenantes en la Caufe : faifant droit fur leur intervention,

fans s'arrêter à Foppofition formée par la Partie d'Abram, a main
tenu & gardé celle de Mathieu en la poflèffion & jouiflànce du
Bénéfice en queftion} tous dépens entre les Parties compenfez.
Fait à Nancy le crcnte-un May mil fept cens fix.

ARREST

Qui juge,que l'Induit cIçClementIX.pour les
trois Evêchez, n'a pas lieu pour les Benefices fi-
tuez en Lorraine > & <jui a maintenu au Prieure
de Rclange, le Pourvu en Commende par le Pa
pe , contre le Nommé, par Brevet.

T>u 20 Juin 1699.

LEO P O LD par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Mar-chis, Duc de Calabre, Bar, &c. A tous ceux qui ces Prc-
fentes verront, Salut. Sçavoir faiions, que Vu par notre

Cour Souveraine de Lorraine Se. Barrois , l'Inilance pendante
pardevant elle, Entre Mcflire Hyacinte Fleury , Scripteur des

- Suppliques Apoftoliques en Cour de Rome, y demeurant
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pourvû en Commande par N. S. P. le Pape du Prieuré deRelan-
ge, Demandeur aux fins de fa Requête du 2.1 Avril 1698, d'une
part. Et Maître Pafchal Langlois, Prêtre du Diocéfe d'Avranches,
nommé au même Prieuré par Brevet du Roi Trés-Chretien,
Défendeur, d'autre part : la Requête dudit Demandeur, ten-
dante à ce que CoromilEon lui foit décernée, pour faire appel-
ler ledit Langlois, pour voir être dit, que ledit Fleury fera réin
tégré en lapoiîeflion du Prieuré S. Pierre de Relange, droits,
honneurs, fruits & émolumens en dépendans, avec défenfes
audit Langlois, & à tous autres, de l'y troubler ; icclui condam
né, tant defon chef, que comme reprefentantJacques-NicoIas-
Ducheinc fon Copermutant ,à lareftitution des fruits qu'ils ont
perçus ou dû percevoir, à dire d'Experts, depuis leur injuftc dé
tention ; aux réparations de l'Eglife > Maifons > & Ufuines, dont
vifite ferait faite aux frais dudit Langlois ; à tareprefentation des
Titres dont il étoit faifi, &c à tous dépens, dommages & intérêts;
& cependant, par provifion, pour ieureté, qu'il lui foit permis
de faifir. £)ccrct dudit jour 10 Avril, portant permiflîon cfe faire
afïîgner par le premier Sergent des lieux. L'exploit d'alfignation
du iz May, duanent controllé. Arrêt du 5 Décembre dernier,
par lequel aurait été ordonné que les Pièces feraient mifes fur
le Bureau, avec brefs Motifs. Les Pièces & brefs Motifs, refpe-
divement produits par les Parties. Requête dudit Langlois, à ce
qu'il lui foit permis de joindre fes Titres au Procès , par pro
duction nouvelle. Decret du 16 duprefent mois, par lequel la
production nouvelle aurait été reçue ; ordonné qu'elle ferait con
tredite , & fauvée par les Parties de trois jours à autres> aux frais
du produilànt, à charge de lignification dans le jour. Exploit de
lignification de la Requête. Les Pieces de la produ&ion nouvelle
y jointes ; l'Acte lignifié le même jour à Maître Breton Avocat
du Défendeur; par lequel ledit Fleury fe ferak déporté d'y ré
pondre. Conclufions du Procureur General : Tout confideré,

NotrediteCour a converti la Demande en réïntegran-
dc dudit Fleury y en ûinplc Complainte » &: y faifant droite fa.

Liij
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maintenu &garde en In poflcflïon &: jouïflànce dudit Prieure de
Rclange, avec dcfenles audit LangIois& à tous autres, de l'y
troubler; l'a condamné à la reftitution des fruits, du jour de la
demande en cette Cour ; à la reprefentation par ferment, de
cous les Titres, Papiers &r Enfcignemens, concernans ledit Prieu
re , fauf à informer du recelé ; & fur le furplus des Demandes,
a mis & met les Parties hors de Cour ; a octroyc Acte à notre
Procureur General,des Proteftations par lui faites, que le prefenc
Arrêt ne pourra mure ni préjudicier à nos Droits de prefentation
&: nomination audit Prieuré, le cas échéant ; cous dépens coni-
penléz. Si donnons en mandement au premierHuidierde
notre Cour, ou autres de nos Pays , requis, de faire pour l'exé
cution du prefent Arrêt tous Exploits ncceflaires. Fait à Nancy
fous le grand Scel de ladite Cour, le vingt Juin mil fix cens
quatre-vingt dix-neuf. Par la Cour: Signé, Vaultiun.

A R R EST.

Qui a juge que la Prefentation de pluficurs Patrons
doit être faite à la pluralité des voix, à lieu &jour
certains, qui feront indiquez ; &que quand l'Or
dinaire a conféré Jprcto Patrono , le Patron doit
prefenter dans les quatre mois ; finon la Collation
de l'Ordinaire cft valable.

Bu 20 Juillet i j o s>

ENTRE Maître Pierre Charles de la Chaflagneraye, Prêtre Clianoine de l'Eglife Gitliedrale de Touf, & Chapel-
lain de la féconde Chapelle des Manian, érigée en l'Eglife

Abbatiale deSMihiel, fous l'invocation deS.Nicol;is, Deman
deur aux fins de la Requête du \(i Mars, &r Exploit de l'Huiffier
Barlet, du 18 du même mois de Mars 1705, tendante à ce qu'il
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plaifeà la Cour le recevoir oppofant à l'execution de l'Arrêt du
30 Octobre 1704, poflefîion prife en conlèquence de ladite Cha
pelle par le iiciir de Neuvry, Détendeur cy-aprés nommé ; fai-
fànt droit fur ladite opposition, fans s'arrêter à ladite prifè de
poflcflïon, il fera maihtenu'& garde dans la pofTdïïon & jouit-
fonce du Bcnehce ennueftion, & le Sr de Neuvry condamné aux
dépens}en tout cas,fvufant droit fur la demande par lui fonnéc
contre le Sr Hugo, Défendeur fur la Sommation, icelui fait con
damné à prendre fon fait & caufe en défenfes ; ce faiiant le faire
joiiir de la Chapelle donc il s'agit; fi non permis audit Deman
deur de rentrer en la polTeflion duCanonicatdc l'Eglifé Prima-
tiale de Lorraine, qu'il a permuté avec ledit Sr Hugo contre
ladite Chapelle, Se de deux Aurels, énoncez en l'Acte de Per
mutation du 15 Février 1700, palfee pardevam Petit-Jean Notaire
Apoftolitjue ; aux dommages & intérêts réfûltans de l'évi&ion,
èc aux deviens, tant en demandant, défendant>quedelafom-
ftiation; icelui pareiilcmcnt condamné dmdcmntericDeman-
deur des dépens aufquels il a été condamné par le Juge Métro
politain de Trêves, le 8 Avril 1704, & de ceux qui s'en font en
fuivis, par Abram fon Avocat, d'une part.

Contre le Sr François leGoux de Neuvry, Prêtre Chanoine de
l'Eglifé Cathédrale deToul, Défendeur fur ladite oppoiition.

Et encore contre le Sr André-François Hugo, Prêtre Chanoi
ne de l'Eiilifè Primatiale de Lorraine, Défendeur fur ladite Sont-

O

dation, d'autre part.
Et encore entrejcdit Sr François le Gouxde Neuvry, Deman

deur incidemment fur le Barreau en oppofitionàiaprife depof-
feffion de la Chapelle dont il s'agit, lesi& 10Juillet f7oo,con
tre ledit Sr Charles Pierre de la Chaitagneraye, Défcadcur.

Et encore entre le Sr Nicolas de Doncourt, Ecuycr Seigneur
de la Ville aux Preys, Demandeur en intervention, fuivant les
fins de fa Requête du quatre du prefênt de Juillet, &: Ex
ploit de Barlcc du lix ; reprefenté en copie, & pource non con-
trollé-, à ce qu'il plaiic à la Cour, ayant égard à fon interven
tion, le InâinccAfr & garder en la poil'eïtion de prefender à la
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Chapelle dont il s'agit, ôc condamner ledit Sr le Goux de Neu "
vry aux dépens.

Contre leidits Sieurs de la Chailagnerayc, de Neuvry &Hugo,
Défendeurs, d'autre.

Et encore entre Dame Claude de Doncourt, Veuve du Sr

Jacques de Braban, Seigneur en partie de Ville-fur-Iroa, & de
la Ville-aux-Preys ; & Anne de Braban Veuve du Sr Charles le
Goux, Chevalier Seigneur de Fontenette 5c de Neuvry, Deman-
dereflès en intervention, Suivant les fins de leur Requête, du 6
Juillet, & Exploit de Vermaife du 10 ; rcprcfcntee en copie, ôc
pour ce non controllée, à ce qu'il plaiiè a la Cour, fans s arrêter
a l'intervention du Sieur de Doncourt, non plus qu'à la prife de
poflèflion du Sr de la Chafbgneraye, maintenir & garder le Sr de
Neuvry en pofleflion &: joiiimncc de la Chapelle en queftion, &
lefditcs intervenantes au droit &poflèflion de prefenccr à ladite

- Chapelle, conjointement avec lefdits Abbé, Prieur & Aumônier
de S. Miliiel, à l'cxclulion de tous autres ; les Défendeurs ci-aprcs
nommez, condamnez aux dépens.

. Contre lefdits Srs de Neuvry, la Chaftagneraye, Hugo, de
Doncourt, Dcfendfetïrs, d'autre ; fans que les qualitez puiffent
nuire ni préjudicier.

Abram, Avocat duditSr de la Cltaftagneraye, a conclu à ce
qu'il plaife à la Cour, fans s'arrêter à la demande incidente ju
diciaire en oppofîtion duditSr de Neuvry, non plus qu'à l'inter
vention defdites Dames de Doncourt & Anne de Braban, lui

adjuger les Concluions de là Requête, avec^iépens.
OUi Barret pour le Sr de Neuvry, qui a fiipplié la Cour de rece

voir (à demande en oppofîtion incidente, qu'il a formée fur le
Barreau, 6c conclu à ce qu'y faifant droit, fans s'arrêter à la pri
fe de pofleflion du Sr de la Chafbgneraye, non plus qu'à l'in
tervention du Sr Nicolas de Doncourt, il fût maintenu & garde
en la poflelfion Se joUiflânce du Benefice dont il s'agit ; leditSr
de la Chaftagncraye condamné à la reftitution des fruits qu'il
en a perçus, &c aux dépens.

OuiDtouville pour le Sr Hugo, qui a foûtenu qu'ayant égard
à l'iEh
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à l'intervention du Sr Nicolas de Doncourt, faifant droit fur l'op-
poiition duditSr de la Cliaftagneraye, icclui fera maintenu eu
la poilellion de la Chapelle en queftion, & le Sr dcNcuvry con
damne aux dépens envers toutes les Parties.

Oui auill Huraut pour le Sr Nicolas de Doncourt & Anne de
Brabant, qui ont conclu en leur intervention.

EtBouRciER de Villers pour le Proaircur General,
qui a eftimé y avoir lieu de recevoir les Parties de Maîtres Huraut
Se Abram intervenantes en laCaufc; Se fans s'arrêter quant à
preiêntà l'intervention de ladite Partie d'Abram, faillit droit
lur celle dudit Huraut, enfemble fur l'oppoiition formée par le
Sr de la Chaftagncraye , le maintenir &: garder en la pofleflîon
du Benefice dont il s'agit ; & en confequencc fur f.\ demande
en fommation contre le Sieur Hugo , mettre les Parties hors
de Cour.

Et après que la Caufc a été plaidée pendant cinq Audiences :

LA COURa reçu les Parties de Huraut intervenantes en
la Caufe; a pareillement reçu l'oppofition incidemment formée
fur le Barreau par les Parties de Barrct à la pofleffion priie par
celle d'Abram de la Chapelle dont il s'agit ; & fans s'arrc-
ter à ladite oppofition , a maintenu & garde la Partie d'A
bram en la poilellion Se jouïllànce de la Chapelle en queftion,
& a condamné la Partie de Barrct aux dépens à fon égard ;
Se en confequencc (iir l.i demande en fommation contre celle
de Drouville, a mis les Parties hors de Cour ; tous autres dépens
faits en cette Cour , compcnlcz. Ordonne néanmoins qu'à
l'avenir, lors qu'il écherra de nommer à ladite Chapelle, à
quelque titre que ce puifle être, la prelentation fera faite à la
pluralité des voix de ceux qui ont droit d'y nommer, en vertu
du Tcftainent île la Fondation; aflcmblez à cet eftet dans la

Chapelle en queftion, aux jours qui font indiquez, alternative
ment par les Collateurs Laïques Se Ecclefïaftiques, à commencer
par les Collateurs Laïques. Fait à Nancy en la Chambre du Con-
îèil, le 20 Juillet 1705. Signé, Vaultrin.



D$yennc âc Darney ck&ifi'

A R R E S T,

Qui déclare la Dignité de Doyen du Chapitre de
l'Eglife Collégiale de Darney cle&ive, à charge
delà confirmation & agrément du Souverain.

Du j Janvier 1706.

LEOP O L D par la gracc de Dieu Duc de Lorraine & deBar, Roi de Jerufalcm, Sec. Comme ccjourd'hui eft com-
'raru judiciairement en TAudience publique du Palais de

notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois > îeante en notre
Ville de Nancy, Maître Charles Poiflon, Prêtre , Docteur en

Théologie, Se Oiré de Rcmoncour, pourvu de la Dignité de Pré
vôt de 1 Eglifc Collégiale de Darney, Demandeur en execution
de l'Arrêt de notreditc Cour, du 23 de Février 1704, fuivant les
fins de ion Exploit libellé de François Gros j Sergent en la Pré
vôté de Darney du £8 Avril fuivant , reprefenté en copie , Se
pour ce non controllè, tendant à cc queles Défendeurs ci- après
nommez, fcient déboutez de l'oppofition par eux formée à la
prifede pofTeffion qu'il a fait du temporel de ladite Dignité, le
19 du même moisd'Avril, Se condamnez en fès dommages Se in
térêts , à donner par déclaration, Se aux dépens, d'une part.

Contre les Chanoines Se Chapitre de ladite Eglifc Collégiale
de Darney, Défendeurs, d'autre.

Et encore entre leftiits Chanoines Se Chapitre de ladite Egliic
de S. Nicolas de Darney, Demandeurs, à ce qu'il plaife à nôtre-
dite Cour, faifant droit fur l'oppofition par eux formée à la prife
ite pofleflion du Sr PoilTon, de la Dignité de Prévôt dont il s'a
git , les maintenir Se garder au droit Se pofleflîon d'élire à ladite
Dignité de Prévôt un d'entr'eux, qui fera confirmé par Nous,
conformément au titre de Fondation de ladite Egliic, faite par
le Duc Thiebaulc IL au mois de Novembre 1308. en confequencc
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que Maître FrançoLs-Renc Petit, par eux élu, par Acte du 15 Juil
let 1704, Toit maintenu &gardé en la poflèffion de ladite Digni
té, &: ledit Sr Poiflon condamne à la reftitution des fruits, fi
aucuns il a perçus, & aux dommages& intérêts, d'une part. Con
tre ledit Maître Charles-Poiflbn, Défendeur, d'autre.

Et encore entre Maître François-René Petit, Prêtre, Chanoine
& Officiai à Darney, élu Prévôt en ladite Eglife S.Nicolas, De
mandeur en Requête à fins d'intervention, du 2. Décembre der
nier, à ce qu'il plaife à notredite Cour le recevoir Partie inter
venante en l'Inftance d'entre lefdits Chanoines Chapitre de
Darney, Demandeurs en oppofition; & ledit Maître Charles
Poiflon, Défendeur & oppofànt aux Lettres Patentes par forme
d'infbitution, furprifes par ledit Maître Poiflon, de notre reli
gion , le 13 Février 1704, Arrêt de notredite Cour par lui obtenu
pour être reçu à prendre poflèffion de ladite Dignité de Prévôt
le Z3 dudit mois de Février ; prife de pofleffion du 19 Avril de la
même année 1704, & à tout ce qui s'en eft enfuivi ; ayant égard à
(on intervention & oppofition, fans s'arrêter aufditcs Lettres de
Provifion, Arrêts, & prife de poflèffion de ladite Dignité de Prc*
vôt,à laquelle il a été elùpar Aâc Capitulaire dudit jour 15 Juillet
1704, & en confcqucnce du Decret par lui obtenu de nos Grâces,
du 1"Novembre de ladite année 1704, qui le renvoyé a notred.
Cour, pour y foutenir fon droit-, le confirmer en ladite Dignité;
en confèquence, faire détenfe audit Sr Poiflon de 1 y troubler;
le condamner à la reftitution des fruits, fi aucuns il a perçus ; aux
dommages, intérêts & dépens, par Chevricr (on Procureur, d au
tre part. Contre ledit M'Charles Poiflon,Défendeur,&Deman
deur incidemment furie Barreau,en oppofition al Arrêt denôtre-
diteCour,obtenu par leditSr Petit,le 8 Aourt: i70),qui lui permet
de prendre poflèffion de ladite Dignité de Prévôt, pour la con-
fervation de fes droits, poflèffion prife en confcqucnce, & tout
ce qui s'en eft enfuivi ; à ce qu'ayant égard à fon oppofition,
fans s'arrêter à ladite prife de poflèffion, il plaife à la Cour le
maintenir &: garder en la poflèffion de lad. Dignité de Prévôt, 5C
condamner leditPetit en fes dommages& intérêts,& aux dépens.
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Contfe ledit Maître François-Rcnc Paie, Défendeur, d'autre

put, 6ns que te <H«« Pf*™ Prçjudicicr.
Après que de Malvoifin, Avocat deidits Chanoines & Cha

pitre de l Eglifc Collégiale deDarney, a conclu aux fins de Ton
oppofition Ouï Abrara, Avocat dudit Maître François-René
Petit, quia conclu aux tins de fa Requête en intervention &
oppoiîtion ; Ouï auffi Thiebaut, Avocat dudit Maître Charles
Poifl'on, qui a fupplié notredite Cour de le recevoir oppolanc
fur le Barreau à l'Arrêt dudit jour 8 Août 1705, pofleffion prife
en confequence, & y fàifônt droit, a ce que fins s y arrêter, il
foit maintenu 8c garde en la poffeflîon de ladite Dignité de Pré
vôt , & ledit Petit condamné à fes dommages & intérêts, &
aux dépens.

Ouï Boun.ciER.de Villers pour notre Procureur General,
lequel après avoir déduit le fait &£ les moyens des Parties, a
cfbnié y avoir lieu de recevoir l'oppoiition des Parties de Maître
de Malvoifin, les interventions & oppoiitions de celle d'Abram,
cnfemble l'oppoiition incidemment formée fur le Barreau par la
Partie de MaîtreThiebaut; & y faifantdroit/ans s'arrêter aufdites
oppofitions & interventions defdites Parties d'Abram Se de Mal
voifin, maintenir &c garder celle dudit Thiebaut au droit de la
Dignité de Prévôt de l'Fglife Collégiale de Darney, fyuf aufdi
tes Parties d'Abram & de Malvoifin, d'exercer leur droit à la
première vacance dudit Bcncfïce.

Et après que la Caufe a été plaidéc pendant fix Audiences :

Notredite CduRa reçu les interventions &: oppofitions
des Parties d'Abram Se de Malvoifin; & y faifrnt droit, les a main-
tenues & gardées air droit d'élire le Prévôt de leur Chapitre, lors
que le Bcncfïce en vaquera ; ayant pareillement égard à l'oppo-
fition de la Partie d'Abram, & y faifant droit, fans s'arrêter à
celle qui a été incidemment formée lùr le Barreau par celle de
Thiebault, a maintenu & gardé la Partie dudit Abram en la pof
fcflîon de la Prévôté de ladite Eglile, pour en jouir feulement
«prés quelle aura obtenu de Nous des Lettres de confirmation
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fur cc neecflaires ; tous dépens compenfcz. Si Mandons au
premier Huillîcr denotredite Cour, ou autre notre Huifficr, &:c.
F a 1 t à Nancy fous le grand Sccl de ladite Cour, le Jcudy 7e
Janvier 1706. Signé, Vaultrin.

A R R E S T,

Qui juge qu'une Rcligicufc relevée de Tes vœux
apres cinq ans, n cil pas habile à fucccder.

Dit premierJuillet 1706.

ENTRE Maître Jofeph-Ignace Simon, Avocat à la Cour,8c Damoilelk Nicole Simon, fille majeure d'ans, demeu-
rans àFroiiart, Appellans d'une Sentence rendue au Bail

liage de Nancy, le 1 Janvier 1704 > & de deux autres Sentences
rendues au Prefidial deToul, des 15 Février & 28 Mars 1689,&

de tout cc qui s'en en en(ùivi,&: oppofants , d'une part.^
Et Sœur Seraphinc Simon , ci-devant Religieufc Profeflc de la

Congrégation de Notre-Dame de Vie, fe difant fille majeure
ufante de fis droits, Intimée & Défcndercflc fur l'oppolition,
par Guyot le jeune (on Avocat, d autre part.

Ouï de Boullemard pour les Appellans.
Guyot pour ladite Sœur Seraphinc Simon.
Ouï aulli Bourcier de Villers pour notre Procureur Gene

ral , qui a eftimé y avoir lieu , fans s'arrêter à l'oppolition judi
ciairement formée fur le Barreau par les Parties de Maître Bouf-
mard, failant droit fur l'appellation , mettre lefditcs Appellation
Sentence dont eft appel , au néant; cmendant, renvoyer les
Appellans de la demande en partage contre eux faite ; & néan
moins, pour bonnes confidcrations, ordonner qu'ils délivreront
annuellement à l'Intimée, par forme depeniion viagère, telle
foinine qu'il plaira à la Cour d'arbitrer.
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Et après que la Caufe a été plaidée pendant fept Audiences :

LA COUR, fans s'arrêter aux oppofitions formées par les
Parties de Boufmard, failânt droit fur les appellations par clla_
interjettées des Sentences rendues au Siège Préfidial de Toul,
a mis lefdites appellations, 6c ce dont eft appel, au néant ; émen-
dant, a déclaré la Partie de Guyot non rccevable en la demande
en partage. Ordonne néanmoins, pour bonnes confiderations,
que les Parties de Boufmard lui délivreront annuellement nne
tomme de deux cens cinquante francs, par forme de penfioh
viagèrej qui lui fera payéepar quartier,&: par avance, à com
mencer du jour du prcicnc Arrct ; 8c à charge de payer la pen-
fion pour les temps précedens fur le pied de deux cens francs,
conformément à 1 Arrêt du 7Septembre 1704, dépens compen-
fcx, à la referve des frais & coût du prefent Arrêt, qui fera dé
claré ctre à charge des Parties de Boufmard. Fait à Nancy en
la Chambre du Confeil , le premier Juillet mil lept cens fix.
Signé> Vaultrin.

A R R E S T»

Qui juge que les Donations univerfelies de tous
biens, au profit des Communautez Religieufès,
font rédu&ibles ad legitimum modum.

Du 2 6 Juillet 1706.

ENTRE les Prieur, Religieux 6c Conventdcs CarmesDéchauflcz établis prés la Ville de Pont-à-Mouflon, Ap-
pellans d'une Sentence rendue au Bailliage de la même

Ville ae Pont-à-Mouflon le z Avril 1704, Se Demandeurs en
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évocation du principal fur le Barreau, comparons jpar Maîtres
Thiebaut&Gentot, leurs Avocat & Procureur, dune part.

Et Barbe Harmand, veuve de Jean Stok, demeurant a Tiily
lùr Meuze ; Nicolas Harmand, Marchand demeurant à Saint
Remy ; Pierre Harmand , demeurant à Saint Nicolas ; Se Ca
therine Lombard , Veuve de François Richard , demeurant
à S. Jean-lés-Marville, tous héritiers de défunte Nicolle Har
mand, intimez, & anticipans", fuivant les fins de leur Rcquete
du fcpriénic Avril de ladite année 1704. lignifiée le huitième,
Se controllée le même jour au Bureau de Pont-à-Mouflon, d'au
tre part ; comparons par Maîtres Prugnon Se Pierre, leurs Avo
cat Se Procureur.

Et encore entre Henry Narel, Maître Chirurgien, demeurant
à Arancy, à caufc de Jeanne le Febvre fa femme ; Pierre Har
mand , Maire de la Ville bafle de Longwy ; François Se Nico
las Harmand ; Jean MaiTon, à caufe de Cadierinc Harmand là
femme; ClaudeDefpoftes, à caufc d'Anne Harmand la fem
me; Pierre Vallette, à caufc de Jeanne Harmand là femme,
& Henry Ballon en qualité de Tuteur établi aux enfans de dé
funte Magdeleine Harmand, tous Bourgeois de Longwy, pa
reillement héritiers de ladite défunte Nicole Harmand, & De

mandeurs aux fins d'intervention, fuivant leur Requête du 27
Avril 170^, lignifiée le 11 May fuivant, controllec le 14 du mê
me mois, par Maître Chardin Se Vaultrin, leurs Avocat Se Pro
cureur, d'une part.

Et lefdits Prieur Se Religieux Carmes déchauflez de Pont-à-
Mouflon ; Barbe Harmand, veuve de Jean Stok, Se Confors,
Défendeurs liir ladite intervention, d'autre part ; ladite Senten
ce dont efl: appel ; par laquelle il efl: ordonne, avant faire droit
fur la demande, que lefdits Intimez feroient preuve de la con-
fiftance & valeur de la fucceflion de ladite défunte Nicole Har

mand ; permis à eux à cet effet, de faire entendre lefdits Prieur
& Religieux, enfêmble Antoinette Regnauld, Servante à ladite
défunte, fur faits & articles pertinens.

Ouï Thiebault Avocat des Appelions, affilié deGentot leur
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Procureur, qui a conclu à cc qu'il plût à la Cour mettre l'ap
pellation , &: Sentence dont cft appel, auncant-, émendant,
renvoyer îefdits Prieur &: Religieux de la demande contr'eux
formée, avec dépens.

Oui Prugnon, Avocat des Intimez anricipans, affilié de Pierre
leur Procureur, qui a conclu à cc qu'il ^>lùt à la Cour mettre-
l'appellation au néant, avec amende & dépens; fi non & au cas
qu il lui plairoit évoquer le principal, & y faifant droit, declarer
1 Ade en forme de donation univerfclle entre-vifs, pafsé le iç
Juin 1703 au profit defdits Prieur & Religieux, par ladite défunte
Nicole Harmand, pardevant Fanin & Papigny Notaires audit
Pont-à-Mouilon, nul, Se de nul effet &c valeur ; en confequcnce,
adjuger aux intimez la fucceflîon tant mobiliairc , qu'immobi-
liaire de ladite défunte Nicole Harmant; condamner les Ap
pelions à leur en repreiènter tous lcidits effets, papiers , titres &C
enfeignemens concernants la même fuccefîion, Se ce par fer
ment ; fauf à informer du recelé, &c à leur tenir compte des re
venus quils en ont perçus, avec dépens tant de caufe principale
que d'appel.

Ouï Chardin pour les Intervenons, alTIfté de Vaultrin leur Pro
cureur , qui a conclu à cc qu'en adhérant aux fias & conclulions
des intimez, il plut à la Cour recevoir les Parties intervenantes
en la Caufe; ayant égard à leur intervention & y faifant droit,
mettre l'appellation au néant, avec amende & dépens ; fi non,
& au cas qu'il lui plairoit évoquer le principal, & y faifant droit,
fins s'arrêter à ladite donation qui fera declaree nulle & de nul
effet, en confèquençe adjuger tant à les Parties qu'aux Intimez
ladite fucceflîon, pareillement avec dépens.

Ouï Bourcier de Villers pour notre Procureur General,
lequel après avoir déduit le fait &£ les moyens rc(pc&ifs des Par
ties, a cfltmé y avoir lieu de recevoir les Parties de Mc Chardin
intervenantes en la Caufe ; ayant égard à leur intervention, &C
y faifant droit, mettre l'appellation, & ce dont eft appel, au
néant ; émendant, évoquant le principal , & y faifant parcil-
j-çiilcmcnt droit, déclarer la donation faite par défunte Nicole

Harraant
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nulle & de nul effet & valeur; Se en confèquence adjuger aux
Parties de Maîtres Prugnon& Chardin la fucccflîon mobiliairc
Se immobiliaire de ladite Nicole Harmand ; condamner celles
de Maître Thiebault de leur en reprefenrer les effets, enfêmblc
tous les titres , papiers, & documents qui les concernent, Se par
ferment, fàufà informer du recelé; ordonner néanmoins, que
fur lefdits effets, il en fera pris uncfomme de fept mille francs,
qui fera délivrée aux Parties de Maitre Thiebault, à charge par
elles d'executer les difpofîtions pieufes faites par ladite défunte,
à la participation de Monficur le Procureur (ieneral, &: de celle
defdites héritiers ; ce qu'ils feront tenus de déclarer dans le mois.

Et après que la Caille a été plaidée pendant cinq Audiances.

LA COUR a reçu les Parties de Chardin intervenantes en Ta
Caufe ; Se faifant droit fur leur intervention, a mis l'appellation >
& ce dont a été appel le, au néant ; cmendant, évoquant le prin
cipal , & y faifânt pareillement droit, a déclaré l'Acte en forme
de donation, du 15 Juin 1703, nul, Se de nul effet & valeur ;
&: en confequence a adjuge aux Parties de Prugnon Ôc Chardin,
la fucceilion mobfliaire ÔC immobiliaire de défunte Nicolle
Harmand ; condamne celles de Thiebault de leur remettre par
ferment tous les effets de ladite fucceflion ; enfemble les titres,

papiers, enfeignemens &: documents qui la concernent, fàufà in
former du recelé ; ordonne néanmoins, que dcfdits effets , les
Parties de Thiebault retiendront pardevers elles une fomme de
fix mille francs, pour l'exécution des legs pieux & fondations ,
portez par ladite donation, autres que les dix écus léguez à la
fervante, qui demeureront à la charge des héritiers , au cas que
leftitesParties deThiebault voudraient bien s'en charger,cé qu'el
les feront tenues tfopter dans le mois ; fi non, &: à faute de ce,
Se après ledit temps paffe, fera fait un fond defdits fix mille
francs, par les héritiers, & à la participation du Procureur Cie
neral ; dont le revenu fera employé en oeuvres pies, &: célébra
tions de Méfies, conformément à l'intention de ladite défunte
Nicole Harmand ; a compenfé les fruits & joiiiffance de fes biens

N
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avec les frais funcraux, tous dépens entre les Parties compen/cz ;
les coût U frais du prefent Arrcft à prendre fur les effets de la
dite fucceiCon. Fait à Nancy, ledit jour z6 Juillet 1706.

A R R E S T>

Qui juge de même pareille Qucftion.

Du 23 Janvier 1708.

ENTRE Jean-Charles Viriot, à caufe de Jeanne-MarieBoiflé là fhnmc ; Anne Boiflé, fille majeure, demèurans à
Mircourt, en qualité d'héritiers maternels de Daine Cliar-

lotte-Chriftmc Willaume , veuve du Sieur Jean d'Enquenat r
vivant Chevalier Seigneur deMilJiers3aillifde la Ville d'Epinal -,
Appcllans d'une Sentence rendue par les Juges du Bailliage de la
meme Ville le 2,5 Juin de l'année dernière 1707, par laquelle, fur
la demande formée par les.Appelions, Demandeurs originaires
en la qualité qu'ils agiflènr, les Parties auroknt été appointées à
mettre, firivarrt les nns de leur Requête, Se Exploit libellé de Gil-
lot Huiflîer audit Bailliage d'Epinal, du 1 Juillet fuîvant, con<-
trollé au Bureau du même lieu, le même jour; comparons par
André & Cluilèl, leur Avocat & Procureur, d'une part.

Et les Prieure & Religieuses du Couvent de l'Annonciade Co
lette delà Villc d'Epinal, Intimées, par Maîtres Thiebaut & Wa-
ry leurs Avocat & Procureur, d'autre.

Et encore entre Meiïirc Charles Canon, Baron du S. Empire,
Confeiller d'Etat de S.A.R. Marquis de Ville-fur-Yon, Deman
deur en intervention, /uivant les fins de fès Requête & Exploit de
l'Hiiiflier Urlin, du 10 Décembre dernier, signifiez aux Procu
reurs des Parties,&: pur ce non controllé ; par M"Pierre Paul &
Claude Chevrier, Tes Avocat & Procureur, d'une part.

Etkidites Prieure ô^Rcligi^ufcs, Jean Charles Viri<œ, ôc Anne -
Boiflé Défendeurs, dautre.
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Et encore entre Philippe Haye ,, dit la Sonde, Chirurgien de

meurant à Mircourt, à caufe d'Anne Mengin fa femme ; Jean
Jammairc Tanneur demeurant au même lieu, à caufe de Clau
de-Catherine Mengin & femme-, jéan-CIaude Michel Se Philippe
Barbier, fils & reprefentara Gabriellc Mengin, femme de Mi
chel Barbier, leur merc,&: Nicolas Grandjean,Cordonnier Bour
geois de Mircourt, tous en qualité d'héritiers paternels de Dame
Charlotte-ChriftineWillaumeveuve du Sieur de Milliers,De
mandeurs en intervention, liiivant les fins de leur Requête & Ex

ploit de l'Huilïier Noël, dû 10 du prefent mois de Janvier, pareil
lement fignifiez aux Procureurs des Parties , reprefentez en cd-
pic , pour ce non contrôliez, par Marcol le Jeune, & Pierre, leur
Avocat & Procureur, d'une part.

Et lefdiccs Prieure & Religieufes, Jean Viriot, Anne Boifle ,
& ledit fieur Canon, Défendeurs.

Et encore entre le iicur Jean-Louis de Mille , Ecuycr Seigneur
dHagevillc en partie, l'un des Exempts des Gardes du Corps de
S. A. R. au nom Se comme ayant épousé Dame Barbc-Bcatrit
Poirfon, femme en premièresNoces du fieur Sebaftien Thirion,
Vivant Major cfun Régiment -de Cuiraifierspour Icfcrvice deS
M. Impériale, au nom & comme Mere & Tutrice naturelle dé
Jean-Pierre, & Sebaflien-Gabriel Thirion , fcs fils mineurs , en
qualité d'Héritiers préfomptifs du côté paternel, de ladite Dame
"Willaume de Milliers , pareillement Demandeurs en interven
tion , fuivant les fins de les Rcqucte 5c Exploit de FHutfîîcr Mefny
du du prefent mois de Janvier, fignihez aux Procureurs dei
Parties, pour ce non contrôliez, par M"Thomailin &de Fran»
ce, fcs Avocat & Procureur , d'une part.

Et le/dites Religieufes , Viriot, Anne Boifle, le fieur Canon,
Philippe Haye, Jean-Jammaire, Jean-Claude Michel, Philippe
Barbier, &c Nicolas Grandjean, es noms & qualitez qu'ils agiflenc
& procèdent, Défendeurs,d'autrej Se tâns que les qualitez puiiîcnt
nuire ny préjudicier.

Après qu'André pour les AppcIIans Se Défendeurs a conclu a
_ JN ij
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ce qu'il plue «à la Cour, (ans s'arrêter aux interventions formées
par les Parties tic Marcol Se Tliomallin, defquelles elles feront
déboutées avec dépens ; faifânt droit au principal, mettre l'ap
pellation Se cc dont cft appel au néant ; émendant, évoquant le
principal, Se y failànt droit, déclarer nulle Se de nul effet la do
nation faite au profit des Intimées, par Dame CharlotteChrifti-
ne Willaume, au jour de lôn decés veuve du Sieur Jean d'Hugue-
nat de Milliers ; En conlequence , qu'il leur fera permis de pren
dre poilellîon tie lafucceflion tant mobiliaiic qu'immobiliaire
de ladite de Milliers, aux offres qu'ils font d'en acquiter les
charges de droit, à l'effet de quoi les Intimées feront condam-
nccs\le reprefenter, &: par ferment, ce qu'elles ont Se détien
nent de la fucccflïon donc s'agit, même les effets qu'elles ont fait
tranfporter dans leur monallere avant &: après le decés de ladite
Dame de Milliers , fauf à faire informer du recelé par les voies
ordinaires, Se même par la voie du monitoire s'il échet ; Se con
damner les Intimées aux dépens tant des caufes principale que
d'appeL

Ouï Chevricr Avocat du Sieur Canon intervenant ,qui a con
clu à ce qu'il plut à la Cour le recevoir partie intervenante en la
caufe d'entre les parties ; Ayant égard à l'on intervention, Se y
faiiànt droit, déclarer la donation faite par la Dame Willaume
de Milliers au profit des Intimées , nulle ; en conlequencc lui
permettre de prendre polfellion de la portion qui peut lui obve-
nirenla. liicccllion dont s'agit, aux offres d'.icqiutcr la part îles
dettes qui peuvent être à la charge ; à l'effet de quoi lefdites Inti
mées reprefenteront, Se par ferment, Se làuf l'information dir
recèle, ce qu'elles ont Se détiennent provenant de la iùccelKon,,
«Scinémcce qu'elles ont fait tranfporter dans leur monaftere de
vant Se après le decés de ladite de Milliers ; Se pour l'injulle cou-
teftatioii vies Intimées , les condamner aux dépens.

Ouï àulîi Marcol le jeune, Avocat defdits Philippe Haye, dit
la Sonde à caufc d'Anne Mengin la femme, Jean Jeammaire à
caufe de Claude Catherine Mengin aufli la femme, Jean Claude
Michel Se Philippe Barbier,fils Se reprclentans Gabrielle Mengin
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leur mere, femme de Michel Barbier leur père,&NicolasGrand-
jean ; qui a fupplié la Cour de recevoir pareillement Tes Parties
intervenantes en la caufc ; ayant égard à leur intervention, &y
faifant droit»oçdonner que fans s'arrêter à la prétendue donation
de ladite Dame Willaume de Milliers , faite au profit des Inti
mées, laquelle fera déclarée nulle Se de nul effet & valeur, la
fuccefïion de ladite Dame fera partagée comme ab inttfiat ; à
l'effet de quoi tous les titres, papiers, enfeignemens &c doçumens,
& les effets en dé|>endans, feront repreientez , fi non le prix ; SC
les intimées condamnées aux dépens de l'intervention.

Oui pareillement ThomafBn pour le Sieur Jean Louis de Mille
en la qualité qu'il agit, qui a demandé d'être reçu partie interve
nante en la caufe ; Ayant égard à fon intervention, & y faiiànt
droit, mettre l'appellation Se ce dont eft appel au néant ; émen-
dant, évoquant le principal, &c y faifant droit, déclarer la pré
tendue donation dont efî quellion, nulle & de nul effet ; en con
séquence, ordonner que la fuccefïion tant mobiliaire qu'immo-
biliaire de ladite Dame "Willaumc de Milliers fera partagée ab
inttftat entre fes héritiers, pour telle part &: portion qui appar
tient à chacun d'iceux, le tout fois préjudice de ce qui eft dû auf-
dits Sieurs Thtrion pour la fuccefïion.

Et Thiebault Avocat des Intimées, qui a conclu à ce qu'il plût
à la Cour mettre l'appellation au néant, avec amende & dépens ;
fi non &c au cas qu'il plairoit à la Cour prononcer autrement, &
évoquant le principal,ce qu'il lailfe à fa prudence, y faifant droit,
fans s'arrêter aux interventions des parties de Mc' Marcol & Tho-
maf]ïn , fe difanr parens paternels, déclarer les offres faites en
plaidant de la part des Prieure & Religicufesdu Convent de l'An-
nonciadccclefted'Epinal fes parties,de vouloir bien,conformé
ment a l'Acte de donation dont s'agit, recevoir gratis à jirofcf-
fion dans leur monaftere une des filles dudit Vinot, ou d autres

parens de ladite Dame de Milliers-, de payer en outre audit Vi-
riot à caufe de fà femme, à Damoifelle Anne Boiflé, &: aux pa
rens paternels qui font pauvres, telle fbmme en deniers que la.
Cour jugera à propos 3 eu égard au degré de pauvreté de chacun.

Niij
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d'iccux s de rcconnoîtrc Monilcur Canon pour héritier de leur
fondatrice, Sale le faire jouir , fes enfans & defeendam , des
privilèges & prérogatives des fondateurs s ordonner que ledit
A&e de donation fera exécuté pour lcfurplus félon fa forme&
teneur, aux offres d'employer les deniers qui en proviendront,
à la conftru&ion de leur monaftere ; & pour la conteftation con
damner lefiits Appellans & intervenans aux depens.

La Caufc ayant été plaidéc pendant fept audiances. ^ ^
Ouï Bourcier DE Villers pour le Procureur Géné

ral , qui aeftimé y avoir lieu de recevoir les Parties de M" Che-
vrier, Marcol & Thomaifin intervenantes ; Ayant égard à leur
intervention, mettre l'appellation & ce dont cft appel au néant;
émendant, évoquant le principal, & y faifant droit, déclarer
l'Aitc en forme de donation univerfellc du 19 Mars dernier, &
tous autres qui font enfuivis, nuls & de nul effet & valeur ; ce fai
fant,adjpger aux parties de M" André,Chevrier, Marcol & Tho-
maflinjes effets tant mobiliaires qu immobiliaircs de lafucceffion
de la Dame de Milliers, chacun pour telle part& portion qu'ils
font héritiers, & fuivant les coutumes dans lefquellcs Icfdits biens
Ce trouveront ctre fituez ; à 1'eftét de quoi les parties de M'Thic-
bault leur rendront compte, & par ferment, de tout ce qu'elles
ont touché dcfdirs immeubles de ladite iucce/lion : à charge
néanmoins qu'il leu r fera adjugi unefômmede quinzemil francs,
ou telle autre fominc qu'il plaira à laCour d'arbitrer, pour acqui-
ter les charges & donations pieufes portées par la donation dont
il s'agit,

L A C O U R a reçu les parties de Chevrier, Marcol & Tho-
mnllin, intervenantes en l'inflance : ayant égard à leur interven
tion, &: faifant droit fur l'appel interjetté par les parties d'André,
* mis l'appellation &: Sentence dont cft appel au néant ; émen
dant , évtxpant le principal, & y faifant droit, a déclaré la do
nation univerfellc faite par ladite Charlottc-Cliriftinc Willau-
mc au profit des Parties de Thiebault le 19 Mars dernier, nulle
& de mil efîét & valeur ; Sç en confequenee a permis aux Parties'
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defdits André, Chcvricr, Marcol & Thoniaflin, fans que lefdites
qualitcz par elles prifes puiiîcnc leur nuire niprcjudicicr entre el
les, d'entrer chacun en droit foi en polîc/lion des biens par elle
dclaiflez : ordonne à cet effet, que les Parties de Thiebaulc leur
rcftitueront,&: par ferment, fauf à informer du recelé, tous les
meubles &c effetsmobiluires, titres, papiers, & enfeignemens de
la fucceffion de ladite \Tillaume, dont elles font faiïies ; en leur
rembour/ïmt néanmoins toutes les depenfes qu'elles fe trouve
ront avoir faites à l'occalion des frais funeraux de ladite "VX'illau-

mc, &: les autres fommes qu'elles auront payées à l'acquit de fi
fucceffion -, &: à charge de leur délivrer une lomme de quatre
mil francs, pour être employée par leurs foins aux rétributions de
quatre mille nielles qu'elles feront tenues de faire celebrer, con
formément aux difpolitions faites à cetégard par ladite \Tillau-
me; une autre lomme de cinq mille cinq cent francs, pour lervir
à l'entrée d'une fille parente de ladite défunte dans leur mailbn,
pour y être reçue à faire profeiîion en qualité de Religieufe de
chœur, au cas qu'elle s'en rendroir digne, fans qu'à l'occ.ifîon
de fes entrée, véture, ameublement, 3c penlion pendant les an
nées de probation &: de noviciat, elles puillènt prétendre plus
grande fomme ; & au cas qu'il ne s'y rencontreroit aucune paren
te de ladite "VCilIaume dans la difpofition île ce faire, fera la mê
me fomme employée à l'entrée, dot &: profeffion dans leur mai-
fon, d'une autre fille de la ville d'Epinal, qui leur feFa prefentée
par les pareils de ladite défunte; & à charge que fi après l'entrée
&C véture de l'une ou de l'autre defiJitcs filles, elle en fortoit fans

y faire profeiîion, les Parties duditThiebault feront tennis d'en
recevoir une autre liir l.i prelentation defdits parens, en leur
payant feulement une lomme de mil francs par forme d'indem
nité des uepenfes qu'elles auroientfôuffertes, à l'occalion des en
trée , penlion, & véture de celle qui en feroit fortie; ôc encore
une autre lomme de leptmil francs par tonne dedilpolitionpieu-
fe tic ladite W'illaume en leur faveur, pour être employée à la
conllnichon des bâtimens réguliers de leur monaftere ; & à char
ge de réciter journellement le pfalme l)c profntidts, qu'elle avoit
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ordonne par l'A&edudit jour 19 Mars: demeureront en outre
aux Parties dudit Tliiebault les fruits 6c revenus qu elles peuvent
avoir reçu des biens de ladite défunte, en tenant compte aux ap
pelons & intervenans, pour raifon d'iceux, d'une fomme de
fept cens francs, le furplus demeurant compenfé avec ce qu'elles
peuvent lui avoir fourni ou fait fournir pour fes nourriture, enrre-
tretien &: medicamcns, depuis ledit jour 19 Mars jufqu'à fon dé
cès , &: avec les frais quelles peuvent en avoir fait pour la recoltc
d'iceux; fans dépens entre les parties: les frais &; coût du préfent
Arrêt à prendre fur les effets de ladite fucceflion. F a i t à Nancy
ledit jour vingt-trois Janvier mil fept cens huit.

A R R E S T-

Qui ordonne qu'une Diftribution de Legs pieu»
fera faite aux pauvres Parens du Teftateur.

Du ïp. Août ijoâ.

ENT R E Mc Pierre François Loyal, Procureur au Bailliage de Nancy, en qualité de curateur établi à la litc aux
pauvres légataires du Teftament de défunt le Sieur Louis

Coquet, appellant d'une Sentence rendue au Bailliage de cette
Ville le fixiéme du prefènt mois d'Août, par laquelle tant fur les
demandes principales qu'en intervention, les parties ont été ap
pointées en droit à écrire, produire, contredire, & fauver de hui
taine à autre, fuivant les fins de fa requête du même jour fixié
me Août, &c aflignation donnée le même jour par Cordicr huif-
fier à la Cour, controllée a Nancy le fept par Francocur, compa
rais par M"Drouville &:Pierre, fes Avocat &: Procureur dune
part.

Et Me Jofcph Renanldin, Procureur au Bailliage de Nancy, 8c
Gabriel



auxpauvret parens àu Teflateur. ï o$
Gabriel Roidot, Marchand bourgeois de cette ville, tous deux en
qualicé d'exécuteursteftamentaires dudit défunt Sieur Coquet»
comparons par M°Abram &Gentor, leurs Avocat Se Procureur.

Me Louis Roidot Prêtre Cure de Tonnois, M'Albert Roidot
Chanoine de TEglife dcBouxieres aux Daines, comparans par
M" ThicbauJt Se ChaiFcl, leurs Avocat Se Procureur.

- M'Jofeph Otcin , Avocat à la Cour, Charles, Jean &: Marie
Amould, enfans de défunt François Arnould Se de Marie Roi
dot , leur pere Se mcrc ; Nicolas Laliere à caufe de Jeanne Roi
dot fa fenune,Gabriel Gabriel, Marchand Tanneur, Bourgeois
de S. Nicolas; Louis-Nicolas Gabriel, Chirurgien audit lieu;
Erard Oyme à caufe de Françoife Roidot la femme, tous héritiers
Se pauvres parens delà iiicceflîondu Sieur Coquet du côté ma
ternel , comparans par M" Aubertin Se Chanel, leurs Avocat
Se Procureur.

Aubin Fouchencret, demeurant à Léry Duché de Bourgogne,
à caufe de Catherine Coquet là femme fès enfans, compa
rans par M" Guyot Faîne Se Pecheur, fes Avocat Se Procureur.

Thomas Maillard Maître Chirurgien demeuranta Salins, àcau
fe d'AnncBauchette fa femme,Se fes enfans,ladite Bauchette fille
de Blaiic Bauchette Se Marie Coquet fes pere Se mere aufh dudit
Léry, parente du côté paternel audit défunt Sieur Coquet, com
parans par M" Breton & Pecheur, fes Avocat Se Procureur.

Et Mc Jean-François Chardin , Avocat en la Cour, en qualité
de Curateur en titre, Se en cette qualité aux héritiers abfcns Se
inconnus dudit défunt Sieur Coquet, tous Intimez d autre parc.

Et encore entre les pauvres de la paroifle de Varangeville, Se
de S. Nicolas fon annexe, Demandeurs en intervention aux
fins de la Requête par eux préfentée a la Cour le 15 de ce mois,
fignihéc le 17 par Gcrard huiilîer a la Cour, controllée le même
jour parFrancœur, tendante a ce quilplaife a la Cour les rece
voir Parties intervenantes en la caufe d entre les executcurs te-
flamentaires, ledit Mc Loyal en la qualitéqu ils agillent, Se les
autres Parties ci-deiTus nommées : ayant égard a leur interven
tion , y faifânt droit, ordonner que la fournie qui fera deftincç
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pour les pauvres étrangers de la famille dudicSieur toqutt, itra
mifc entre les mains du Cure de S. Nicolas, pour être diftribuée
?ux Demandeurs, à la participation du Subftitut de Monfieur Jç
Procureur General fur les lieux, & condamner les contcftans
aux dépens ; comparans par Ma Dumas & Wary, leurs Avocat
& Procureur, d'une part.

Et lefdits M" Loyal, Renauldin, & Roidot, en la qualité qu'ils
agillènf, lefdits Sieurs Roidot, Ottin , Gabriel, Foncheneret, &
Maillard, Se autres dénommez ci-dellus, Défendeurs fur l'inter
vention , d'autre part.

Drouville Avocatde l'Appellanr à conclu à ce qu'il plaife à la
Cour mettre l'appellation ôe Sentence dont eft appel au néant ;
cmendant,évoquant, le principal, Se y faifant droit, ordonner
que le TcfiUment dudit défunt Sicjur Coquet fera exécuté félon
fa forme Se teneur; ce faifant, qu'après les Legs particuliers y
contcnus,délivrcz; le furplus des biens dudit défunt Sieur Coquet
fera partagé conformément à la volonté du Teftateur, Se délivré
par les exécuteurs teftamentaires aux pauvres de cette ville, à la
participation du Subftitut de Monfieur le Procureur General ; Se
en cas de conteftation, les Intimez condamnez aux dépens, tant

i de caufes principale que d'appel.
Oui Abram Avocat defdits Renauldin & Roidot executeurs

teftamentaires, qui a déclaré fc rapporter à la prudence de la
Cour, d'évoquer le principal, ce faifant mettre l'appellation Se
Sentence dont eft appel au néant ; émendant, qu'après l'exécu
tion du Teftament en ce qui concerne les Legs particuliers y
énoncez, le furplus des biens dudit Sieur Coquet portez en l'in
ventaire qu'ils en ont fait faire, fera par eux diftribué conformé
ment à l'intention du Teftntcur, à la participation de Monf ieur
le Procureur General, ou de l'un defes Subftituts, Se aux offres

d'en rendre compte par tel commillàire quil plaira à la Cour
nommer.

Ouï Thiebault pour lefdits Sieurs Louis Se Albert Roidot, qui
a inlifté à l'évocation du principal, Se a conclu à ce que le furplus
dffs biens dudittféûuitSieur Coquet, après les Legs &: charges



auxpauvres parent du Teflutenr. io%
aequittées, foit délivré aux pauvres parais dudit Sieur défunt,
chacun fclon Ton befoin & neceffité, à l'effet de quoi aflemblée
fera faite, à laquelle les Sieurs Roidot affilieront pour régler la
ibmme qui fera délivrée à chacun des pauvres parens.

OuïAubertinpourlefdics Ottin, Arnould, Gabriel, &? con-
fors, pauvres parens du côté maternel, qui a confenti à l'évoca
tion au principal, 6c a conclu à ce que la fucccilion dudit défunt
kur foie adjugee, après les Legs ôc charges payées, avec dépens.

Oui Guyot pour lcfdits Fonchcneret, qui après avoir confenti à
Kévocation du principal, a conclu à ce que la fucccflion dudit
défunt leur foit adjugée.

Ouï Breton pour Maillard, qui a confenti à l'évocation du
principal ,& a conclu à ce que la fuccellion lui fût adjugée pour
les deux tiers.

Chardin en là qualité de curateur cn>titre, qui a déclaré fè rap-<
porter à la prudence de la Cour d'adjuger le furplus de la fucccA
lion dudit défunt àqui clkj jugeroit à propos

Ouï Dumas pour les pauvres de Varangéville & S. Nicolas, qui"
a pcriîfté aux conclufions de fa Requête cri intervention, énon
cées d'autre part.

Sans que les qualitez puiflent nuire ni préjudicier aux Parties:
Ouï aulïi Bourcier de Villers , pour le Procureur

General,qui a eftimé y avoir heu de recevoir lefdits pauvres de S.
Nicolas & de Varangéville Parties de Dumas, intervenantes en
lacaufe ; &faifant droit fur leur intervention, enfemble fur l'ap
pel principal, mettre l'appellation Se ce dont effc appel au néant ;
emendant, évoquant le principal, &c y faiiànt droit, ordonner
que le Teftament de feu le Sieur Coquet fera executé ; ce fâifant
qu'il fera fatisfait aux Legs pieux ordonne? par icelui, fi ja n'eft
fait ; &c en confcquence, que les executeurs du Teftament ren
dront compte de leur exécution pardevant tel commiiliire qu'il
plaira à la Coutde nommer ,&que les deniers provenans du re
liquat d'icelui, feront diftribucz, fçavoir la moitié aux pauvres
parens des lignes paternelle ôc mafeffteHe dudit Sieur Coquet;
ùn quart auxpauvrcsdela paroiiï'cdë Vrapàngéville& de S. Niccn

O ij
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las, & l'autre quart aux pauvres de la paroiflè de S. ScbaJlien de
Nancy, à la participation néanmoins du Subftitut de Moiitieuc
le Procureur General.

LA C O U R a reçu les Parties de Dumas parties interre-
nantes en la caufe ; Se faifant droit fur leur intervention, enièm-
ble fur les appellations principales incidentes, a mis les appel,
htions Se ce dont eft appel au néant -, émendant, évoquant le
principal> & y faifant droit, ordonne qu'après que les clvarges,
donations Se legs particuliers ordonnez par le Teftament de feu.
le Sieur Louis Coquet feront acquitez, le quart du furplus de fes-
biens fera diilribuc à Ces pauvres parens paternels, un autre quart
à Tes pauvres parens nccefltteux de la ligne maternelle, autres
néanmoins que ceux aufquets par ledit Tefhmenc il aura été fait
des Legs particuliers ; un troiliéme quart aux pauvres de la pa-
roifTe de Varangévillc & de S. Nicolas, &c l'autre quart aux pau*
vres des paroifles de cette ville, & le tout à la discrétion, hon
neur &confcience des executeurs dudit Teftament r& à la par
ticipation du Procureur General de S. A.R. tous dépens entre les
Parties compenfez , à la rélervede ceux faits par lcfdits exécu
teurs,qu'ils pourront employer dans la dépenfe du compte qu'ils
rendront de ladite execution pardevant le Sieur Rutant Confeil-
ler, qu'elle a commis pour recevoir ledit compte après ladite
execution remplie. F*a ixà Nancy ledit jour dix-neufAoût mil
fept cens fix.

A R R E S T.

Qui décide qu'une Cure réguîiere dés fon origine,
ne devient pas feculiere pour avoir été poilèdée
par un Prêtre fcçulier, mêmependantplus de qua-
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rantc ans, à moins qu'il n'y aie trois titulaires fo
culiers confecutifs, pendant ledit temps.

Dm p Juin 1767.

ENT R E Me Nicolas Gérard, Prêtre du Dioccfc de Verdun , prétendant droit à la Cure de S. Maurice fous les cô
tes y Se l'es annexes, oppofant (uivant les fins de Ton Aâc

du 16 Février 1707 , fîgnifié le même jour, reprefenté en copie
non controllce, à l'exécution de l'Arrêt de la Cour du 2.1 du mê

me mois, qui a permis au Défendeur ci-aprés nommé, de pren
dre pofl'efTion de ladite Cure; comparant par McJean-François
Paugnon, & Charles Gentot, lès Avocat Se Procureur d'une part.

Et Frere Claude Joly, Prêtre, Chanoine régulier de l'ordre de
Premontré,Le&eurenTheologie, pourvu de la même Cure,
Défendeur, comparant par M° Dominique Matlueu & Jofeph
Pierre, fes Avocat& Procureur d'autre part.

Et encore ledit Joly oppofant incidemment fur le Barreau à
l'execurion de l'Arrêt de la Cour du 15 Décembre 1706, qui a
permis audit Gérard de prendre pofleiïîon de ladite Cure, d'une
part, & ledit Gérard incidemment Défendeur, d autre.
Et encore entre ledit Gérard, Demandeur aux fins de ià requête

du 18 Mai dernier, (ignifiée le même jour, reprefentée en copie
non controllée ,àce {ju'il lui (oit permis de Ce pourvoir à l'Ofti-
cialitcde Verdun, pour obtenir Monitoirc en forme de droit,
pour avoir révélation de ceux qui ont levé les regifîres & les ti
tres de ladite Cure, d'une part ; & ledit Joly Défendeur, d'autre
part. •

Et encore entre Frere Emond Madot, Prêtre Docteur en

Théologie, Abbé régulier de l'Abbaye de Notre Dame de l'f>
tanche ordre de Premontré,Patron &: Curé primitifdeladiteCu-
rc, Demandeur en requête à fins d'intervention, du 2.0 Mai der
nier, fignifiée le même jour, & adherans aux fins dudit Jolyi
comparant par Mc Henry Boufinard, & Chriftophe Cha/lel, tes
Avocat &: Procureur, d'une part. Et ledit Gerara & Joly Défen
deurs, d'autre. O iij
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Et encore cfitre Mcffire Hyppolite de Bcthune , Evcquc &

Comte de Verdun, Prince du S.Empire,Confciller du R.T.C. en
fes ConfeilSjDciTuuideur en requête aux fins d'intervention,du 27
dudic mois de Mai, fignifiéc le même jour,reprefentéeen copie,
pour ce non controllée, Se adhérant aux fias dudit Gérard ;com
parant par Me Charles-Joleph Barret, & par ledit Gentot, Tes A-
vocat &Procureur d'une parr. Et ledit Gérard, Joly &Maclot,
Défendeurs,d'autre part.

Paugnon pour ledit Gérard, a foutenu que la Cure de S. Mau
rice, dupoflcflbire de laquelle il s'agit, doit être préfumée fecu-
liére ; parce que toute Cure eft feculicrc de droit commun : Que
le titre de régularité que l'on en rcprefente, n eft qu une copie
informe, qui ne peut faire aucune foi ; qu en tout cas, 1 union qui
a été faite de cetteCure à l'Abbaye del'Etanche, eft nulle. 1. Par
ce qu'il n'y a pas eu d'information de commodo vel incommodo.
1. Parce qu'elle ne fe trouve point enregiftrée au grefïè des infi-
nuations de l'Officialité de Verdun : Que ces défauts renferment
un abus qu'aucun laps de temps n'a pu purger : Que quand cette
union eût été valable en foiiprincipc , elle eft preferite depuis
plus d'un fiécle, par la poflefÏÏon des trois derniers titulaires, qui
ctoient Prêtres feculiers ; ce qu'il vérifiera par la voie duMoni-
toire qu'il demande. Que le dernier ayant joui de la Cure pen
dant foixante-trois ans , cela fuffit pour la^refcription, fuivant
ladifpofitiondu chapitre Cuntde beneficio}deprAendis in Sexto.
Et que d'ailleurs le Frere Joly étant moine, il eft incapable de
polledcr un Benefice-cure , fuivant la decifion d'Urbain 11. au
Concile de Clermont de 1095. & Alexandre III. au Concile de
Latrande 1168. Et par ces conliderations a conclu à ce que fans
s'arrêter à l'intervention dudit Maclot, non plus qu'à 1 oppofition
incidente dudit Joly, faifant droit fur l'oppofition principale du
dit Gérard, l'Arrêt de ce jour iz Février 1707, fut rapporté, &
en confequence ledit Gérard maintenu Se gardé en la pofTeflîon
& jouïflance de la Cure de S. Maurice, & ledit Joly condamne
aux dépens ; en tout cas, avant faire droit fur le tout, lui permet
tre d'obtenir Monitoire en forme de droit, pour le recouvre-
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ment des pieces jùfhficaùvcs de Ja poflcilion de trois feculiers
confecutifs en ladite Cure, depuis 1624, jufqu'en 1706.

Barret pour ledit Sieur Evéque de Verdun, a demandé d être
reçu partie intervenante ; &c ayant égard à fort intervention, les
fins dudit Gérard lui fuflènt adjugées avec dépens.

Mathieu pour ledit Joly, a foutenu au contraire, que la Cure
de S. Maurice clt rcgulicre;qu'elle a été unie en 1277 ,à l'Abbaye
deTEtanclie par Gérard de Granfbn lxi. Evcque de Verdun»
pour être dcflervieper unum de Fr.itrtbus monajherii, dont il a
jreprefenté le titre original, & les infhtutions des réguliers qui ont
pofledé cette Cure des années 1280, 1512,1540, &c 1576. Queû
en 1624 il y a eu un Prêtre feculier inflitué pour la Cure de S.
Maurice, Ôc le dernier en 1643, la poiTeflîon intermédiaire a été
de la part des Religieux tic l'Abbaye de l'Etanche, qui ont defTer-
vi ladite Cure és années 1640,1642, &: 1643 ; comme il en confie
par les pièces qu'il a communiquées, lefquelles doivent faire ju
ger que le Monitoire demandé feroit très inutile : Qu'il paroît par
le titre même, qu'il y a eu information préalable :Que le Greffe
des infinuations cfl une nouveauté, qui n étoit pas encore en 1277.
Et que quand il y aurait quelque défaut dans la forme de l'union,
il efl des maximes enDroit canonique, que le laps de quatre cens
trente années la mettroit à couvert de toutes atteintes, puifquc
cette union efl antérieure au Concile de Confiance tenu en 1414,
lequel prcfcrit la forme des unions, &: ne permet d'examiner que
celles qui avoient été faites depuis le décret de Grégoire X L &:
que par le Chapitre 6. de la Seffion j.dc reformatione, du Concile
de Trente, il n'efl permis aux Evêques dé revoir des unions, que
celles qui ont prccedéleConcilcde4o ans feulement.Que la régu
larité de cette Cure n'a pas été preferite par la poffeifion d'un fcul
feculier, quoi qu'il l'ait polTedé pendant plus de 40 ans ; Que le
Chapitre Cum de beneficio , qui ne difpofe que dans le cas du
Mandat Apoflolique, ne s'entend que d'un benefîcc dont l'état
efl incertain, par les pofTcflîons différentes des feculiers 6c des ré
guliers , (.{ont le titre ne paroit point, fuivant Joanncs Andréas,
Commentateur duTexte ; & qu'au cas particulier, pour preferire
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la propriété d'une Eglifê, de 1 état de laquelle il confie, il faudroit
trois poflc/Fions continués pendant 40 ans, fuivant Icaiapitrc
Cum Eccleft* Sutrina, extra, de caujapojfejj.onis&proprietatù»
dont la jurifpnulencc des Arrêts a reçu la di/pofirion : Que les
Curesqui dépendent de lWdre de Premontré, font à couvert de
1.1 prefcription, parla Bulle dcCJemcnt V. Succcflèur médiat de
Boniface VIII. auteur du Chapitre Cumdebeneficio, puifquecette
Bulle donne la faculté aux Supérieurs duditOrdre dénommer
des réguliers à leurs Bcncfîces ajirés le decés des feculiers, toute
fois & quantes ils le trouveront a propos ; Se qu'un droit faculta
tifn'cit point prefcriptiblc. Qu'enfin il convient qu'un moine eft
-inhabile à pofleder une Cure ; mais que les Conciles & les Ca
nons qui l'ont décidé, ne s'appliquent point à un Chanoine regu-
1ier en général, iùivant le Chapitre j>)uod Dei tim$rem , extra,
de (latu Monachorttm Vincentino Penno , au livre 3. de l'hiftoi-
redes Chanoines réguliers ; Andréas Vallcniis de bentfciû , rit.
z6. n. 3. Emanuel Gonzalés fur le titre deflatu Monachorttm.
Navarrus fur le titreprétendis, canone 9. n. 5. Gratianus difeepr.
fol. tit. 1. chap. 1Z3. Garfias, partie 7. chap. 10. n. zo. fuit Fr.
Mœrus, partie i. de l'es décidons, qu. 481. Sylva, de benefdis. 3.
part, qu.70. Bertachinus de Epifcopo. part. 1. liv. z. qu. 39. Encore
moias un Chanoine regulier Premontré en particulier, fuivant
les Bulles des Papes Honoré 11. de 112.6. de Clement III. de 1188.
d'Honoré III. de IZ17. d'Innocent IV. de iz6i , & de Grégoire X.
de 1161. qu'au contraire ils lont capables de pofleder des Cures
feculieres, fuivant le même chapitre Jgjtod Dei timorem. Panor-
me fur ce chapitre, Yves de Chartres en foïi epitre 93. & le ch.
n.de laSeflion 14. du Concile de Trente. Et par ces raifbns a
conclu a ce que fans s'arrêter à l'intervention dudit Sieur Evcquc
de Verdun , non plus qu'à l'oppofition principale dudit Gérard,'
ni à la Requête du 18 Mai dernier, fàiiànt droit fur l'oppofition,
incidente dutlit Joly , il fût ordonne que l'Arrêt dudit jour 15
Novembre 1706, fera rapporté , & en conlcqucncc ledit Joly
maintenu & gardé en la poiTcffion &: jouïflance de la Cure de S.
Mauricô ; ledit Gérard condamné à la reftitution des fruits qu'il
en a perçus, & aux dépens. Boulniard
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Boufmard pour ledit Sieur Abbé de 1 "Etanche a demande d'ê-

tre reçu partie intervenante, & qu'ayant égard à fon interven
tion , les fins dudit Joly lui fullent adjugées, avec dépens.

Ouï B0UR.CIER de Vili-er s Avocat General, pour le
Procureur Gfeneral, qui a eftiïné y avoir lieu de recevoir les Par
ties de M" Barret &: Boufmard intervenantes en la caufe ; en-

iëmbîe l'oppofirion incidente formée fur le Barreau par là Partie
de Matliieu ; & iàns s'arrêter à l'intervention de La Partie de Bar

ret , non plus qu'à l'oppofirion principale de la Partie de Pau-
gnon, ni à fa Requête du iS Mai dernier, ayant égard à l'intcr-
ventiondc la Partie de Boufmard, & y failant droit, ordonner
que ledit Arrêt du 15 Décembre 1706 iera'rapporté ; & en confe-
quence maintenir & garder la Partie de Matlùeu en la poflelfion
&jouïflance de la Cure de S. Maurice, neanipoins fans reftitu-
tion de fruits,

Et après que la caufe a été plaidée pendant fix Audiances.

LA COUR j reçu les Parties de Barret &c de Boufmard in
tervenantes en la caufê, ôc celle de Mathieu oppofmtc à l'exé
cution defArrêt du 15 Décembre 1706 ; & ïâns s'arrêter à l'inter
vention de la Partie de Barret, ni à l'oppofirion de celle de Pau-
gnon,& autres fins ôc concluions par elle prifes, dont elle eft dé
boutée ; ayant égard aux interventions & oppolîtions des Parties
de Boufmard &c Madiieu, a maintenu & gardé celle de Mathieu
en la polfeiTion & jouïflàncc de la Cure dont il s'agit, fuis refbi-
tution de fruits ; fait défenfe à celle dePaugnonde l'y troubler,
tous dépens entre les parties compenfcz. Faits Nancy en la
grande Salle du Palais , le 9 Juin 1707.

Signé, Vaultrin.

e



"1*4 un Bénéfice reguUtr ^(tu ftre rtfignée

A R R E S T,

Qui a jugé qu'un Prêtre {èculier pourvu d'une Cure
régulière,peut la refigneren Cour de Rome en fa
veur d'unautre Prctre feçulier, fans préjudice du
Patron régulier en autre cas.

Du 2j May r7/j.

ENTRE Me Jean-François Hannus Prêtre du Dioccfc deTouJ, pourvu ai Cour deRome de la Cure de Brin i titre
de réfjgnation en faveur, Demandeur en oppofition par

Pecheur ion Procureur/uivant les fins de ù. Requête du zz 0£bo-
brede Tannce dernjere 1714, exploit de THiullier Gérard, da
lcndeiBaina-jT^ontEolléaNancy Je même jour par Francccur.

Contre Frere Nicolas de Met2 religieux de l'ordrede Prémon-
tré, Prieur dcjiiîcmont ,foji difantpourvu de la Cure de Brin, par
iafetutions de rOrdinaire,{ùr lajiominationde l'Abbé dcSalival,
Défendeurpar Pierre (on Procureur fur ladite oppofition.

Et encore,«ntre ledit Frere Nicolas tic Metz, incidemment
Demandeur en oppofition à J'Arrêt du 14 Septemhre de ladi
te année, <jui apermis audit Hannus de prendre pofldfion de la
dite Cure de Brin. Contre ledit Hannus Défendeur fur ladite

oppofition incidente.
Et encore entre M® Charles de la Brofle, Prêtre & ancien

Curé dutlit Brin,demeurant au même heu^emandeur en inter
vention par Bernard ion Procureur, fuivant les fins de fa Requête
du 2 du prefent mois, exploit de l'Hui/lier Barlet du même jour,
controlle à Nancy le lendemain 3. par led.Francœut. Contre lefd.
Hannus & Frac Nicolas de Metz Défendeurs fur l'intervention-
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Et cncorc entre Frcrc Rcmy Jolhct, Abbc de Salivai ordre de

Premontré, pareillement Demandeur en intervention,parChaf
fel lôn Procureur, fùivant les fins de (à Requête du exploit
de l'Huilîîcr. ... .du .... controUc.. .. Contre lefditsHan-
nus, de Metz & de la Broflc, Défendeurs (ur ladite intervention.

Et cncorc entre Dame Marie Lomfe de Beauvau, veuve de
Mcffire Louis Marquis de Baflômpierre , vivant Maréchal de
Lorraine ôc Barrois ; le Sieur Baron de Fournier, l'un &c l'autre

en qualité de Seigneur &c Daine dudit Brin, à eux joints les
Maire, Habitans &: Communauté duditBrin, auflîDemandcurs
en intervention,par Parmcntierlcur Procureur,fuivant les fins de
leur Requête du 9 du prefent mois ; exploit du 11 du même mois
fait par Petit HuiHicr. Contre ledir Hannus, de Metz, la Broile,
& ledit Abbc de Salivai,Défendeurs fur ladite intervention.

Hannus Avocat dudit Jean-François Hannus, a conclu à cc
qu'il plût à la Cour,fanss'arrêter à l'oppoiirion incidente fonnéc
par ledit Frere Nicolas de Metz à l'Arrêt de la Cour, qui permet
audit Hannus de prendre pofleflion du temporel de la Cure de
Brin dont s'agit, non plus qu'à l'intervention de l'Abbé de Sali-
val ,faifant droit fur l'oppolkion principale dudit Hannus a l'Ar
rêt (ur requête furpris de la religion de la Cour par ledit Frere de
Metz le vingt-deux Oclobrc dernier, qui lui a permis de prendre
poilèlîîon du temporel de la même Cure ; il plut a la Cour or
donner que ledit Arrêt fera rapporté, en confcquencc maintenir
& garder ledit Jean-François Hannus en la poflèillon & jouit
finee du temporel de ladite Cure de Brin, taire défenlès audit
Frere de Metz 6c à tous autres de l'y troubler, 6c pour l'avoir fait
le condamner en les dommages, intérêts, 6c aux dépens.

OuïThiebault Avocat dudit de la Brollè,qui a conclui cc qu'il
plût à la Cour lui donner acte de la déclaration qu'il fait, qu'il
adhère à l'oppofition principale formée par ledit Jean-François
Hannus à l'execution de l'Arrêt fur requête furpris de fa religion
par Frcrc Nicolas de Metz ; en confcquencc faifint droit fur la
dite oppolition, enfemble fiir la demande en intervention, £ins
s'arrêter à celle de l'Abbé de Salivai, non plus qu'à l'oppoikida



mé êhinn Bénéfice régulier peut être r'ejtgie
incidente dudit de Metz, maintenir & garder ledit Jean-François
Hannus en lapoflèiîîon&: jouïflancc du Benefice dont s'agit, &:
condamner lefdits de Metz & l'Abbé de Salivai aux dépens.

Oui'pareillement Prugnon Avocat de ladite Dame de Beau-
vau, dudit Fotirnier,&dcsHabitans ^Communauté dudit Brin,
qui a conclu à ce qu'ilplût à la Cour les recevoir Parties interve
nantes en la caufe, leur donner A&e de ce qu'elles adhèrent à
l'oppofition principale dudit Hannus, &:demandc en interven
tion dudit Abbé de Salivai ; hufànt droit fur celles dudit Baron
deFourniet , Bcauvau .& Habitans dudit Brin, maintenir &: gar
der ledit Hannus en la poflèiîîon Se jouiïlince de ladite Cure de
Brin, & condamner les Dctfèndeurs aux dépens.

, 0^ aulfiDrouville Avocat dudit Frere Nicolas de Metz, qui
a conclu à ce qu'il plût à la Cour le recevoir oppofant à J'Arrêt
obtenu par ledit Hannus ledit jour 14 Septembre dernier ; &:
ians s'arrêter à l'oppofition principale dudit Hannus, non plus
qu'aux interventions defdits la Broflè, & des Seigneur & Dame
êc Paroifliens dudit Brin, ayant égard à ion oppofition inciden
te , le maintenir & garder en la pofleflion &c jouïflancc de la Cu-
-re dcBrin^c condamner tout,ledit Hannus que les intervenons
•aux déperîs.'
; Ouï aufli Marcol Avocat dudit Frere Rerny Jofiiet Abbé de
Salivai,qui a conclu à ce qu'il plût à la Cour le recevoir Partie in
tervenanteen la caulc.&iâns s'arrêter à l'oppofition dudit Han
nus,non plus qu'aux interventions defdits la Broflè, enfemble des
Seigneurs &c Dame & Paroifliens dudit Brin, ayant égard à Ion
intervention,adjuger audit Frere Nicolas de Metz les fins & con
ditions par lui priies, avec dépens.

OuïpareillementBouRCiER de Villers Avocat Ge-
'ncral , pour le Procureur General.

Et après que la Caufe a été plaidèc pendant fept grandes Au-
<liances.

LA COUR a ordonné que les pieces feront mifes fur le
Bureau.
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Et du depuis icclies vues ; La Cour a reçu les interventions des

Parties de Marcol, Tlucbault & Prugnon, a pareillement reçu
les oppofitions formées par les Parties de Hannus & Drouville à
l'execution des Arrêts par elles reipeclivement obtenus, par les
quels il leur cft permis de prendre poflêflion du temporel dépen
dant de la Cure de Brin en queftion ; & fans s'arrcter aux inter
ventions &: oppofition des Parties de Marcol &c Drouville, ayant
égard à celles des Parties de Thicbauk, Prugnon &Hannus, or
donne que l'Arrêt obtenu par la Partie de Drouville fera rappor
té , &: en confequence a maintenu &: gardé la même Partie de
Hannus en la pollêflion & jouïfîànce du Bencfice en queflion,
fans préjudice aux droits de la Partie de Marcol en autre cas, dé
pens compenfez entre toutes les Parties F A it à Nancy en la
grande Salle du Palais , le zj May 1715.

Signé, Vaultrin.

A R R E S T

Qui réglé la fourniture d'ornemens à foire par les
Decimaceurs en TEglife de Gcnavillc.
Au rapport de Monjteur de Gondrccourt.

Du 23 May 17 oS.

VF.U par la Cour le Procès d'entre les Doyen, Chanoines îic Chapitre de l'Eglife Cathédrale de Metz, Appel-
lans d'une Sentence rendue au Bailliage de S Miliiel le

10 Juin 1707, & incidemment Demandeurs foivant les fins de
leur Requête du 14 Décembre lîuvant d'une part. Les Habitons
Se Communauté deGénaville Intimez & incidemment Dcfen-
deurs,d'autre part. Et encore entre les Habitans 8c Communau
té de Génaville, incidemment Demandeurs en fommation fui-

vant les fins de leur Requête du 27 dudit mois de Décembre
d'une part. Et Mc François BrulTaux, Prêtre Curé dudit lieu de

P iij



i 18 Fourniture d'orncmens par Us Dfolmatcurs.
Génavillc Défendeurs, d autre part. Ladite Sentence par laquel
le les Appellans Défendeurs originaires font condamnez à repa
rer &: mettre en ctat la toiture, portes &C vitres de l'Eglife dudit
Génaville, d'y fournir des barreaux aux fenêtres où il paroît y en
avoir eu d'ancienneté, y fournir en outre quatre chafublcs des
quatre couleurs ; un millël, à charge de rendre l'ancien ; des au
bes , amicb & purificatoires néceflàires, un ciboire &: un (bled
d'argent, fi mieux n'aiment de rendre le prix de ceux qui font
aux Demandeurs,^ en confequence abandonner la faille pour ce
jufqu a concurrence defditcs fournitures & réparations ; renvoyer
Ces Défendeurs du furplus des demandes contre eux formées;
condamner les Défendeurs aux trois quarts des dépens, l'autre
compenfé. Les pièces fur lelquelles ladite Sentence a été rendue.
A£te de la Barre du 13 Août de ladite année 1707, par lequel fur
l'Appel, les Parties ont été appointées à fournir griefs'& répon
ses de quinzaine à autre. Griefs fournis par les Appellans. Re
quête des Habitans & Communauté de Génaville, employée
pour reponfes à griefs, &Z contenans production nouvelle. Decret
au bas, du 24 Novembre 1707, par lequel la Cour auroit ordon
né que la produ&ion nouvelle ferait reçue, pour être contredite
& fauvee de trois jours à autre, Se donné aae de l'emploi. Re
quête desAppelions,contenant contredits à production nouvelle ;
& au/Ti leur demande incidente, écritures & production fur icel-
le ; ladite demande incidence à ce que les Défendeurs en icelle
fôient condamnez à réparer incellàmment l'ouverture qu'ils ont
fait au delfus de la grande porte de l'Eglife de Génaville; en con
fequence ordonner que tant & fi long-temps qu'ils n'y auroient
fatisfait, ils demeureront chargez de l'entretien de la toiture de
de la même Eglife. Decret au bas de ladite Requête, dudit jour
24 Décembre 1707 , par lequel la Cour a reçu ladite demande
incidente, fur laquelle elle auroit appointé les Parties en droit à
écrire, produire, contredire, & fauver de trois jours à autre, 8c
joint i èc a donné Acte de Temploi. Requête des Habitans de
Génaville, employée pour falvations à production nouvelle. Dé-
fenfe fur ia«demande incidente pour inventaire de production
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fur la demande en fbmmation. La Requête des mêmes Habi-
tans duditjour Z7 Décembre 1707, tendante à ce qu'il leur fut
permis de faire alligner ledit Mc François Bruilaux, pour fc voir
condamnera fairecefler la demande incidente des Appcllans,
fi non Se à faute de ce, le condamner à faire réparer la meurtrière
qui étoit au defliis de la porte de ladite Eglife, qu'il a démoli &
fait démolir , Se aux dépens, tant en demandant, défendant,
que de la fommation. L'Acte de la Barre intervenu fur l.idicc de
mande du 14 Janvier dernier, par lequel les Parties ont étc ap
portées en droit, Se joint à l'inftance principale. Inventaire de
production, fourni par ledit Bruflaux. Contredits des Habitans.
Requête des Appellansfervant de falvation Se de production nou
velle , reçue par ordonnance du iS Avril dernier. Contredits des
Habitans; Salvations des Appcllans ; autres Salvations du Défen
deur en fommation. Concluiions du Procureur General. Les Pic-

ces Se productions des Parties au contenu de l'inventaire du Pro
cès. A£tc lignifié,portant que ledit procès étoit diftribué au Sieur
de Gondrecourt Confciller : Tout vu Se confidcré.

LA C O U R a mis l'appellation Se Sentence dont a été ap
pelle au ncant;émcndant,a condamné,les Appcllans,fuivant leurs
offres, de fournir aux Intimez les chafûblcs des quatre couleurs,
qui leur ont été demandées, le calice avec la patene, un miflel
neufenrendant levicil,Iorfqu il ferahorsd'état de fervice,&de fai
re reparer les toitures Se vitres de la nef, fi )à n'eft: fait ; les a con
damné en outre de faire mettre des barreaux aux fenêtres de la

dite Eglife , aufquelles il paroît y en avoir eu ci-devant, Se des
portes avec des lèrrures Se garnitures aux deux porteries des col
latéraux , où il y avoit anciennement ; la porte principale de l'E-
glile, avec le tambour ou abris demande par les paroi/liens, dc-
ineurans à leurs charges : Se avant faire droit fur la demande des
Intimez, concernant la fourniture du ciboire , folcil, aubes,
amicts, ceintures, & purificatoires ; ordonne qu'ils feront preuve
pardevant le commillâire rapporteur trouvé fur les lieux, que
par l'ufage obfervé dans l'Arcluprêtric dcHatcrife, les gros Dé-



jio T>ixnics infeodees, quand chargées
cimatcurs font obligé auldiccs fournitures', fauf la preuve con
traire : & en ce qui concerne la demande incidente des Appel
lans, & celle en lommation des Intimez, ordonne que la meur
trière dont s'agit, fera rétablie aux frais dudit Bruilaux pour les
deux tiers, Se les Intimez pour l'autre tiers, li mieux n'aime le
dit Bruilaux fournir feul les matereaux & frais nccellaires audit

rétabhflèment, en faifant par les Intimez toutes les voitures ne-
celia ires à cet effet ; & cependant par provilion, & fins préjudi
ce aux droits des Parties , a fait main-levée aux Appellans des ef
fets fur eux faiils, ôc les a condamné au quart des dépens, tant
des caufes principale , que d'appel, Se aux épices & coût du pre-
font Arrêt ; compenfé un quart des dépens, referve l'autre moi
tié jufqu'aprés la décilion îles chefs interloquez, les dépens de la
demande incidente Se en fômmation , demeurans à la charge
dudit Bruflàuxenvers toutes les Parties. Fa i r en la Chambre du

Conleil à Nancy le 2.3 May 1708. Signé, Vaultrin,

A R R E S T.

Qui juge que les Dixmes infeodees ne font affe&ees
aux réparations d'Eglife, qu'en cas d'infuffifancc
des Ecclefiaitiques, & que les Dixmes inféodées
attachées au fiefachetc par des gens d'Eglife, ne
changent point de nature.

Ah rapport de Monjicur d'Hojfelïçe.

Du 2 6 Mars r 7 0 9.

VEU par la Cour l'Infhnce d'entre les Prieur, Chanoinesréguliers de Perrcy fous Montfort, ordre de Prémontré,
Appellans d'une Sentence rendue au Bailliage de Vofgcs

le il Juin 1706, d'une part ; les Habitans Se Communauté de
Mandre lur Verre, Frere Claude Bertignon Chanoine regulier

dudit
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dudit Ordre de Prémontrc, Curé dudit Mandre ; le Sieur Brifa-
cier, Abbé commendataire de l'Abbaye de Flabémont Ordre de
Prémontré ; &: le Sieur Philippe de ChaJuec Ecuyer, Seigneur en
partie dudit Mandre, tous décimateurs dud. lieu, Intimez, d'au
tre part. Et encore entre ledit Sr Abbé de Flabémont^Jemandeur
incidemment, fuivant les fins de fâ Requête du 25 May 1707,
d'une part ; Et lefdits Prieur & Religieux de Pcrrey fous Mont-
fort , Défendeurs , d'autre part. Ladite Sentence , laquelle
faifant droit fur la Requête dcfdits Habitans & Communauté tic
Mandre Demandeurs , condamne ledit Sieur de Brifacier de
fon confcntement, & lefdits Prieur & Religieux de Perrey, de
faire procéder conjointement &: inceflamment aux réparations
de l'Eglifè de Mandre, qui font à la charge des Decimateun, Se
ce «à proportion des dixmesqùi leur appartiennent en ladic: Pa-
roillc; renvoyé quant à prefent lefdits Bertignon &£ de Cluluet ;
condamne lefdits Prieur & Religieux de Perrey aux dépens en
vers toutes les Parties, à la réferve dudit de Brifacier, qui demeu
rent compenfez. Les Pièces lur lefquelles ladite Sentence a éré
rendue. Ladite Requête tendante à ce que les Prieur& Religieux
de Perrey, Appellans & Défendeurs, Ibient condamnez à con
tribuer à la peniion congrue du Cure dudit lieu, a la même pro-
portion qu'ils prennent dans les dixmes, tant pour le pafse depuis
le temps que le Curé a fait fon option de peniion congrue , que
pour l'avenir ; & à tous dépens, dommages 6cintérêts. L'Appoin-
tement pris à la Barre, du zo Novembre 1706. Autre Appointe-
ment du 9 Avril 1707, à fournir griefs & réponfes. LeDecret au
bas de ladite Requête dudit Abbé de Flabémont, dudit jour zç
Mav fuivant, qui auroit reçu la demande incidente, & fur iccllc
les Parties appointées en droit à écrire, produire, contredire, &
fauver de huitaine à autre, & joint. Griefs fournis par les Appel
lans. Réponfes à griefs des Habitans de Mandre. Requête dudit-
Abbé de Flabémont, fèrvant de réponfes à griefs, & contenant
fadite demande incidente. Autres Réponfes à griefs dudit Sieur
de Chaluet. Réponfes à grief dudit M* Bertignon. Requête des
Appellans, fervant de defenfes à la demande incidente lignifiée



si i ConJkutfion & réparation des Lambris des Nefs
leizdu prcfenc mois de Mars 1709.C0ncluli0n.sdu Procureur Ge
neral. Les Pièces & Produirions des Parties au contenu de l'In
ventaire du Procès. A&e figniiïé portant que ledit Procès étoiç
difbribuc au Sieur de Hoftelize Confeiller. Tout vû Se confideré ;

la cour, làns s'arrêter à la demande incidente de l'Ab-
^c de Flabémont, faifant droit fur l'appel interjette par les Prieur
& Religieux de Parey fous Montfort, a mis l'appellation, &c Sen
tence dont a été appelle au néant ; émendant, a condamné ledit
Abbé de Flabémont de faire travailler inccflàmment aux répara
tions de fEglife fituée au Village de Mandre, qui font à la charge
des Décimateurs ; & en cas d'infiiffifance feulement, a condam
né fubfldiairement Icfdits Prieur & Religieux de Parey, enfemblc
le Sieur de Chaluct, aufdites réparations : & quant à prefent, a.
renvoyé ledit Bertignon de la demande , & condamne en outre
ledit Abbé de Flabémont en tous les dépens envers les Habitons.
& Communauté de Mandre, lefdits Bertignon & Chaluet ; ceux
faits entre ledit Abbé &c les Prieur &: Religieux compenfez. Fait
Qc jugé à Nancy en la Chambre du Conieil le z6 Mars 1709.

Signé, Vautrin.

A R R E S T>

Qui juge que la conftru&ion & réjxiration des Lam
bris des Nefs des Eglifes Paroifliales, fe doit régler
fur Fufage général du Diocefe où fEglife eft fituée.

Bu 4. Septembre 1 j 0 4.

ENtre les Habitans & Communauté de ChalBIIon, Ap-pellans d'une Sentence rendue au Bailliage d'Eftain le ....
qui renvoye les Intimez ci-aprés nommez, de leur deman-
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de, d'une part ; les Doyen, Chanoines & Chapitre de la Made-
lainc de Vcrdun, Intimez, d'autre part.

Protin pour les Appcllans, a conclu en Ton appel. Abram le
jeune pour les Intimez, a foutenu le bien juge.

Ouï Bourcier de Villers Avocat General, pour le Pro
cureur General , qui a dit que la déciiion de cette Caufe ne dc-
pendoit que d'une feule qudlion de droit, fçavoir, fi la conftru-
âion d'une voûte ou lambris dans la Nef d'une Eglifê Paroifîiale
du Diocefe de Verdun, devoir erre à la charge des Paroiiîîcns ou
des Decimatcurs de la Paroiflè ; &c après avoir fait récit du fait &:
de la procédure ; qu'il cftimoit que cette queftion devoit le déci
der par les maximes du droit commun de 1 Eglife, fuivant lequel
les Decimatcurs etoient chargez des réparations &C entretien des
Paroifles dans l'étendue desquelles ils pcrcevoient les dixmes, a
moins qu'ils ne juftifiaflent d'un ufage immémorial au contraire.
Et comme les Intimez en la Caulë mettoient en fait & otfroient

de juftifier que par l'ufagc immémorial du Diocefe de Vcrdun, les
Paroifliens avoient toujours été chargez de la conftru&ion & ré
paration des voûtes ou lambris de leurs Paroifles ; il y avoit lieu,
avant taire droit fur l'Appel, appointer les Intimez a faire preuve
que par l'ufagc général & immémorial du Diocefê de Verdun,
les conftruchons Se réparations des voûtes ou lambris de la nef
des Paroi (les avoient toujours ete aux charges des Paroifliens, fauf
la preuve contraire ; & cependant par provifion condamner les
Intimez à la confirmation du lambris dont il s agit, conformé
ment aux Ordonnances de M. l'Evêquc de Verdun. Enjoint au
Subfbtut fur les lieux de tenir la main à l'exccution de l'Arrêt.

LA COUR ordonne, avant faire droit, que les Parties ifA-
bram feront preuve pardevant le Sieur de Nay Confeillcr, que
par l'ufagc général du Diocefe de Verdun, obfervé de temps im
mémorial audit Diocefe, les Habitans font tenus des confon
dions & réparations que le Sieur Eveque, ou fon Grand Vicaire
ordonnent dans le cours de leurs vilitcs être faites aux voûtes &
lambris des Nefs defditcsParoiiles. Permis aux Parties de Protin

Qj)



ÏV4 Reédijîcation ou conftruflion
de faire preuve contraire ; Se cependant par provifion ordonne
qu'il fera incelTamment travaille à la conftru&ion du lambris en
queftion, Ôc q»c Ie5 deniers neceflaires à cet effet feront avancez
par lcfdites Parties d'Abram, & mis entre 1» mains du Procu
reur de S. A. R. au Bailliage d'Etain, pour y être inceflammenc
travaille a fa diligence, fur les marchez qui en feront faits <wj ra
bais , après les publications ordinaires, fauf à récuperer lefdits de
niers , s'il échet ; & à faute par les Parties dlAbram de lui fournir
lefdits deniers, permis à lui d'en emprunter en /ûftilance à l'effet
defdits ouvrages, pour le rembourfement dcfqtiels, & des intérêts
qui en feront dus, le Créancier qui en aura fait Je prêt, fera préféré
fur les fruits des Dixmes de ladite Paroifle ; dépens remis. Fait en
la Chambre du Confeil à Nancyle 4 Septembre 1714. Signé,
Vautrin-

A R R E S T.

Qui a jugé <^uc les Décimateurs font renus de contri
buer a la recdificacioa ou conftru&iou

d'une nouvelle Eglife-
Du 2s May ijos.

EN TRF. les Supérieur & Prêtres de la Congrégation de laMillion du Seminaire de Toul ; les Doyen, Chanoines &S
Chapitre de Ja Primatiale de Lorraine, & les Officiers de

là Congrégation de Notre-Dame, érigée au Collège des Pcres je-
fuitcs de Nancy, Décimateurs du Ban de Foug, Appellans d'une
Sentence rendue au Bailliage de S. Mihiel le jx Février 1704, par
laquelle fur la demande les Intimez cy-aprés nommez, à ce que
lefdits Appellans foient condamnez fohdairement à contribuer
pour un tiers à la fomme de vingt-deux mille fr. pour la conftru-
&ion d'une nouvelle Eglife Paroiflialc audit lieu, de l'entretien



d'une iïôwveïïe Eglifi. 12 y
de laquelle ils feraient tenus, comme ils 1 etoient de l'ancienne ;
les Parties auroient été appointées à mettre dans trois jours, dé
pens réfervez ; Demandeurs en évocation du principal, & anti
cipez, d'une part. Et les Maîtres F.chevin, Ecnevias, Habitans
& Communauté du Bourg de Foug, Intimez, Anticipans & Dé
fendeurs fur révocation du principal, d'autre part. Et encore en
tre le/dits Officiers de la Congrégation Notre-Dame, Deman
deurs incidemment fur le Barreau, 8c en fommation, d'une part.

De Thomerot pour lefd. Supérieur 8c Prêtres de la Million, a
conclu à ce qu'il plaife à la Cour mettre l'appellation 8c ce dont
cfl: appel au néant ; émendant, évoquant le principal, &: y fai-
fant droit, declarer les intimez non recevables, en tout cas mal
fondez en leur demande originaire, de laquelle (es Parties feront
renvoyées, avec dépens tant des Caulcs principale que d'appel.

Soucany pouf les Officiers de la Congrégation de Notre-Da
me , qui a inlifté aux mêmes fins, 8c fupplié la Cour de recevoir
la demande incidente qu'il a formée fur leBarreau, à ce que lcl-
dits Doyen, Chanoines Se Chapitre fiulcnt condamnez de faire
ceflèr la demande principale defdits Habitans -, lî non acquitter
iScindemniiér fes Parties des condamnations qui pourroient inter
venir , avec dépens, tant en demandant, défendant, que de la
fommation.

Breton pour lefdits Doyen, Chanoines Se Chapitre, qui a aufiî
inilfté aux mêmes fins que les Parties de Thomerot, 8c ioutenu
devoir être renvoyé de la demande incidente en fommation,
aulFi avec dépens.

Chardin pour lefdits Maîtres Echevin, Echevins, Habitans &
Communauté du Bourg de Foug, qui a conclu à ce qu'il plaife à
la Cour mettre l'appellation au néant, avec amende 8c dépens ;
& au cas qu'il lui plairoit évoquer Je princip.il, 8c y faire droit,
Ce qu'il lai lie à fa prudence ; mettre l'appellation, 8c ce dont cft
appel au néant ; emendant, condamner les Appcllans folidairc-
ment, en qualité de gros Decimateurs du Bourg de Foug, de con
tribuer pour un tiers à la conftruction de la nouvelle Eglife Paroif-
fiale dudit lieu, de l'entretien de laquelle ils feront tenus à l'avc-
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nir, ainfi qu'ils lecoicnt tic l'ancienne, & condamner les Appel
ions aux dépens tant des Caufes principale que d'appel.

Ouï pour le Procureur General,Bourcier de Villers, Avo
cat General , qui a eftimé y avoir lieu d'ordonner, avant faire
droit, que les Habitans de Foug rendront compte des fbmmes
qu'ils ont touchées de S A. R. pour la reédifîcation de leur Egli-
le, de celles provenant de la vente de leurs bois & pâquis com
munaux , Se du revenu de leur Fabrique, pardevant tel Com-
miflaire qu'il plaira à la Cour de nommer, pardevant lequel ils
feront tenus de reprefenter les devis qui ont été faits, Se les quit
tances des ibmmes par eux payées pour raifon de ladite Egiife -,
pour le tout communiqué, êcrepriies telles concluions au prin
cipal qu'au cas appartiendra.

LA COUR ordonne que les Pièces (eront milesilar le Bu
reau. Et depuis les Pièces vues, a mis l'appellation Se Sentence
dont eft appel au néant ; émendant, évoquant le principal, Se
y tai(ant droit, ayant aucunement égard à la Requête , a con
damné les Parties de Thomerot Se de Soucany, de délivrer à cel
le de Chardin une fomme de trois mille francs , pour être em
ployée au payement du Bâtiment de l'Eglifc dont il s'agit ; au
payement de laquelle fomme les Parties delditsThomerot &c Sou
cany contribueront chacune à proportion de la parc qu'elles pok
fedent és dixmes en queftion ; lut la demande en fommation
des Parties de Soucany contre celles de Breton, a mis les Parties
hors de cour ; fauf à elles de répeter aux Parties dudit Breton le
rembourfement des fommes qu'elles auront payées à celles de
Chardin en vertu du prefent Arrêt, au cas que les Parties dudit
Breton viendraient à faire de leurs mains le reachat de la part des
Dixmes qu'elles poHcdent, dépendans originairement du Priorc.
de Varangcville, & défenfes au contraire, Fait à Nancy le zj
May 1705. Signé Vautrin.



A R R E S T,

Qui a déclaré nulle une donation faite par une Fille
au profit d'un Convent où elle ctoit Penfionnaire
perpétuelle, moyennant le payement de quelque
fomme audit Convent.

Du 30 Avril 1703.

ENtre Jean - Antoine - Emanucl Monicr , MarchandBourgeois de Mircour, à cauic de Frarçoiiè Malcaftel Ton
époule , Appellant d'une Scntcncc contre lui rendue ait

Bailliage île Nancy le Mars 1703, par laquelle fur la demande
par lui formée à ce que (ans avoir égard à la prétendue donation
entre-vifs, faite par Claude du Fraigne, vivante Penfionnaire per
pétuelle au Convent des Religieuds Prèchercfles de cette Ville,
le iz Septembre 1701, il fût maintenu Se gardé en la polleflion
des biens meubles &: immeubles par elle délaillèz ; les Parties au-
roient été miles hors de cour, &c ordonné que lad. donation (croie
executée félon Ci forme Se teneur,d une part. Contre les Prieure,
Religicufes&: Communauté de l'Ordre deS. Dominique, autre
ment Préchereflcs de lad. Ville de Nancy, Intimées, d'autre part.

Thiebaut Avocat de l'Appellanc, a conclu à ce qu'il plaid* à
la Cour mettre l'appellation, & ce dont cil appel au néant ; é-
mendanr, le maintenir &: garder en la pofl'eflîon des biens meu
bles & immeubles de lad.feue Damoidlle Claude du Fraigne ; ce
faiiânt condamner les Intimées de lui mettre en main tous les ti

tres , papiers & enféignemens, cnlcmble tous les meubles, or
argent monnoyé & travaillé, dont elles le font emparées, prove
nais de ladite du Fraigne, & ce par ferment, fâuf à informer du
recelé, en tout cas, (ùivant la commune renommée; &:la relti-

tution des fruits depuis l'indue détention, &: aux dépens.
Ouï Thomerot pour les Intimées, qui a loutenu le bien jugé»

avec amende Se dépens.
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Oui auflî pour le Procureur General, Pillement dcRufTangc

Avocat Ckncr.il, qui après avoir fait récit du tait & de la procé
dure , a cfîime y avoir lieu de mettre l'appellation &: Sentence
dont cft appel au néant ; émendant,fms s'arrêter à la donation du
iiSeptemb. 1701, laquelle fera déclaré nulle &: de nul effet, gar
der &c maintenir la Partie de Mc Thiebaut dans la pofleflion &:
jouïllànce de tous les biens meubles & immeubles, dont la dé
funte Claude du Fraigne jouïlVoit lors de Ion dccés, & qui feront
reprefentez par ferment, fàuf a informer du recelé ; fur lefquels
néanmoins il iera pris & délivré aux Parties de Thomerot une
fomme de quatre mille francs, tant pour les avances par elles fû
tes en medicamens &: frais funéraires, que pour entretenir la fon
dation en quertion : fi mieux n'aime la Partie de Mc Thiebaut
leur abandonner tous les meubles & effets. Et au cas qfle les Par
ties de Mc Thomerot ne voudroient pas le charger de la fonda
tion , dont elles feront tenues de faire leur déclaration dans le

mois , leur délivrer feulement la fomme de nulle francs pour les
medicamens &c frais funéraires ; pour être les trois autres nulle
francs employez ailleurs en femblables œuvres pies, de l'avis des
Parens, 6c de fa participation. Et après que la Caufe a été plaidée
pendant cinq Audiances ;

LA COUR a mis l'appellation, &c ce dont cft appel au
néant ; émendant, a déclare l'Acte paf.se par défunte Claude du
Fraigne pardevant Mefhy le 11 Septembre 1701, au profit des
Parties de Thomerot, nul de nul effet ; & en confequence a
adjugé la fùccellion tant mobiliaire ou'immobiliaire de ladite du

Fraigne à la Partie de Thiebaut : A condamne celles dudit Tho
merot de lui en reprefenter tous les effets, &: par ferment, fauf
à informer du recelé, Se de lui tenir compte des revenus qu'elles
en ont perçus : Ordonne néanmoins que pour l'cxecution des
dépolirions pieufès faites par ladite du Fraigne par l'Acle en que-
ftion, il fera pris annuellement fur les revenus de fa fuccefiion la
quantité de deux refaux de bled, lefquels feront délivrez à la per-
lonne en faveur de qui elle en a difpofé ; pour une fois feule
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imcnt la fommc de trois mille francs , qui feront délivrez aux
Parties dudit Thomerot , au cas qu'elles veuillent fe char-
ger des fondations que ladite défunte a fait en leur Maifon ; ce
qu'elles feront tenues de déclarer dans le mois ; 5c à leur refus,
fera la même fomme, de l'avis des plus proches Parcns de ladite
dcfiinte , & avec la participation du Procureur General de S A
R. employée aux mêmes mis, dans telle autre Mai/ôn Réligieu-
fe qu'il fera juge à propos, fur icelle pris au préalable ce qui de
vra être payé aux Parties dudit Thomerot, jxmr rétribution de
ce en quoi elles auront executé les volontez de ladite du Fraigne,
Suivant qu'il fera réglé par la Cour fur leur déclaration ; tous dé
pens entre les Parties compenfez. Fait à Nancy le 30 Avril 1703.
Signé y Vautrin.

A R R E S T,

Qui règle la Dixme du Tabac à raifon cîe deux francs
par an par chacun journal de dix ornées.

Dtt 16 Avril 1701,

ENtre le Sieur Boccony, & Confors, Fermiers du Bureaudu Tabac Hc Nancy, Appellans d'une Sentence rendue au
Bailliage de cette Ville le 20 Septembre dernier, & anti

cipez par Requête du 13 Novembre (iiivant. Contre les Srs Remy
Collin & Charles Margucron, Fermiers des Dixmes du Ban de
Nancy, Intimez & anticipans. F^t encore entre lefdits Srs Collin
& Margueron, Demandeurs en fommation aux fins de leur Re
quête audit jour 13 Novembre dernier ; Contre Mc David Phul-
pin, Prêtre & Curé de S. Sebaftien s Mc François Thirion, Prêtre
&: Curé de S. Fpvre ; Mc Eueillard, Curé de N. Dame i & les Pré
vôt, Doyen, Chanoines &: Cliapitre de la Primatiale de Nancy,
Propriétaires defdites Dixmes, Défendeurs en fommation.

Ouï^aribant pour les Appellans, qui a conclu à ce qu'il foit dit
R
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qu'ila été niai juge par la Scntcncc dont cft appel i bien appelle;
anendant, les décharger des condamnations contre eux pronon
cées avec dépens, tant des Caufes principale que d'appel

B^rret pour les Intimez anticipons &C demandeurs, a conclu
à ce qu'il plût à la Cour mettre l'appellation au néant,avec amen
de &: dépens : fi non, &: en cas qu'il plairoit à la Cour pronon
cer autrement, condamner les Défendeurs en fommation , de
fournir Moyens valables aux Demandeurs, pour faire confirmer
la Sentence dont eft appel, avec dommages ôc intérêts, à don
nerpar déclaration, rcfultans de l'inexécution de leur Bail, &: les
condamner aux dépens, tant en demandant, défendant, que de
la fommatinn.

Le Févre pour les Défendeurs en fommation, qui a fontenu le
bien jugé de la Sentence, & fublidiairement néanmoins lôutenu
les Demandeurs non rcccvablcs en leur demande, de laquelle ils
feront renvoyez, avec dépens.

Ouï P i l l e m e nt de Rulîânge pour le Procureur General,
qui a dit cftmer y avoir lieu de mettre l'appellation ce dont
cft appel au néant ; eu cc que par la Sentence il auroit été ordon
né que la Dixme des Tabacs ferott payée en argent fur la quotité
ordinaire -, emendant quant à ce, ordonner que la même Dix-
me fera payée en argent, Seulement au trentième denier du prix
courant des Tabacs, diftra<3ion faite, à dire d'Experts, des frais
de façon d'iceux après la recoke ; fans que le prix de cette même
Dixme puifïèêtreaugmenté ,au cas que celui des Tabacs ie feroit
dans la fuite.

LA COUR ordonne qu'il en fera délibéré fur le Regiilre.
Fait à Nancy le u Avril 1701.

Et depuis, la Cour faiiânt droit fur ledit Délibéré, a mis l'ap
pellation •& ce dont cft appel au néant, en ce que par ladite Sen
tence il auroit été ordonné que la Dixme dont s'agit, feroit payée
fuivanr qu'elle feroit efHrnce par Experts, Se lûr la quotité ordi
naire ; émendant quant à ce, l'a réglée à deux francs par jour,
compofé de deux cent cinquante toifes , & de dix omées ,
àxaiiundc vingt-^ànq totfcs l'une : ladite Sentence, awiwpU$&
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réfidu , fortifiant Ton plein & entier effet. Dépens coinpcnfcz.
Fait en la Chambre au Confeil à Nancy le 16 Avril 1701.

Signé, Vautrin.

A R R E S T.

Portant Règlement pour la Dixme des Pommes cîc
terre, ôc qu'elle (era çayc'e fur le pied de la groflc
Dixme, lors quelles icront plantées ouenfemen-
cécs fur les Terres fujettes à la grofTe Dixme.

Du 28 Juin 171J.

LEOPOLD par la grâce tic Dieu Duc de Lorraine & deBar, &c. Au premier Huilfier de notre Cour Souveraine
de Lorraine & Barrois, ou autre Huiffier ou Sergent des

lieux fur ce requis. Comme ccjourd'hui comparons judiciaire
ment a l'Audiancc publique de notreditc Cour les Sieurs Grand
Prévôt, Doyen, Chanoines &: Chapitre de l'infigne Eglifc de S.
Dié de nul Diocefe, immédiatement foumife au S. Siège,Deman
deurs au principal, &: Appellans d'un Appointement rendu en la
grande Prévôté dudit S. Dié le 19 Février dernier, & de tout
ce qui s'en eft enfuivi, Se Demandeurs en évocation du princi
pal , par de France leur Procureur, d'une part.

Jacques Finance Laboureur, demeurant en ladite Ville, Inti
mé &: Défendeur originaire, par Chcvricr fon Procureur, d'au
tre part.

Lt les Maires, Habitans & Communautez du Val de S. Die,
aufli Intimez, &c Intervenons en première inftance, comme pre-
nans le fait &: caufe en défenfes dudit Finance, par ledit Chcvricr
leur Procureur, d'autre part.

Ouï Thicbaut Avocat des Appellans, qui a conclu à ce qu'il
plût à notreditc Cour mettre l'appellation & ce dont cft appel au
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ncant ; cmendant, évoquant le principal , Se y faifânt droit,
fhas s'arrêter à l'intervention, &: prife de fait & caufc en défenfc
des Habitans &: Communautcz du Val de S. Dié, pour Jacques
Finance, en laquelle ils feront déclarez non reccvables, en tout
cas mal fondez ; condamner le même Finance à payer au Cha
pitre , en fa qualité de Decimatcur, la dixme des Pommes de ter
re qu'il a recueillies en l'année dernière fur un champ de terre
arrable du Ban de S. Dié, fujet de tout temps à la dixmc ; & à
continuer à l'avenir , de même que tous les autres Habitans du
Val de S. Dié, qui en mettront dans îles terres déclinables ; &
pour le refus, aux dommages Se intérêts en réfultans , & aux dé
pens , tant des Caufês principale que d'appel.

Didier Avocat dudit Finance , qui a conclu à ce qu'il plût à
nôtre-dite Cour mettre l'appellation au néant, avec amende &
dépens ; & au cas qu'il lui plairoit évoquer le principal, & y fai
re droit, le renvoyer de la demande contre lui formée , &: con
damner les Appellans aux dépens tant des Caufes principale que
d'appel.

Et Chardin Avocat des Intervenans, qui a conclu pareille
ment , à ce qu'il plût à notredite Cour mettre l'appellation au
néant, avec amende Se dépens ; & au cas qu'il lui plairoit juger
autrement, &c évoquer le principal, ce qu'il laifle à fa prudence,
maintenir & garder les Habitans du Val de S. Dié dans la haute
poflcilion en laquelle ils lont de mettre 8c recueillir des Pommes
de terre dont s'agit dans toutes fortes de terres indiftin&emcnt,
fans en payer la dixmc ; offrons, en cas de dénégation, d'en fai
re preuve.

Ouï auili Bourcier de Montureux pour notre Procureur Ge
neral , qui a dit : Quoi que cette conteftation ne foit née qu'au fu
jet de la dixmc d'un fruit vil &groflier, qui femble plutôt dcftinc
à la nourriture des animaux qu'à celle des hommes ; cependant
cette Guifc ne laifl'e pas d'être de quelque importance, parce que
ce fruit étant devenu fort commun dans toute la Volgc, fur-tout
dans le temps malheureux que l'on vient d'efluyer, elle intcrcflc
d'un coté grand nombre de Communautcz, & de l'autre beau-
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coup (te Dccimâtcurs, pour lefquels l'Arrcfl qui interviendra fer-
vira de règlement.

D'ailleurs, s'il eft vrai qu'il ait été apporté, comme on 1 a dit,
du fond des Indes ; s'il a mérité dans la Plaidoirie une defeription
pompeufe, & d'être comparé au fruit le plus rare, le plus précieux
& le plus beau de tout le Paradis terreftre, fàiis doute qu'il n'eft
pas Ci méprifàblc que l'on croit ; en forte que fa deftinée mérite
par plus d une coniideration, comme notredite Cour voit, quel
que attention de (a part.

Il eft vrai que ce fruit, qui eft connu dans la Vofge depuis envi
ron cinquante ans, fe plante ou fe feme vers le mois de Mars ou
d'Avril, tantôt dans des Potagers, ou Vergers, tantôt dans cks
Chcncvieres, quelquefois dans des terres arrables au lieu de
grains, comme dans les terres de Mars ; mais bien plus ordinai
rement cependant dans les terres de repos, ou qui font verfainc,
félon le tenue du pays : en forte qu'en ce cas cette Pomme le fe
me dans les filions mêmes qui fervent de préparation à la fe-
maille fûivante.

Ce fruit a cela de fïngulier, que quoi que la plupart de tontes
les autres plantes ne fe produilént que par leur femence, le 1 o-
pinambour fe produit par lui-même; car on le coupe en plulîcurs
petits morceaux, que le laboureur répand dans la raye qu il a tra
cée avec fil charrue.

Cette Pomme fe nourrit &: fe forme dans cette Terre pendant
tout l'Eté, &: le recueille au mois de Septembre ou d'Octobre,
qu'elle fait place aux grains que Ton feme dans cette lailon.

Il s'agit donc de fçavoir ii le Chapitre de S. Die eft bien fon
dé à prétendre la dixme des Pommes de terre, ou des Topinam
bours, qui fe recueillent dans toutes les terres décimablesdu Val
de S. Dié, dont ce Chapitre eft Décimateur ; quoi que les Habi-
tans de ce Val poient en fait d'en avoir planté par-tout indiffé
remment depuis plus de quarante ans, fans en avoir payé la
dixme.

Le Chapitre ayant pourftiivi d'abord à ce fuje: le nommé Jac
ques Finance, Bourgeois de S. Die, dont les Communauté/ du
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Val ont pris le fait ÔC caufç en défenfe, fur les contcftatidns des
Parties, pardevant le Juge de la grande Prévôté de S. Dié, eft in
tervenu Appointement en droit, dont le Chapitre a interjetto
âppel en notredice Cour, parce que l'affaire n'eft effe&ivemcnt
mtrigviée ni par le fait, ni par la procédure s que fa dccifion ne
dépend que de l'examen de quelques queftions de Droit Canon t
& enfin parce qu'elle a pour objet un Règlement qui ne peutavoir
de force &: d'autorité, s'il n'eft émané du pouvoir fouverain dè
notredite Cour.

Il dit que ces queftions fe réduifent à deux. La pfemiere eft de
fçavoir <î le Topinambour, ou la Pomme de terre, cft de droit
fujette à la dixme, lors qu'elle cft plantée dans des terres décima-
bles , foit que ces terres fe trouvent dans leur année de culture,
foit qu'elles fe trouvent dans leur temps de repas.

La féconde, (1 la pofleflion où font les Habitans du Val de plan-
ter ce fruit depuis plus de quarante ans dans toutes fortes de ter
res , même décimables, fans en avoir payé la dixme, peut leur en
avoir acquis l'exemption,

La déciiîon mémo d'une feule de ces queftions pourra fuffirc
pour celle de la difficulté : car fi notredite Cour juge que la poA
feflion des Habitans du Val eft fuffifante pour leur avoir acquis
utie prefeription valable ; la premiere queftion, qui cft de fçavoir
fi la Pomme de terre plantée dans une terre dccirnable, eft de
droit fujette à la dixme, deviendra abfolument inutile,

Quoi qu'il en foir, avant que d'entrer dans l'examen de ccsque.
ftions, il cft à propos cfapprofondir d'abord quelle cft la nature dç
la dixme qu'on exige aujourd'hui.

Le Chapitre a prétendu qu'elle étoit folite &: ordinaire, parce
que pour le payement de la dixme l'on ne doit pôint confiderer,
dit-il, l'efpecc du fruit, mais feulement la terre où ii eft planté, la
quelle étant décimable, rend Je fruit de même nature qu'elle.

L'on a foutenu au contraire, que la dixme infolite, fuivant le
fentiment des Auteurs, cft celle qui depuis quarante ans n'a point
été perçue d'une efpece qui a été en uiage Se connue dans le
lieu ; que la dixme de Pommes de terre fc trouvok dans le cas
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de CCttô cfpCCCî p4T ÇpA%ucw: çftQit une dixmc infqlite.

A cet egyd, fois s'aftreindre à^défifliùion fi limitée, il croic
<juç b dixme iniblirc, principalement parlant» cft ccllç que l'ofi
,na pqinp oçcpfttwtiç 4e payer ; & çc«c définition, qui paraît la
plus naturelle, renferme prois efpecçs de djxmes, i. Cflle qui
extraçrdinaire, Çc que l'on n'a payée qu'en peu dendroifs ; com
me la dixme de Foin, de Bois, Se autres de pareille nawre. £.Celle
d'un fruit femé ou plante nouvellement dans un Ban. Enfin celle
qui n'a jamais été perçue , quoi que d'un fruit connu, &: en ufage
dans le lieu depuis un temps fuffïfant à preferire.

Il eft à remarquer que les Auteurs, dans les différentes défi
nitions qu'ils donnent de la dixme inlolite , tombent tous dans
quelqu'une de ces trois efpeces, qui font toutes effectivement
infolites, quoi que fous difierens afpeets. Cela étant, notredite
Cour voit que la dixme de Pommes de terre fe rencontre dans
le cas de deux de ces efpeces tout à la fois. Elle cft extraordi
naire , puifqu'elle ne iè perçoit qu'en peu d'endroits ; elle n'a
point encore étc levée, quoi que connue & en ufàge da*is le VaJ
depuis plus de quarante ans : c'eft donc véritablement une dixme
infôlitc. Cela poié pour principe, il entre dans l'examen de fa
première queftion, qui eft de fçavoir i il un fruit dont la dixme
cft infôlitc , y eft cependant fujet, lorfqu'il eft femé ou planté
dans une terre décimable.

Grimaudet, dans le Traité des Dixmcs, qu'il a fait ex frofijfî,
1.3. ch. 3.11.8. & 9. eft d'avis que la dixme d'un fruit qui n'a point
encore été payée, n'eft point due, quoi que ce fruit fuit plante
dans une terre décimable -, conformément , dit-il, à i'Euit de

Philippe le Bel .de l'an 1303. Voicy les termes de cet Auteur.
La Philippine défendant lever dixmes iijfoUtcs, fe doit enten- «
dre généralement de la pleine liberté de ne payer dixmes des «
fruits defqucls n'a accoutume en être payé , lans avoir égard «
ii auparavant le fond étoit labouré, &£ lemé de femence ftijette «
à dixme. « Tellement que l'Ordonnance regarde plus s'il y a
coutume de payer dixme des fruits , que du tond. Ht ainli a
cté jugé par Arrêt, au profit Quirtrcux de Paris , concrç
le Curé de Brantel.
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Et cet Auteur raifonnant Ton avis, dit indiftin&cmcnt," quô

fi l'on devoir confiderer le fond pour la perception de la dixinc,
il s'enfuivroit qu'il ne (croit dû aucunes dixmes des Novalcs ou
terres nouvellement réduites en culture ; puifqu'a lcgard du fond,
elles font infolites, & que la dixmc n'en a jamais cté payée. Enfin,
pour fortifier fon raifonnement, il ajoute, qu'à pareille raifon,
li des terres portans fruits, dont la dixmc n'a point cté payée,
font mifes en terres labourables, ou en Vignes, dont la dixmc
a accoutumé d'être payée, la dixmc en lera due, fans confidcrer
l'état de la terre avant fon changement, parce qu'il y a poflèfliou
de prendre dixmc de tels fruits.

Van Eipcn, dont l'autorité eft d'un grand poids au Palais
dans les matières Canoniques, fe trouve de même fentiment,
fondé fur l'F.dit de l'Empereur Charles-Quint tic l'an 152^ con
tenant, île même que l'Ordonnance de Philippe le Bel, une dé
fend* d'exiger des dixmes infolites. Ce fçavant Auteur rappel-
lant dans la partie leconde, titre 35. de Dccimis, tous les articles
cflentiels de cet Edit, voicy ce qu'il dit dans l'art. 28. Tofi hxf
generaliter déclarât Imperator, quod in folutione dïctarum de-
cimarum, non babebitur refpeftus in quibus terris dicta grana,
fœrium ,frucfas, & nemora colligantur aut crefcant,fidfolum-
modo fi in ditfa Parocbia , aut loco ubi conjuetum fuit levar't
& exigi jura deçimx dittarum fpecierum ; Ex bis maniffium,
ajoute l'Auteur , quod conformitér ad jus commune , non fundi
aut terr.€ infpici debéant, dum quxritur an decimx Jint infolit.e>
fed ipfà fructuum fpecies, qux in fundo excrevit ; utritm nimi-
rum h.te décimant folverefôlita fit. Effectivement, ne peut-on
point dire , pour appuyer encore cette opinion , qu'il (cmblc
ridicule de prétendre qu'un fruit, en changeant de terre, change
d'ellcnce & de dellination ; que la dixmc de ce fniir, qui étoit
infolite dans une terre où elle n'a point été payée , devienne
folite & ordinaire, parce que ce fruit pafl'e dans une terre déci-
mablc ? Il cft certain que cette nouvelle terre ne change point
l'cfpece de ce fruit, dont la dixmc par con(equent doit être,
cc fcmblc, toujours ccnlcc de la même nature. Cependant la

plupart
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plupart des autres Auteurs, les Canons,'les Ordonnances mêmes,
décident tout au contraire, que quoi que la Terre decimablc
fbit femee ou plantée d'un fruit donc la dixme eft infolite, ce
pendant dés cc moment la dixmc doit en être payée.

Fcvret, dont les Décifîons font encore plus conformes à nos
mœurs & à nos maximes, que celles de Van-Efpen, y eft formel
dans fbn Traité de l'Abus, L 5. ch. 1. Le commun lêntiment
de tous les Canonises & Interprétés du Droit Qvil, eft, ditril,
que du fruit femé aux terres arrables, quel il foie, la dixme en
eft due > fur quoy il cite un Arrêt du Confeil d'Etat de Sa M T. C
rendu à la pourfuite des Agents du Clergé de France, le ro Août
1641 -, par lequel il fut ordonné que dans les Provinces de Bour
gogne , Bretagne &i Normandie, la dixmc le payeroit des légu
mes , & de tous autres fruits provenons es t«rres labourables, à
la mcnie cottité que fe payoit la dixme ordinaire. Il rapporte
enfuite le fentiment de Hoftienfis in Summa , tit. de dccimis,

art. 10. où il dit que licet terr* arabilis quittas immutetur,
remanet eadem fubfitntia. Cevarruvias, prtf qu*ft. cap. 37.
ttum. S. où il établit que celuy qui eft fondé au droit de dixmer,
continue fa polleffion, adomnemfructuumfpcciem, qu<t ab ipfo^
jure decimmdi procedit. ajoute que les Arrêts qui lont ainlî
jugé, font rapportez par Mornac, L 13. de fervit. par Filleau,
partie première des Droits Eccleliaftiques, & par le Sr Olive du
Mcfnil, en fes queftions notables, chap. 14. où il cotte un Arrêt
du Parlement de Touloufe du 19 Août i<5z8, par lequel des Pro
priétaires qui avoient changé la qualité du fond, furent con
damnez à payer la dixmc des légumes qu'ils y avoient femé. Et
par ces confîderations, continue Fcvret, les Cours fbuveraines
ont jugé que li l'on femoit aux fonds arrables ,-des Oignons, des
Aulx, des Raves, desPanets, & autres menus grains, la dixmc
en feroit dûë. Mais cette décifion n'eft pas feulement fondée
fur le fentiment des Auteurs , & fur la force des préjugez, elle
l'eft encore fur la difpofition des Ordonnances.

En 1657,1e Roy T. C. donna à ce fujet, &: fur pareille diffi
culté, un Edit de Règlement, dont l'art, iv. eft des plus précis.
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En voicy les termes. Ec parce que les Poflclleurs, pour fc dé
charger du payement des dixmes, introduifènt mi abus qui cft

- trcs-prcjudiciabJe, en changeant la furface <ie la Terre, même
la convertiilânt en Prairies &c Héritages, ou femant des fruits
qui ne font lujets à la dixme, iuivant la Coutume des lieux, dans
les champs qui avoient accoutumé d'être cliargez de Vignes,
Bleds, &: autres Grains , dont ils payoient la dixme ;

Il ordonne que ce changement, qui a été Se fera fait de la
furface de la Terre, ny des fruits &: revenus, ne puiflè préjudi».
.cicr aux Dixmiers, au/quels la dixme defdits fruits 8c revenus
nouveaux , qui ne font fujets à dixme, fuivant l'ufagc îles lieux,
foie payée à raiiôn des anciens qui fè recueilJoient aufdits héri
tages. Outre toutes ces autoritez, il y en a une dernicre, aulîî
précifè, &c qui eft encore d'autant plus forte, qu'elle fe trouve
plus refpc&able, puifqu'elle eft tirée des Canons mêmes.

C'cft du Chapitre Cum in tua, Extra, de Decimis, qui con
tient un Relent du Pape Innocent EU. à ljEvcque de Beauvais, en
ces termes : Cum in tua Diœcejï qiudam Monajhria & Conuen•
tuales EcdtftJt in multis Parochiis majores décimas percipiant
t? minutasse tjuibufdamfrucltbus annuatim perceptis non fue-
tunt Decim* perfiluu > refpondemus , tjuod fi fruclus pr/dicti
de illa terra proveniunt, de qua Monafteria vel Conventuales
Ecclcjï* aliquospercipicbant, ratione decimarum proventâs , eis
pracul dttbio décima fructuum debentur eorum, cum ipjis terra
ifa ab antique fucrit dteimalis, & nen debeat una eademrjue
Ecclcfa. dlucrfojure cenferi. Ce Chapitre décide donc prcci-,
fement que le fruit dont la dixme n'a point encore été payée,
V cil cependant iiijet, quand il fe trouve planté dans des terres
déclinables d'ancienneté.

En forte que par toutes ces autoritez, Arrêts &: Rcglcmens,
cette propolition cft pallée en maxime dans le Royaume voilin.
Et comme il l'a trouvée la plus faine & la plus raifonnable, il
croit qu'elle doit erre incontefhblement fuivie au cas prefent ;
parce que cette Dixme, fuivant les termes de Fevret au même
endroit, eft ont# rei, qui palfe avec la chofe : Qu'il cftdérai^



des Pommes de terre. 13 9
fonnablc de foûtenir que le changement de la qualité du fruir,
puifîe décharger la Terre de fon obligation primitive , qui
frutfus file ctdit, pour ainii dire ; en Ibrte que du moment
qu'il eft planté dans cette Terre dccimable, il en contracte les
charges : Que la dixme étant une cfpccc de icrvitude naturelle,
ad filam mugis quàm ad futerficiem pertintt. Enfin cet Au
teur finit par une réflexion décilîve, qui eft, que ce feroit ouvrir
la porte aux fraudes, Se donner lieu aux Propriétaires de fruitier
les Decimatcurs de leur droit, en changeant la qualité du fruit
déclinable, Ai fruit dont la dixme feroit infolite. Par toutes ces
raiforts , il croit donc que la déciiion de cette première queltion,
ainfi qu'il vient de l'établir, ne doit faire aucune difficulté.

Le doute eft plus grand à la vérité, lorique ce fruit, dont la
dixme eft infblite , eft feme dans des terres de repos , ou qui
font vcrfàine ; parce que cette Terre ne devant point travailler,
pour ainfi dire, afin de reprendre le fuc neceflàire à la nourri
ture du fruit qu'on doit y femer la même année, il femblcqu'il
y auroit de l'injuftice d'en vouloir tirer la dixme : cependant il
croit qu'il n'y a pas la moindre diftin&ion à faire en ce cas, des
terres de repos d'avec les terres qui le trouvent actuellement en
culture ; parce que la dixme eft due de tous les fruits qui le trou
vent fur les héritages décimablcs, fans aucune diflin&ion. On ne
peut point à la vérité obliger un Propriétaire de fèmer cette terre
Verlaine, pour v percevoir la dixme : U/iufcjuifquc rei fit mode-
r.uor & arbiter ; &: d'ailleurs l'intérêt public veut abfblument
que les terres fe repofent de temps en temps, afin de reprendre
des forces, pour ainli dire, &: pouvoir dans la fuite fournir avec
plus d'abondance aux ncccflitez publiques. Mais du moment
que ce Propriétaire veut tirer du profit de cette Terre décima-
ble, il doit aufii làns contredit en payer la dixme fans diftin&ion.
L'avantage en eft plus grand pour le Decimatcur, mais il eft égal
pour le Propriétaire, qui trouve le fecret de tirer le fruit d'une
terre, lors même qu'elle devroit ne rien produire ; & c'eft par
cette raifon, que l'on voit tous les jours, que quoi que les Navet
tes , par exemple , 6c d'autres menues dixmes pareilles , ne fc
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fement ordinairement que dans les vcrlaines, cependant la dixme
s'en perçoit fans conccitation dans les lieux où cette dixme eft
établie. Enfin notredite Cour a préjuge la queftion par deux
Arrêts formels ; l'un du onze Avril 1701, qui a condamné les
Fermiers du Domaine aupayèment de la dixme duTâbac.fans
dn'tindion. L'autre du vingtième Juin 1705, par lequel les Ha-
bitans d'Oignon ont été condamnez au payement de la dixme
de Choux. Par ces deux Arrefb notredite Cour-a décidé deux

chofes : la première, que le huit dont la dixme eft infolite, y eft
cependant lujet, dés cju'il eft femé dans une ten|| déclinable,
ainfi qu'il l'a d'abord établi. L'autre, que le payement devoir
s'en faire, quoi que ce fruit ne fut planté que dans des terres de
verfaine, ou de repos : car l'on fçait que les Choux, qui fe mettent
ailleurs que dans les Jardins, & notamment le Tabac, ne fe
plantent que dans ces fortes de terres ; &: mal-à-propos prétend-
on que ce feroit tirer double dixme dune même Terre , & la
même chofe, que li l'on percevoit de la nicme Brebis la toifon Se
l'agneau. 11 cil vrai qu'il paroît afièz dur d'obliger de payer la
laine & l'agneau d'une même brebis : mais cependant, outre
que cela fe peut, fi l'ufâgc y eft conforme, fuivant un Arrêt rap
porté par Fevret , traité de l'Abus, 1.4. chap. 8. page 568. c'eft
que quand même une pareille dixme pafïèroit pour odieufe, &
non permife , encore n'auroit-elle point d'application au cas
prefent ; parce que lorfquc le Chapitre aura perçu au mois de
Septembre ou d'Octobre, la dixme de Topinambour r fi elle
luy eft adjugée ; la dixme ne ic percevra plus dans la même
année lur le même champ, &: ce ne fera qu'a la récolté de l'an
née fuivante, qu'il renouvellera cette dixme fur le même héri
tage. Ce n'eft donc point la même chofe que quand on dixme
la laine &: l'agneau de la même Brebis, parce que l'une & l'au
tre dixme le perçoit dans la même année. Mais quand même
la dixme des Pommes de terre fe leveroit la même année, &:
fur les mêmes Terres que la dixme des Grains, encore ne feroit-
ce point tirer double dixme d'un même champ. Si un Déci-
matcur avoit l'injuftice, après avoir dixrné la Gerbe, de vouloir
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encore dixmcr le Glane qui fc r^maffe après le MoiiTonneur ; 011
fi apés avoir pris ladixmeduGrain, il pretendoit encore exile
de 1 herbe, par exemple, qui pourtoit être percruc dans le même
champ, en ce cas l'on pourrait dire avec ration, que ce leroit
tirer double dixme d'une même Terre , à peu prés comme la
laine & l'agneau d'une même brebis, la cire &c le miel d'une
même Ruche, l'huile Ôc l'olive d'un même Arbre : mais lorlquc
cette Terre vient à produire par /on abondance pluheurs lois
des fruits dans une même année, ce n'dt plus la même choie ;
pour lors la dixme peut en être perçue chaque fois, parce que
c'eft toujours une dixme différente, dont la dernière eft diftin-
guée de la première, &: ne fc perçoit que fuccelîivcment après
une nouvelle production de la terre ; comme ce ne leroit plus
la même chofe, li cette Brebis faifoit plulieurs agneaux par année,
parce qu'en ce cas la dixme s'en percevroit chaque fois, fans
qu'on pûtprétendre que ce leroit tirer double dixme d'une même

" chofe.

Auffi il /bûrientque fi une Terre potivoit produire des fruits
quatre fois l'année, la dixme en leroit duc autant de fois ; parce
que i(i le profit augmente pour le Décimateur, il augmente a
proportion pour le Propriétaire. C'eft la décilion précife du
Chapitre Ex parte , Extra, de Decimis , qui eft un Rdcrit de
Clement LU. à l'Archevêque de Strigonie. Ex parte Canooicorum
Ecclefu tiuhobiseflquerelapropofita, quod quidam agriculto
res , cùm fimuly'vel diverfis anni temporibus, in eodtmhorto
1tel agro diverfa femina fparferint ; nonnifi de unins illorum
feminumfruftibus décimas illiperfolvunt : mandamus , quate-
nus fi noveris rem taliter fe habere, Agricultures Ules, ut de
omnibus prjtdiorùm frutftbus décimas av/tjue dimifjutione per-
folvant,, Eccltfiafiicâ cenfurâ compilas. Après une dccifion iï
formelle, foutenuë de raifons auifi fortes, il croit que l'on ne peut
plus révoquer en doute que la dixme d'un fruit, perçu même
dans les terres de repos, ne foit due comme dans les terres actuel
lement en culture ; ce qui doit avoir heu d'autantplus dans le cas
particulier. Et cette dermere reflexion qu'il va faire dans cette
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première partie de la Caulc,eft importante ; c cft (Juc le fol, ou le
territoire du Val, comme de toute la Vofge, ne permet pas aux
Habitans de garder aucune réglé dans leur labourage. L'on fçait
qu'ils cultivent leurs terres plufieurs années ûns repos ; qu'après
ils les laiflènt repofer fix ôc fept années confecutives qu'ils n'ont
point de faifons réglées ; que tout y cft confondu ; que dans un
même champ l'on en voit quelquefois une partie chargée de
Seigle , l'autre d'Avoine, &: le refte en veriàinc ; en forte que
cette dernierc circonftance feule ne permettrait point de difttn-
guer les terres de repos d'avec celles qui ne le font point.

Ainfi ayant pleinement prouvé dans cette premiere partie, que
le fruit dont la dixme eft infolite, comme la Pomme de terre, y
eft cependant fojet, lorlqu'il eft femé ou planté dans des terres
décimablcs, foit c]ue ces Terres Ce trouvent dans leurs aimées dç
culture, ou dans celles de repos ;

Il refte la fécondé queftion, qui eft de fçavoir, fi nonobftant
cette déciiîon , les Habitans du Val peuvent s'en exempter en
vertu de la poileflîon où ils font de ne 1 avoir jamais payeéJl ièroic
inutile de s'étendre beaucoup , pour établir d'abord que c'eft
principalement l'ulâge &c la poflèlfion qui doit faire la règle en
matière de dixme. Les faints Qmons, les Ordonnances, les Ar

rêts , les fentimens de tous les Auteurs, n'ont qu une voix for cette
maxime.

Les Décretales de Grégoire IX. le décident en diifercns cas. Le
ch. 18. Extra, de Decimis. In hujus dubitationeJuperperceptione
decimarum, ad confuctudinem duximtu recurrendum. Le clia-
pitre 10. guoniamà diverfts, diverfa confuetudo tenetttr,tneti~
gas quodpet confuctudinem ditt ebtentam ibi noveris obfcrvatam,
La fameufe Ordonnance de Philippe le Bel de 130J -, PEdit de
l'Empereur Charles-Quint de l'an 152.5, y font conformes, &: dé-
fendent de percevoir d'autres dixmes,que celles qui fe trouvent
établies par l'ufage. Les Ordonnances des Ducs nos prcdecefîcurs
décident la même chofe. Celle du grand Duc Charles, du cin
quième Juillet 1606, porte que Ton doit payer la dixrac félon l'an
cien ufage &: coutume des lieux. ;
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„ Enfin'il n'auroit jamais fait de rapporter toutes les autoritcz
qui fortifient cette maxime. Or dans, le cas particulier, les Ha-
bitans du Val plantent des Pommes de terre depuis plus de qua
rante ans fans .en avoir payé la dixmc > & par confequent il fcna
bic qu'un li long ufage doit leur en avoir acquis l'exemption pour

-toujours.
Mais avant de réfoudre ce doute, il faut remarquer que les au-

toritczquil vient de citer pour établir que l'ulage &c la poflèlîîon
décident en matiere de dixmes , reçoivent une explication,
& une diftinction entre la grofle dixmc, &: celle qui eft menue,
ou infolite.

A l'égard de la menue dixme, comme elle n'eft fondée que fur
le droit politit Se fur le iimple ufàge , fur-tout li elle cil info
lite, il elt certain qu'elle elt prescriptible , & pour fa cotité, &c
pour fà preftation ; mais il n'eft pas de même de la grofle dixme,
qui n'eft prefcriptible que pour fà cotité feulement : car à l'égard
de fa preftation, il croit que le plus long uiàge de ne la point payer,
ne peut en acquérir l'exemption ; parce que la grolle dixme elt
ccnféc de droit divin, établie in recognitioncm umvcrfala domi-
tiii, contre lequel on ne preferit jamais.

C'eft la décilion du Chapitre Caufhm , Extra, de prJfïript.
cum Laïci décima* detinere non pojjvt, eas nulli 'valent

frtfcribere ratiene. Tous les Auteurs font du même fentimenr,
notamment Brodcau fur M. Louet, lett. 1). 11.9.011 il rapporte les
Arrêts qui l'ont ainli jugé ; parce que la dixme étant une choie
facrée, due de droit divin, elle eft imprefcriptible, par quelque
temps que ce foit, nonobftant la bonne toi du poflelleur de l'hé
ritage ; &: ccs termes , la dixme étant de droit divin, font con-
noître que c'eft proprement de la groilè dixme dont cet Auteur
a entendu parler.

Enfin l'Edit de Règlement du Roy T.C. de 1^7, qu'il a déjà
cité , l'établit encore formellement dans l'article 1. ou il eft dit,
que tous les poflèl fours des terres ne pourront dire, propofer &
alléguer en jugement le droit de dixmc 11'etre dû qua volonté,
ni alléguer poflclEon ou prefeription, aiîrre que celle de droit,



',44 Règlement pour la Dixme
qui concerne la cotte, & non le total, conformément à fart. jo.
de l'Ordonnance de Blois. ^

Il fembk d'abord que cette diftinction établit l'exemption des
Habitans du Val, puis que le topinambour eft une dixme menue
& infolite, &qu'ils ne 1 ont jamais payée.

Mais pour trancher enfin cette difficulté, il croit qu'il faut en
core en ce cas-ci faire une fubdifhnêbon.

A1 égard des Pommes de terre, qui ont été plantées jufques à
prelênt dans les terres fujettes à la menue dixme, comme dans les
Chcnevieres, il femble que les Habitans du Val, par leur poflè£
lion de n'y point payer la dixme de ce fruit, en ont preferit la pré
dation. La dixme infolite eft prefcriptible, on en convient : le
Topinambour eft une dixme infolite, dans le cas qu'il pofe ; il eft
planté dans une terre de menue dixme qui le preferit ; les Habi
tais duVal n'y ont jamais payé la dixme de cette Pommejils l'ont
donc preferit : Mais il n'en eft pas de même des Pommes plan
tées dans les terres fujettes à la grofte dixme. Car quoi que le To-
pinambour foit de là nature dixme infolite ; du moment qu'il le
trouve dans des champs fujets à la grollè dixme, il lui eft lûbftitué,
il la reprefente, pour ainli dire ; en forte que de même que la
grofle dixme, cette dixme infolite devient imprclcriptible. No-
tredite Cour Ta préjugé dans l'Arrêt qu'elle a rendu pour le Cure
d'Oignon, contre les Habitans du même lieu, au lujet delà dixr
me de choux qu'ils plantoient dans leurs terres arrables, & qu'ils
furent condamnez de payer, quoi qu'ils fullcnt en polTelfion im
mémoriale du contraire.

Outre cet Arrêt, on en a rapporté deux autres du Confeil Sou
verain de Colmar, qui font d'autant plus précis , qu'ils ont été
rendus au fujet de la même djxme, dont on contefte aujourd'hui

la preftation. Il eft vrai que ces Arrêts ne nous lient point, puis
qu'ils font d'une jurifdi&ion étrangère : mais comme ils font fon
dez fur les maximes les plus laines &: les plus communes ,& qu'ils
Nous paroilTcnt très juftes ; il croit que l'on peut bien s'y confor
mer ; d'autant plus que l'Aliace étant contiguë à la Volge, le To
pinambour a été connu, «Sceftcn uiâge à peu prés en même temps
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dans Fun& dans l'autrepays : Queles Habitans du Val d Orbcy,
contre le/quels l'un de ces Arrêts a cté rendu, pofoient, comme
les Habitans du Val de S. Dié,unc pofïèflionde temps fuffifant a
preferire ; en forte que fe trouvant dans les mêmes circonftan-
ccs, ce qui a été décidé pour les uns, peuts'appliquer aux autres.
Par ces deux Arrêts, notamment par le dernier^ les Habitans &
Communauté d'Orbey font condamnez à payer la dixme dePom-
mes de terre à l'avenir, nonobftant toute la poffdïjon qu'ils allé-
guoient. L'on ne doit donc pas avoir aujourd'hui plus d'égard à
celle des Habitans du Val de S Die ; d'autant plus qu'il confte que
dam ce Val, comme dans toute la Vofgc, 1 on ne plante de ce
fruit en quantité, que depuis vingt ou vingt-cinq ans, & qu on en
plantoit dans les commcncemens li peu, qu'on n auroit pu en exi
ger honnêtement la dixme : en forte que cette petite quantité
n'a déjà pu leur acquérir aucune poflciîîon valable , fuivant le
Sentiment de Van-Efpen, art. 59 du titre de Decimis. Le fënti-
ment de cet Auteur eft toutprécis ,&*d'ailleurs trop folidemenc
établi, pour n'être point rapporté dans Ces propres termes. Bine
ulteriusfiatuendum, dit-il, quodfi quidem certafpeciesjrugum
in aliqm locojeminstafuerit, fed in tam exigui quantitate> aut
in eum ufum confùmenda > ut operx pretium non uideretur ex iis
decimaa prxtendere , (juin decimaruttt exaclio notam aliquant
avaritU & inhumanitatis prœferret > eo cafu nonfblutio décima-
rum ex fimilibus fruSHbus nequaquam confietudinem inducere
poffet, licet etiamfruges iUx in eo locoJiminat*. fuerint, eo mo
do quofeminanturfrutttu alii decimabiles ; quapropterfifuccef-
fu temporis fruges iû£ in magna quantitate, & ad ufum in quem
pa/Jîm fruges decimabiles infumuntur, incipiantfiminari, pr*-
tendi nequaquampoterit obflarc confueludinem quadraginta an-
noTum nonfolvendi décimas ex hujufmodi fruEtibus, jed de iUis
judicandum erit, quafi nunquamfruges iU* in tllo locofeminat*
fuiffent > quiafèminau nonfuerunt in ea quantitate, ut honefïh
decimaripoffent. En forte que fï notreditc Cour venoit aujour
d'hui à deciiarger les Habitans du Val du payement de la dixme
de Topinambours, qu'ils plantent dans leurs terres de groflès dix-
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mes ; cette çrancte quantité qu'ils y mettait déjà aujourd'hui, &£
qu'ils ne mànqueroient pas d'augmenter encore dans la fuite, en
changeant absolument la furface de la Terre, fruftreroit les Dé-
cimateurs de tous leurs droits. Caroutre que les Habitans fe ver-
roient par là déchargez du payement de la dixme, c'eft qu'ils ti
rent encore de ce fruit des avantages conliderables pour eux. Le
Topinambour multiplie infiniment ; ils en engraillent leurs bc-
ftiaux, ils s'en nournlTcnt eux-mêmes. Mais au/G, pour revenir
à la diftinction qu'il a d'abord établie, pour ce qui eft des Pom
mes de terre, qu'ils ne planteront que dans des terres /ùjettes à la
menue dixme ; il croit qu'il y auroit de la dureté &c de l'injufticc
à la prétendre : de l'inju/liec, parce que la dixme infolite eft pres
criptible ; que la Pomme de terre, lors qu'elle n'cfl plantée que
dans une terre (iijette à la menue dixme, conferve fa. nature de
dixme infolite, & que les Habitans du Val en ont preferit la pre-
ftation par une poilèflion de plus de quarante ans : de la dureté,
parce que ces terres lujcttcs à la menue dixme, ne confident qu'en
Chencviercs de peu de confèqucncc, & en petite quantité, donc
par confcquent le Chapitre ne pourroit exiger la dixme, fans
tomber pour lors dans le cas qu'on lui a oppofe : J^ui* in eo ca-
fii décimaJtne/candalo requiri non fojjit, lûivant les paroles du
Docteur Angélique fur cette matière. Aulli eft-ce fans doute par
cette raifon, que le Confeil Souverain de Colmar, dans l'Arrêt
qu'il a rendu contre les Habitans d'Orbcy, les a condamnez, par
une rdlriclion fage Se judicieufe, à payer la dixme des Topinam-
bours plantez dans les terres fujettes à la groile dixme feulement ;
&: cette limitation doit avoir encore d'autant plus de lieu dans le
cas prefent, que les Habitans du Val font fournis à beaucoup de
charges envers Je Cliapitre de S. Dié, qu'ils luy payent prefque
toutes les menues dixmes ; en forte qu'il eft bien jufte de les dé
charger du payement d'une feule dixme infolite, qu'ils n'ont ja
mais payée, au moins lors qu'ils n'en femeront le fruit que dans
une terre fujette à la menue dixme.

Ces Habitans, qui prétendent être déchargez de cette dixme
fans diftincfcon, ont pofé en fait, que nonobltonc les Pommes de
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terre qui fe plantent prefentement dans le Val, le Chapitre tire
encore aujourd'hui beaucoup plus de dixmcs qu'autrefois ; qu'aiu-
fi cette nouvelle plante ne leur fait aucun préjudice.

Mais outre que cc feit ejfl dénie, ceft qu'en le fuppolànt véri
table , fi le Chapitre tire aujourd'hui plus de dixmcs, il a /ans dou
te plus de charges. En un mot, & il finit par cette dernière réfle
xion , ces grands biens ne doivent point diminuer fon bon droit ;
& fi l'on ne doit pas en Judice avoir pitic du pauvre, il ne faut pas
non plus que le riche foit maltraité ; d'autant plus que dans le cas
prelent fi le Chapitre jouit de revenus conliderables, cc n'eil que
pour en faire un bon ufage.

Ainli pour fc réfumer fur cette diftin&ion, comme fur toute la
Caufe, il croit qu'il y a lieu , avant aucunement égard , tant à
l'intervention des Habitans, qu'à la demande du Chapitre, de
condamner Jacques Finance, & les mêmes Habitans, a payer à
l'avenir au Cliapitre la dixme des Pommes de terre qu ils plante
ront dans les terres fujettes à la grofle dixme feulement ; laquelle
dixme leur fera payée à la même quotité qu'ils ont droit d'y per
cevoir la grofle dixme, foit que ces Pommes fc plantent oans
des terres de repos , ou actuellement en culture ; &c en con-
fequence, décharger les Habitans du payement de la dixme des
mêmes Pommes, lors qu'ils ne les planteront que dans les terres
iiijettcs à la menue dixme.

NOTREDITE COUR a reçu l'Intervention des Parties
de Chardin ; &: fans s'y arrêter, a mis l'appellation, & cc dont a
été appcllé au néant ; émendant, évoquant le principal, & y fai-
fant droit, a condamné les Parties de Didier & Chardin de payer
à l'avenir à celle de Tliiebaut la dixme de Pommes de terre qu'ils
planteront ou enfemcnccront fur les terres fujettes à la grofle dix
me , foit qu'elles foient en vcrlâinc, ou en faifon, fur le pied qu'ils
payent la même grofle dixme : a compenle tous les dépens, tant
de Caufe principale que d'appel. Si te mandons, &c. F a i t Se
jugé à Nancy fous le grand Sccl de notredite Cour le vingt-huit
Juin mil fept cent quinze ; les qualitez ayant été lignifiées le pre-
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rhicr Juillet, par Exploit de Mercier, Huiflîcr en notredite Cour.
Signé, Par la Cour, Vautrin. Etfitlié.

A R R E S T,

Qui juge que les Dixmcs des Pommes de terre fc
doivent prendre fur la place ainfi. que

les autres Dixmcs.

Du 2j Mars 1716.

ENT r r Nicolas Renard, Habitant de Fraifc, Appellant,fiiivant fa Requête du 13 Janvier dernier, Exploit d'intima
tion du duement controllé, d'une Sentence rendue

en la grande Prévôté de S. Die le dix Decembie preccdcnt, par
laquelle l'Appellant eft condamne de donner une déclaration
exacte de la quantité des Pommes de terre qu'il a recueillies en la
dite année dans les terres fujettes à la groile dixme, &: ce par fer
ment , laut à informer du recelé ; en conlcquencc ledit Appellant
condamné d'en payer la dixme aux Intimez cy-aprés nommez ,
à l'onzième,(uivant l'ulage ordinaire ;&I pour ion refus,condamné
eu outre aux dépens comparant par Chevricr fon 1 rocureur,
d'une part. Et les Sieurs Grand Doyen, Chanoines & Chapitre
de l'inligne Eglife de S. Die, Intimez, par de France leur Procu
reur, d'autre part. ,

Et encore entre les Habitons & communauté du Val de \Uîe,
Demandeurs en intervention, & incidemment Appellans de la-
dite Sentence, fuivant les Fins de leur Requête, & Exploit du 20
du prefent mois, controllé le zi. comparans par ledit Chevricr
leur Procureur, d'une part. Et leldits Sieurs Cjrand Doyen, Cha
noines , & Chapitre de S. Die, Défendeurs iiir l'mtervention, in
cidemment Défendeurs, d'autre part.

Après que Didier Avocat dudit Renard a conclu a ce que 1 ap
pellation , 6c Sentence dont eft appel, tuilenc mifes au néant »
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emendant fous le mérite des offres qu'il fait tic payer quant à
prefent la dixme des Pommes de1 terre qu'il a recueilli l'année
dernière fur les Terres lujettes k la groflè dixme, il fera renvoyé
du furplus de la condamnation contre lui prononcée , & les Inti
més condamnez aux dépens , tant des Caufcs principale que
d'appel, v

Ouï Chardin Avocat des Habitons du Val de S- Dié, qui a
conclu à cc qu'il plût à la Cour les recevoir Parties intervenantes
en la Cauic, & incidemment Appelions de la Sentence'dont il
s'agit : ayant égard à leur intervention , enfcmble à leur appel
incident, mettre l'appellation &: Sentence au néant ; émendanr,
les décharger de donner aucune déclaration à ferment des Pom
mes de teire qu'ils recueilleront fur les Terres fujettes à la groflè
dixme, laquelle par forme de Règlement lera'parcux laillec /ur
lefdites Terres, ainfi que les autres fruits fujets à la ^rolfc dixme,
& levée par les Pauliers à l'ordinaire ; à la reièrve néanmoins des
Pommes de terre que lcfditxHabjtans employeur pour le défnut
de leurs ménages pendant le cours dedarinée 5 &c pour la con-
teftation condamner les Intimez &: E>éfendeurs aux dcpcns,aux
proteftâtions inferces . dans leurRequête. ~

Ouï aufliThiebaut Avocat des Intimez, qui a conclu à cc que
fans s'arrêter à l'intervention, non plus qu'à l'appel incident def
dits Habitans, l'appellation principale fûtmif'c au néant; ordon
né que ce dont eft appel fera executé fuivant fa forme&Ttcneur ;
& tant ledit Renard que les Habitans condamnez à l'amende &
aux dépens.

Et Bourcœr de Villers pour le Procureur General.

LA COUR a reçu les interventions &: appel incidcnfdcç
Parties de Chardin ; Se y faifant droit, enfemble fur l'appel princi
pal , a mis les appellations & ce dont eft appel au néant ; émen-
dant, a condamné lefdites P.irties de Chardin & de Didier,de
leur confentement, de payer à l'avenir la dixme des Pommes tic
terre en quefhon,à prendre fur place par les Parties de Thiebaut ;
à charge par lefdites Parties de Chardin &z de Didier d'avertir
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le Paulier ou prépoic des Parties dudit Thicbautjors de la récolte
générale -, les a néanmoins déchargez de payer la dixme dcfdires
Pommes de terrtvqu ils prendront pendant le cours de l'année,
pour le défruit journalier de leurs ménages, avant la récolte g©,
néralc ; Se a condamné la Partie dudit Didier de payer la dixaîe
des Pommes de terre par lui enlevées l'année dernière, fuivant la
déclaration qu'il en donnera> dépens compenfcz entre les Par
ties. Signé, Par la Cour, Vaultrin.

A R R E S T,

Qui juge que les Dccimateurs ne feront attenus à fa
fourniture des Ornemens & Vailïcaux facrez des

Eglifes dont ils font Décimateurs, que fubfidiai-
rement, &encasdmfuffi fonce des revenus de la
Fabrique.

uiu Rapport de Monfieur de Serre.

Du 2$ Aouft 170S.

VEv par la Cour le Procès entre les Prieur ReligieuxChanoines Réguliers de l'Abbaye de Domepvrc, Appel-
lans d'une Sentence rendue au Bailliage de Lunéville le

10 Mars de la prefente année 170S, d'une part : Les Habitans ÔC
Communauté deLintrcy Intimez,d'autre part. Ladite Sentence,
par laquelle les Appelions Défendeurs originaires, font condam
nez de réparer la Nefde l'Edile de Lintrey ; ce faliant, faire met-,
tre les fenêtres d'icelle en 1 état ordonné par Monfteur l'Evêque
de Metz, & de fournir à ladite Eglife les Voies facrez Se Orne
mens neceflàires 5 comme au/fi de fournir aux Troupeaux Com
munaux dudit Lintrey les Taureaux & Porcs mâles , en aban
donnant aux Défendeurs le Prey, dit du Taureau, &C de donner
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par chacun an quatre paires de grains, moitié bled Froment &c
Avoine, mcfurc de Nancy, y compris les deux qu ils délivrent
actuellement pour l'entretien du Marguillier ou Régent d Ecole
il mieux n'aiment les Demandeurs vérifier que la. dixme de la
croifiéme Charuc a été abandonnée aufdits Marguillier ou Rc-
-gent d'Ecole, & ce de temps fuffiiânt à preferire, à commencer
depuis la prife de pofleflion de la Cure duditLintrey parle feu
fîcur Allaine ; lcïliits Défendeurs condamnez aux trois quarts
des dépens, l'autre tiers réfervé. Les Pieces fur lefquellcs ladite
Sentence a été rendue. L'Acte de la Barre, du 2.6 May dernier,
par lequel les Parties ont été appointées à fournir griefs & répon-
lès de quinzaine à autre. Griefs tournis par les Appellans. Répon-
fès à Griefs des Intimez. Concluions du Procureur General. Acte

fignifié le 2.0. du prefent mois, portant que ledit Procès a été
diftribué au Sieur de Serre Coufeillcr. Tout veu & confideré.

LA COUR a mis l'appellation & Sentence dont cft appel
au néant, en ce que les Appellans auraient été condamnez de
fournir à l'Eglife de Lintrey les Vafes facrez & Orncmcns ncccC-
faires -, de donner par chacun an quatre paires de grain, moitié
bled Froment &c Avoine mcfurc de Nancy, y compris les deux
qu'ils délivrent actuellement pour l'entretien du Marguillier ou
Régent d'Ecole , fi mieux n'aiment les Intimez vérifier que la
dixme de lutroiiiémc Charuc a été abandonnée audit Marguil
lier ou Régent d'Ecole, & ce de temps futfilànt à preferire , à
commencer depuis la prife de pofleflion de la Cure dudit Lintrey
par le feu fieur Allaine, ÔC en ce cas les Appellans font condam
nez aux trois quarts des dépens , l'autre quart réfervé ; éméndant
quant à ce, Ordonne qu'après les charges ordinaires de la Fabri
que, prifes fur le revenu d'icelle,lc furplus defdits revenus, fi fur-
plus y a, fera employé à la fourniture des Orncmcns & Vailleaux
fierez qui feront jugez ncceflàircs pour le Service divin par l'Ar-
chiprêtrc de Marfal ; & fubfidiaircment en cas d'infuffifancc def
dits revenus, condamne les Appellans de parfournir le prix def
dits Orncmcns &: Vaiifcaux fierez ; Ordonne avant faire droit
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fur la demande concernant la fourniture du Calice , que les
Intimez feront preuve dans la quinzaine pardevant le Prcvofl: de
Blamont, qu'elle a commis à cet effet, que celui qui fc trouve
a&uellement dans l'Eglife dudit Lintrcy , a été par eux acheté,
pour fervir à la Chapelle Sainte Marguerite, conftruite dans la
même Eglife , faut aux Appellans de faire preuve contraire dans
pareil delay ; & en ce qui concerne la demande formée par les
Intimez, à ce que la dixme de la troiliéme Charue du lieu de
Lintrcy foit abandonnée pour l'entretien du Marguillier ou Ré
gent d'Ecole, Ordonne avant faire droit, que les Intimez feront
preuve que pendant que les fieurs Thouvenin ôc duMelnil Curez,
devanciers duPere Allainc, ont pofledé la Cure dudit Lintrey,
les Intimez ont jouï de la dixme de la troiliéme Charué pour
l'entretien de leur Marguillier, fàufaux Appellans à faire preuve
contraire ; &: que depuis un tems luffilant à preferire , ils n'ont
payé fur leurs dixmcs que deux paires de relaulx, pour contri
buer à l'entretien dudit Marguillier ; Ordonne avant faire droit
fur l'appel du chef de la Sentence, par lequel les Appellans lont
condamnez à la fourniture du Taureau, que les Appellans feront
preuve pardevant le même Commiflaire, &: dans le même délay,
que depuis trente ans en ça les Intimez ont fourny le Taureau
au troupeau communal dudit Lintrcy, moyennant la jouïflanco
du Prey, dit le Prey du Taureau, deftiné à fa nourriture, fâuf la
preuve contraire dans pareil délay. Condamne les Appellans
au quart des dépens , tant des Caufcs principale que d'appel,
mi autre quart compenfé, l'autre moitié réfervée ; la Sentence
au réfidu fortifiant lôn plein &: entier effet. F a i t à Nancy en
la Chambre du Confeil,le z8 Aourt: 1708. Signé, V a u l tri n.

ARREST',
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. A R R E S T.

Qui condamne des Paroifllens de payer la Dixmc de
Poulets à leur Cure, qui en écoicen pofleflion va
lable.

Ah Rapport de Monfeut Feriet.

Du 7 Septembre 1709.

VEu par la Cour le Procès d'entre Mc Henry Rinard Prêtre , Curé de Voufley, Autribrccourt, Courcelle, Se d'O-
lincourt, Appellant d'une Sentence rendue au Bailliage

de Vofgcs, le 23 Février de la prefente année 1709, d'une part :
Les Habitans Se Communauté defdits lieux, comme ayant pris
le fait Se caufc en defenfe de François Durand,Maire à Olincourt,
Intimez, d'autre part. Ladite Sentence par laquelle il eft dit tjue
ledit lieur Rinard n'a fuififamment vérifié les faits appointez a fa

charge ; en confcqucnce, fur la demande dudit Rinard en paye
ment de la dixmc de Poulets, les Parties font mifes hors de Cour,
dépens compenfez , à la referve des Epices Se Vifion , qui dc-
mcurcnc à la charge dudit Rinard. Les Pièces fur Icfcjucllcs ladite
Sentence a été rendue. L'Acte de Barre du 2.6 Mars dernier, par
lequel les Parties ont été appointées à fournir Griefs Se Réponfcs
de quinzaine à autre. Griefs fournis par l'AppeUant, lignifiez le
13 Juillet aufli dernier. Requête en production nouvelle de l'Ap
peUant , reçue par Décret de la Cour du 30 fuivant, pour être
contredite Se fauvée de jour à autre, attendu l'état du Procès ;
Se donné Acte de l'cmploy. Exploit de lignification du même
jour. Les Pièces nouvellement produites y énoncées. Réponfcs 3
griefs des Intimez, Se fervant de contredits de production nou
velle , lignifiées le 31 dudit mois d'Aouft. Conciliions de 1 Avo
cat General. Les Pièces Se productions des Parties aucontcnu de
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l'Inventaire du Proccs. Ade fîgnifié, portant que ledit Procès
ctoit diftribuc au fieurFcrict Confcillcr. Tout veu Se confideré.

LA COUR a mis l'appellation & Sentence dont eft appel
au néant ; émendant, a condamné lcfdits Habitans Intimez, de
payer à l'Appellant la dixme de Poulets dont s'agit, fur le pied
qu'elle a été perçue jufques à prefent, néanmoins fans dépens, à
la rélerve des Epiccs Se court: du prefent Arreft, enfemble de celle
de la Sentence dont cft appel, qui demeurent à la charge des
Habirans. Fait & jugé à Nancy en la Chambre du Confeil, le
7 Septembre 1709. Signé, Vaultrin.

A R R E S T,

Qui permet aux Habitans de Thiaucourt de femer
du Sainfoin dans leursTerres, en payant la Dixme
fuivant l'ufage à l'égard du Foin.

Ah Rapport de Monfieur Marchai.
Du 2 Septembre 1707.

VEU par la Cour le Procès d'entre M£ Jean HermandPrêtre, Curé de Thiaucourt, comme prenant le fait Se
cauie en défenfe de Qaude Hermand 7 Fermier des

Dixmes dépendantes de la Cure duclft Thiaucourt, Appellanc
d'une Sentence rendue au Bailliage de Pont-à-MoulTon, le 12.Juin
1706, d'une part ; Mc Hyacindie Breton de fon chef, Se François
Julien, tant pour lui que Nicolas RolIèt,& autres Parties interve
nantes , d'autre part. Et encore entre lcfdits Fournier Se Confors,
incidemment Appellans de la même Sentence, d'une part ; Se
ledit M'Hermant Intime fur ledit appel incident, d'autre parc.
Ladite Sentence, par laquelle ledit M® Hcrmand auroit ère dé
bouté des fins de fa Requête avec dépens envers toutes les Parties,
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ordonne néanmoins qu'il 11c feroit loifiblc à aucuns Habitons du-
dit Thiaucourt de femer du Sainfoin ailleurs que dans les lieux
qui font a&ucllcmenr en nature île Jardins. Les Picccs fur lefqucl-
les ladite Sentence a été rendue. Requête prefentée à la Cour par
ledit Jean Hcrmand,aux fins d'être reçuAppellant ; Decret au
bas du premierJuillet de ladite année 1706. portant>Reçu Appel
lent , permis d'intimer. Exploit daflignation du douze dudit
mois de Juillet, Controllé à Thiaucourt le même jour. L'A&c de
Ja Barre du vingt-quatre, par lequel les Parties auroient été
appointées à fournir Griefs 8c Reponfes fur l'appel principal
de quinzaine à autre. Requête dudit Hermand Appellant,
fervant de griefs 8c de production nouvelle ; Decret au bas du 15
Janvier 1707, par lequel la Cour auroit ordonné que ladite pro
duction nouvelle feroit reçue, pour être contredite 8c fauvée de
huitaine à autre, 8c donné Acte de l'employ. Exploits d'ailigna-
tions du dix-neuf dudit mois. Réponfes a griefs dudit Breton. Re
quête dudit Fournicr 8c Confors, iervant de réponfes à griefs, 8c
tendante à ce qu'ils foient reçus incidemment Appellans, & cm-
ploy pour griefs fur l'appel incident ; Decret au bas du 9 Février,
fuivant lequel la Cour a reçu l'appel incident, fur lequel elle a
appointé les Parties à fournir griefs dans les délais de l'appointc-
ment principal &: joint, 8c a donné Aiftede l'émploy. Exploits
de lignification du quatorze dudit mois. Requête duditHermand,
employée pour réponfes fur l'appel incident, 8c de falvations à fa
production nouvelle. Requête d'employ dudit Breton. Requête
d'employ dudit Fournicr 8c Confors. Requête d'employ dudit
Hermand Fachuii dudit Fournicr &: Confors , lignifié le feize
Juillet dernier. Requête d'employ duditHermand. Conclurions
du Procureur General, les Pieccs 8c Productions des Parties au

contenu de l'Inventaire du Procès. Acte fignifié,portantquc ledit
Procès étoit di/tribué au licur Marchai Confcilîcr. Tout veu 8C
confidcrc.

LA COUR a mis l'appellation principale au néant ; faifant
droit fur l'appellation incidente, a mis l'appellation &: Sentence

y ij
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donc eft appel au néant, en ce que par iccIJc il auroic été ordonné
ou il ne (croit loiiible a aucuns Habitans dudit lieu deThiaucourt
de fcmer du Sainfoin ailleurs que dans les lieux qui font actuel
lement en nature de Jardins ; émendant quant à ce, permet aux
Habitans duditThiaucourt de femer du Sainfoin partout où bon
leur femblera,dans les Terres dépendantes de leur Finage, m
payant néanmoins la. dixme fuivant qu'elle fc paye dans ledit
lieu à l'égard du Foin ; condamne ledit Appellant à l'amende Se
aux dépens de la Cauic d'appel. F a i t & donné en la Chambre
du Confeil à Nancy,le deux Septembre 1707. Signé, Parla Cour ,

Vautrin.

A R R E S T,

Qui condamne les Habitans d'Ognon à payer \z
Dixme des Choux Cabus femez dans leurs Terres,
autres que dans les Jardins.

Du 20 Juin 1703*

YEU par la Cour le Procès d'entre Mc Paul Fabry Prêtre*Curé d'Ognon & Remelfang, Appellant d'une Sentence
rendue au Bailliage d'Allemagne le Avril 1701, Se In

time , d'une part s Les Maire, Habitans & Paroifliens defdits
lieux, Intimez, & incidemment Appellans, d'autre part?. Et en
core entre ledit Fabry, incidemment Demandeur, fuivânt les
fins de fa Requête du premier Avril 1702., d'une part ; les fîears
Baron de Vaftberg, Metternich, d'Elt?, Kereniksfcldts, Metzen-
haufen ôc autres Seigneurs Decimateurs dudit lieu, Défendeurs,
d autre part. Et encore entre ledit Fabry Demandeur incidem-
ment/uivant les fins de h Requête dudit jour premierAvril ijot,
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réglée au bas d'icelle, d'une part ; Lcfdics Habitans Se Commu
nauté Défendeurs, d'autre part. LdditeScntence par laquelle lef-
dits Habitânsfent condamnez de payer auDemandeur la dixmc
de ChouxCabus qu'ils plantent dans les champ & terres labou
rables, comme aulîi celle des Foins dans leurs-champs Se Prairies,
font renvoyez de la demande de ladixme dans les pacquis Se
lieux enfermez, condamne les Défendeurs en la moitié des dé
pens , l'autre conipcnfce, Requête prcfènrée à la Cour par ledit
Fabry, aux fins d'être reçu Appcllant ; Dccret au Bas du xi Juin
fuivant, portant Reçû Appcllant. Exploit d'aflignation du 17,
controlle le même jour. Acte de la Barre du 2.5 dudit mois de
Juin, par lequel les Parties ont été appointées à fournil- de griefs
Se réponses de quinzaine à autre. Requête prefentée à la Cour par
ledit Fabry, tendante à ce qu'il plailc à la Cour lui permettre de
faire afligner les Décimateurs d'Ognon Se Remelfang, pour voir
dire S£ ordonner que dans les groflès dixmes ils feront audit Fa
bry , en là qualité de Curé, une portion fûffiiàntc pour fon entre
tien ; que les Décimateurs fc joindront audit Fabry ,pour faire
ordonner la levée Se perception des dixmes fitr toutes les Terres,
(ans en réferver les cent jours,qu'ils prétendent appliquer à leur
profit particulier ; que toutes les menues dixMs appartiendront
Se fe percevront par ledit Fabry, de même que les Naveaux, pour
le tout, fins aucune réfèrve,&:cxclufivemcnt aux Décimateurs,
s'ils n'aiment mieux lui payer fa portion congrue fûivant l'Edit de
1698; auquel cas ledit Fabry jouira du benefîce y porté ; en outre
lefdits Decimateurs condamnez d'acquitter ledit Fabry des frais
Se dépens qu'il a été obligé de foutenir. Decret au bas dudit jour
premier Avril 1701, portant que les Parties feront aflîgnées. Ex
ploit d'aflîgnation du 7. controllc le même jour. A&c de la B irre
du 19 Avril de ladite année 1702, par lequel fur les demandes les
Parties ont été appointées en droit ,Se joint au Procès principal,
joint les fins de non-rcccvoir Se défenfes au contraire, iâufà dis
joindre s'il échet. L'autre Requête dudit Fabry, tendante à ce
qu'il plaife à la Cour recevoir la demande incidente, à ce que
défenfes fuflent faites aufdits Habitans d'enlever aucune partie

y iij
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des dixmcs, fous prétexte d'application à leur Clocher J ni pouf
quel autre prétexte que ce puiil'c être ; en con/cquencc les con
damner aux dommages interefts du Suppliant, à la teftitution de
ce qu'ils ont induément enlevé^: aux dépens. Decret au bas de
ladite Requête, dudit jour premier Avril 1703, par lequel la Cour
a reçu la demande incidente ; ordonne que fur icelle les Parties
ccriroicntpar Dcfenfcs, Contredits & Salvations de trois jours à
autre, Se joint. Exploit de lignification du huit Juin fuivant.
Griefs fournis par l'Appellant. Inventaire de produ&ion par lui.
AutreInventaire de produchon des Decimateurs.Requête fêrvanc
de cauiês Se moyens d'appel defdits Habitans. Ecritures fervant
de contredits Se réponfes a l'appel incident fourny par ledit Fabry.
S.ilvations des Dccimateurs. Autres Salvations defdits Habitans

Se Communauté. Autres Salvations dudit Fabry. Les Pièces Se
Produ&ions des Parties au contenu de l'Inventaîrc/ous la cotte V,
Conclurions du Procureur General. Tout veu Se confldcré,

LA COUR fans s'arrêter à l'appel incident defdits Habi
tans , non plus qu'à la demande dudit Fabry en payement de por
tion Congrue, en laquelle elle l'a déclaré non-recevablc quant à
prefent ; failànc diftt fur l'appel principal, &e ayant aucunement
égard aux autres demandes de Fabry, a condamné lefdits Habi
tans d'Ognon Se de Remelfang de lui payer à l'avenir les tiers
des grofles Se menues dixmes, même des terres dont ils ont juf-
ques à prefent prétendu avoir droit de retenir la dixme, pour
fubvenir aux Réparations, Cloches Se Ornemcns de leurs Eglifes,
enfcmblc des Choux Cabus Se Foins percrus dans leurs Terroir,
Clos Se Pacquis, lors qu'ils en feront la récolté, à la réfcrve néan
moins de ceux provenans de leurs Jardins potagers Se Vergers
anciens & ordinaires , attenans Se contigus aux maifons ; con
damne en outre lefdits Habitans à la reftitution des fruits du jout
de la demande, Se aux dépens, tant des caufê principale que d'ap-
pel envers ledit Fabry, ceux entre le Décimateur & ledit Fabry
compcnfez. Faix à Nancy le 10 Juin 1703, signé, Vautrin»
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ARREST

juge que îa Dixme & le Terragc des Navettes
feronc payées à la mailon.

Ah Rapport de Monfieur de Serre*

Du 27 Février 170 6.

Y EU par la Cour le Procès d'entre Jean Tourrcl Laboureur, demeurant à Pont S. Vincent, Appellant d'une Sen
tence rendue au Bailliage de Nancy le fix Juin 1705, d'une

part ; Me Claude Bazin Prêtre, Cure dudit lieu de Pont S. Vin
cent, & Dominique Bailly, Fermier duTerrage du même lieu,
Intimez, d'autre part. I.adirc Sentence confirmât!ve de deux au
tres rendues en la Prévôté du Comte de Chaligny le 16 Aouft&:
12.Septembre 1704. Parla premiere defquellcs l'Appellant a été
condamné de payer les dixmcs Se terrages des Navcrces &: Légu
mes qu'il a enlcmencées &c enlemencera fur les Terres lituées au
Ban &c Finage de Pont S.Vincent & fur la terre, à raifon de la
fixiéme Gerbe une , il mieux il n'aimoit vérifier que l'iifage effc
audit lieu de ne dixmer m payer le terrage au Canton dit au de
là du fond de Rognemont, qu'au feptiéme : Et à l'égard des Na
vettes que le Défendeur a enlevé (ans avoir payé le terrage ni la
dixme fur le champ, ordonné qu'il la payera à dire d'Experts. Et
par la deuxième, défaut a été donné ; &: pour le profit Experts
nommez pour ptoeeder à l'eftiination dont-il s'agit. Les Pièces
fur lefquelleslefdites Sentences ont été rendues. Acte de la Barre
du zz Aoufl: de ladite année 1705, par lequel les Parties ont été
appointées à fournir griefs & réponles de quinzaine à autre. Griefs
fournis par l'Appellant. Réponfes des Intimez. Les Picccs & Pro
ductions des Parties au contenu de l'Inventaire du Procès. Con-

cluûons du Procureur GcneraL A&e lignifié le 23 du prefent mois,
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portant que ledit Procès étoit diitnbuc au ficur de Serre Gon*
îéiller. Tout veu &C confiderc.

LA COUR a mis l'appellation & Séntencè dont eft appel
au néant, en ce que l'Appcllant auroit été condamné de payer
fur le champ &à là campagne la dixme &le tarage des Navettes
qu'il enfemencera lur le Ban & Finage de Pont S Vincent , de
auroit été condamne en tous les dépens : EmendàQt quant a cc,
a condamné ledit Tourtel de payer la dixme Se le terrage des
Navettes, lorfqu'elles feront tranlportées à la maifon, à cliarge
& condition, avant de les enlever, d'avertir les perfonnes qui fc~\
ront prépofees à la levée defdites dixmes & terrages,pour les Pc-
connoître, fi faire le veulent ; condamne l'Appellant à la moitié
des dépens desCaufes principale &: d'appel, l'autre moitié cbm-,
penféc ; la Sentence au réfidu fortilTant (on efiet. F a i x à Nancy
le 27 Février 1706. Signé} Vautrin.

A R R E S T.

Qui décidé que les Peres Chartreux doivent jouir
de l'Exemption des Dixmes pour les Héritages
de leur Fondation , qu'ils font valoir par leurf
mains ou à leurs frais.

pu premier Juillet 1791,

VEU par la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois leProcès d'appel pendant pardevant elle ; Entre les Prieur
& Religieux de la Chartreufc de Boflerville, Appellans

d'une Sentence rendue au Bailliage de Nancy le 19 Aouft 1700,
d'une part i & Mc Eihenne Gaucon Prêtre,Curé de Laxoujntimc,
d'autre part. Ladite Sentence, par laquelle laifant droit lur la de
mande, les Appellans Défendeurs originaires, font condamnez à
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réparer le trouble ; ce faiiànç., payer au Demandeur la dixme
des Vins qu'ils ont eu fur le Ban de Laxou , fur le pied du
trentième tandeiin, & condamnez aux dépens, fauf à eux de Ce
pourvoir auPetitoire. Les Pjeces & Productions des Parties, for
Iciquelies ladite Sentence a été rendue. Requête prefentée à la
Cour par ledit Gauçon, à ce qu'il lui fut permis d'anticiper l'ap
pel ; Décret au bas, du n Septembre fuivant, portant permiflion
d'anticiper. Exploit d'affignationdu iz,controllc lememejour.
A&c de la Barre du zo Novembre dernier, par lequel les Parties
ont été appointées à fournir griefs Se réponfes de quinzaine à
autre. Griefs fournis par les Appellans. Réponfes de l'Intimé.
Coucluûons du ProcureurGeneral. Tout veu Se conlîdcre.

LA COUR a mis l'appellaticai. & Sentence dont eft appel
au néant ; émendant, maintient & garde les Appellans au droit
& pofTcirion de l'exemption des dixmes fur les Vignes & autres
Domaines de leur Fondation, iïtuez au Ban &cFmage de Laxou,
tant Se fi long-temps qu'ils les feront valoir par leurs mains tou à
leurs propres frais Se dépens, fuivant les privilèges de leurOrdre,
confirmez par Charles IV. d'heureufe mémoire, leur Fondateur,
par (es Lettres Patentes du 19 Juillet 1631, zi Octobre j66i,ôc zj
Janvier 1666 -, les autres Héritages par eux acouis audit Laxou de
puis ladite Fondation du Z3 Janvier 1666, demeurans fujets au
droit de dixme ; tous dépens compensez entre les Parties ; les
Epices Se court du Procès payables par moitié. F a i x à Nancy
le premier Juillet 1701. Signé, Vaultrin.

A R R E S T.

Qui condamne les Habitans d'Andilly à payer la
Dixme des îoins.

Du 7 Septembre / 7 00.

VEU par la CourSouveraine de Lorraine Se Barrois, l'Inftan-,ce pendante pardevant ejle ; Entre les Habitans Se Commua
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tiiuïeé é'AfcdilfyS Oppofâns à l'exécution d'an Arreftrendu m
OraftdConfel du Roy T. G le 6Mats 1^78, & Demandeurs en
tSithcrinement du Décret de rcftitucion par eux obtemi contre
les AcquicfcenKns par eux faks audit Arrcft, cTunc pair ; Les
Pncur-&:Rctigieux Bencdi&insdcS. Manftty Dcfcndeiffs, d'autre
part : Et <*iKOrc Me Antoine du Mefnil, Archidiacre & Chanoine
de îtglife Cathédrale de Toul > Mc ThèôdoreClaude,Oortfcillct
•au Êaîlliagc -de la même Ville, 8t Coftèfors, Porteriens du Baa
•d'Andifly, Demandeurs en Requête à 1tn d'intervention du m
NoVeitïbfe 1698, & en efcecurion de l'Afrcft interlocutoire tic la
Cour du 14Juin dernier, d'une part > ££ lenditsReligieux de Saint
Manfuy ïjéfendcuts, d'autre part. Ledit Arreft ,par lequel il eft
dit, avant faire droit, que leslnrervenans feront preuve qu'avant
IflFitfcc*678,fa.diktaedesFoiffs àAfcdjUyaérépayéeâuxDéfen
deurs pendant quarante -anuces fur le pied du quarantième feu-
ieiwent ,'fans-aucun trouble Ri conift-adtébcjfiy'Ûuf aux Défendeurs
k pretive-contraire > dépôts r-efervez. Requête p»dbftceà4a Cour
pat Icfdits dti Mefnil , Ch&de &: Gonibrs, Poita-Kt» <k fiaû *&
Finage d'AndiHy, aux fins dccomirrèftt-c un Commifiaire, pour
prôccdcr à la preuve -ordonnée par ledit Artcft. Dectet au bas dtt
*4 dudit mois de Juin > pat lequel la Cour a commis le Sieur de
Ratant Confefflcr-Rappôrteur , pour procéder à ladite preuve.
Requôte prefentée audit Sieur de Rtffânt Gomïmilàïre., par ledit
fieur duMdhrl teConfors, pour avofr jour, lieu & h01Ere, pour
procéder à ladite preuve. Son Ordonnance au bas dûdit jour
14 Juin, par laquettfc jdureft donné-au Sàmedy même mois,
avec pcrmfffion d'aflîgncr les Témoins qu'ils prétendent foire
entcndrc,& d'en iîgnifîcr FAdjurande. Les Exploits d'afïignations
des 16 & 18 du jflrefcntîHois-^onrrollee «ledit jour 18. Autre Re-
qaêteprcfcntéc aia-Coarpar ledit du Meiru 1 & Confors, tendante
à ce qu'il lui plaiie nommer un Juge des plus prochains lieux,
pour par les Suppîiafls faire entendre trois Témoins, qui font
vieux, incommodez & împotens,qin ne fçauroient venir à Nancy.
I^ecret ôu bas du 19 dûdit mois de Juin , par lequel la Cour a
commis jete Petit >Maire 4c aacieu Praticien d^pvraiuviHc»
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Les Enquêtes faites en confequence. A3c de la Barre du 3 Juillet
fuivant, par lequel il cft ordonné que les Enquêtes dont s agit
feront mifcs eu communication, pour être contredites &ç fauvecs
de quinzaine à autre Ecritures de nullité. Rcponfcs «Sl contredites
d'Enquêtes fournies par te{dits ftcncdiftins. Salvations fournies
par lefdits Porteriens. Toutes les Pièces Se Produirions desPartiçs
au contenu de l'Inventaire , fous la cotte X. Signé, Pecheur,
Conclulions du Procureur General. Tout conlideré.

LA COUR ayant aucunement égard à l'oppofition des
Habitans & Communauté d'Andilly, par eux formée à l'execu-
tion de l'Arreft rendu au Grand Confeil de $. M. T. C. &: aux
Lettres par eux obtenues de S. A R. le 20 février, comme au/fi
à l'intervention des Propriétaires & Porteriens dudit lieu ; & y
faifânt droit, a condamné lefdits Habitans & Porteriens à payer
à l'avenir la dixme des Foins audit lieu d'Andilly au vingtième,
fans néanmoins tirer à confcquence en autre cas, tous dépens
compenfcz -, les Epices Se couft des Arrefts, payables, Ravoir un
tien par les Habitans, un fécond tiers par les Intervenaas, &c le
troilicmc par les Défendeurs. Fait à Nancy le 7Septembre 1700.

Signéy V A ULTRIN.

A R R E S T,

Qui décharge les Dccimateurs de Hcrbeviller
de fournir les Bcces mâles.

Du 21 Juin 1702.

VEU par la Cour le Procès d'entre les Abbé , Prieur &Chanoines Réguliers de S. Nicolas des Prez de Verdun ,
Appelions d'une Sentence rendue au Bailliage de S.MihieI

le 4 Aoull 1701, d'une part i Les Habitons & Communauté dç
X ij



16 4 Réduction de tous Legs , même Ses Legs pieux,
Hcrbcviller Intimez, d'autre part. Ladite Sentence, par laquelle
les Appelions Défendeurs originaires, font condamnez fournir au
troupeau de Herbevillcr les Bêtes mâles "ncceflàircs dans le
mois,finon permis à la Communauté cTen fournir à leurs frais
à l'effet de quoi la faille abandonnée ; à charge par les Habitai#
de payer la menue dixme à la maniéré accoutumée, tous dépens
compenfez entre les Parties. Les Pièces & Produ&ions des Par
ties, fur lefquelles ladite Sentence a été rendue. Appointemcnc
du 30 Décembre fuivant. Griefs fournis par les Appelions. Répon-
fes des Intimez. Requête &c Production nouvelle des Appellans.
Réponiès des Intimez. Conclufions du Procureur General. Tour
veu & coniidcrc.-

LA COURamis l'appellation Se Sentence dont eft appel;
àu néant; cmendant,a renvoyé les Appel lans de la demande
contr'eux faire par les Habkans de Hcrbcviller, & en confcqueiv
ce leur a fait main-levée des chofes fur eux faifies, fans domma
ges ni interefts néanmoins ; &c a condamné lefditsHabitans aux
dépens de Cuife d'appel, & compcnic ceux de première In/hmce.
Faix à Nancy ic u Juin ijoi. Signé, Vaultrin.

ARREST'

Qui juge que redu&ion doit être faite, même des
Legs-pieux, au dc-là de ce donc il a'eft permis
de difpofer par la Coutume.

Bu 27 Juillet i y s o.

YEU par la Cour Souveraine de Lorraine &BarroisfeProcès d'appel pendant pardevant elle ; Entre Daniè
Marie-Charlotte de Bildftein , Dame de Remiremont,

heririerc paternelle de défunt Me/lire Nicolas de Bildfkin»
Baron de Froville , Se Meflîre Charles de SfainviJle,.Comte de
Couvongesj & Çonfors, héritiers paternels dudit défiait, Appel-
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lâns de la Sentence rendue au Bailliage de Nancy le 7 Decembrc
dernier,d'une parti D11*Marie Grandin, veuve de Me Nicolas Do
ré, vivant Avocat en la Cour ,& Confors, héritiers dudit défunt
S* Doré; Les veuve & héritiers deMe Jean Pétrin,'vivant Do&eur
Mcdecin à Nancy ; les Dirc&curs de l'Hôpital S. Julien, ceux de
S. Roch, ceux de la Charité établie en la ParoiiTe de SEpvrc de
Nancy ; Jacques-Nicolas la Broiîè Admodiatcur à Donvjulicn,
& les veuve &c héritiers de Nicolas Duprc ; Me PierreDrouvillc
Avocatjen la Cour,au nom de Nicolas Drouvillc Ton fils,Intimez,
d'autre part : Et encore les Directeurs de l'Hôpital S. Roch, inci
demment Demandeurs , fuivant les fins de leur Requête du 16
Avril dernier, contre les fufnommez, Défendeurs. Ladite Sen
tence , par laquelle il eft ordonné que les Teftament &: Codicille
dudit heur de Froville feront executez ; ce faifant, les héritiers

dudit fîeur de Froville condamnez de payer aux Demandeurs la
fomme de fix mille francs Barrois d'une forte, celle de trois cens,
francs d'autre, avec les interefts du jour de la demande, linon
permet aux Demandeurs en ce qui concerne la lomnie de fix
mille francs, de Ce mettre en polfcflion des deux Gagnagcs dépen
dait de la même fucccllion, ficucz à Bremoncourt 8c à Hamé-

ville -, & en ce qui concerne le Legs de trois cens francs, de fe
pourvoir fur le revenu des anciens; de payer pareillement à l'Hô
pital "S. Rodi la fomme de deux mille francs, à l'Hôpital S. Julien
la fomme de fix mille francs, aux Directeurs de la Charité,établie

en la Paroifle S. Epvre, celle de mille francs ; aux veuve &c héritiers
du ficur Perrin Douleur Mcdecin, celle de deux mille francs ; à

Catherine Roger, veuve de Nicolas Dupré, la lomme de deux
cens francs ; &: à Nicolas la Broiîè celle de fept cens francs, avec
les interdis de toutes leldites fommes du jour de la demande ; les
Défendeurs condamnez aux dépens. Les Pièces &: Productions
des Parties, fur lesquelles ladite Sentence a érc*renduc. A&c de
la Barre du 21 Novembre 1699, par lequel les Parties ont été ap
pointées à fournir griefs &c réponfes de quinzaine à autre.
Griefs fournis par les Appcllans ; ceux fournis par la Dame de
Bildftem. Réponles à griefs de la Damoifelle Grandin & Confort;
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celles des Dire&curs de l'Hôpital S.Roch ; celles, des veuvç
héritiers dufieur Pcrrin ; celles des Dircaeurs de 1a Charité t
celles des veuve & héritiers de Nicolas Dupréj celles des Di.
recteurs de l'Hôpital S. Julien. Deux A&es de la Barre du fêpt
du préféra: nK>is, par lesquels il eft ordonnéque le Procès fera
juge en Ictat qu'il efl Conclurions du Procureur Général Tout
veu & conlidcrc.

LA COUR a mis l'appellation &c ce dont a été appelle %u,
néant ; émendant, ordonne que fur le quart des biens anciens,
tarit paternels que maternels, delaifièz par ledit fieur dcFroviUç,
la foramc de fîx mille francs d'une forte, & celle de deux nulle

francs d'autre, feront payées fans réduction : La première, aux
veuve &c héritiers de Mc Nicolas Doré ; l'autre aux veuve &: heri»

tiers dufieur Pcrrin, avec les interefts du jour de la demande » à
l'effet de quoy permis aux veuve 8c héritiers dudit Doré de fe
mettre en poflêflîon des Gagnages fituez à Bremoncourt & à Ha»
gnéville,&: y demeurer julques a l'actuel payement de ladite fom»
me de fix mille francs Se interefts, te ce conformément au Tefta-

ment dudit de Froville : Et fur le furplus du quart des biens an
ciens , ordonnéque tous les Legs, tant pieux qu'autres', contenta
auxTeftament&Codicille duditde Froville,ferontpayez,avecle$
interefts du jour de la demande ; & en cas d'infûffifâncc^édu&on
lera faite à chacun des Légataires fur le pied &C à proportion de
leurs Legs; A disjoint de Mnftance principale la demande inci
dente formée par les Directeurs de l'Hôpital de S. Roch. Ordonne
que les héritiers dudit de Froville y fourniront dans la quinzaine
de reponfes : Et faiiànt droit fur les Conclulionsdu Procureur Ge
neral, ordonne que les fomiftcs dues pour Legs pieux feront incef-
famment appliquées,conformément à l'intention duAdeFroville,,
dont fera rendu c&mptc par lesCommunautez Légataircs,chacun
à leur égard, en la maniéré accoutumée, tous dépens compenfèz ;
les Epices,tant de Caufè principale que d'appel,^ court du prefent
Arrêt &Sentence,payables par les Appel laavi prendre fur la fuc-
ceffion. F a i T à Nancy le 17 Juillet 1700. Signé, Y a v l x r IN.
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ARREST,

Qui ordonna îa nomination d'un Syndic-de îa No
bleïfc de "Lorraine, potir ponrfiiivre fcxecution
d'une Fondation infigne, faite par Madcmoifeilc
de Guifcv

Du 2+ Avrii 1702.

YEU J>ar la Coor Souveraine de Lorraine &:Barrois, laRequête à elle prefentée par le Procureur General : Con
tenant; Qu'il cil venuàiâcoiinoiiEuice-quetiétunte trés-

Iiaute Se trcs-cxcellcnte Princclle Mademoifelle Marie de Lor

raine, Duchefle de Guife Se de Joyeufe , Princeflè de Joinville,
par /on Teftanient fait en la Ville de Paris, du 6 Février i6%6, a
tait deux ml^nes Fondations^qui feronc desMoaumcns étemels
de fa piété Se de fon zélé pour la gloire de Dieu , aulli-bien que
de fon aâèâion pour la Nobleflelle cette Province. Par la pre
mière ,contenue on Ta^icle kx de ce Teftanient T elle donne la
femme de cent mille livres, pour fonder Se bâtir un Séminaire,
où feront entretenus Se instruits douze jeunes Gentilshommes
d'Epée pauvres , qu'elle veut être établi dans un Monaflcre des
Duchez de Lorraine Se Barrois-, auquel l'oblervance foit fidelle-
ment gardée, qu'elle veut être choilie par les Exécuteurs de fi s
Legs pieux ; leiquelsravec le Prieur du Monaflcre, nommeront
les jeunes Gentilshommes plus propres & mieux appeliez à fervir
Dieu dans 1 état Ecclefwftiquc. Et par la fécondé, contenue en
l'article 9. du même Teftament, elle donne Se lègue à l'Abbaye
de Montmartre la iomtac de cent embuante mille livres /pour
être employée en fond de tetre, dont 1èrevenu ferve à 1 entretien
de vingt jeunes Damoifelles des Duchez deLorraine Se de Bar,
Se de fes Terres, tant qu'il s'y en trouvera de propres &: bien ap-
pellécs à êrreReligïcufcs. Et comme il effc de la gloire Se de 1 m-
tereft de la Nobleile délaiesDuchez,dc faire executer les derme -
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res volontez Se difpoficions pieufes de cette PrinccfTe à cet égarc^
il efHme qu'il cft abfolument néceflaire, pour parvenir à cette fin,
tic faire créer un Syndic, qui foie authonie à faire au nom de la
Nobicïïc dcfdits Duchez, les pourfuites qui feront jugées néce£
faircs à cet égard. A cés causes, requeroit qu'il plaife à la
Cour ordonner que pardevant Mcflteurs les Marefchaux de Lor
raine & Barroîs, comme Chefs delà Noblefle defdits Pays, il fera
procédé à Ieledion d'un Syndic, pour demander la délivrance
du premier defdits Legs, porte par le Xeftament de défunte Ma-
dcmoifelle de Guifc, & 1 execution du fécond ; faire à cet effet
toutes les pourfuites neceflàires au Parlement de Paris par
tout ailleurs où il appartiendra. Veu ledit Teftament du fix Fé
vrier 1^86. Ouï le Rapport du ficur du Bois deRiocourt Confcxl-
ler. Tout confideré.

LA COUR ordonne que pardevant les fieursMarefchaux
de Lorraine ôc Barrois, il fera procédé inceflamment à l'éle&ion
d'un Syndic, qui fera du Corpsde la Noblefle des Duchez d,e Lor
raine & de Bar, pour demander la délivrance & execution des
Legs & Fondations faits en faveur de la NoblefTc de l'un &cl'autre
fexe defdits Duchez, par ladite Damoifelle Marie de Lorraine,
Ducheflè de Guifc, 6c faire toutes les pourfuites néceflàires à ce
fujet dans tous les lieux où il conviendra. Fait à Nancy le
24 Avril 170X. Signé > Vaultrin.

A R R E S T.

Qui ordonne que les Aifez feront impofez pour la
fubfiftance des Pauvres.

Du 20 Février 1 6 $9.

SUr ce qui a été remontré a la Cour par le Procureur General , que S. A. R, par un mouvement de fa charité paternelle
pour fes Sujets, auroit fait donner une fomme trés-confiderable »
1 pour
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appliquer à leur foulagement, Se Taire employer à l'achat de
Bled, pour être diftnbué aux pauyres Habitons de la Vofge Se
des lieux voi/ins, qui font dansune pàreiUefleeeflïtc ; Que Mon-
fieur l'Evêque de Toul fatisfaifànt au devoir d'un bon Pafteur, y
auroit joint 8c fourni aufli une grande foramejlefquclles auroient
été mifès entre les mains du Révérend PereAbbé de Moyenmou-
tier , pour en faire la diftribution auxpauvres Habitons dcfcUts
lieux, avec le concert Se participation des Doyens Se Curez des
lieux ; le/quels Abbc, Doyen &: Curez s'étans aflèmblez pour en
conférer, Se refondre des moyens de faire la diftnbution dcfditcs
aumônes ; ils auroient en confèquence fait acheter des Bleds,
Seigle,Orge, Avoine, fait moudre lelclits Grains, cuire les Fari
nes, &dreiler lesEftats de la quantité de Pain, pour ctre diftn-
bue à chacun Village > des Pois qu'ils ont àuffi fait acheter par
chacune quinzaine-, laquelle diftribution auroit déjà été faite en
plufieurs endroits. Mais d'autant que lcfdites aumônes, quoique
très-grandes, font infuflfjfantes pour faire ceiîèr les mifcres qyi
font dans lcfdites contrées , Se qu'il eft abfelumtftt néocflaire de
faire des Voitures pour trajn/porter les Grains, Farines, Pain Se
Pois en chacun Village ; que les Aifez des lieux fe font perfiiadez
que par le moyen de la diftribution dciliites aumônes ils etoienp
exempts de leurs Cottes ci-devant reglees pour la fubfiftancc

. defdits Pauvres, Sç refuloient d'execuccr les Réglemens ci-do
vant faits par laÇour ; Se que d'autres Communautez réfutent
de fournir les Chariots néceffaires poiir le/dits tranfports ; ce
qui diminuerok le fruit Se le foulagement defdits pauvres Habi-
tans, Se .cauferoit de mauvais exemples dans les autres lieux des
E/hts Je Sadite AltefTe Royale ; Requérant ledit Procureur Ge
neral lui être fur ce pourvu. Veu .laditç Requiûcioi), l'aflàirc
mife en délibération. Tout çonfiderç,

LA C O UR a ordonné Se ordonne, que fon Arreft de Rè
glement du Décembre dernier fera exécuté foivant là forme
Se teneur ; Se en con(equence,que les Habitans aifez des lieux,
Se ceux qui pourront fournir leur cottiiâtion, feront impofez fui--

s ^
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vant leurs forces 8c facilitez : au nombre dclqucls Aifez feront
compris les Curez & Officiers defdits lieux. Ordonne auflî que
lciditcs Communautez feront tenues de fournir les Voitures né-
cdlaires pour le tranfport defdits Grains, Farines, Pain & Pois,
fuivant l'indication qui fera faite par lcfdits Abbé, Doyens, &:
Curez. Enjoint aux Officiers des lieux de tenir là main à l'exé
cution du prêtent Arreft, à peine d'en répondre en leurs purs &:
privez noms ; d'interdidion de leurs Charges, & de cent francs
d'amende pour la première fois, & de plus grande pour la réci
dive. l\t fera le prêtent Arreft exécuté nonobfhint oppofîtion
quelconque, & fans préjudice. Fait à Nancy en la Chambre
du Confeil, le zo Février 1699. Signé, Par la Cour, Vautrin.

A R R E S T,

Portant Règlement pour la fubfiftance des Pauvres.

Du is Décembre 16pp.

SUr ce qui a été remontré à la Cour par le Procureur General , qu encore que par Ordonnance du cinq du mois de
Septembre dernier, vérifiée en la Cour le neuvième du

même mois, il eût été enjoint à tous lesPauvresMendiansétran
gers des Lftats & Terres de l'obéiflance de Son Altcllê Rovale,
d'en fôrtir inccflàmment, avec détente d'y rentrer, à peine d'être
expofez au Carcan & punis du fouet ; comme auiîï à tous les
Pauvres tes Sujets de fe retirer dans les Paroiftes defquelles ils font
originaires, cette Ordonnance eft demeurée fans éxecution ju(-
ques a prêtent ; les Villes, Bourgs & Villages te trouvant accablez
d un nombre exceflif de Mendians étrangers, qui font d'une char
ge infupportable au Peuple , lequel fouffre d'ailleurs beaucoup
par la ileriïité de l'année pretente : Ht comme il eft important
de remédier a undéfordre qui cauteroitde tres-mauvaites fuites,
s il n yétait pourvu, & feroit capable d'attirer des Voleurs & Bri*



gands dans le Païs,qui trôutyerpjent lç Commerce & la tran-.
quillité publique ; we iWlîcun Ucl^ auiiîàmportantdc pourvoir
à la fubliftance des rau^res Sujets de Sou Alccfle Royale, réduits
à une gra^ç.néqc$te que.lefC^fiçiers duÇ^fèil^e Ville de,
Nancy, akjcz, des Qi^çé Paftoralqcje Monijeur
lïvêquè cleXoulj/fcfoi^i^jaini^en dc^pir{^e^>ro$Airer la fub-
fiftance dêsïVuvrcs de laditeVille,prenans les moyens ncceflàires
pour une fin fî loiiablc ; Requiert que fur, cet exemple, iesoutres
Villes, Bourgs & Villages, travaillent de leur côté, chacun à leur
égard, à s'y conformer. Veu les Articles contenans le projet de
Règlement ,propofez,& joints à ladite Remontrance par ledit
Procureur Général, l'affaire mile en délibération. Tout confideré.

LA COUR en execution de l'Ordonnance dudit jour cinq,
Septembre, enjoint tres-exprefl'ément à tous Pauvres& Mcndians.
étrangers, de fortir incedamment des Effets&Tcrrcs dc l'obélf-
fance de Son Alteflè Royale, quatre jours après la publication du
prefent Arreft, après lefqueis ^aucuns y font trouvez, ils feront

1>ris & apprehendez au corps, conftituez prifonniers, &: fur le•Vocés Verbal de leur capture, & celui de leur Interrogatoire,
condamnez par les Juges des lieux à ctre expofcz au Carcan , &C
à peine plus grande en cas de récidive, Se leur Jugement fur le
clump executé nonobftant l'appel.

Que les Pauvres Mcndians fùjets de Sadite Altefle, Ce retireront
dansîTuitaine aufïï après la publication du prefent Arreft, dans les'
lieux de leur naiilance ; à faute de quoy faire, feront punis -félon
l'arbitrage des Juges, en cas de dcfobciilànce.

Que dans toutes les Villes, Bourgs Se Villages defditesTerres
ôc Eftats, le premier Dimanche qui écherra après U publication
du prefent Arreft, il fera fait une Aflèmblée des Gens de Jufticc
& de Police defdits lieux, à laquelle feront invitez les Curez des
mêmes lieux ; & les Communautez qui compofènt le Qergé Sé
culier & Régulier, de l'un & de l'autre fexe, à l'exception des Or
dres des Religieux Mcndians > d'y envoyer leurs Députez.

Que dans cette Ailémblée,à laquelle le Bailly, Lieutenant Ge~
^ Y ij



ift Règlement pourlafibftflance
lierai, oupremier Officier des lieux préûdcra, &c dans les Villi*'
ges, les Curez, & à laquelle feront auflï appeliez ceux de la No-
Blefle, fi aucuns y a, &3 les plus notables des Paroiflès, il fera
choifi un ou plufieurs Commiflàires,ainfi qu'il fera jugé à propos#
pour faire la Répartition de ce qui fera trouvé néceflairç poar la
fubfiftance des Pauvres, Cms exception de perfonnes exemptes
ou non exemptes, le fort portant le foible.

Ordonne que ce qui fera, fait & réglé par lefdits Commifîàires,
fera executé nonobftant oppofitions ou appellations quelcon
ques , & fans préjudice.

Que les plaintes de la furcharge, fi aucune eft prétendue, fe
ront réglées fur le champ à la pluralité des voix de ceux qui fe
trouveront aux Aflemblées, lefquelles feront ordonnées par ceux
qui ypréfideront; & dont ceux qui feront tenus d'y affiftef, ne
pourront fc difpcnfer. Les Prépofez pour la nourriture des Pau
vres , leur délivreront par châcun jour une livre & demie de pain
par chacune perforuie, fi mieux n'aiment les Particuliers à qui les
Pauvres ont été défignez , les nourrir : Et pour faire droit fur les
plaintes qui pourraient être faites, les Gens de Juftice ou de Po
lice des lieux y pourvoiront fur le champ, Se fans frais. Et pour
exciter les Peuples à exercer les charitez réglées par le prefcnt Ar-
reft, les SieursEveqties Diocefains font invitez d'yemployer leurs
exhortations Paftorales.

Que lesMendians valides feront tenus de travailleraux ouvrages
convenables à leursâge, fexe & difpofirions,à peine de punition,
à l'arbitrage des Juges des lieux, ai cas de defobciflànce averce.

Fait laite Cour, en confequence dudit prefent Règlement Se
execution d'icclui, trés-exprelîes inhibitions & défenfes à tous
Pauvres, de tous âge, fexe & diipofirions de corps, de mendier,
foit de jour ou de nuit, dans les Egliiës, par les rues, ou aux porres
des Maifons, à peine du Carcan pour la première fois, & ae plus
grande en cas de récidive : Enjoint aux Officiers des lieux de tenir
éxa&cment la main à l'execution du prefent Arrcft, à peine d'en
répondre en leur pur ic prive nom, & à tous les Subftituts da
Procureur General dans les Bailliages, de le faire publier, afficher
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les lieux de leurs dépendances, & de certifief' inceflàmmenr la
Cour de leur diligértcé.f Faît M là Ghanabrç dû- Confiai à
Nancy, le ^Décembre ï6$8/i/^^,P^3aGoiç,YAW'TWN-

'• ",1 •"=. —)/ •'* h" ;*jjp *>

A R R E S T ^

Qui a.jugé que le Seigneur Hauc-Jufticier ncpeut
empêcher la Communautc donc il eft Seigneur,
de vendre les fruits champêtres, pour être le prix
employé à la décoration de la Paroiffe, ou autres
neceilitez de la Communauté , autres que de la
Subvention, ~ r

Dm S Mdrs iju..

ENtre les Députez,Bourgeois 6cCommunauté de Gcr-beviller f Appellans d'Une Sentence reriduc au Bailliage
de Nancy le 7 Novembre dernier, contre Dame Charlotte.

Ûeftourmelles, Vcuve du feu Sieur Marquis de Gerbevillcr, Inti
mée. Thiebault Avocat des Appellans,a conclu àcequ il plut à la
Cour mcttrcrappellation <3é ce doncefl appel aunçanÉ ; emen-
dant, maintenir & garder les Bourgeois S4 ComWnaurc dudit
Gcrbeviiler dans le droit & pofleihon immémoriale où ils lont,
de percevoir feuls tous les profits communaux, &c notamment le
prix des fruits champêtres des arbres qui croiilènt dans les
champs, preys, paquis, Se autres lieux ouverts, iàns aucune ex
ception du Ban & Finage de la même Ville, pour être les deniers
en provenans employez en lamanière accoutumée, à l'entretien
desOrncmens de laParoiHè, ou autres befoins publics ; faire'dé-
fenfes à la Dame Intimée &: à tous autres de les y troubler, &: la
condamner aux dépens,

Yiij
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.Oui .40 irai-cc-,ppw;tlmn\cc, qui,-».

Seàccnceitiôftcilî^^^^î • • -- - OiU.-.m 'v ? .-,.; *. :.
Ouï aufli BoL-Kcœ^Procurcur Général, .qui;* die eftimeryavoir

lieu démettre l'appeljaçion^&cc dont eft appel au,ncant j cmcn?
dant, ordonner que les deniers provenans de la vente des fruits

nèceilitez publiques dera CÔiTOTUn&fate, n ja n <îfb rair, a chargé
d'en rendre compte, faps prejudtcç^uxdroits du Seigneur Mar
quis de Gerbeviller, lors que les mêmes fruits "feront perçus en

^LÀ^Ôli^.'4 mis ScJinct fa6péll;idoh & cC'eiont eft appel au
rfeant ;cnicrïdant, 4 mtéïln' la «ehiaride origiriclle les Particshbrs
de Cour, â:charge néanmoins que le prix provenant de la vente
des fruits champêtres dçnt il s'agit, fera employé à la décoration
de l'Autel de la Paroi fie, & autres nqçeflîtez de la CotnmUnauté,
& non au payement âe Ta Subventiontous dépens compênfez.
Fait à Nancy le 8 Mars 1700. Signé, Par la QjAr', VAtrrnuN1.

A R R E S T. ' : ?
. te

Qui juge que le Curé doit avoir part, comme un
autre Haoitant, aux fruits champêtres, ou au prix
d'iceùx j quand ils font vendus > à moins qu'il ne
foit employé à lu Décoration dé la Paroi0e.

Du 4 Septembre 1704.

ENtre les Maire, Habitans ôc Communauté de Lebeu^ville, Appellaas d'une Sentence rendue ci-devant au Bail
liage d'Kpinal le 45 Novembre 1694, &C de tout ce qui s'en

eft enfuivj, fuivant les fins de leur Requête du 30 Juin 1701. Exploit
du 2 Juilletreprefenté en copie,par laquelle tailantdroit liirla
Requête dudit Intimé ci-après, les Appellans font condamnez de



payertrois livres réglées ci'Ofecc pour ia part des fruits champê
tres <îc l'année 1694, fans ^yingt-^çuf
francs, faifant leprix delà vajje tics mêmes fruits, îeîquels feront
employez à la ^c<jorat\eln d^lï^^PatJs^îbl^dulieu,confor
mément à la réfblution en faite par lès Parties deMauricc ; Or
donne qu'à: l'avenir l'J^t^-gwi-p^^i^rtis^i^^iles fruit?
chariipêtres ainfî qu'un autre Habitant, fans queJ^Çwnmunautc
enpurfle fyK/wcqrçvpjitç fa^yappcftcjrînn^
Ions condamnez aux dépens, cfririè"pâftr " "

Contre M® Claude-î-arton 'Prêtre ', & Curé de LebcuvïIIc,
Intimé d'autre'. Abranv Avocat de l'Intimé, a conclu à ce qu'il
plût à la Cour mettre l'appellation au néant, ordonner que ce
dont cfl appel fortira e.tfçtj CQnd^mner lc^ Appellans à l'amende
&: aux dépens. Oui Thomaflin pour les Appellans.

Et Mathieu Subfbtut potff le Procureur iGeitcraij qui "après
avoir difeute le fait & la procédure , a eftimé y ^voir lieu de
mettre fur l'appel 1« Pattiçs horside Çopr.

i.: U» Vil .taî.V:U' . "J'-K • ViU »(«) . .

LA COUR X mis L'appellation..aunéant,.ordonnéquecç
dora: eft appel fortira effet, condamne les Appellaiis,à 1 amende
& aux dépenss a donné Acte ne^umoius ^ux Parties de Tliomaf
fin, de la déclaration faite par celle d'Abram, que lors qu'ils trou
veront à propos dé faire: vendre leurs truies ch;?ripêtrps, pour
être employez a la décoration de leur Eglifç ,ilnc<tlcmandcra
aucune part au prix qui en proviendra ; à r.cJi^rgû'neanmoins
qu'il fera employé (à fa participation,aux décorations &C nccciïi-
tez de ladite Eglife. Fait à Nancy, le quatre Septembre 1704.

Par ila Cour, Y;Ai)iiTRiN, ;. le , -



ïy6 Droits Honorifiques régler

A R R E S T, ;
"> ' r i*> - * . : ' 1 ; ' . . . "

Qui a réglé les Droits Honorifiques entre le Gou
verneur des Salines de Château-Salins, & le Pre~*
vôt du même lieu, attribuant au premier les hon
neurs de l'Eglife fituée dans 1 Enclos de la Saline»
& au fécond tous les honneurs du dehors de la
Saline,

Hu p Juillet /7Si.

ENtre le Sieur François Dietrement Efcuyer, Seigneurde Provenchere, Gouverneur des Salines de Château-Salin,

Appellant d'une Sentence rendue au Bailliage de Nancy
le 17 Novembre dernier, fuivant les fins de fa Requête du 5 De-,,
cembrc fuivant. Exploit du 12. Janvier dernier, controllc le 1 <j du
même mois, par laquelle fans s'arrêter à fa demande, l'Intime-ci?
après nomme, eft maintenu & garde en la poflè/Tton des Droits
honorifiques en l'Eglile ParoiiTîale dudit Chatcau-Saiui, fans dé
péris entre les Partit, d'urte part : Contre le Sieur Brigeot Prévôt
dudit lieu, birimé d'autre part. Jacqmer pour TAppellant, a con-
clu à ce qu'il platfeàla Cour mettre l'appellation &r >ntencc
dont eft appel au néant > émendant &: corrigeant, faifant droit
fur la Rcquctç principale, le maintenir & garder aux droits SC
poflcflîon dont fes Devanciers en Charge ont joiiide préçeder
par-tout le Prévôt dudit lieu ; ce faifant, lui adjuger les Droits ho
norifiques de fa Paroille, àl'exclufion de 1 Intime ; & Pûur r(~~
fus, en fes dommages, interefts $Ç dépens, tant de Caufe principale
que d'appel. Ouï Soucany pour 1 Intime, qui a conclu a ce que
l'appellation fut mife au néant aveç amende & depens. Ouï auflî
Redoubté pour le Procureur General, qui a eftimé y avoir lieu
d'ordpnnçr avant faire droit, que le Sieur Dietrement vérifiera

quu



entre le Gouverneur le Prcvotde Château-Salins. îyj
qu'il cfl en pofleflion par fes Authcurs de tems futfilânt â preferire,
de jouir des Droits honorifiques en queftion avant le Sr Brigeot.

LA COUR a mis l'appellation Se ce dont cft appel au
néant ; amendant,ordonne que la Partie de Jacquier jouira pre-
ferablement à celle de Soucanv, des Droits honorifiques dans les
F-glife Se Chapelle qui font dans fenclos du Château de Clïâtcau'-
Salin, Se même aux Proceflions qui fe ront faites au dedans dudit
Enclos, fans néanmoins qu'il puifie jouir des mêmes honneurs &
Droits de prelcance fur celle de Soucany, dans les Iîglilès deSa-
lonnc Se Damelccourt, Paroilîès dudit Château-Salin , non plus
qu'aux Procédions qui feront faites audit Château-Salin, aufli-tôt
qu'elles feront forties de l'enclos de ladite Saline , tous dépens
entre les Parties compenfez. Fait â Nancy le 9 Juillet 1703.

Signé, Par la Cour , Vaultrin.

mmmmms&mmmmm

A R R E S T,

Qui ordonne que les Places & Bancs d'Eglife feront
laiflèz par le Cure & les Echcvins d'Eglife, au plus
offrant, pour les neceflitcz de la Fabrique.

Du premier Juillet 1 y 0 0.

ENtre M'Charles-François Rover Prêtre, Se Curé deBarville, Claude Druot 6e Jean Adam , Châteliers de la
Paroillé du même lieu, tant de leur chef, que comme pre

nant le fait Se caufe en défenlès du Sieur Iifhenne Breton, ci-de

vant Capitaine dans les Troupes Impériales, demeuransaudit
Barville, Appellans des Sentences rendues au Siège Bailliager du
Neuf-Château les 15 Décembre 6e 11 fuivant de l'année 1699,6C
premier Avril dernier, par Mc Petré leur Avocat, d'une part :
Contre le Sieur Antoine de Maillard, demeurant a Bavon, Intime,
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jjg De la ccjjton des Places
par Me Didier fon Avocat, d'autre part. Pctré pour les Appcflans,.
a conclu à ce qu'il plaifè à la Cour leur donner A&c de leur prife
de fait Se caufe en defenies pour ledit Breton ; en conicquence
mettre les appellation Se Sentences dont cft ap{>el au néant : en
émendant/ai/ànt droit fur leur Requête du ij Décembre dernier,,
débouter l'Intimé des fins de la Tienne du 24 Novembre précè
dent > ce faifant, les maintenir Se garder au droit Se poflèflion de
conceder les Bancs &: places dans leur Eglifê,ordonner que ledit
Breton joiiira de celui par eux à lui concédé, Se condamner ledit
Intimé aux dépens, tant de Caufe principale que d'appel.

Ouï Didier pour l'Intimé, qui a conclu à ce que fans s'arrêter
à la priic de fait Se caufe en defenfe, faite par les Appellans pour
Je Heur Breton > les appellations fuflènt miles au néant, ordonner
que les Sentences des rç Se 11 Décembre 1699 > donceft appel,-
fufiènt executées félon leur forme Se teneur ; en cDnfequence
l'Intimé maintenu Se gardé en la portèifion Se joiiiflàncc du Banc
dont il s'agit, &: lefdits Appellans condamnez à l'amende Se aux.
dépens.

Ouï Bol'rcier Procureur General, qui a dit eftrmer y avoir lieu
tic mettre au néant l'appellation interjettée de la Sentence ren
due par les Juges du Neut-Chateau le premier Avril 1700, en ce
que par iccllc Mc Charles-François Royer auroit été débouté dir
Renvoy par lui demandé i ordonner que ladite Sentence iortira
fon effet , Se les condamner aux dépens, Se /iir les appellations
interjette-us des deux Sentences rendues les 15 Se 12. Décembre
précèdent, (ans s'arrêter aux Requêtes reipccHves îles Parties,
mettre fcfdates appellations Se Sentences au néant ; en émen-
dant, ordonner que les Bancs oj Places par elles prétendues, fe
ront huilées au plus offrant, pour en être le profit appliqué aux.
Omcmeus & neceilkez de laParoiilê.

LA COUR en cc qui concerne l'appellation interjettée par
les Parties de Pctré, de la Sentence du premier Avril dernier, por
tant le débouté duRenvoy, a mis ladite appellation au néant,.
Se condamne l'Appellant à l'amende Se aux dépens : Se à l'égard
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des mitres appellations interjettées des Sentences des r$ Se ii Dé
cembre précèdent, a mis icelles Se lefdites Sentences au néant >
en cmendant, ordonne que les places dont il s'agit feront laiflccs
par le Curé de Barville, conjointement avec les fcchevins de
JEglifc du lieu, au plus grand profit Se utilirc dq la Fabrique,
les autres dépens compcnfèz. Fait à Nancy le premier Juil
let 1700. Signé, Par la Cour, Vaui.trin.

A R R E S T.

Qui juge que les Bangardes ne peuvent rien préten
dre dans les Dixmes pour rétribution de leurs
gardes, quoi qu'ils foient en pofTeflion d'en per
cevoir certaine portion.

Au Rapport de Monjteur de Nay.

Vu :j Novembre 170 s.

Y EU par la Cour le Procès d'entre les Daines Abbeflc,Chanoinefles Se Chapitre de Bouxieres , Decimatrices
du Ban Si Finage de Vezelife, [tenant le fait Se caufe en

défenfe de leurs Fermiers defdites Dixmes,Appellantes de la Sen
tence rendue au Bailliage du Comte de Vaudemonr, le 19 du mois
d'Aoull i7co, d'une paix ; Les Officiers de la Chambre de Ville
dudit Vezelife, comme ayant pris le fait Se caufe en défenfc des
Mefliers Se Bangardes établis audit lieu, Intimez d'autre part : Et
Mc Jean-Affrican Vernv Prêtre, Curé du même lieu, appelle en
cauli\ Ladite Sentence par laquelle, faas préjudice des inductions
rélultantes des Pièces produites en l'infhnce, les Maire & Offi
ciers de ladite Chambre de Ville, en la qualité qu'ils agiflent, au-
roient été reçois à faire preuve,que les Bangardes dudit lieu étoient
en poflènion paifible Se immémoriale, au vû &fçu des Fermiers
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i8o Les Bangardes n'ont rien à prétendre dans les DixmcS.
defdites Dames Décimatrices, Se dudit iicur Cure de Vczclifc, de
percevoir les Dixmcs de la cinquième Charuc dont cfi queftion,
ou d'eu percevoir les truies, fuivant les abandonnemens qui en ont
étc faits, (aufla preuve contraire ; & cependant par provilion, fans'
préjudice du droit défaites Parties, ordonné que les Gerbes qui
proviendront de ladite cinquième Charuc , dont leroit fait choix
à la moillon prefente, feraient miles en fequeftrc, ainli qu'en l'an-
ncc dermcrc, par Experts, dont les Parties conviendraient, G non
en ferait nommé d'Office, tous dépens remis. Les Pièces & Pro
duirions des Parties fur lefquelles ladite Sentence a cte rendue,.
Copie de la Requête prefentéc a la Cour par lcfdites Dames, Ab-
beife &c Chapitre, aux fins d'etre reçues Appcllantes. Decret au
bas du 10 Juin 1701, par lequel la Cour les auroit reçues Appcf-
lantes. Exploit d'aifignation du 11 dudit mois. L'AcledelaBarre
du ij Juillet (uivant, par lequel les Partic^auroient été appointées
à fournir Griefs & Rcponfes de quinzaine à autre. Griefs des Ap
pel làntcsfignifiez le 9 Février 1705. Réponlcs à griefs des Intimez,
lignifiées le 16 Juillet 1704. Ecritures dudit iicur Vcïnv, lignifiées-
le iix Septembre fuivant. Requête dcmploy des Intimez, lignifiée
le 15 Juillet de la prclcjite année 1705. Les Pièces ôc Productions
au contenu de 1 Inventaire du Procès, fous la cotte M. Cqn-
cluiïons du Procureur General. Acte figruiie de la part des Inti
mez aux Avocats des autres Parties Iç quatre Septembre dernier,
portant que ledit Procès étoit distribué au Sieur de Nav Cou
le ii 1er. Teut veu <SJ confideré,

LA COUR a mis l'appellation &: Sentence dont cfi: appel
au néant ; émendant, évoquant le principal, Se y tailant droit,iur
la demande a mis les Parties hors de Cour, faut aux Meifias &

B.mgardes de fè pourvoir pour leurs ialaires aniii qu'ils trouveront
à fan e par raifôn, dèfenfes au contraire ; les Epices Se coulé du
prêtent Arreft payables par les Officiers de la Chambre de Ville
de Yezelife. E a i t à Nancy en la Chambre du Confeil, le ij
Novembre 1705. Signé, Par la Cour, V acltiux.
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A R R E S T,

Portant defenfes de tenir Foires & Marchez les jours
de Dimanches ôc Fêtes.

Du ip Juin 1704..

LF.O P 01. D par la grâce de Dieu, Duc île Lorraine &: deBar, Roy de Jerufàlem, Marcliis, Duc deCalabre Se de
Gueldrcs, Marquis de Pont-à Moullon &:.de Nonimeny,

Comte de Provence, Vaudémont, Blamont, Zutphen, Sarwer-
den, Salin, Falkenflein, Sec. A tous ceux qui ces Prefcntes ver
ront , S a 1. u r. Scavoir tailons, que veu par notre Cour Souve
raine île Lorraine <Sc Barrois, la Requête prefentee par notre Pro
cureur General ; Contenant,qu'encore que par les Ordonnances
des Ducs Charles 111. & Charles IV. d'heuieufc mémoire, des

12 Janvier 1585, Se 9 Septembre 1624, conformes à la Loy Divine,
au Droit Civil, Se aux Conflitutions Canoniques , il ait été feve-
rement défendu de violer par des œuvres ferviles Se manuelles,
les Dimanches & Fêtes commandées par l'Fglife , notamment
de tenir eidks jours Foires Se Marche/, qui doivent etre transfe
rez au premier jour ouvrable iùivant,& que cette pratique foie
inviolablemenc "ardéc dans tous les Etats Chrétiens ; néanmoins

.O

il cil informé qu'au prejudicc île ces Ordonnances , il fe tient
tous les ans en pluiieurs endroits du Refloit de la Cour,différentes
Foires &: Marche/ és jours de Dimanches & Fêtes commandées
par l'Eglilc ; ce qui eft non feulement une profanation feanda-
leufe , de une contravention formelle aufditcs Ordonnances,

mais même donne lieu à beaucoup d'excès qui fe commettent
par yvrognerie, querelles, Se autres diflùlutions , qu'il cil impor
tant de réprimer. A ces cal ses, requeroit, que conformé
ment auldites Ordonnances, Se en exécution d'icelles, defenfes

foient faites de tenir aucunes Foires ou Marchez en quels lieux
que ce puiile être, ions les peines portées par lefditesOrdonnan
ces , Se de plus grande s'il échec, félon la qualité du fait ; le/quel-
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tH BoUverot d'une Cure exempt du Droit fjtjjifesl
Jcs Foires & Marchez demeureront transferez au premier jour
ouvrable (luvont : Que défenfes pareillement foient faites fous
les mêmes peines, à toutes perfonnes de tenir aucuns Jeux, Danfcs
publiques , ou autres diiTolutions pendant les heures dcftmccs au
Service Divin, foit de matin, foit de relevée, & que l'Arreft qui
interviendra foit envoyé dans tous les Bailliages , leu aux Prônes
des Eglifes,publié &£ affiché où il appartiendra. Les Pièces jointes.
Ouï le Rapport du Sieur Cuciliet Conicillcr. Tout çonfiderc.

NOTREDITE COUR ordonne que lefditesOrdonnan
ces feront executées félon leur forme Se teneur ; & en confo

quence, fait défenfes à toutes perfonnes, de tenir ou faire tenir
aucunes Foires & Marchez les jours de Dimanches & Fêtes, en

quelques lieux que ce puiflè être, fous les peines portées par lefdi
tes Ordonnances ; lesquelles Foires &c Marchez demeureront
transférées au premier jour ouvrable fuivant ; Fait pareillement
defenies fous les mêmes peines» à toutes fortes de perfonnes de tc-
n ir aucuns Jeux, Danfes publiques, ou autresdiiîolutions pendant
les heures duService Divin. Ordonne qu'à la diligence dudit Pro
cureur General, Copies du prelcnt Arrêté feront envoyées dans
tous les Bailliages, Prev6tez&Mairies de fonRcflbrt,pouj?yêtrc
leit, publié & affiché où il appartiendra, même aux Prônes des
Eglifès. F a i t à Nancy fous le grand Scel de notre Cour, le 19
Juin 1704. Signé, Par la Cour ,P£ch£ur._

A R R E S T.

Qui juge que le Bouverot du Patrimoine d'une Cure
eft exempt du Droit d'Alïife pour les Bêtes, tiran
tes, quand il n'eft point affermé-

Au Rapport de Monjîotr de N.tj.

VEU par la Cour le Procès d'entre Mc Jean-Cbarles BertrandPrêtre, Curé de Çonfîans, Appellant d'une Sentence ren-.



quand il n'efl point affermé. 1%
<ïu2 au Bailliage de S. Mihiel le dix-huic Mars 1701 , Se De
mandeur enexccucion del'Arrcfl: du joMay 1705,d'une part;
Et Jean Cuny Fermier duDomaine de la Voivre, Intimé Oc Dé
fendeur en cxccution dudit Arrcftf d'autre parc. Ladite Sentence,
par laquelle far» s'arrêter à la Prifè de fait Se caufe ert défenfe du
dit Bertrand, pour GoevryCoppin fon Fermier auditConâans,
leditCoppin auroit été débouté de ion oppcrfition ; en confcqucn-
cc,ordonné que l'excaition fia lui commencée, ferok parache
vée , pour l'Affilé repetée en Ion nom,à raifon des Bctes tirantes
de laCharuc, fans préjudice aux droits dudit Bertrand, lors qu'il
cultiverait le G.ign.igc dont s'agit par fês mains ; ledit Bertrand
condamné aux dépens de l'Inftancc. Ledit Arreit dudit jour 30
May 1703, par lequel il auroit été ordonné, avant faire droit, que
ledit Appellant vérifierait dans le mois, pardevanc le Lientenant
General d'Blain, qu'il étoit en poflclHon de terns immémorial^
tant par lui que par les devanciers Curez de Confions, de l'exem
ption du droit d Aflifes dont il s'agit, pour raifon du Gagnage &
Bouverot dépendant de fa Cure y (ok qu'il aie été cûhivé par les
mains, celles de lés devanciers, ou par les mains de leurs Fer
miers, Laboureurs de Confions, faut a. l'Intimé la preuve contraire
dans pareil délay v pour4es preuves faites &rapportées r eorttrcdi-*
tes & fauvées de huitaine a autre,être jugéceque de railôn, dépens
rélcrvez. Les Pieces & Productions fiar Iclquclles lefditesSenten-
ces &: Arrcfts font intervenus» La Requête dudit Bertrand, en in
terprétation dudit Arrclt du 50 May 1705, tendante àce que pour
les caufes y énoncées, il plaiic à la Cour en interprétant ledit Ar-
reft, ordonner que ledit Bertrand fera admis de prouver que dans
tous les Villages de la Contrée, où l'Affilé & le'ferrage font le
vez, il n'en efl: payé aucun pour Je fixe des Curez, foicqu'ils loient
cultivez par le Curé ou par des Fermiers. Arrcft du 10 Dccembrc
fuivant, par lequel làra s'arrêter «à h demande en inrerpretarion,.
ordonné que leditBertrand fatisfera dans la quinzaine à la preuve
ordonnée, pour tout délay, li non déchu, & pafîé outre au Juge
ment de J'Inftance. A&e donné audit Bertrand de la déclaration

£ute par ledit Cuny, qu'il ne prétend point d'Affilé, lors que ledic



i?4 Hermltes refponfablcs pardevdm l'Ordinaire,
Bertrand cultivera par Tes mains le Gagn.ige dont cft qucflion;
& icelui Bertrand condamné aux dépens. Enquête faite à la dili
gence dudit Bertrand, le 7 Juin 1704. Contredits dudit Cuny,
contenant Produ&ion nouvelle. Decret au bas du i8 Aoufl 1704,
par lequel la Cour a reçu la Production, ordonné quelle fcroïc
contredite & Sauvée de huit jours à autre, &: donné Acte de l'em-
ploy. Exploit de Signification du 19. Salvations dudit Bertrand.
Autres Salvations dudit Cuny. Les Pièces & Productions des Par
ties au contenu de l'Inventaire. Concluions du Procureur Ge

neral. Acte jïgnifîé , portant que le Sieur deNay Confeiller,
étoit Rapporteur. Tout veu U confideré.

LA COUR a mis fur l'appel les Parties hors de Cour ; fai
llit droit fur les Concluions du Procureur General, fait défenlès

à l'Intime de faire exccuter fa Contrainte pour droits Seigneu
riaux dependans du Domaine ; enjoint à lui à fe pourvoir au Juge,
p$ur avoir permiifion d'executer ; fait défenfes de vendre aucuns
Effets faifis au préjudice de l'oppofition, &; fans garder les délais
&: formalitez de l'Ordonnance : Fait défenfes pareillement d'exe
cuter aucune Sentence, fans avoir préalablement lignifié à Procu
reur & à Partie> «à peine de tous dépens, dommages Se interefb.
LesEpices de coud du prefent Arreft & précedens Arrefts, paya
bles par l'Appellant. F a 1 t à Nancy le quatrième Janvier 170^.'

Signé, Par la Cour, Vaultrin.
«KK Î»S»S :«C*5 5*9Têfjn

A R R E S T.

Qui règle que les Hermites, quoique véritablement
Laïques, ferontrefponfables pardevant l'Ordinai
re,pour fait de correction de moeurs ; & aujuge Sé
culier, pour faits purement civils &: profanes.

Du 4 Juillet iyo2.

VEU par la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, la Requête à elle prefentéc par Frerc Agathon, Supérieur Se Vjit-
teur



pour correftion de mœurs. 185
tcur gcncral tics Hcrmitcs ; Jofcph dcFlin Dcfîniccur, Se Frcrc
Hilarion, Hcrmitcs du Dioccfc de Toul, habituez dans la Cha
pelle S. Antoine dans le Dcfcrt-CIaude Roche, Paroifle d Elic :
Contenant, que Monficur l'Evêquc de Toul ayant trouvé a pro
pos , Se qu'il étoit important pour le bon ordre Se la régularité de
l'Inftituc des Hcrmitcs de fon Dioccfc, d'établir un Supérieur Se
Directeur entr'eux, pour veiller aux mœurs Se pratique de la vie
des Hcrmitcs ; lequel feroit aflifté de quatre autres Hcrmitcs fes
Confrères,les mieux réglez dans leurs mœurs Se leur conduite,
pour veiller avec lui à celle des Hcrmitcs de leur Canton ;
&e de fuite examiner la maniéré dont chaque Hcrmitc s étoit
infirme & pris l'Habit dans le Dioccfc , fous l'autoritc dudit Sieur
Evêque : & à cet eftet faire obferver les Réglemcns Se Statuts faits
par Monficur deFicux fon Devancier,pour la vie des Hcrmitcs;
ledit Frcrc Agathon auroit été choili &: nommé Supcrieur, &
pour fes AUclleurs Se Diffinitcurs Frcrc Michel le Grand, Hcrmitc
<lc Sainte Anne,proche de Lunéville ; Frcrc Pierre Binct,Hcrmitc
au Val des Nonnes,proche dcToul.Frcre Nicolas Harcncfte,Hcr
mitc de l'Hcrmitagc de laMagdclainc, prés dudit Flin ; lcfquels
pour pouvoir remplir le devoir de leurs Emplois, fc feroient adref-
fez à ladite Cour, pour avoir pcrmiilion de faire lcfditcs Vilites Se
rcconnoiilanccs dans l'etcnduc des Eftats de S. A. R. Se pour être
authoriféz, en cas de refus ou rébellion des Hcrmitcs -, prendre
main-forte, pour faire cxccuter les Statuts Se Règlement dudit
Sieur Evcquc : Sur quoy la Cour auroit ordonné que fon Arreft
du 9 Juillet 1701, feroit cxccuté ; que les Provifions Se Approba
tions à eux données (croient regiftrées es Regiftrcs du Greffe de
la Cour, pour être cxccutez fuivant leur forme Se teneur, Se y
avoir recours, le cas échéant ; Se en conicqucncc, a eux permis de
faire les Vilites néceilâires , conformément audit Mandement,
avec injonction auldits Hennites de leur obéir ; Se au cas de def-
obcïilàncc, permis à eux de fê pourvoir enfuite, pour avoir main-
forte : le tout à charge que les Aclcs deVifitc dudit Frcrc Agathon
feroient rapportez à la Cour, pour être communiquez au Procu
reur General. Et en outre, qu'ils ne pourront recevoir ni établir



186 Hermites rcfponfahles pardcwnt l'Ordinaire,
des Hermites étrangers fans permiflîon ; ni recevoir des gens ma
riez, ou cotifables, (ans démiflion de leurs biens : Que lefdits Her
mites ne pourront faire aucune ProfelTion ni Clôture, & demeu
reront fournis à la Jurifdi&ion Séculière : En execution duquel
Arreft, & Mandement dudic Sieur Eveque, ledit Frere Agatnon
Supérieur, aififté de Frerc Jofeph de Fiin, l'un des Diffrniteurs,
& de FrercHilarionHermire,£iifânt icur Vifite,(ê feroient trans
portez en rHermitagc S. Antoine, prés d'Archette, Paroifîc dudic
lieu, occupé par Efhcnne-Philippe Coutelier depuis trois mois ou
environ, foydifant Hermitc du Tiers-Ordre de S.François ; au
quel lieu ne l'ayant pas trouvé, ils fe fèroicnt transportez à Haaifty
où l'ayant trouvé, ils feroient allez de compagnie jufqu'au Village
deThor, où étant, ils auraient fait ledure, tant de 1 Arreft de la

Cour, que des Ordonnances & Statuts dudit Sieur Evêque ; por
tant, que tous les Hermites du Diocefe feroient fournis & recon-
noîtroient ledit Freic Agathon pour leur Supérieur f de quoy s'es
tant mocqué, & reparty qu'il ne dépendoit que de Rome ; qu'il
«oit du Tiers-Ordre de S.François,indépendant de l'Ordinaire ;
qu'il ne prétendoit pas fe joindre à l'Inftitur des Hermites de Saint
Antoine ; qu'il vouloit être du Tiers-Ordre de S. François, qu'il
en feroit malgré lui & tous autres ; qu'ayant des Lettres de Rome
du Convcnt de S Cofme &c S. Damien, le Sieur Evêque ne pouvoit
pas lui ôter l'Habit : Sur quoi le Suppliant l'ayant voulu conduire
cnrHcrmitagedelaRoaxete, proche de Bacaras , pour y exer
cer les fournirions requifes,&: fc conformer auxàatuts du Dio
cefe, donnez par ledit Sieur Evêque , ce Particulier en auroit été
rcfulant, les Su|>plians l'auroient conduit au Logis du Maire dudit
lieu deThor,ou ils l'auroient dépouillé de l'habit d'Henniteycoin-
me indigne d'en faire la Profcifion ; attendu que depuis environ
cinq ans qu'il prit l'Habit dans l'Abbaye de Flautefeille, moyen
nant dix Ecus, à ce qu'ils ont appris, il n'avoit réiîde en aucun
Hermitage, linon deux ou trois mois dans celui de S. Antoine,
prés d'Archette ; qu'il n'avoir fait autre chofe que quêter par tout
le Dioccfc, même julqu'à Verdun,foydifant Religieux hofïrant
duTiers-Ordre de S. François ; ce qui eft un brigandage honteux
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à l'état des Hermites. Cependant quoi que les Supplians n'ayent

" rien taie que ce qui leur écoit permis par l'Anx-ft de la Cour &:
Mandement dudit Sieur Evêque, ceParticulier s'eft avife de pre-
fenter Requête au Bailliage de Voiges, où il a expole que les Sup
plians l'ayant dépouillé de fes Habits, lui auroient vole lix Louis
d'or, qui croient cachez dans la chapoulicre de fa Capuche, Se
qu'on lui avoit fait quantité de violences Se d'outrages, (ans lui
vouloir donner le loiiir d'aller chercher fes Lettres jufbficatives

de (à qualitéd'Hermite : Et fur l'expofe de cette Requête, auroit
fait ailîgncr les Supphans, pour fe voir condamner à la reftitution
defdirs fix Louis d'or, une Robe, un Manteau, Se une Capuche,
à dire d'Experts, en fes dommages, interefts Se dépens, Se en telle
amende qu'il plairoit aux Juges d'arbitrer ; à laquelle Allignation
les Supplians ayant comparu, demandèrent leur renvoi pardcvanc
ledit Sieur Evêque de Toui, feul Juge compétent pour connoîtrc
fi ce prétendu Frere Hermite étoit véritablement inftitué Her-
mite, ou non, fuivant les Statuts &Réglcmens faits pour la vie
Se mœurs des mêmes Hermites ; Seque les lix Louis dor énoncez
dans la Requête, n eroient que pour éluder la Jurifdi&ion dudit
Sieur Evêque : en tout cas » c'étoit à la Cour ieule de connoîtrc
dudit F.ut,ils en auroient étédéboutez ; néanmoim ordonné qu'ils
contefteroient au principal, Se condamnez aux dépens. Et com
me fi en procédant à la Vîfîte permife par la Cour, ils étoient obli
gez d'efluyer autant de Procès, qu'il y aura de Réfra&aires aux
Mandcmens dudit Sieur Evcque, Se de mauvais Hermites, cela les
obligerait d'abandonner leurs emplois Se leurs pourvûtes, au
grand préjudice de Hn/litut des Hermites ; que par là tous les dé
bauchez Se vagabonds, qui à la faveurde l'habit d'Hermite, mè
nent une vie icandaieufe, icroienr authorifezdans leur libertina

ge , au grand lcandale du public, Se à l'opprobre de la Religion :
que ce ferait renverferl'Arreft de ladite Cour, Se le Mandement
dudit Sieur Evcquc>à moins que les Supplians ne foient autorifez,
fans être obligez d'elTuyer tous les Procès que les mauvais Hermi
tes fufeiteroient (ur de taux expoléz, & des calomnies honteufo,
comme ils ont été;Rcquerans a ce qu'il plaife à la Cour les déchar-
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188 Hermites refponfables pardcvant l'Ordinaire,
gcr des aifignations &c pourfuites faites au Bailliage de Mircourt,
èc condamnations portées par la Sentence du zz Juin dernier
comme données par Juges incompetcns ; ce faifant, ordonner
que cc qui a cté par eux fait dans le cours de ladite Vifite, fera
exécuté en tous les points ; & en confequencc, defenfe fera faire
audit Philippe Couftellier de prendre l'habit d'Hernnte dont il
a été dépouillé, comme réfracîairc au Mandement dudit Sieur
Evêque de Toul, authorile par la Cour, & rebelle aux ordres de
fes Supérieurs ; étant une pure calomnie de fa part, qu'on lui air
vole, comme il le fùppofe, fix Louis d'or : ou au cas qu'il plairoic
à la Cour d'en ordonner autrement, les recevoir Appcllans de la
Sentence deldits Juges de Mircourt, tenir l'appel pour bien re
levé , permettre de faire Intimer fur icelui ledit Philippe-Eftiennc
Couftelier, au domicile de fon Avocat à Mircourt, artendu qu'il
ne fait aucune refidencc fixe & arrêtée dans l'Hcrmicage S. An
toine ; qu'il eft la plufparr du tems à Remberviller chez fon pere',
ou en Campagne, pour faire fes quêtes ; commettre à cet effet le
premier Hiullier ou Sergent des lieux, &: cc tant comme de Juge
incompétent qu'autrement ; duemenc fuppliant-tres-humblement
Ja Cour de itaruer fur le premier chef de leurs Concluions, eu
égard qu'ils ne font pas en état de plaider ; & que fi la Cour écou-
toit de pareilles plaintes, tous les autres Hennîtes de la même
trempe, leur fufeiteroient tous les jours de nouveaux Procès, &
des empêchemens formels à leurs Vifites. Decret au bas de la Re
quête , portant, Soit montré au Procureur General. Ses Conclu
ions. Lefdits Mandement & Arreft de la Cour. Les Procès Ver

baux de leurs Vifîtes ; celui du défroquement dudit Philippe-
Efticnne Couftelier. Le Certificat des Maire &c Gens de Jufticc
ue Thor. Oui ie Rapport du Sieur de Rutant Confeiller. Tout
veu &: coniideré.

LA COUR ordonne que lefdits A&es & Decret de Vifîre
feront executez, faut l'oppolition des Parties intcrcfTées ; laquelle
échéant , ordonne que les Parties fc pourvoiront pardevers le
plus prochain Bailliage, en ce qui concernera les délits ÔC actions
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purement civiles & profanes -,à charge par les Juges dcsBailliages
d'en connoîtrc fommairemcnt & de plein, fans forme ni figure
de Procès, gratuitement &c fans frais, nonobftant oppofitions ou
appellations quelconques, &: fans préjudice ; Et à l'égard des faits
qui concerneronrla corre&ion des vie & mœurs, impofition de -
penitcnce, & autres de pareille nature, ordonne que les Parties
fc pourvoiront pardevers l'Ordinaire; à charge néanmoins qu'en
Cas d'expuHion de l'Het-mirage, pour faits civils, la connoiflance
en appartiendra aux Juges deldits Bailliages : Et en ce qui con
cerne llnftance particulière, intentée par ledit Plulippe-Lihennc
Couftelier au Bailliage de Vofgcs, contre Frere Agathon Vilkcur
général,& fon Dehnitcur, renvoyé les Parties auditBailliage,
pour y être prononcé &: ftatué ainfi qu'il appartiendra, auiïi fom
maircment , (ans figure de Procès, gratuitement Se iaas frais.

" Fait à Nancy le 4 Juiliet 170Z. Signé, Par la Cour, Vaultrin. .

ARREST,"

Qui rëgle que les Sages-Femmes doivent être élues
à la pluralité des voix des femmes de la Paroilîè.

Du 22 Juin 17 0 S.

VEU par la Cour la Requête présentée par le ProcureurGeneral ; Contenant, qu'il cft informé que depuis le mois
de Novembre dernier, il régne une diviiion dans la Com

munauté de Domp-Gcrmam entre les femmes de la Paroiile, au
fiijct de lcle&ion d'une Sage-Femme ; la plus grande Se beaucoup
plus nombreufe partie ayant élu, au nombre dé cinquante-&:-iuie>
la nommée Barbe Henry, femme de Cuny Maçhelin, Vigneron
audit lieu ; Se la moindre,au nombre de quatorze ou quinze,ayant
clù la nommée Manfuctte Gilbert, veuve de Jean Bardin. Cette
double élection a donné lieu à diîïèrentes procédures , dont les
unes ont été portées en la Prévôté de Foug , & les autres
ailleurs ; Barbe Henry ayant obtenu diver/ês Ordonn;m-
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ces fur Requête, rendues en fa faveur, conjointement avec
la Communauté dudit Domp-Germain, qui s eft declarée pour
clic j &. Manfuettc Gilbert ayant obtenu deux Sentences en la
Prévôté de Foug , les nMars, & 15 du prêtent mois de Juin,,
qui la maintiennent en cette fonction j nonobftant lefquclics
ladite Barbe Henry l'a exercée, comme étant plus agréable à la
Paroiflc, Ôc fur-tout aux femmes, qui refufent prefque toutes de
fe laifler accoucher par ladite Maniûette Gilbert, contre laquelle
elles témoignent uneaverfion fi grande, qu'elles ont déclaré que
fi elles ctoient forcées de fe fervir du minifterc de ladite Man-
fuette Gilbert, qui eft une femme plus que fexagenaire, & qu'el
les 11e croyait pas propre à cette fon&ion, elles appelleraient
plutôt des Matrones étrangères ; ce qui pourrait cauier beaucoup
dinconveniens pour la naiflànce des en fans. Et quoique ladite
Barbe Henry ait fait conjointement avec la Communauté du
même lieu,diverfes Procédures incomf>etcntcs, qui ne peuvent
pas être approuvées ; néanmoins comme ladite Barbe Henry a
été élue à la pluralité des fuffrages ; qu'elle a prêté Serment entre
les mains d'un Ecclefiaftique prépofe à cet effet par Moniteur
l'Evêque deToul, &qu'elle eft feule agréable aux femmes de la
Paroiilê, dont on doit fur-tout confiderer le penchant &c l'incli
nation à cet égard ; le Remontrant croit qu'il eft de la juftice 6c
de la bonté de la Cour de finir cette affaire d'authorité, ÔC d'em

pêcher que le repos de cette Communauté ne foit pas troublé da
vantage pour cette difficulté, qui a cuufe des frais confidcrables,
&: qui en pourrait encore caufer de plus grands à l'avenir, s'il n'y
ctoit pourvu, en maintenant celle qui eft élue à la pluralité des
voix, &c qui eft deiïrée par les femmes. A ces Causes , il requiert
qu'il plaiié à la Cour, fans s'arrêter aux Procédures &: Jugemens
intervenus, ordonner que l'élection faite à la pluralité des voix,
de la perfonne de ladite Barbe Henry,iêra cxecutéc félon la forme
& teneur 5 & en confequence, ordonner qu'elle fera feule les fon
ctions de Sage-Femme de ladite Pareille ; avec défenfes à ladite
Manfuette Gilbert de la troubler, fur les peines de droit. Ouï le
Rapport du Sieur Parifot Confeilier, Tout veu &c confideré.
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LA COUR làns s'arrêter aux Procédures &: Jugemens in

tervenus , ordonne que lelection faite à la pluralité des voix, de la
perfonne de ladite Barbe Henry, iêra exeçutée (êlon ùl forme 6c
teneur : Et en confequenccjordonne qu'elle fera feule les fondions
de Sage-Femme de la Paroiflc dcDomp-Germain ; fait défenles à
ladite Manfuette Gilbert de la troubler. Fatt à Nancy le iï
Juin.1708* Signé, Par la Cour ,Vaultrin.

A R R E S T.

Qui ordonne que ceux qui font profeffion de la Sedre
Judaïque, & autres Etrangères -, vuideront incei-
famment des Eftats de Lorraine. '

Du s Awjl 17 0 Q.

VEU par la CourSouverainedeLortaine SeBarrois, la Re-quêteàclle prefentcc par leProcureurGeneral ; Contenant,
que la piété des Sereniffimcs Ducs de Lorraine 8c de Bar ^ les
ayant portez à eonferver avec foin dans leurs Eftats la pureté de
la Religion, 6c à demeurer inviolablement attachez à 1 Eglife,ils
ont fait diverfes Ordonnances, par leJqudles ils ont détendu (c-
verement l'exercice de toutes autres Religions & Sc&es étrangè
res ; &: par une Police fi religieufe, ils ont garantv, par lagtace de
Dieu , leur Eftat de la contagion des opinions erronées , qui ont
altéré dans les Pays votfins l'intégrité de la Foy. Cependant la li
cence des Guerres qui ont régné ii long-tems, ayant affoibly la
vigueur de ces Ordonnances, diversParticuliers lai/anc profeffion
de Secics ennemiesde la Religion Catholique *Je font introduits
dans les Eftats deSadite A. R. &C contrevenu à cesOrdomianccs,

dont il eft important de renouveller l'exécution : Le Remontrant
étant informe que dans le VUlage de Tanviller, outre plulîeurs
familles Juives, il s'y en eft établi d'autres faiiânt profelïion de la
Religion prétendue Réformée, làns en avoir obtenu aucune per-
milîion avant ni depuis le changement d'Eftat ; n'a pu fc difpen-
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fer d'employer touc ce qui dépend de iôn miniftére, & de l'auto
rité de la Cour, pour les obliger d'en forcir, conformément à ces
Ordonnances. Requérant qu'il plaife à la Cour ordonner que
dans trois mois pour toute préhxion ôc délai, tous ceux qui
font profeflion de la Secte Judaïque &: de la Religion prétendue
Réformée audit Tanvillcr , de quelque état, fexe & conditions
qu'ils foient, feront tenus de vuider des Eftats de Sadit&A. R. eux,
leurs enfans ôc familles, à peine .d'y être contraints par toutes
voyes dues ôc raisonnables, même par confifcation de leurs biens
meubles & immeubles! Les Piécds jointes à ladite Requête, no
tamment l'Arreft de la Cour du ftx Juin 1^98, avec les anciennes

Ordonnances y énoncées, des années 1^3,1559,1545, pur
lequel la G>ur ordonne que IefditcsOrdonnanccsferontexccu-
tées félon leur forme ôc teneur ; ôc en confcqucnce, a fait tres-
expreflès inhibitions'& défenfês a tous les Sujets de Sadite A R.
de donner retraite à aucunes perfonnes que celles qui feront pro
feflion de la Religion Cadiolique, Apoftolique Ôc Romaine > a
peine d'en demeurer relponlàbles, ôc être procédé contr'eox fui-
vànt l'exigence du cas : a ordonné en outre à tous Juges ôc Ma-
giftrats de faire chacun à fort égard toutes les recherches de ceux
qui rélîdent dans l'étendue de leurs Juridictions, profellàns autre
Religion que la fufdite Catholique, Apoftolique & Romaine , &
yêtre par eux pourvu. Ouï le Sieur du Bois Conlèiller,en fbn Rap
port. Toutconiîdèré.

LA COUR a ordonné Se ordonne, que lefdices Ordonnan
ces ôc Arreft feront executez ; ce faifânt, que dans trois mois pour
toute préfixion ôc délai, tous ceux qui font profeflion de la Secte
Judaïque ôc de la Religion prétendue Réformée auditTanviller,
de quelque état ou condition qu'ils foient, feront tenus de vuider
des Eftats de Sadue Alteflc Royale, eux, leurs enfans ôc famille,
à peine d'y écre contraints par toutes voyes dues ôc raifonnables,
même par confifcation de leurs biens meubles ou immeubles.
Fait à Nancy le 5 Aouft 1700. Signé, Par la Cour, Valutrin.

ARREST,
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A R R E S T.

Qui préjuge que l'on ne peut conftruire uneTuilleric
iàns la permimon du Seigneur.

4

Du 14 Juillet 1704•

NT RE les Direûeurs de l'Hôpital S Julien de
Nancy, Appcllans de la Sentence rendue au Bail
liage de la même Ville le 15 Avril dernier, fuivant
les fins de leur Relief, fignifié par Exploit du z8 du
même mois, controlle le za Ladite Sentence, par

laquelle for la demande les Parties ont ctc miles hors de Cour,
d'une part : Et les Abbé& Religieux de Clairlieu, Intimez,d'autrc
part. Drouville pour les Appcllans, a conclu à ce qu'il plût à la
Cour mettre l'appellation* & ce dont a été appelle au néant ;
émendant, maintenir 6c garder les Appcllans au droit & poflèf-
fion d'avoir feuls dans l'étendue de la Seigneurie de Viller,laTuil-
Icrie de Lanney ; en confequence, condamner les Intimez d oter
celle qu'ils ont conftruite dans l'étendue de ladite Seigneurie, à un
jet de pierre de l'autre ; aux dommages & interefts réfultans de
Jeur entrepri/ê, à donner par déclaration, &c aux dépens, tant des
Caufes principale que d'appel. De Maluict pour les Intimez,»
conclu à ce qu'il plaife à la Cour mettre l'appellation au néant,
ordonner que ce dont cft appel fortira fon plein Se entier effet,
& condamner les Appellans à l'amende Se aux dépens. Tcrvenus
Subftituc pour le Procureur General, a eftimé y avoir liai, aupara
vant faire droit, d'admettre la Partie de Mc Mahuet à faire preu
ve, qu'il y a eu anciennement uneTuillerie dans 1 endroit con
tentieux , &c que fa Partie l'a fait rétablir fur les anciens fonde-
mens, lâuf la preuve contraire.
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LA COUR avant faire droit > ordonne que laPartie de

Mahuet fera preuve pardevant le Sieur Serre qu'elle a commis-
à cet effëc, cjue dans l'endroit où elle a fait conûruirç laTuiUç-
rie dont il s agit, il y en avoit précédemment eu une autre de
conftruite : Ordonne que pour en reconnoître les vertiges & an
ciens fondemens, fi aucuns y a, defeente fera faite fur les lieux
par ledit Sieur Serre, pardevant lequel les Parties pourront faire
telles indications quelles jugeront à propos, dont il fera dreflé
Carte Topographique, s'il echet ; entendre des Témoins fur tels
àutres faits qu elles trouveront à propos r pour,les Procès Verbaux
& Enquêtes faites, rapportées & communiquées, être ordonné ce
que de raifon, déj>ens refervez. F a i t à Nancy le 14 Juillet 1.704».

Signé, Par la Cour V a u l t r i n.

A R R ES T»

Qui juge que Iç Droit dVrigcr Tuillerie >
efl: SeigneuriaU

Du jr Aoujl 1 jo j.

ENtre le Sieur Louïs-François Dalençon Chevalier,&rBaron de Beaufremont, Seigneur de Creuë, Scc. Appellant
de deux Sentences rendues au Bailliage de S. Mihiel, les

W.ty Se 8 Juin dernier, fuivant (à Requête du 16 Juillet fuivanr.
Exploit de Didelot du 6, controllé à Hattonchatçl le 7. Par la
première desquelles il cft dit que le Prey des Intimez ci-apréî
nommez, fera Yiffté par Experts, tJont les Parties conviendront,
li non feront nommez d'Office ; & par là fécondé, lesYarties font
appointées auConfèil, & (tir la demande en démolition de la
Tuillerie, ai droit & joint, d'une part: Cbiwrc les Sieur Abbé,
Prieur &: Religieux de FEtanche, Intimez d'autre : Ët encore en
tre lcsHabitau$&:Communauté duditCreue>Dernandeu£5 enln*
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fcrvcntion, luivant leur Requête du Exploit du
îeprefentée en copie, pour cc non dontrollee ; tendante à ce
qu'ayant égard à leur intervention,Se y faifant droit, lcfdits Abbé,
Prieur Se. Religieux, foient condainncz à démolir dans trois jours
la Tuilleric dont s'agit, Se condamnez aux dommages Se interdis
en rcfûltans, & aux dépens j Contre lcfdits Abbé, Prieur Se Reli
gieux , Défendeurs d'autre. Abram pour TAppellant, a conclu à
ce qu'il plûc à la Cour, en cc qui concerne la Sentence du 16 May,
mettre 1 appellation Se Sentence dont cft appel au ncant ; cmen-
dant, évoquant le principal, & y faifant droit, en confcquence du
défaveu lignifie par fon Procureur d'Office fur les lieux, de ceux
qui ont pu commettre les méfus dont s'agit, les renvoyer de la
demande en dommages Se interdis défaits méfus, formée par lcf
dits Intimez,& les condamner aux dépens : faifant droit fur le
premier chef de la Sentence du 8 Juin, mettre pareillement l'ap
pellation &: cc dont ell appel au néant; en émendant, renvoyer la
Caille & les Parties pardevant le Juge Gruycr de la Seigneurie de
Crciic, pour procéder fur la demande dudit Procureur d'Office,
pour les amendes, dommages Se interdis rcfûltans des délits &:
dégradations mentionnées és Rapports des 5 Se u May dernier ;
Se liir la failic interpolée en confcquence ; Se en ce qui concerne
le fécond chef, mettre pareillement l'appellation &: Sentence
dont ell appel au néant ; en émendant, évoquant le principal, Se y
faifant droit,condamner les Intimez à faire démolir dans trois

jours la Tuilleric qu'ils ont fait conftruirc fur les Terres à eux ap
partenantes à Juvrccourt, dépendant de la Seigneurie de Crciie,
aux dommages Se interdis, Se aux dépens, tant des Caufcs prin
cipales que d'appel. Ouï Huraulr pour les Intimez, qui a foutenu
le bien jugé dcfdites Sentences : Se au cas qu'il plairoità la Cour
evoquer le principal, faifant droit fur le premier chef, condamner
l'Appellant aux dommages & interdis ré(iiltans des dégâts com7
mis dans les Héritages des Intimez ; &: fur le fécond chef, à ce que
la lailie faite fur les Bois en queftion, fût déclarée nulle : Se fur le
troiliémc,àce qu'ils foient renvoyez de la demande en démoli
tion de la Tuilleric, avec dépens. Ouï Boulmard pour les Intcr-
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venans, qui a conclu aux fins de Ta Requête. Drouvillc SubftitiiC
pour le Procureur Gcnend, après avoir fait récit du fait de de
la Procédure, a eftimé qull y avoit lieu de recevoir les Parties de
M'Boufmard intervenantes en laCaufè ; failant droit fur leur in
tervention, enfemble fur les appellations interjettées par la Partie
de McAbram , mettre lefdites appellations & Sentences dont eft
appel au néant ; émendant, en ce qui touche la Sentence du
16 May dernier , avant faire droit au principal, admettre
les Parties de M'Huraut à faire preuve, que c'eft par le fait des
Voituriers &perfonnes prépolèes par la Partie de Mc Abram,pour
l'enlevemcnt des bois dont il s'agit, que les dégâts faits dans le
PreyLabbé, font provenus, faut la preuve contraire ; pour les
Enquêtes faites, rapportées, &: communiquées, être priies telles
Concilions qu'au cas appartiendra : ôc en ce qui touche l'appel
de la Sentence du 8 Juin auili dernier, mettre l'appellation&: ce
dont eft appel au néant ; émendant fur le premier chef, renvoyer
laCaufc & les Parties pardevant leJugcGruyer deCreue,pour
juger de la concertation qui eft entre elles au fujet des prétendus
délits commis dans les bois dont il s'agit, jufques à Sentence diflt-
nitive inclufivement, fauf l'appel pardevant les Juges qui en doi
vent connofcre : Se furie fécond chef, concernant la demande

en démolition de la Tuillcric en queftion, condamner les Parties
dudit Hurault de la démolir inccflàmment, fi mieux elles n'ai

ment payer un Cens annuel à la Partie dudit Abram, tel qu'il
plaira à la Cour le fixer.

LA COUR en ce qui touche fappel delà Sentence rendue
au Bailliage de S.Mihicl le 16 May dernier, a mis l'appellation
& Sentence donc eft appel au néant ; émendant, & avant
faire droit au principal, appointe les Parties de Hurault à faire
preuve dans la quinzaine, pardevant le Prévôt de Hattonchâtel,
qu'elle a commis à cet effet, que les dégâts qui fe font trouvez
dans les Preys dont il s'agit, font arrivez par le iait des Voituriers
employez par la Partie d'Abram à l'enlevemcnt des bois dont il
s'agit, fauf la preuve contraire : «Se en ce qui touche l'appel de la
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Sentence rendue au même Bailliage le 8 Juin auffi dernier, a pa
reillement mis l'appellation Se ce dont eft appel au néant ; émen-
dant fur le premier chef île ladite Sentence, a renvoyé la Caufe
& les Parties pardevanc le Gruyer deCreiie, pour y ctrcproccdc
fur leurs conteftationi, jufquçs à Sentence diifimtive iaclufive-.
ment ; fouf l'appel pardevant lesJuges qui en doivent,connoîcre :
ôc fur le cher concernant la démolition de la Tuillerie dont il

s'agit, a mis l'appellation & ce dont cft appel au néant j cmai-
dant, condamne les Parties dudit Huraut de démolir ladite Tuil
lerie, fi mieux elles n'aiment payer à celle dudit Abram un Cens
annuel de quinze francs, tant& fi long-tems que ladite Tuillerie
fubliftera, Se qu'il y fera travaillé ; ce qu'elles feront tenues d'opter
dans la quinzaine, fi non l'option referée. Et lur l'intervention
des Parties de Boufmard , a mis les Parties hors de Cour ; con
damne les Parties dudit Hurault à un tiers des dépens, un autre
tiers compenfe, Se l'autre réfervé. Fait à Nancy le 31 Aoufl: 170

Signét ParlaCour, Vaultrin.

A R R E S T>

Qui a j ugé que la capacité de Contra&er, par rapport
à l'âge & a la majorité, devoir fe régler par la Cou
tume du lieu de la naiflànce, & domicile de la Par

tie contra&ante, & non parla Coutume du lieu
où le Contrat eft paffe, & de la fituation de la cho-
fe conteftée.

Du 26 Mars i p ç.

ENtre Pierre Mercier Bourgeois de Nancy, Appellant *d'une Sentence rendue au Bailliage de la même Ville, le 17
Janvier dernier, Se Défendeur d une part : Contre Mcflîrc

Charles de CuJtz Chevalier > Comte de Deiiilly, Intimé, Se De-
Bb iij
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mandcur incidemment en cnthcrinemenc du Décret par lui ob
tenu de S. A. R. le x6 du même mois de Janvier : Et encore con
tre le fieur de LombilIon.Confcillcr au Bailliage de NancyJntimé.
Abram Avocat de l'Appcllant, a conclu à ce qu'il plût à la Co«s
mettre l'appellation & Sentence dont aété appellé au néant »
cmendant, lans s'arrêter audit Décret, de l'entherinement duquel
le Demandeur fera débouté, renvoyer l'Appcllant de là demande
contre lui formée en nullité du Contrat du n Mars 1590, dont s'a*

git, avec dépens, tant des Caufe principale que d'appel ; & au cas
qu'il plairoit à la Cour confirmer le premier chefde la Sentence*
condamner le fieur de Lombillon à fe défifter d'une des maifottS
en queftion, en le rembourfânr du prix que l'Appcllant en a tou
ché feulement, fans dommages, interefts ni dépens, fauf à lui de
répeter les impenfes & méliorations au'il peut y avoir fait, audic-
fîcur Comte de Deuilly, &: condamne pareillement aux dépend
Ouï le Févre pour l'Intime, qui a conclu â ce que îappellation fùc
mife au néant ; en tout cas, qu'ayant égard au Décret obtenu de
S. A. R. le16 Janvier dernier, &: icelui entherinant, les Parties
fûflènt remifes en tel & femblable étatqu'elles étoient auparavant
le Contrat de vente dont il s'agit ; en confequence fAppellant
condamné à (c-dclifter des trois maifons y mentionnées, lui en
laiiler la libre & entière jouiflancc ; aux offres qu'il fait de rendre
Se reftituer le prix qu'il jttftifiera en avoir véritablement débourfe^
enfemble les. impenfes &c meliorations, fi aucunes y en a ; confen-
tant que les fruits demeurent compenfeZ avec les mtereftsdefdi-
tes fommes, & en l'un Se en l'autre cas l'Appellant condamné à
famende & aux dépens.

Ouï leditLombillon en perfonne, qui a foutenu le bien jligc
de la Sentence dont il s'agit. -

Ouï auffi Bourcjer Procureur General, qui a dit eftimer y
avoir lieu, ayant égard au Decrçt obtenu par le fieur Comte de
Deuilly de S. A.R. entant que befoin fêroit feulement, &C icelui
entérinant, de mettre l'appellation au néant $ & en confequence^
ordonner que la Sentence dont eft appel fortira fon plein Se
entier effet, -}



pur report k Itye & à Îâ majorité.. x<fy

LA COUR ayant égare! aux Lettres,& icelles entérinant,
a mis fur Fa^peJ interjettépar la Partie d'Abram, de Ja Sentence
"dont il s'agit >è fégard de celle dé Je Fêvré, les Parties hors de
Cour ; & fai&nt droit fur l'appellation de la même Sentence à
l'égard dudit Loinbillon, a mis ladite Sentenetf au néant, en ce
que par icellc ladite Partie d'Abram anroit été condamnée en fes
dommages Se interefts ; émendant quant à ce, l'en a déchargé ;
ladite Sentence au furplus fortifiant Ton effet, fans dépens, entre
les Parties compenfez. Fait à Nancy le 16 Mars i6yj. Signé, Par
la Cour, Vaultrin.

Le Heur Comte de Deitillv étoit ne & domicilié dans la Fran

che-Comté , où la majorité eft fixée à vingt-cinq ans ; & il avoit
vendu les maifons en qucfhon en la Ville de Nancy, où la majorité
eft accomplie à vingt ans.

A R R E S T>

Qui a jugé qu'un Seigneur peut acquérir par pres
cription un Droit de Gabelle fur le Vin,

Bierc, & autres Denrées.

Du 30 Juin 1702.

ENtre Nicolas Chambé Hotelain, demeurant à Cham-pont, partie de Lorraine, Appelant d'un Appointemenc
rendu au Bailliage d'Allemagne le 19 Septembre 1701, par

lequel les Tug« dudit Bailliage ont appointé les Parties à fournir
Griefs & Rcponfes de huitaine à autre ; ledit Appointement ren
du fur l'appel interjettépar ledit Appellant d'une autre Sentence
rendue par les Gens de Ju/hce dudit Champont, par laquelle
}'Appellent eft condamné emr'autres chofes, à payer &: délrvrer



zoo Quun Seigneurpetit acquérirparprefcription
à l'Intime, ci-après nomme, pour lors Demandeur, un pot par
chacune me/iirc de Vin qu'il vendrait audit lieu depuis ic pre
mier Janvier 1700, &: «à continuer, & ce fiiivant la taxe qui en
fera faite, &:.(âuf à informer du recelé, fiiivant les fins de fa Re

quête du 16 Novembre dernier 1701. Exploit d'aflîgnation du 17,
controllé le 2.0 ; ôc Demandeur en évocation du principal, par
Mc Barret Ton Avocat : Contre Meflire François Herman Comte
d'Honeltcin, Seigneur de Chateauvoiiel &: dudit Hampont, In
timé & Défendeur, par M'Abram auflî ion Avocat. Barret pour
l'Appcll.mt, a conclu à ce qu'il plût à la Cour, faifant droit fur fbn
appel & demande en évocation du principal, mettre l'appellation
&: ce dont eft appel au néant ; émendant,faifant droit au principal,
renvoyer l'Appellant des demandes, fins &c concluions contre lui
pnfes par l'Intimé en première Inihince,avec dépens, fous le
benefice des otfres laites par ledit Appellant, de payer à l'Intimé
dix francs par chacun an pour le Droit de vendre vin, conformé
ment au Règlement fait à ce fujet. Ouï Abram pour l'Intimé, qui
a conclu à ce qu'il plût à la Cour mettre l'appellation au néant,
avec amende & dépens : & au cas qu'il lui plairoit évoquer le
principal & y faire droit, ce qu'il Iaifîè à (a. prudence, ordonner
que la Sentence rendue par les Gens de Jufticc de Hampont fera
exécutée félon fii forme & teneur, avec dépens, tant des Caufôs

.principales que d'appel. Ouï audi Breton Subftitut, pour le Pro
cureur General , qui a dit cftimer y avoir lieu de mettre l'appel
lation ce dont eft appel au néant ; émendant &: corrigeant,
évoquant le principal Se y faiiant droit, de condamner l'Appel-
lant de payer un pot de Vin &r Biere de chacune Mefùre par lui
vendue depuis le premier Janvier 1700^ &: de continuer le mê
me payement à l'avenir.

LA COUR a mis l'appellation & ce dont ert: appel au
néant ; émendant, évoquant le principal, &c y faiiant droit, a
condamné la Pairie de Barret de payer à celle d'Abram un pot
tic Vin par chaque Mefùre de Vin qu'elle a vendu, Se île conti
nuer tant de il long-tems qu'elle en vendra, aux dépens, tant



un Droit de Gabellefurie ffîn, Biere, &c. zo»
<lcs Caufcs principale que d'appel. Fa i t àNancy le 30 Juin 1701.

Signé y Par la Cour, Vaultrin.

M1 cfHoncftein juûifioit .par Baux , Recettes > & Denombre-
mens bien publiez, qu'il ctojc en poileflion de prendre un pot
de Vin, & un pot deBicre <ur chàque Meéupc dc Vin ou Biere
qui fe vendoit audit Hampont, foutenant que ceDroit n'étoit pas
Domanial,maisSeigneurial ; que la Communauté ne le contcftanC
pas, ce Particulier n'étoit pas recevabie à le difputcr.

A R R E S T»

Qui a jugé qu'en Lorraine l'on peut fubftîcuer
^ les Acquêt^

Du premier Février 1703-.

ENtre Damoifelle Élifabctb-Anne-Caroliric Ferrary, fillemajeure du feu iîeur Louis Ferrary, Capitaine d'Infanterie
pour le lërvice du Roy d'Elpagne, auRegiment Italien de

Pom Jerôme de Silve, Chevalier de SJacques^ & de Dame
Virginie Marange,Veuve en fécondes Noces du iieur Jean-Louis
de Merlin, vivant Capitaine-Ingcnieur pour le fervice de Sa Ma-
iefté Impériale : Ladite Damoifelle Ferrary joiuflànte de fçs droits,
& demeurant prefêntement en laVîllc de Zargdémines, Deman-
derefle ûiivant les fins de là Requête du 9 Aouli dernier,tendante
à ce qu'il plaifc à la Cour ordonner que l'Iriftancc ci-devant pen
dante entre ladite Dame de Marange,en qualité de Mere&Tu-
rxice naturelle de feiie Damoifelle Helene-AIbcmnc de Merlin
fa fille mineure, & les Défendcreflès ci-aprés nommées, foit tenue

- pour reprife j & en confcquence, ayant égard au Decret obtenu
des grâces de S. A, R. le premier du même mois d Aouft, & ict-
lui entérinant, remettre les Parties au même & femblablc état
qu'elles étoient avant tous les Adcs d'acquiefcemait, que l'on
peut imputer avoir été faits au Teftament de défont Daniel de

C c



*ox D* l<* frypitution des dccpcts.
Merlin » en datte du 4 Février 1694 ; cc faifant, fans s'arrêter^ fa
claufe d'icelui, qui fubftitue la part des biens-meubles Se acquêts-
léguez à ladite défunte Helene de McrJin, au fieur Jean-Felix de
Merlin U à fes héritiers, condamner les Dcfcndcreffcs ci-aprés
nommées, de donner partage à laDemandcrefiè pourmoitic de
tous les effets mobiliers & immobiliers dépendansde la fucccf-
fion dudit Daniel de Merlin, par ferment, fàufà informer du re
celé , en tout cas, fîuvant la commune renommée condamner

pareillement Dame Jeanne-Catherine de la Roche, l'une des
Defendcrcffes,depayer les arrérages de la penfion annuelle qu'elle
àditfournirà ladice mineure depuis le jour du decésdudit deMer
lin,juiqu a celui de ladite Helene deMerlin/ur le pied de quatorze
cens francs par an, Se condamner lefditcs Dcfenderciîès aux dé
pens, d une part, fans préjudice.à former d'autres demandes dans
la fuite , le cas échéant, contre ladite Dame,Jeanne-Catherine
Dycorcl de la Roche, veuve de défunt Daniel de Merlin Se de
Dalheim Chevalier,Seigneiir deFravcmbcrg,& le lîeur Jean-Felix
de Merlin Défendeurs. Barret pour la Demandereilè, a conclut1-
aux fins de là Requête, la Caufe revenante à huypar continuation
du ir JahvicrdcEnier, Ouï Abram pour la Dame de la Roche, Se
Soucany pour le fieur Jean-Felix de Merlin, qui ont fbutenu la
Demandercflc non-recevable à l'enterincment de fes Lettres;
en confèquence, quelle fera pareillement déclarée non-receva
ble, en tour cas mal fondée en la demande par elle formée, dç
laquelle ils lêroii? renvoyez avec dépens.

Ouï au/li Bour.ciek pour le Procureur Général, qui après avoir
fait récit dti fait Se de la procedi^e, a eftimé y avoir lieu, fans
s'arrêter aux Lettres,de mettre furies demandes les Parties hors de

Cour£t aprésque laCaufe a été plaidée pendant cinq Audiances;

LA COUR fans s'arrêter aux Lettres, de l'enterincment
defqurllcs elle a débouté la Partie de Barret y fur les demandes,
fins & conelufions par elle prifes, a mis Se met les Parties hors
de Cour, dépens entre elles compenfez. F a i t à Nancy le pre
mier Février 1703. Signé, Par la Cour, Va u l t iu n.



A R R E S T,
T

Qui ordonne que les Ouvriers feront tenus de mar
quer leurs Ouvrages différemment.

Du 20 Juillet i/o y. .

ENtr e Me Antoine Gérard Maître Cartier, Bourgeois d'E-pinal, Appellent d'une Sentence rendue au Bailliage d'Epi-
nal le 25 May 1705, par laquelle les Parties ont été appoin

tées à mettre, Se de tout ce qui s'en elt enfnivi, fuivant les fins de
fà Requête du 9 Juin 1705. Exploit du 12, ligné N. Gérard, con-
trollé àEpinal le 15, par Félix.

Contre Dominique Tiilèrant, aufli Cartier au même lieu,
Intimé. Protin Avocat de l'Appellant , a conclu à ce
qu'il plaifc à la Cour mettre l'appellation & Sentence donc
cil appel au néant ; émendant &c corrigeant, évoquant le prin
cipal , &cy faifànt droit, taire defenfes à l'Intimé de plus fc fervir
fur les Enveloppes de Tes Cartes, ou autrement , des Marques
dudit Appcllant, & le condamner à repreiènter les Moules defdi-
res Enveloppes, pour être rompus, &c aux dépens, tant de Caufe
principale que d'appel. Ouï Didier pour l'Intimé.

LA COUR a mis l'appellation & ce dont cfl appel au
néant ; émendant, évoquant le principal, &£ y faifant droit, a
.condamné la Partie de Chailel de changer, la Marque dont elle
fe fert pour envelopper les Cartes qu'elle façonne , dépens
compeniez. I'ait a Nancy le vingtième jour de Juillet mil
iept cens cinq. Signé, Par la Cour, Va ultrin.

C c ij
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A R R E S T,

Qui juge que le Seigneur de plufieurs Villages, ou
fon Fermier, peut jouir du Droit de Troupeau à
part dans chacun d'iccux, quoiqu'ils necompo-
ient quune Juftice.

Bu is Juin 170 s.

ENtre Rcmy Collin Bourgeois de Nancy , Fermier desDomaines des Prevôtez de Mandre & Bonconville, Ap
pelant d une Sentence rendue au Bailliage de Pont-a-

Mouflon le 5 Novembre 1704, fuivant les fins de fon Relief du
24 Décembre île la même année, lignifié par Exploit du 8 Janvier
fuivant, controlle le n du même mois. Ladite Sentence, par la
quelle f.niant droit iur 1 oppoiition des Intimez ci-aprés nommez^
defenles ont été faites a l'Appellant de fôusfrrmer le Droit de
Troupeau à part, dans les lieux en quellion, & condamne aux
dépens, d'une part ; Et lesHabitans & Communauté de Bioullêy,
Rollecourt & Rambucourt, Intimez d'autre part.

Drouville pour 1 Appellant, a conclu à ce qu'il.plaifc à la Cour
dire qu'il 3 été mal jugé par la Sentence dont eft appel, bien ap
pelle ; en émendant, (ans s'arrêter à loppofition des Intimez, or
donner qu'il fera pallé outre à la Publication &: Enchère du Droit
de Troupeau dans lefdits lieux de Broudey, Rollecourt & Ram
bucourt , les Intimez condamnez de payer depuis le jour de leur
oppolirion, &: aux dépens, tant des Caufes principale que d'ap
pel, la Caule revenant à huy par continuation de l'Audiancc da
28 M..y dernier. Ouï Abram pour les Intimez.

Et Breton pour Je Procureur General, lequel après avoir fait
récit du fait &c de la procédure, a eftimé y avoir lieu de mettre
l'appellation & ce dont e H: appel au néant; émendant, fins avoir
égard à 1 oppoiition des Intimez, ordonner qu'il fera pafle outre à



Du Droit de Troupeau à part. to$
la Publication &: Enchcrc du Droit de Troupeau à part, dans

. chacun des Villages de Brouflèy, Rollccourt &c Rambucourt.

LA COUR a mis rappellatfon & ce dont eft appel au
néant ; émendant,fans s'arrêter à l'oppofkion formée par les
Parties d'Abram, a maintenu & garde celle de Drouville au
Droit de faire publier & adjuger le Droit de Troupeau à part
dans chacun des Villages dont il s agit, dont la Haute Jufticc
appartient à S. A. R. iàuf à avoir égard à la poflibilité du pâtu
rage , dépens entre les Parties compcnfcz, à la réferve des frais
& court du prefent Arreft, qu'elle a déclare être à la charge des
Parties d'Abram. Fait à Nancy le 15 Juin 1705. Signé, Par la-
Cour, Vacltrin.

ARREST,

Qui juge qu'en la Cou tume de Lorraine le Seigneur
Haut-Jufticier eft fondé en droit d'avoir Trou

peau à part, & n'eft point tenu d'en rapportée
Titre conftitutif.

Au Rapport de Monjîeur de Su^emont,

Du ji Janvier 1703.

VEU par la Cour le Procès d'entre le Sieur François-Juliendu Gaillard, Seigneur en partie d'Hei^icr & deTifîem-
bach, Appellant dune Sentence rendue au Bailliage d'Al

lemagne le 9 Février de l'année derniere 1701, d'une part ; Les
Habitans & Communauté de Tiffeinbach, Intimez d'autre part.
Ladite Sentence, par laquelle faute par l'Appellant d'avoir pro
duit le Titre conftitutif du Droit de Troupeau à part fur le Ban
& Finage dudit Titfembach, aux offres faites par les Intimez,
Demandeurs originaires, de laiiîèr au Cenfier de l'Appellant

Ce iij



to6 Dft Droit de Troupeau à part.
autant de Beftiaux,qu'à un des principaux Habitons dudit lieu;
l'AppelIant cft condamné de retirer Se faire fortir le furplus de
fon Troupeau, avec défenfes d'yen mettre plus grand nombre,
& aux dépens. Les Pièces & Produirions fur îefqucfles ladite Sen
tence a été rendue Requête prefentée à la Cour par Jedit du Gail
lard , aux fins d'être reçu Appellant Decret au 9as du 14 Mars
fuivant,portant Reçu Appellant. Exploit d'aflïgnation du zz, con-
trollé le zj. Atte de la Barre du 8 Avril auffi fuivont, par lequel
les Parties ont été appointées à fournir de griefs & reponies de
quinzaine à autre Griefs fournis par l'AppelIant. Réponies des
Intimez. Requête demploy dudit du GailJard , lignifiée le 13 du
prefent mois. Autre Requête defdits Habirans/ervant de Répon
ies à celles ci-dciliis. Requête en Production nouvelle de l'Appel-»
lanr. Décret au bas du z9 dudit prefent mois, par lequel la Cour
a reçu ladite Production, ordonrie qu'elle feroit contredite ÔC
fauvee dans le jour, attendu fetat du Procès. Exploits de ligni
fication du même jour. Contredits deidits Habitans, figniiiez
le p. Les Pièces & Productions des Parties au contenu cle l'In
ventaire, cotte H, Conclulions du Procureur GencraL Tout ve#
& conlîdcré.

LA COUR a mis l'appellation & Sentence dont a çtcap-
pellé au néant ; émendant, a renvoyé l'AppelIant de la demande
originaire contre lui intentée par les Intimez , les condamne en
tous les dépens, rant de Caillé principale que d'appêl ; faufà eux
néanmoins de le pourvoir par les voyes de droit, au cas que le
Troupeau dudit Appellant leur Seigneur exccderoit la propor
tion du tiers de la pâture de leur Ban. Fait à Nancy en la
Chambre du Co^îcil, le trente-unième jour du mois de Janvier
mil lept cens trois, Signé, Par la Cour, Vailtrin,



A R R E S T,

Qui juge qu'un A£Vcde Vente fous feingprivé, quoi
qu'avec promette d'en paflèr Contrat pardevant
Notaires, eft une véritable Vente fujette à retrait,
fans qu'il foit befoin d'attendre qu'il en foit palle
Contrat.

Au Rapport de Menjîeur Maréchal.

Du 4 Juillet 1703,

VEU par la Cour Icprocés d'entre le Sieur Jean-GeorgesRichard Ecuycr, Seigneur Haut-Jufticier de Vendiere,
Capitaine d'une Compagnie d'Infanterie pour le fervice

du Roy Trés-Chrétien, au Régiment de Vermandois, Appellanc
d'une Sentence rendue au Bailliage de Pont-.i-Moufion le 20 Juil
let 1702, d'une part ; 8c Mr François Pinguet Ecuycr, Seigneur
de Suzemont, Confeillcr en la Cour, Intimé d'autre part. Ladite
Sentence, par laquelle lciiit fieur Richard eft déclaré non-rece-
vable quant à prelent en la demande en Retrait lignager, de la
quelle ledit fieur de Suzemont eft renvoyé avec dépens, en affir
mant par lui, <jue l'Ecrit par lui reprefenté, & joint à fa Requête
du 28 Juin eft véritable, palle entre lui &c le fieur dç Lefperoux, &
n'en avoir point d'autre ; déclare pareillement le fieur Brunei de
S. Epvre &L la Dame Magnin non-recevabks en leur intervention;
& condamnez aux dépens à cet égard. Les Pièces & Productions
iur lesquelles ladite Sentence a étc rendue. La Requête prefèntéc
à la Cour par ledit Richard, pour être reçu Appclknt de ladite
Sentence. Acte de la Barre du 16 Aouft de ladite année 1702, par
lequel fur l'appel principal les Parties ont été appointées à fournir
de griefs &c réponfes de quinzaine à autre. Exploit d'afîignation
du 1 Septembre, concrollc le même jour. Acte de la Barre du 16



x oS Des ARes de Vente Jôus feing privé.
du même mois de Septembre, par lequel les Parties ont auflî
ctc appointées à fournir griefs Se reponfes de quinzaine à autre.
Requctp fervanc de griefs fournis par ledit Richard- Réponfcs a
griefs, Se une Requête fërvant de griefs fournis par ledit fieur de
Suzemont. Rèponfês à griefs dudit Bertrand. Requête d'employ
du fieur de Suzemont. Acte fignifié le 24May dernier à Mc Abram
Avocat dudit Richard, de la part de McJean-François Chardin
Avocat, Curateur en Titre à la Cour en cette qualité, au fieur de
Lcfpcroux , abfent de la Province, portant qu'il avoit écrit audic
fleur de Lcfpcroux, fans qu'il en ait reçu aucune réponfê ; &:qu'il
ne fçauroit, pour facisfaire à l'Appointement du deux dudit mois .
de May, que perfifter à dire, fuivant une Miflive dudit fieur de
Lefperoux, dont il fut donne ledure à la Plaidoirie, qu'il n'y a
aucun Contrat de vente en forme de la Terre de Serriere, dont

il s'agit au Procès, mais feulement le fimplc projet qui y cft pro
duit-. Requête d*cmploy, fcrvanc de Reponfes pour ledit Richard.
Autre Requête d'employ, fervant de Contredits & Salvations
dudit fieur de Suzemont. Requête en Production nouvelle dudit
Richard. Decret aubas du 31 May dernier, par lequel la Cour a
reçu la Production nouvelle, ordonné qu'elle fera contredite &
fàuvée de jour à autre péremptoirement, attendu l'état du Procès,
fansretardation du Jugement d'icelui. Exploit de lignification du
même jour. Requête dudit fieur de Suzemont, fervant de contre
dits & de production nouvelle. Decret au bas du 2.5 Juin dernier,
par lequel la Cour a reçu la production nouvelle, ordonne qu'elle
fera contredite &: fauvée de jour à autre, attendu l'état du Procès,

&: donné Acte de femploy. Exploit de lanification du même jour.
Autre Requête dudit Richard, employée pour contredits de pro
duction nouvelle. Exploit de fignification dudit jour. Autre Re
quête dudit de Suzemont, employée pour contredits, & en pro
duction nouvelle. Decret au bas du trois duprefènt mois de Juil
let, par lequel la Cour a reçu la Production nouvelle, ordonne
qu'elle fera contredite & fauvée dans le jour, attendu l'état du
Procès, & donné Acte de l'employ. Exploits de lignification du
même jour. Requête dudit Richard, employée pour contredits.



Des Acles de Ventefousfeing privé. 109
Les Pièces & Produ&ions des Parties au contenu de l'Inventaire,
fous la cottc G G. Tout veu &c confideré.

LA COUR faifant droit fur les appellations , a mis celle
-cludit Richard, & Sentence dont cft appel au néant -, cmendant,
condamne ledit Intimé de lui laifler par droit de Retrait lignager
laTerre & Seigneurie de Scrricre par lui acquife du fieur de Lefpe
roux , par A&e par eux pafle fous feing privé le 15 Janvier 1701, &
à cet effet de lui en palier Contrat de Revente à la huitaine ; fi
non & à faute de ce, & ledit tems pafle, le prefent Arreft lui vau
dra Contrat; en affirmant par ledit Appcllant que ledit Retrait
cft pour lui, de fes deniers, fans dol, fraude, ou pa&ion de la ren
dre à autrui ; en rembourfant audit Intimé dans la huitaine, les
fommes qu'il a payées &c délivrées audit fieur de Lefperoux ven
deur , fur le prix de ladite vente , avec tous frais, loyaux courts,
& interefts, fi aucuns en font dûs, & en lui apportant dans le
même délay décharge (valable dudit fieur de Lefperoux pour le
furplus de ladite vente, & claufes y portées} tous dépens, tant de
Caufe principale que d'appel, compenfez entre les Parties, à la
réferve des Epices, dont ledit Bertrand payera la moitié. Fait
à Nancy en la Chambre du Confeil, le quatre Juillet 1703.

Signé, Par la Çour, V a u lt r i n.

A R R E S T>

Qui a juge qu'un Seigneur Propriétaire d'un Pâquis,
peut le fermer, & convertir en Pré, nonbftantla
pofTelïion de la Communauté d'y vain-pâturer.

Au Rapport de Monfieur de Serre,
Du 6 Juillet 1703.

VEU par la Cour le Procès d'entre les Habitans & Communauté de Sandaucourt, Appelions d'une Sentence contre
D d



HO Seigneur Propriétaire Sun Paquir,
eux rendue au Bailliage de Vofgc, le huitième Juillet 1701,«Tuner
part ; Se MelTirc Pierre Comtedes Armoifes, Seigneur de Com-
mercy Se Sandaucourt, Intimé d'autre part : Et encore entre
ledit fieur Comte des Armoiies , incidemment Demandeur,
fuivane les fins de fa Requête du 18 Juin 1703, d'une part ; lefdits
Habitons Se Communauté incidemment Défendeurs d'autre

part. Ladite Sentence, par laquelle ledit ûcur desr Armoifes eft
maintenu &: gardé au droit Se pofleffion de tenir lePâquis donc
il s'agit, ferme jujRju'au jour de SaintPierre pour le faire pâturer ;
& au cas qu'il voudrait le mettre en Pré, permis de le tenir en
Pxc fermé jufqua laFaulx, & qu'il fera dépouillé ; après lequel
rems il iera loiûbJc aufdits Habitai» de Ce fervir de la même

pâture comme des autres Prez -, iceux condamnez à rétablir la
clôture,&: aux dépens. Aàc de la Barre du 16 May dernier, par
lequel les Parties ont été appointées à fournir cauiës Se moyens
d'appel, Se réponfcs , écrire, produire, contredire & fauver dç
quinzaine à autre -, ladite demande incidente tendante à ce que
les Appellans (oient condamnez en fes dommages Se interefts,
réfultatns des mefus commis en fon Pré en Tannée derniere 1702,
& de l'entiereconfommation d'icelui, par la pâture desBcftiaux
dudit lieu ; ladite demande réglée au bas de ladite Requête,
Caufes & moyens d'appel fournis par les Appellans. Requête
fcrvanr de réponfcs à catifcs 8c moyens d'appel Se demande in
cidente , fournis par les Appellans. Requête fervant de contre
dits des Appellans. Autre Requête fervant de Salvations, donnée
par llntimé. Les Pièces Se Productions des Parties au contenu de
l'Inventaire, (bus la cotte L. Conclufions du Procureur General.
Tout tonfideir.

LA COUR a mis l'appellation au néant ; ordonne que h
Sentence dont cft appel fortira (on plein 8c entier effet ; con
damne les Appellans à l'amende Se aux dépens ; Se faifânt droit
fur la demande incidente > a condamné le/dits Habitai» Se
Communauté en trente francs de dommages Se intprefts, pour
îailbn du dégât commis par leurs BefHaux dans le Pré dont



peut lefermer, & convertir en Pré. m
eft queftion en l'année demiere, &: les a condamnez aux dé
pens de la demande incidente. F a i t à Nancy en la Cham
bre du Confeil, le fixiéme jour de Juillet mil fept cens trois.

Signé, Par la Cour * Va u l tb. i n.

A R R E S T.

Qui a jugé que l'Article 14. de la Coutumecfe Lor
raine, Titre des Servitudes , qui permet de clorre
Héritages joignans à Cours & Jardins , &c. ne
s'entend que de ceux qui font attenansàlaMaifon.

Au Rapport de Monjteur de NÀy.
Du S Aoufri 7 0 j.

VEU par la Cour le Procès d'entre M*Jean Andreu, Procureur en la Prévôté deChâtenoy, Appellant dune Sen
tence rendue au Bailliage de Vofgcs le zj Aooft dernier,

& incidemment Intimé, d'une part : Les Maire, Habitans Se
Communauté de Châtenoy Intimez, & incidemment Appellans
de la même Sentence quant au premier chef, d'autre part. Ladite
Sentence, par laquelle faiiànt droit (ùr lapremier chefde la de
mande concernant le Clofel fermé de hayes vives,au canton dit
le petit Chalnoy , contenant environ quatre fauchées , ledit
Andreu eft maintenu & gardé au droit & polTciïion d'en perce
voir le haut poil & regain ; & en ce qui concerne la Chencviere
au même canton, dit petit Chalnoy, de même que le champ qui
fe trouve entre leldics Clofel & Chencviere, les Habitans main

tenus au droit & polleffion de faire vain-pâtûrcr après le haut
poil levé, tous dépens entre les Parties compenfez. Les Pièces
& Productions fur le/quelles ladite Sentence a été rendue. Re
quête prelêntéc à la Cour par ledit Andreu, aux fins d'être reçu
Appellant. Decret au bas du cinqJanvier dernier,portant Reçu
Appellant. Exploit d'aflignation du 9,controllé le 10. Adede

Dd ij



i 11 De ld clôture des Héritage!.
la Barre du ix Avril fuivant, par lequel les Commi/Taires dépu
tez à ladite Barre, ont appointe les Parties à fournir de griefs
réponfes de quinzaine à autre. Griefs fournis par ledit Andreu.
Requête d'employ, fervant d'appel incident & de réponfes à
griefs dcfdits Habitans &: Communauté de Châtenoy. Decrec
au bas du 15 Juin dernier, par lequel la Cour a reçu le/Hits Habi
tons Appellans incidemment ; &: fur l'appel a appointé les Parties

- à donner griefs &c réponfes de huitaine a autre, &£ a donné Acic
de F employ. Exploit de lignification du même jour. Requête
d'employ dudit Andreu. Autre Requête d'employ dcfdits Ha-
bitans. Les Pièces & Productions des Parties au contenu de l'In
ventaire, fous la cotte L. Concluions du Procureur Général,
Tout veu & confidcrc.

LA COUR fans s'arrêter à l'appellation principale d'Andreu,
faifant droit fur l'appellation des Habitans> a mis l'appellation
& Sentence dont eft appel au néant ; émendant, les a maintenus
&: gardez dans la poiîêfïïon & jouïflince d'envoyer leurs Trou
peaux vain-pâmrer dans le Clofel en queftion, après qu'il aura été
dépouillé &: ouvert à la vainc-pâture, en la manière accoutumée ;
a condamné Andreu aux dépens dé Caufê d'appel, ceux de pre
mière inftance compenfez. Fait à Nancy en la Chambre dus
Confeil le huitième jour du mois d'Aoufl mil fept cens trois.

Signé, Par la Cour, Vàultrin.

Le fleur Andreu Appellant, ayant à la diftancc de trois on
quatre cens pas du lieu de Châtenoy , un Pré clos & ferme
de vives hayes, prétendoit y joindre deux autres petits Héri
tages contrats qii il avoit achetez , & du tout n'en vouloir faire
qu'un clos, fondé fur la Coutume ; prétention qui eft condamnée
par cet Arrcft.

«fer
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A R R E S T,

Qui a jugé qvjç dans la Çoûçumc de S. Mihicl il n y
a que ceux qui défeendent cri droite ligne de
l'Acquéreur, qui puifTent retirer lès biens désigné

^ aliénez. .

Au Rapport de Monjîcur de N<*y>
• • ./ • ••• • -3Ë ' •

Du 27 Avril 17 o 3,

yEU par la Cour le Procès d'entre Français:Nicolasles Braflelot, demeurans à Doncour, Appcllans d'une
Sentence rendue au Bailliage de S. Mihicl le cincpJanvier,

de la prefente année 1705, d'une part; Et Jean Labriet Labou
reur , demeurant audit lieu, d'autre part LadîtcScnrcnce, par
laquelle il eft dit, qu'il a été mal juge, par la Sentence rendue en
la Prévôté de Connans le 15 Juillet 1^8,'bicn appelle; entendant,
condamné les Appdlaïis à fc défiftèr, au profttïdudit Labriet, par.
droit de Retrait lignager des biens dont il s'agitprovenons de
Colignon Labriet , &: Gccvry Labriet, bilàyeuî & àyeuî dudit
Labriet, avec reftitution de fruits, lui en palier Contrat de Re
vente & Retrocefîîon dans la huitaine pour toiït délay, en les
remboursant du prix de l'acquiiîtion, frais 6c loyaux coulis, im-
pcnfes& meliorations,li aucunes font,fi non &: à faute de ce faire
dans ledit tems, &: icclui paffc, ladite Sentence vaudra Contrat
de Revente -, condamner lefdits Brallèlot aux dépens de caule
d'appel, les autres compcnfèz. Les Piéccr&Productions fur Ici--
quelles ladite Sentence a été rendue. Requête prefenrée à la Cour
par lefdits Braflelot, aux fins d'être reçus Appcllans. Décrétât!
bas d'icelle du 15 dudit mois de Janvier, portant Reçu Appcllans.
Exploit d'a/Iîgnation du iix Février fuivant, controllé le fepr.
Acte de la Barre du 17 du même mois, par lequel les Parties ont

Dd iij



zi4 JD« Retrait des biens aliéné
ctc appointées à fournir de griefs Se rcpon/cs de quinzaine à autre.
Griefs fournis par les Appelions. Réponfcs de 1 Intimé; Les Piè
ces & Productions des Parties au contenu de l'Inventaire, fous la
cotte D. Tout veu & confidcré.

LA COUR a mis l'appellation au néant ; ordonne que la
Sentence dont eft appel fortira fon plein Se entier effet, condam
ne les Appellans à l'antendc Se aux dépens. F a ï t à Nancy en la
Chambre du Confcil le zy Avril 170J. Signét Par la Cour,
Vàultjun.

Les Braflèlots^jui s'étoient rendus Adjudicataires du bien en
queftion, étoient parens de celui fur lequel l'Adjudication avoic
cté faite, du côté d'où le bien procedoit, mais ilsn'éroient pas
defeendus de l'Acquereur originaire ; au lieu queJean Labrièt qui
fut préféré, en étoit de/cendu en droite ligne.

A R R E S T.

Qui juge que l'a&ion de Retrait lignagereftreelie,
Ôc doit s'intenter pardevant le Juge de la

fituation des biens.

Au Rapport de Monjieur de Rutant,
Du 30 Ataft 1706.

VEU par la Cour le Procès d'entre Nicolas Harant Laboureur , demeurant à Tliiebafmenil , Appellant d'une
Sentence rendue au Bailliage de Luneville le premierJuin

de la prefenteannée 1706, d'une part -, Et M£ François Comte,
Procureur & Tabellion à Lunéville, Intimé d'autre part. Ladite
Sentence,par laquelle ledit Harant Demandeur >a été débouté
des fins de fa demande en Retrait lignager, avec dépens. Les Piè
ces fur lefquelles ladite Sentence a été rendue. A&e de la Barre



De Taftion dtrRetrait l'ignager. zij
du 16 duditmois de Juin décrier, p3flequel les Parties ont ctc
appointées à fournir de griefs & reponfes dans les délais de l'Or
donnance. Exploits de fignifîçation du deux Juin fuivant. Griefs
fournis par l'Appellanc, (ignifîez le rr du prefent mois d'Aouft
Réponfes à griefs de l'Intime, fignifiées je z6. Les Pièces & Pro
ductions des Parties au contenu de l'Inventaire du Pfocés, ASte
%rufic, portant que ledit Procès étoit difixibué au ûcur de Rutan t
Confcillcr. Tout veu $c coniiderc.

LA COUR a mis l'appellation au ncant; ordonne que ce
dont eft appel fortira effet, condamne l'Appellent à l'amende &c
aux dépens. Fait à Nancy en la Chambre du Confeil le 51 Aouft
IJ06. Signé, Par la Cour, Vaultrin.

La Cour a juge par cet Arrctt, conformément à La Sentence du
Bailliaga de Luneville, que Faction en Retrait avoir dû être in
tentée pardevant le Juge de Thiehaimcnii, où les Héritages
étoient lituez, & non au Bailliage de Lunéville, où l'Acquereur
étoit réfident.

A R R E S T> .

Qui juge que le Seigneur Foncier n'a aucun droit
d'entrée & de bien-venue , mais feulement le

Seigneur Haut-Jufticicr pour la moitié' , ôc la
Communauté pour l'autre.

Au Rapport de Monfieur d'Hofftli%e-
Du s Décembre 170s.

VEU par la Cour le Procès d'entre le fieur Pierre Hubert,Seigneur Foncier de Rignéville en partie, Appellant d'une
Sentence rendue au Bailliage de Nancy le 25 Avril 1703, d'une



116 Dit droit £entrée & dç hUn^t\\u$.
part; Scbaftien Collignon, Jofeplt Fiacre, &: Urbain UrfjaJrù
Habitons dudit lieu de Rignevillc ; cniemblc les Habitante
Communauté dudit Rignéviile^ntimez,d'autrc part Ladite Sen
tence, par laquelle l'Appcllant eft condamné de reftituer à cha
cun des Intimez, Demandeurs.originaires, cinq, francs, qu'il,a
exigé de chacun défaits Collignon, Fiacre, Se Urbain, pourdroit
d'entrée audit lieu de Rignévilk ;l Se faifant droit fur les Conclu-
fions du Subflitut, défenfo à lui de prendre la qualité de Seigneur
Haut-Tufticier dudic RignéviUe , Se ledit Appellant condamné
aux dépens. Les Pièces fur lefquelles ladite Sentence a été rendue.
Requête prefentée à la Cour par ledit Hubert, aux fins d être reçu
Appellant. Decret au bas du z8 Mars fuivant, par lequel la Cour
l'auroit reçu Appcllant. Exploit d'afïignation du iz Avril auflï
fuivant. Adte de la Barre du zr dudit mois d'Avril 1703, par le
quel fur l'appel dudic Hubert contre lefdits trois Particuliers, les
Parties ont été appointées à fournir degriefs Se réppnfes de quin
zaine à autre, & donné A&e de la déclaration faite jfer Lalle-
mant, qu'il n'occupe que pour ledit Hubert ; ordonne que les
autres Parties dénommées en la Sentence dont eft appel, feront
mifes en Caufe, à la diligence dudit Appellant. Autre AOc de la
Barre du 5 May fuivant, rendu entre ledit Appellant Se les Habi*
tans Se Communaucé dudic Rignéville, par lequel les Commit*
(aires députez à ladite Barre ont appointe les Parties a fournir do
griefs Se reponfes de quinzaine à autre, Se joint au Procès princir
pal. Griefs fournis par l'Appellant, ûgnifiez le 4 Aouft fuivapt.
Réponfes à griefs dcfdics Collignon, Fiacre , & Urbain, ugninez
le 29 Décembre fuivant. Autres Reponies a grief? des Habitans
& Communauté dudic Rignéville. Requête en produdion nou
velle defdits Collignon , Fiacre , Se Urbain. Decret au bas du
4 Janvier 1794, par lequel la Cour auroit reçu la4içc Production
nouvelle, ordonné qu'elle feroit contredite Se (auvec de trois jours
à autre. Exploit de lignification du 5. Requête employee pour
contredits, donnée par ledit Hubert, fignifiée le zz Février fui
vant. Autre Requête, fervant auffi de contredits de Production
nouvelle, donnee par lefdits Habitans. Requête employee pour

, Salvatxons,



Dit droit etentrée & de bien-venue.- ny
Salvations, donnée par Jefdics Collignon, Fiacre, & Urbain,
Signifiée le zi Novembre dernier. Les Pièces Se Productions des
Parties au contenu de l'Inventaire du Procès. Concluions du

Procureur General. A&c Ggnifié, portant que ledit Procès étoit
diftribué au ûcur de Hofielize ConfcilJcr. Tout veu Se confidere.

LA COUR fur l'appel a mis les Parties hors de Cour.
Fait à Nancy en la Chambre du Confeil, le cinq Décembre 170^.

Signé, Par la Cour, Vaultrin.

A R R E S T,

Qui juge qu'il n'y a point d'a<5tion pour répéter
l'argent perdu au Jeu de hazard , & paye ; &
néanmoins condamne chacun des joueurs à une
aumône.

Du /.r Mars x 7 0 6.

ENtrf, Nicolas Befinçon Se JeanDardel Laboureurs, dc-meurans àGouiller, Appellans d'une Sentence rendue au
Bailliage du Comté de Vaudémont le 24 Juillet 1705, par

laquelle ils auraient été condamnez de rendre aux Peres Mini
mes de Vezelile les deniers que Jean Humbcrt Huifller audit
Bailliage,aurait couché pour eux, Se qu'ils avoienc perdu au jeu
avec Icklirs Bcfinçon Se Dardel, chacun à vingt-cinq francs d'a
mende Se aux dépens, par Chaflel leur Procureur, d'une part;
Ile leldits Peres Minimes Se Humbcrt, Intimez d'autre : Et encore

entre ledit Befânçon, incidemment Demandeur, aux fins de fa
Requête du 20 bévrier dernier, à ce que ledit Dardel Toit con
damné de lui rendre quatre livres dix ibis qu'il lui alignez au jeu,
aulli avec dépens ; Se ledit Dardel incidemment Défendeur : après
que CIullcl l'aîné, Avocat dudit Befânçon, a conclu à ce qu'il plût
à la Cour mettre l'appellation Se ce dont eft appel au néant j

Éc



nS gu'ilnyaafiion fourrépeter l'argent perdu au jeu.
cmendant, déclarer les Intimez non-recevables en leur demande^
& les condamner aux dépens> tant des Caufes principale que
d'appel : Et en ce qui concerne la demande incidente r a ce qu'y
f;,ifanc droit, Dardel fbir condamné de rendre les quatre livres
dix fols par lui gagnez au jeu audit Befânçon » auflx avec dépens.
Ouï Fi lion Dumontet,pour Dardel ; Drouville pour les Peres
Minimes ; Tervenns pour Jean Humbert.

Ouï de Thomerot Subftitut,pour leProcureur General, lequel
après avoir déduit le fait & les moyens des Parties, a eflimé y
avoir lieu de recevoir ia demande incidcnte/orméc fur lcBarreaiv

par la Partie de Chaflcl, & fans s'y arrêter, de mettre l'appellation
& ce dont eft appel au néant ; émendant, faifant droit fur Tes ré-
quilîtions, condamner fblidairement les Parties de M13 Fiilon &
Chaflcl, de remettre entre les mains du Curé de Vczelifè la Tom
me de vingt-une livres, pour être diftribuce aux Pauvres de la
même Ville, à la participation du Subftirut de Monfieur le Procu
reur General auBailliage du Comté de Vaudcmont, dont il cer
tifiera la Cour dans la quinzaine du jour de la remife, en affirmant
néanmoins par la Partie de M° Tervenus,que les AppeîJans lui ont
gagne cette fomme auBerlan, fâuf à celles de Me Drouville leur
action contre la même Partie, & de mettre àexccution contre

elle la Sentence par défaut du rç Juillet dernier ; condamner aufll
fblidairement les Parties de M"Tervcnus, Fiflôn Chaflcl à

une amende de vingt francs.

LA COU R a reçu la demande en fommation incidemment
formée fur le Barreau par la Partie de ChafTel, contre celle de
FifFon, &: fans s'y arrêter, a mis l'appellation fie Sentence dont effc
appel au néant ; émendant, amis fur la principale les Parties hors
de Cour : condamne néanmoins celles de Chaflcl, de FHlon &c de
Tervcnm, chacun à aumôner une fomme de dix francs, applica-
1 les aux Pauvres de la Paroi/Te de Vitrey, dépens entre elles com-
penrez, à la réferve des frais &court: duprefent Arreft, qui feront
payez par chacune d'elles pour un tiers. Fait à Nancy en la grande
Salle du Palaisjc 15 Mars 1706. Signé, Par la Cour, Yaultrjn*
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A R R E ST.

Qui juge qu'une vente de Grains avant La récolte » eft
comprife dans les défenfes de ventes en verd.

Dit to May tfhd,

ENthe François Huot le vieux, Ôc Jean de Han Laboureurs , demeurans à Ormes, Appelionsd'une Sentence con
tre eux rendue en la Prévôté deHaroiié le î6 Novembre

dernier, par laquelle ils ont été déboutez de l'oppofition par eux
formée à l'cxecution faite en leurs meubles à la requête de l'Inti
mé, ci-aprcs nommé ; & ordonné en confequence,que laditeexé
cution commencée, fera parachevée,6c iefdits Appellans con
damnez aux dépens, faut à eux de fè pourvoir par les voyes de
droit contre le Contrat obligatoire dont s1agit, défenfes au con
traire, & anticipé, d'une part : Contre Me Jean Charles, Avocat à
la Cour, demeurantà Nancy, Intimé Se anticipapt,dautre. Et en
core entre Iefdits Huot &: de Han,Demandeurs eh Entérinement,
aux fins de leur Requête du 4 Janvier dernier , auffi d'une part.

Contre ledit Me Jean Charles, Défendeur fur ledit Entérine
ment, d'autre part.

Après qu'Abram le jeune. Avocat des Appellans , & Deman
deurs en Entérinement,aflifté de Martel leur Procureur, a conclu
en leur appel ôc demande.

Ouï Thiebaut Avocat de l'Intimé, &Défendeur, aflifté dePef-
cheur ion Procureur, qui a foutenu Te bien jugé'de la Sentence;
Se en ce qui concerne la demande en Entérinement, a déclare
qu'au mérite des offres contenucsenibn AStc, /lénifié le i6 Avril
dernier, par lequel il a déclaré vouloir bien fc déporter du beno
fice du Contrat obligatoire dont il s'agit , à charge par les De
mandeurs en Entérinement de lui délivrer inceflamment dans

fcs Greniers a Nancy la quantité de dix-fept paires de Re&ux de
Ee if



Vio Que la garantie générale
Grains, tant Bled qu'Avoine, pour la fomrne portée audit Corv-
trat, à charge par Icfdics Huot &c de Han de lui payer les frais Se
court dudit Contrat,cnièmble les départant de Cauie principale
que-d'appel, fans préjudice de Tes dommages Se interefts contre
leSefgcntExpkntciir, en cas dinfolvabilire de £cs Débiteurs. <

Ouï Thomcrot Sublbcuc, pour je Procureur General, lequel»,
en confequencedes offres faites par laPartiede McThiebaut,dc
recevoir de celles de Me Abram des Grains en efpecesrou le prix
d'iceux, fuivax)t leur valeur, à la Saint Martin 1704, a eftimé y
avoir Tieu de mettre l'appellation ôc ce dont eft appel au néants
émendant, condamner îefdites Parties d'Abram de délivrer lef-
dits Grains en elpeces,ou le prix d'iceux, luivant qu'ils valoient
au tems de la Saint Martin 1704, avec les intererts du prix d'iceux
depuis ledit tems-

l

LA COUR a mis Fappellatibn & Sentence dontelïappef
au néant ; émendant, ayant égard aux Lettres ,& icclles entéri
nant , iàns s'arrêter au Contrat dont il s'agit ycondâmnc les Par
ties d'Abram, de leur confentement, de reftituer à celle de Thie-

baut les ibmmcs principales quelle leur a délivréespoirr le prix
des Grains en queftion, avec les interefts jufquau jour des offres,
Se a lui payer les dépens faits jufqu'alors, tous autres compenfcz
les frais & court du prefent Arreft à la charge des Parties d'Abram..
Fait à Nancy en la Chambre du Confeil le 10 May 1706..

Signé, Parla Cour, Vauetrik,

A R R E S T.

Qui juge que la garantie générale comprend celle
de la qualité du fond vendu.

Au Rapport de Monjieur de Goadrtcourt.

Du 11 May 1 jo <f.
E TJ par la Cour Souveraine dc'Lorrainc & Barrois l'Inftan-

• ce pendante pardevant elle, entre fe Sieur Louis-François



comprend Celle dt k qualitédu-find vendu, m
<fAlençon,Baron deBeaufremont > Creux , ôcc. Demandeur aux
fins de la Requête par* lui prcfencée à la Cour le f Jiàllet 1704 »
d'une parc : Contre les SieursJean-Baptifle duPIcifis, Confcillcr
du Roy Trés-Chrétien, Se foa Procureur General au Siege de la
Table de Marbre du Palais à Metz r 8& Albert du Pleflls, auflr
Confeiller-Secretaire du Roy T. C. en la ChànceHéric, établie
prés le Parlement de Metz, Défendeurs d'autre. Sçavair,-ladite.
Requête contenant la demande formée "pïr'ledk Demandeur
k 5 Juillet 1704, par laquelle il aiiroit conclu à ce qu'il-hu fut
permis de taire aflïgner en la Cour kfdits Défendeurs, pour ic
voir condamner de garantir & faire valoir au Demandeur le
Titre de Baronnk: qu'ils avoicnt donné à la Terre de Creux, par
Je Contrat de Vente qu'ils enavoient parte au profit du Deman
deur le j Novembre 1671, & ce dans le tems a 1S1 rnoj^ prcfîgc
audit Demandeor par l'Arrcft de h Cour du vj Juki 1704,(1 non
& à faute de ce faire, que ledit Contrat de vente fcroit&'demai-
reroit réfohi, carte & réiiliv en confcquence, les I>cfèndetirs con
damnez de rendre & rembourfer au Demandeur le p^ix princi
pal de la vente, cehri des acquêts , augmentations ,impen/èî,
batûnens, & mékoratiom qu'il a faits, avec dommages , mterefts
& dépens. Decret de h Cour dudit jour 5 Juillet 1704, portant
penniflîon d'afligner aux fins de ladite Requête : &: en cas qu'il
conviendrait fortir de fon Reflortpour donner lesartignauons y
rcquilicion à tons Juges de les permettre. Les JPartAtij obtenus en
conséquence en la Chancellerie du Parlement de Metz le 11 Juil
let 1704. Signé, Brenot , feelîé. Les Àilignationx données en

\ vertu d'icelui aux Défendeurs le même jour 11 du mois de Juillet,
parExploit de Confiant Huiiîicr audit Parlement de Metz, con-
trollé en la même Ville ledit jonr. L'Aftedcla Barre de la Cour
du 19 Aouft 1704, par lequel les Commiflàires députez a ladite
Barre auroient baillé &T o&roye Défaut contre les Défendeurs,,
non comparus, ni autres pour eux, avec reaifignauon. L'Exploit
de réadjournement donné aufdits Défendeurs par Seichcpine ,
HuHTier audit Parlement cte Metz, le 19 Aouft 1704, controllé
en ladite Ville le mêtne jour. Appointement eontradi&oire

Ee iij



lit Que ta garantie générale
rendu à laBarre, duéSeptembre, même année 1704, par lequel
fiir la demande les Parties auraient été appointées en droit,
écrire, produire, contredire Scfauvcr de huitaine à autre, joint
les fins de non-recevoir Se défenfes au contraire ; ledit At>poio«
cément fignifié le 11 dudit mois de Septembre. Inventaire de pro
duction du Demandeur, du premier Juillet 1705, produit le même
jour, avec les pièces jointes Se énoncées, Se notamment le Con
trat de Vente Fait Se pafle par lefdits Défendeurs au profit dudit
Demandeur, de ladite Baronnie de Creux, le 3 Novembre 169t.
La donation faite de ladite Baronnie par le fieur du Pie/fis pere,
en faveur de fon fils, le vS Aouft 1692- Le dénombrement fourni
par ledit du Pie/Es, le premierFévrier 1685, avec l'Arreft de ré
ception du 17 du même mois Se an- L'Arreft de vérification dudit
dénombrement du vj Janvier 1670. Un état Se déclaration des
principaux droits de ladite Terre de Creux, écrit de la main du
dit du Plcflis pere, L'Arreft du Parlement de Metz du 2.9 No
vembre 1^94, qui a permis audit Demandeur de prendre pofléC-
fion de ladite Baronnie. Un Extrait de fArreft rendu en la Cour
le 27 Juin 1704. Ladite Requête contenant la demande donc
s'agit, Se ledit Ptreatis du parlement de Metz. Inventaire de pro
duction fourni par les Défendeurs, fignifié le 17 Aouft 1705, Se
produit le 2.7 dndjt mois, fans aucunes autres Pièces. Contredits
donnez par le Demandeur le 27. A&c de fommation faite aufdits
Défendeurs» lignifié le x6 Aouft z705.de répondre & fatisfairc
à l'Appointement intervenu entre les Parties. Autre Sommation
faite aufdits Défendeurs, fignifiée le 14 Novembre de la même
année, de répondre Se faristaire dans trois jours. La Requête du
dit Demandeur, aux fins de faire contraindre l'Avocat des Dé
fendeurs de rétablir au Greffe le Procès. Autre Requête donnée
à la Cour par les Défendeurs, le u Décembre 1705, ngnifiée le 15,
tendante a ce qu'il lui plaiiè ordonner, que pour faire droit fur la
demande dudit fieur d'Alençon , les Parties fe pourvoiront au
Parlement de Metz aux fins de dommages, interefts Se dépens,
Arreft de la Cour du 29 Avril dernier, par |equel les Défendeurs
ont été déboutes duRenvoy par eux requis, Se condamnez aux



comprend celle de h qualité dufindvendu, . tij
dépens ; ledit Arrcft iîgniiic le jo duditmois. L'Acte lignifié dudit
Demandeur le même jour , portant,qu'en execution de 1 Arrcft
dudit jour Avril, il avok rcmisauGrefïe dé la Cour (es Pièces
& Procédures de fjbftance , avec fommanon aux Défendeurs
d'y joindre dans trois jours ce'que bon leur fembleroit, fi non
que ledit tems paflj.» il fetoit pafïe outre à la diftribution de la
ite Inftance. LcsPiccés & Prodo^ons des Parties au contenu
de llnvencake. Aftc fienific le 5 May prefentmois, portant
que l'inftancc étoit diftribuée au fieur dcGondrecoiut dcMaifc
Confcillcr. Tout veu & confideré.

LA COUR faifanc droit fur l'Inftance, a ordonné & or
donne, que dans le mon de la lignification du prefent Arrcft-,
pour toute préfixion Se delay, les Défendeurs fourniront au De
mandeur Titres liiffifans, pour juftifier que laTerre 8cSeigneurie
de Creux cft une Baronnie > ii non &: ledit tems paftc, & iàns qu'il
foit befoin d'autre Arreft, a déclaré rélblu le Contrat d'Acqucft
fait de ladite Seigneurie par ledit d'Alençon le 3 Novembre 1691 >
&en confequencc, les Défendeurs condamnez de rendre au Dcr
mandeur le prix de ladite acquiiition > avec les impenfès &£ me-
liorations par lui faites en ladite Terre depuis ledit Contrat, fi
mieux n'aiment les Défendeurs payer audit d'Aiençon une fem
me de quatorze mille francs pour fes dommages 8c interefts rla
quelle option ils feront tenus de faire dans ledit délay d un mois »
Se a condamné lefdits Défendeurs aux dépens. Fait à Nancy
en la Chambre du Confcil, le onzième jour de May mil fept cens
fix. Signé, Par la Cour .Vai'Ltmn.



SÏ4 9îe ^crv'es nefintV"d*"'?fondue

A R R E S T.

Qui juge que les Corvées ne font ducs <jue dans
l'étendue'de ta Seigneurie » à moins qu il n y

aie Titre au contraire.

Ju Rapport de Monftcur Huraut.
Du ii May 170 6>

YEU par la Cour le Procès d'entre Nicolas Hyciulphe SeJofeph Vichard, demeurons à Nonpafchczc, Ban d'Etival,
à eux joints les Commis, Habitons &: Communauté dudic

Ban d'Etival, Appellans d'une Sentence rendue ai^Siége Baillia-
ger de S.Die, le premier Aouft 16jf, enfemble d'une autre Sen
tence rendue par les Maire & Gens de Jufticc du Ban d'Etival, le
3 Juin 1704, d'une part ; Et Frcre Simon Godin, Abbc dudit lieu,
Intime, d'autre part. Lefdites Sentences, par la première defquel-
les il eft dit, que les Défendeurs présentement Appellans, conti
nueront les Corvées comme les autres Habitans du lieu, fans
préjudice de leur droit ; & cependant, que le Demandeur don-
neroit communication des Titres concernans lefdites Corvées.
Et par la fécondé, il eft dit, que les Défendeurs contefteront au
principal, & condamnez aux dépens de 1 incident. Les Pieces
iur lefquellcs lefdites Sentences ont été rendues. Requête prefeiv
t;ée à la Cour par leldits Hydulphe 2c Vichard, a eux joints leluics
Commis, Habitans & Communauté du Ban d'Etival, aux fins
tfêtre reçus Appellans. Décret au bas d icelle du 4 Octobre 1704,
portant Reçu Appellans. Exploit cfaflignation du 10 dudit mois
d'Octobre , controllé à Bruyères le iz. Actes de la Barre des 12,
Novembre 1704, &: zi Février 1705, par lelquels les Parties au
raient été appointées à fournir caufcs & moyens d appel. Repon-
fes ,Contrcdiis&$alYaUons de huitaine à autre. Inventaire de

production



de la Seigneurie,}moins qu'ilny4ftTitre au contraire, nj
production fourni par les Appellans, fervant de caufcs & moyens
d'appel, fignifîé le iiMars r7bf Inventaire de produâion fourni
par l'Intimé , fervant de Réponfes à caufcs &:'moyens d appel,
signifie le 24 Novembre fuivajit. Requête dés Appellans, fervant
de Contredits & de Production nouvelle. - Decrct au bas du 14

Janvier 1706, par lequel la Cour auroit ordonne que ladite Pro
duction nouvelle feroit reçue, pourêcrecohfreditcr& fauvée dans
les délais de l'Appointaient, Se donné^A&e de l'cmploy. Ex
ploits de fignifications du même jour. Contredits de productions
nouvelles, fervant de Salvations, donnez, par l'Intime, fignifiez
le 5 Mars dernier. Requête des Appellans , fèrvanrde Salvations,
lignifiée le 2.1 dudit mois de Mars. Autre Requête d'employ des
Appellans Signifiée le 4. du prefent mois de Mayi7o<S. Requête
d employ de l'Intimé, iîgniiîce je 5 dudit; prefent anois-dcMay.
Concluions du Procureur General Les Pièces & Produ&ions
des Parties au contenu de l'Inventaire du Procès, A&c fagnific
de la part de l'Intimé au Procureur desAppellans, le 2$ Avril der
nier, portant que ledit Procès étoit diftribMç ^uScur Hurault
Confeiller. Tout veu <5c conûderç.

LA COUR a mis les appellations Se Sentence dont eft
appel au néant ; cmendant^voquant le principale y faiiânt droit,
a décharge les Appellans des Voitures & Charois » de fendre bois
marias, Se mener pierres, chaux,fablons,& autres chofes né-
ccilaircs pour les réparations des Bâtimens anciens du Monaftcre,
Cïrangcs, Moulins, & Gagnages dépendans dudit Etival, confor
mément aux Chartres du 19 Février 1464, hors du Ban dudit Efti-
val ; & en cas qu'il convienne en fortir, feront payez du prix de
la Voiture du chemin à faire au dehors du lieu, fi mieux n aime

l'Intimé les faire faire par cfautres Voituriers jufqu'au premier
lieu de la*Seigncurie, ou les Appellans feront tenus les aller cher
cher ; a condamné l'Intimé à la moitié des dépens, l'autre com-
penfee. Fait à Nancy en la Chambre du Confeil, le 11 May 1706.

Signé, Par la Cour, V aultrin.

Ff



tl6 Tejhtmentpajfépardevant un Greffier

A R R E S T>

Qui déclare nul imTeftament, pour avoir etc pafle
pardevant un Greffier de Seigneurie feulement.

Du S May 17 0 0.

YEU par la Coiir Souveraine de Lorraine Se Barrois,l'Inftance pendante par appel pardevanc elle ; Entre Se-
baftien Mouchotte, Nicolas Poncelet Se Confors, Appel-

lans d'une Sentence rendue au Bailliage de Nancy le 7 Avril de
l'année derniere 1699, & cout ce qui s'en eft enfuivi, d'une part j
Dominique Tcrredieu & Jean Camus, Habitans d'Arracourr,
Intimez, d'autre part : Et encore entre Dominique Michel, Bour
geois de Vie, & Simon Grand-Didier, Demandeurs en Requête
a fin d'intervention, d'une part. Lefdits Tcrredieu , Camus,
Mouchottc Se Poncelet Défendeurs, d'autre part : Et encore en
tre Nicolas Gouvenot, &r François Mengin, Habitans de Laxou,
Demandeurs en Requête à fin d'intervention, d'une part. Lefdits
Mouchottc, Poncelet, Tcrredieu, Camus, Michel, &: Grand-
Didier Défendeurs, d'autre parr. La demande defdits Appellans,
Demandeurs originaires, par laquelle ils concluent à ce que fans
s'arrêter au prétendu Tcftament de Gabrielle de Maron , paflé
pardevant Poirfôn, Greffier en la Julhce d'Arracourt, le 16 Fé
vrier 1699, qui fera déclaré nul, ils (oient maintenus & gardez
en la polTcllîon Se jouïiîàncc de la fuccefTion de ladite Maron, de
laquelle ils font héritiers préfomptifs, avec dommages, interefts,
Se reftitution de ce qui peut avoir été perçu par les Défendeurs,
Se iceux condamner aux dépens. Ladite Sentence, par laquelle il
cfl ordonné, avant faire droit,que les Demandeurs vérifieront
que lors que la Teftatrice a fait fon Teftament, elle étoit en dcT
mence. Requête prefentée à la Cour par lefdits MouchotteJ'on-
telet Se Confors, aux fins d'être reçus Appelions. Decret au bas



de Seigneurie, déclare nul t iy
du 29 dudit mois d'Avril > p#t*àntReçu Appellant. Exploit d a£
fîgnation du deux May fuivâàtj cortcrolléle crois. A&e de la Barre
du fix Mayaufli fùivant, par letjuel il coordonné que les Parties
fe reprefenteront à l'Audiance. Arreft d'Audiance du deux fui-
vant, par lequel la Cour a ordonné cju'ilênfera délibéré fur le
Regiftre;&: du depuis laCour 3 apouuck^artiçs à bailler caufes
& moyens d appel, 6t réponfes de hui«Wsy«kr ffôfurfinter
vention defdits Michel 6c Grand-Didier àen donner les caufcs &C

moyens & rcponïès dans pareil délay ,&Ie rout joint, fans pré
judice aux fins de non-recevoir, & défenfes au, contraire., A&e
de la Barre du 16 Septembre dernier, rettdu datrcNicolasGou-
venot &c François Mengin, Demandeurs en intervention ; &c lef
dits Mouchotte &: Poncclet, Tcrrcdieu& C^iusJPéfendeurs,
par lequel les CoinmiilaireS députez à ladite Barre ont reçu lcf-
ditsGouvenot 6c Mengin intervenans en la Caufc ;iur laquelle
Intervention les Partie? ont été appointas en droit, & le tout
joint à l'Inftance principale, être ordonne ce qUe de jai/bn. Re
quête employée pour griefs par les Âppclîans. Réqucceemployée
pour moyens d'intervention, fournis par lefdits Gouvcnot Sô
Mengin. Réponfes à caufcs & moyens d'appcl&: d'intervention,
fournis par lefditsTerredieU & Camus. Caufes ôdthoyens d'in
tervention dudit Grand-Didier & Gonfbrs. tes ttêfccs Se Pro
ductions de toutes les Parties au contenu de l'Inventaire du Pro

cès, cotte M. Signé, Pefcheur. Concluions du Procureur Ge
neral. Tout veu &c coniideré.

LA COUR a mis l'appellation & Sentence dont eftappel
au néant ; émendant, évoquant le principal,& y faifant droit, cn-
femblc fur les Interventions, fans s arrêter au Teftament fait par
ladite Gabrielle de Maron le 16 Février 169% a maintenu Se gardé
lcfdits Appellans & Intervenans en la pofleffion 8c jouïflance de
la fucceflîofi dont s'agit, condamne les Intimez de rendre & refti-
mer cequ'ils enont touché&perçu par ferment,faufàinformerdu
recelé : Ordonne que fur les effets de ladite fucceflion diflra&ion
fera faite de la fomme de deux cens francs, qui fera employée.



Police des Villages*
en fond d'héritage, ou mife en rente , pour prier Dieu pour le
repos de lame de ladite de Maron & de défunt Dominique Ter-
redieu fon mary,tous dépens tant de Caufc principale que d'appel
compenfez. Fait à Nancy le huitième jour de May mil fept cens.

Signé, Par la Cour, V a u l t r i n.

A R R E S T,

Portant Règlement pour la Police des Villages, •
Ôc Télection des Officiers.

Du ip Juillet iyoï.

VEU par la Cour Souveraine de Lorraine Se Barrois „l'Inftance pendante pardevant elle ; Entre les Habitans
& Comnuiraurc de Frouart, Demandeurs en Règlement

des droits Se fondions de la Çharge du Défendeur, ci-aprés nom
mé , Appelions de la Contrainte par lui décernée le 8 Juin 1700 „
d'une part -, Me Jean-François d'Affinicourt, Prévôt de Lavant-
garde ; Défendeur Se Intime, d'autre part. L'Appointement pris
a la Barre le 14 Aotift fuivant,fur lefdites demandes & oppofitions.
Productions Se écritures rcfpcctivcs des Parties. Concluions du
Procureur General. Tout veu Se confidcré.

LA COUR faifant droit fur k demande dcfditsHabitons
de Frouart, les a maintenus Se gardez au droit &£ poflciTîoo de
choifir, à la tenue des Plaids annaux, & à la pluralité des voix,
les Maire, Efchcvins, Syndic Se Sergent, pour exercer la Police
Se autres fonctions rélcrvées aux Maires Se Efchcvins des lieux qui
ne feront point de la Jurifdiction contenticufe ; le tout en pre-
fence Se alliftance du Défendeur, en qualité de Prevot,lequel
prélidera aux Plaids annaux,& autres Alîcmblees,*iorsquil Ce
trouvera prefent fur les lieux, Se aura voix déliberative feulement :
aufquellesAilemblées fera fait choix d'un Greffier capable & ex
périmenté , enfemble de deux Bangardes , deuxrclt i ers, &



Police des Pillages. 2.19
dcuxPauliers ; tous le/quels prêteront ferment es mains du Prévôt,
dont Acte fera fait, &: regiflrc fur le Rcgiftre. Seront les Impofi-
tions levées, &c les Comptes des Syndics rendus fans frais,aux jours
& lieux accoutumez ; à la reddition defqucls Comptes pourra
ledit Prévôt aififter & préfider, fi bon lui temble, avec yoix délibc-
rative ; (ans néanmoins que Icfciits Habitons lbicnt tenus à l'aver
tir ni inviter à la reddition de/dits Comptes, (ïnon lors qu'il fera
prêtent fur les lieux : Seront les Bans mis es Fenaifons, Moiflbns
& Vendanges par lefdits Habitans, après Vifites accoutumées en
pareils cas , de l'avis &c en prefence du Défendeur, s'il çft (iir les
lieux -, lequel aura droit de régler &c ajufter les Mefures, vifiter
les Poids &c Balances quand bon lui femblera, pour par lui faire
tel Règlement qu'il trouvera à propos, & punir les contrevenans,
avec les autres Officiers de la Prévôté; Se la Vifitc &Infpection
avec les Maire &: F/clievins. Quant à la taxe des Vins, elle fera
pareillement faite par ledit Prévôt à fafl'emblée de la Commu
nauté, au fon de la Cloche, en la maniéré accoutumée, avec l'a
vis defdits Maire &: Elchevins, lors qu'ils ne feront paS intereflez
en ladite Taxe: Et avant faire droit fur la taxe des Amendes,
ordonne que les Parties contefteront plus amplement ; & le Pré
vôt tenu de déclarer quelle part &£ portion il prétend dans lcfdi-
tes Amendes, & en vertu de quels Titres ; pour ce fait, être dit ce
qu'il appartiendra ; &: fur l'appel &furplus des demandes, les Par
ties hors de Cour. Enjoint aufdits Habitans de te conformer aux
Ordonnances &c Réglemens de S. fi. R. fur le fait des Eaux &:
Forefts : &: en cas d'e#cés de taxes & jourment de la part du Dé
fendeur, les Parties intereflees pourront fe pourvoir par les voyes
de droit, tous dépens compenfez ; condamne les Habitans aux
deux tiers des Epiccs & couft du prêtent Arreft ; l'autre tiers à
la charge du Défendeur. Fait à Nancy le 19 Aouft 1701.

Signé, Par la Cour, Vaultrin.

+ç:-o»
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A R R E S T,

Portant dcfcnfes de vendre de l'Arfenic» finonaut
conditions y portées.

Du $ May ijoi.

VEU par la Cour la Requête à clic prdenccc par le Procureur General ; Contenant, qu'il a reçu plufieurs plain
tes de ce qu'au préjudice du bien public èc du bon ordre

obfcrvé 'dans tous les lieux bien policez, il fc fait dans la plufpart
des Villes, Bourgs Se Villages de la Vofge, un débit public d Ar-
fenic, qui a caufè plufieurs accidens tres-funeftes, par la mort des
uns, Se par l'extrême maladie des autres, arrivées, dans routes les
apparences, par attentat &c de delïèin prémédité, (ans qu'on ait
pû en faire jufticc, à défaut de preuves : Et comme il eft impor
tant de prévenir les mauvais defieins de ceux qui pourroient s'en
fervir à des fins criminelles, ou empêcher les malheurs qu'une
liberté indiferette d'en vendre 6c d'en ufer, peut apporter dans
les lieux où cet abus s'efl: introduit, néanmoins en permettre i'u-
fage à ceux qui ont droit de s'en fervir en plufieurs coinpofitions
neceflaires :A ces causes, requeroit qu'il plût à la Cour or
donner , qu'en execution des Ordonnances ôc Réglcmens, il ne
fera permis qu'aux Marclunds deineurans dans les Villes,de
vendre & débiter de l'Arfertic, de quelque cfpece & nature qu'il
(oit ; qu'ils ne pourront en vendre quaux îJïedecins, Apoticaires,
Qiirurgiens , Orfèvres , Teinturiers, Maréchaux, & autres qui
par leur Profefllon ont droit d'en employer : qu'à cet effet, ils
auront un Rcgiflre en bonne forme, dans lequel ils, écriront les
noms , furnoms, qualircz & demeures de ceux qui en auront
acheté, &: la quantité qu'ils leur en auront vendue s lefquels même
ils feront figner fur le Rcgiftrc, s'ils Içavent écrire : en cas que
les perfonnes fus mentionnées foient inconnues aux Marchands,
ils ne pourront leur en vendre ni délivrer, s'ils n'apportent un
Certificat en bonne forme , figné des Curez des lieux, ou de»



Défenfes de vendre de l'Arftnic. xyi
Juges , Tabellions ,ou autres perfonnes publiques, contenant
leur nom, demeure Se profeffion ; lefquels Certificats demeure-
ront aufdits Marchands pour leur décharge ; Enjoindre à tous
ceux qui par leur Art & Profeflîon, ont droit d'employer de l'Ar-
fcnic, ou Minéraux de pareille qualité, de les tenir dans des lieux
feurs, dont ils garderont eux-mêmes la clef, & de compofbr ou
faire compofcr en leur prcfcnce les Rcmcdcs où il devra entrer
defdits Minéraux ; avec défenfes d'en délivrer en fubftancc à qui
que ce foit, fous quelque prétexte que ce puiflc erre ; le tout à
peine contre lefdits Marchands & autres perfonnes dénommées
ci-dcfliis, d'amende arbitraire, même de punition corporelle, s'il
cchet, félon la qualité du fait : Ordonner que l'Arrellqui ii'ta-
viendra, fera lu, publié & affiché par-tout où befoin fera, 6c exe-
cuté à la diligence de fes Subftotuts fur les lieux. Ouï le Rapport
du Sieur Boumon Confeiller ; l'affaire mife en délibération.

LA COUR ordonne, conformément aux Ordonnances &

Réglemens fur ce faits, qu'il, ne lera permis qu'aux Marchands
Droguiftcs demeurans dans les Villes, de vendre &: débiter de
l'Arfenic, de quelque efpece &c nature qu'il foit ; Iciquels ne pour-
ront en vendre qu'aux Medecins, Apoticaires, Cliiairgiens, Or
fèvres , Teinturiers, Maréchaux, &: autres qui par leur Profeflîon
ont droit d'en employer : qu'à cet effet ils auront un Rcgiftrc en
bonne forme, dans lequel ils écriront les noms, fùrnoms, quafitez
& demeures de ceux qui en auront acheté, Se la quantité qu'ils
leur en auront vendue; lefîpels ils feront ligner fur leRegiftre,
s'ils fçavent écrire : Se en cas que les perfonnes fus mentionnées,
foient inconnues aux Marchands, ils ne pourront leur en vendre
ni délivrer, s'ils n'apportent un Certificat en bonne forme, f igné
des Curez des lieux, ou des Juges ,'Tabcllions, ou autres perfon
nes publiques, contenant leur nom, demeure &: profeflîon ; lcf-
qucls Certificats demeureront aufdits Marchands pour leur dé
charge. Enjoint à tous ceux qui par leur Art & Profeflîon ont
droit d'employer de l'Arfenic ou Minéraux de pareille qualité, de
ks tenir dans des lieux feurs, dont ils garderont eux-mêmes la



.tS Les Hôtels Je Ville "
Qcf & de compofer ou faire compofer en leur prefencè les Re
mèdes où il devra entrer defdits Minéraux ; leur fait défenfes den
délivrer en fûbftance à qui que ce ^uiflè être, à peine contre lefdits
Marchands,& autres pçrfonnes denommées ci-deflus, d'amende
arbitraire, même de punition corporelle, s'il échct, félon la qua
lité du fait : Ordonne que le prefent Arreft fera lû,publié & affiché
par-tout où befoinfera,& executéà la diligence des Subflituts des
lieux- Fait en la Chambre du Confeil à Nancy, le 9 May 1701,

Signé, Par la Cour, Vaultiun,

A R R E S T,

Qui juge que les Officiers des Hotels de Ville font en.
droit de connoître des conteftations qui naiflfene
des Fermes de Droits nouveaux, établis. dans les

Villes, à charge de les juger fommairement,
* pu ij Septembre 1701,

YEU par la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, leProcès d'appel pendant pardevant elle ; Entre Claude
Barrois,Toulïàint Renault & Confors, Fermiers des nou

veaux Droits de la Ville de Ponc-â-Mou(Ton,Appel lans duneSen-
tence renduç au Bailliage de la mêmcVil}e,le 30 Avril 1699, d une
part ; Dieudonné Drouin, Marchand de la même Ville, Intimé,
d'autre part : Et encore entre les Officiers de l'Hôtel Commun
de ladite Ville, Intervcnans Se Appeljans de la même Sentence,
d une part ; Lefdits Barrois &Coiiiors>& leditDrouin Défendeurs,
d'autre part : Et eneorc ledit Drouin Demandeur en execution.
de l'Arreft du 13 Janvier 1700. Ladite Sentence, par laquelle fai->
font droit fur l'appel, enfcmble fur le principal, ledit Drouin efl;
déchargé de la demande contre lui faite -, avec defenfes aufdits
fiap-ok Confors de fe pourvoii' ailleurs qu audit Bailliage pour

les
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ies contraventions qui pourroient fc commettre à l'avenir à l'éca-
bliiTcmcnt de la Ferme dont eft quefbon. - Ledit Arreft du 23 Jan
vier 1700, par lequel UCour-a ordonne-,avant faire droit, tant
fur Foppofiition que fur l'intervention, que les Appellans produi-
roient leur Bail y &c les Intervenons le Deeret de S. A. R. ôc au
tres pièces juftificarives de Fétabliflcment des Droits nouveaux
dont il s'agit ; & les Officiers du Bailliage de Ponj-à-Mouflon mis
en Caufe, à la diligence des Intervenais, pour prendre commu
nication du Procès, & y dire ce que bon femblera i &c y étant
répondu tant par lcfdits Apellans que lc,>s lnï(^autis,&commu
niquées au Procureur General, être en après juge ce qu'il appar
tiendra , dépens réfervez. Exploit de lignification dudit Arreft
du 25 dudit mois deJanvier. Les Pièces produites par les Officiers
de Ville de Pont-a-Mouflon. Ecritures fervant derépô^èsi^ar-
nies par ledit Drouin, & Pièces jointes. Requête d'employVjer-
vant de Salvations/ournie par ledit Barrois & Confôrs. Salvations
defdits Officiers de Ville. Requête employéepour toutesferin^
res, donnée par ledit Drouin. ' Les Pièces àéProdu&ions:dcs Par
ties, fur lefquelles leldites Sentences &c Arrêtant été rendus.
Concluions du Procureur Général Tout vcuSCconfideré.

LA COUR a mis l'appellation &: Sentence dont cfl appel
au néant -, émendant, failant droit fur l'Intervention , a maintenu

& gardé les Officiers de l'Hôtel de Ville dcPont-à-Moiiflonau
droit Se pofleflion de connoître de laFenne des Nouveaux Droits
dont il s'agit, & des conteftations qui pcuventnaîtrcpotir raifon
d'icellc, làuf l'appel à la Cour; fait defenfes auxOfficiers dudit
Bailliage de les y troubler ; à charge néanmoins de jugeral'avenir
tous les différends de cette nature Ibmmaifemenc & à l'Audianee,

Cuis les }K>uvoir appointer * évoquait le principal, & y faifànt
droit, a renvoyé l'Intimé de la demande eoutre lui faite par les
Appellans, en affirmant par lïntimé qu'il n'avoir point acheté les
quarante-fept Bêtes blanches dont il s'agit, pour en faire commcr-
ce,ni icelles expofees en vente, qu'elles provenoient de fon cru,
concru, ôc nourriture domeftique, tous dépens entre les Parti»'
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comptai) Epices U court du prefentArrcfl: payables par lœ
Appellans. Fait à Nancy le onze Septembre 1701.

Signé, Par la Cour„ Va u l tm n.

A R R E S T,
j

Portant Règlement pour laTegie des Bois, dans u»
lieu dépendant de la Grurie de Gcrbeviller.

Du 31 Janvier 17 oj.

YEU- par la Cour le Proccs d'entre tes Habitans &iCom-imunauté de Romont, Appellans tant comme dé jugé
incompétent qu'autrement,de trois Sentences rendues le

17 Septembre 1705, par le Juge Grayer du Marqœfàt de Gerbe-
villcr, comme auiltdes permillions d'alligner r accordées par le-1
dit Gruycr, àtailignacions données en confequence les 10 &: x je
Septembre précédant^ iuvant Jes fins de leurs Requêtes des 14 Jan-^
vier & 7 Mars 1704, d'une part ;Et M" Anne-Joieph deTorniclIc*
Marquis de Gerbevillcr, au nom & comme prenant le fait Se
catilç de fon.Procureur Fifcai en ladite Garnie , Intimé &: Défen

deur ^d'autre,part m encore entre kxlit Sieur deTornielle, Ap-.
pellaot d'une Sentence rendue au Bailliage de Nancy le zz Avril
1704, &£ Demande» au principal évoqué , iuivanc les fins de fa
Requête du même jour, d'une part ; &: lefdrts Habit;uis Se Com
munauté de Romont, Intimez &c Défendeurs v d'autre part ; Et
encore entre kciit Snmr dcTormelle, Marquis de Gerbevillcr,.
Demandeur yfûivant les fins de fa Requête du 14 Aouft fiuvanr,.
a une part ; à: les Hahitans Se Communauté de Romont,Défen
deurs a autre t Et encore entre iefdirs Habitans &: Communauté

deRomcuttvincidcmmcntAppclkns^entant que befoin feroit, dit
ProeésYerhal fa»tparicdit Gruycr le 5 Avril 1702., pour le quart
de referve des Bois duditRomont» fiùvant les fins de leur Rc~



dans la Gruric d'un Seigntkr, 2.55
quête du 11 Scpccmbre 1704, d'une parti Se ledit ficiir dcTornici-
lc, incidciruncnt Intimé, d'autre, &cc.

LA COUR a mis lesappellations desScrœaices dont les
Habitons de Romont étaient Appel 1 ans, au ikunt i ordonne
qu'elles fortiront leur effet : & faifant droit fur dtfmdndcs &
conteftations relpcdivcs des Parties, ordonne que les Habitons
de Romont produiront dans le mois ou Greffe de la Gftirie du
Marquifat de Gcrbeviller une déclaration exa^c de la confiftancc
de leurs lk>is Communaux j pour être les Taillis réglez en Coupes
ordinaires, hors le quart dcrélcrvc pour leursaffouagespar le
Gruycr dudit Gcrbeviller, eu égard a la quantité d'arpens, fitua-
tion Se poflibilité d'iccux, Se au nombre des Habitans dont ladite
Communauté fera compofcc j Icfqucls fe coiifoffhêfont dans le
partage Se exploitation dcfdiKjifFouagcvii» Règlement <te l'Or
donnance de 1701, fans que ledit Gruycr puifle profetnirc d'en
aller faire annuellement la délivrance ; fauf à lui, en càS d'abus,
ou de délits commis par lefditsHabitafts,dc procéder pâr les voyes
preferites par les Ordonnances : Que pour la permiflîon que le
Gruycr accordera pour couper des Bois pour la réparation des
BâtimcnsdcfditsHabitans,il ne pourra prendre que fix gros par
chacune pièce de gros arbres propres à faire des poutres, & trois
gros pour les moindres ; fans qu'il puiilc rien prétendre pour rai-
Ion des menus Bois, ni fe faire payer aucun voyage pour raifon
de ce, ni aucuns trais pour les Procès Verbaux, qu'il drcflera à cet
égard : Que le Marteau de ladite Communauté fera dépofé au
Greffe de Romont, dans un Coffre fermant à trois clefs, que lef
dits Habitans feront tenus de faire faire, fi ja n'eft fait ; dont l'une
fera mife és mains du Maire, l'autre en celle du premier Echcvin
ou Syndic, &c la troifiéme en celle du Procureur Fifcal de la Gruric
dudit Marquifât de Gcrbeviller -, pour être tous les arbres qui fe
ront coupez dans les Bois appartenans nuementà la Communau
té, marque/ auparavant dudit Marteau : lit à l'égard de ceux qui
feront coupez dans les Bois indivis entre elle Se ledit de Gcrbe
viller , ils feront marquez du Marteau de la Gruric & de celui de
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ladite Communauté : Que lorsqu'il écherra de faire des Ventes
elditsBois indivis, elles feront faites par ledit Gruyer, en yobfer-
vant les formalités portées par lesOrdonnanccsjaufquelles pour
ront néanmoins être prefens lefdits Habitant, (ï bon leur femble,

pour être le prix provenant des ventes defdits Bois, partagé par
moitié entre ledit de Gerbcviller & lefditsHabitans, fans préju
dice du droit des Parties pour le tiers denier prétendu fur iceux,
& defenfes au contraire : Ordonne en outre que lcfditcs Parties
rendront compte réciproquement pardevant le Rapporteur dans
le mois, des deniers par elles reçus provenans du prix des ventes
desEcorccs &Bois pris cfdits fonds indivis, pour être partage
également, comme dit eft. Et en ce qui touche l'appel interjette
par ledit de Gerbcviller, de la Sentence rendue au Bailliage de
cette Ville le n Avril dernier, ayant égard aux réquilitions du
Procureur General, l'a reçu oppofant à l'Arrcft de la Barre du 28
Juin dernier, ordonne qu'il fera rapporté ; & pour faire droit aux
Parties ftir ledit appel, les a renvoyées à l'Audiant-c ; fait défenfes-
aux Avocats de palier entr'eux des Appointemens volontaires,,
portant évocation du principal, leur enjoint de fe conformer à
l'Ordonnance ; &: fur toutes autres demandes, fins & concluions,
a mis lesParties hors deCour,condamne les Habirans de Roniont

en l'amende de leur appel, Se en la moitié des dépens de Caufe
d'appel, l'autre compenfee. I' a 1 t à Nancy le 51 Janvier 1705.

Signé, P.ir la Cour, V a u l r r i k.

•«fe»



A R II E S T,

Qui juge que lacquifition d'un immeuble fait entre
deux Conjoints,au profit du furvivant d'un d'eux,
tombedans laprohibitionduPpnmutuel,£ïitepar
la Coutumc de Lorraine & que la propriété dudit
Acquêt eft réduite à l'ufufruit au profit duMary
furvivant.

Du 3s Janvier i j a 6.

ENtre Dame Barbe Bclchamp , Veuve du Sieur Michelde la Mothe-Bailly, vivant Lieutenant duR. T.C au Gou
vernement de Niimcs, demeurant à Nancy, Appel lance ,•

fuivant les fins dcles Rcquêtes&s Reliefduzz Dcccmbre 1705, &
de l'Exploit d'intimation du 31 du même mois, fait par i'Huiflîer
Jeandon, controllé à Luncville le premier du prcfènt mois pat
Lafeau, d'une Sentence rendue au Bailliage; de Nancy le 15 dudit
mois de Décembre, par laquelle il a été donné Acle de la décla
ration faite par l'Appellante,quelle fc déporte de fa demande en
ce qui concerne le partage des meubles ; ordonne que l'Intimé,
ci-aprés nommé,reprefenteroie par ferment tous lesTitrçs, Papiers
&En/eigncmcns qu'il peut avoir concernant lefdits immeubles
de la fuccefllon de Françoife-Ignace Belchamp, au jour de fon dé
cès époufe dudit Intimé ; &: qu'il donnerait partage dé l'acquêt
fait par lui & elle, par Contrat paflé pardcvantNocl Tabellion
à Nancy, le dernier jour du mois de Mars 1688-;pottr en jouïr par
l'Appellante de la moitié en propriété, a charge néanmoins de
l'ufùfruit au profit dudit Intimé pendant fa vie, dépens compens
iez ; par M" Dominique Mathieu, & Jofeph-Gafpard Wary, fes
Avocat & Procureur, d'une part : Et le fieur René-Guillaume le
Court Efcuycr, fieur de Frokîebifè, Capitaine-Lieutenant, Com
mandant les Gentilshommes de S. A. R. parM" Jofcph Barret
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& Henry, fes Avocat 6c Procureur, d'autre part ; Et encore entre
ladite Bclchamp, DemandercfTe fubndiaircment fur lé Barreau, à
ce qu'en cas qu'il plairoit à la Cour adjuger audit le Court l'ufu-
fruit des biens énoncez au Contrat d'Acquêt de l'année 1688, il
foit tenu de décharger lefdits Biens de toutes dettes perfonnelles;;
Se à cet effet,que les revenus d'iceux fbient employez au paye
ment des dettes contra&ées par ledit le Court, & auquel il a fait
acccder laditeBeichamp ion epoufe, cfune part, & ledit le Court
d'autre parti fans que lesqualjtczpuuftcnr nuire ni prcjudicier.

Mathieu Avocat de ladite Barbe Bclchamp, a conchi àcc qu'il
plût à la Cour dire qu'il a été mal jugé par laditeSentence, en ce
qu'on a accordé l'ufufruit de la moitié des biens acquis par le Con
trat de i<#8, audit le Court, dont la propriété appartient à l'Ap
pellante , comme heririerede ladite Ignacc-FrançoifeBekhainp
la krur, ÔC en cc qu'on a compcnie les dépens ; émendant qoant
à ce,que ledit le Court fût condamné à abandonner la jotnfîanec
de la moitié dudit Acquêt, avec rcftitunon des fruits depuis le
jour du decés de fon époufe, & aux dépcns»tant de Caufc princi
pale que d'appel : Et an cas qu'il plairoit à la Cour en ordonner
autrement, qu'il fut fait droit for fa demande fubfidkrire, anffi
avec dépens.

Ouï Barret pour l'Intimé, qui a conclu à ce qu'il plut à la
Cour recevoir l'appellation par lui incidemment interjettée fur
le Barreau, de la Sentence dont il s'agit ; &c y faifànr droic, mettre
Icklites appellation,&Sentence dontcil appel au ncanrTcn cc que
par icelle il auroit été ordonné que ledit intime donncroit par
tage à l'Appellante de la moitié de l'Acquêt fait d'entre hii & fa
défunte femme > émendant quant à ce, le renvoyer de la.deman
de contre lui formée à cet égard > & en conséquence, fins avoir
égard à la demande fubiîdiaire de l'Appellante, mettre Fappella
tion principale au néant, avec amende &c dépens.

LA COUR a reçu l'appellation incidemment interjettée
fur le Barreau parla Partie de Barret ; &c fans s'y arrêter, non plus
qu'à l'appellation principale, a mis fur lefdites appellations prin-



, ré^t^pcntmmuei
ripaie 8c incidente les Parties hors de Cour$*& ayant aucune
ment égard à la demande incidente de la Partie de Matlueu,
condamne celle de Barret de décharger dans fix mois la proprié
té qui lui a été adjugée de la moitié des immeubles enqueftion,
lituezàEulmont, de touteslcs dcttcs pçffonneÛcs ^'cntrc lui Se
défunte fa femme, à la réferve.ncaiimoms de cçllc de crois mille
francs par elle donnée à la Dame de G»ejnyty} pa^Çontrat du 9
Avril 1689, tous dépens compenfcz ; îeslraïs & coud du prefent
Arreft payables par moitié. Fait à Nancy ledit jour zj Jan
vier 1706. Signe , Par la Cour, V a ultr,in.

A R R E S T-

Portant Règlementpour leBailUagècIe S; Mihiel. .
Du 4 IXcmirt 13lf;ï t

VEU par la Gmr rin/lançç pcridjnrg, p^cy^nt elle ;Entre les Lieutenant Paçuailier Sç Con4iljcrs a g: Bail
liage de S. Mihiel, Demandeurs en Rjégleutent, fuivanc

les fins de leur Requête du zz Juin 1702., & de leijr Inventaire de
Production & Requête des 15 Janvier, deux Âouft, & premier
du prefent mois de Décembre 1704, d'une part; Et lefieur Fran-
çois-Qiarles Olriot de Jubainville^ Çonlêiller de S. A. R. Lieu
tenant Cjcneraf^Civil & Criminel audit; Bailliage de S,Mihiel,
& Garde-Scel du Tabellionnage de ladite VUle^éfendcur, d'au
tre part. Conduirons du Procureur GeneraL _ _

LA COUR faifant droit fur les demandes refpcehvcs, or
donne que le Lieutenant General, ou celui qui prélidera en fon
ablènce, foit à l'Audiance, foit au Jugement des Procès par écrit»
fera tenu de nommer par le mêmeJugement le Commifiairc par-
devant lequel il écherra de procéder , en obfervant néanmoins
l'égalité autant que faire fc pourra ; & de nommer par les Juge-
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mens rendus fur Proccs par écrit, le Confeillcr qui aura fait le
Rapport du Proccs. ^

Qu'au cas que le Commiïïaire ainfî nomme, ne puifie, foit pair
maladie, empêchement, ou autre caufe légitime, vacquer à là
Commîlfion qui lui a été donnée, le droit de fubroger un autre
appartiendra au Lieutenant General, &C en Ton 3bfence au Lieu
tenant Particulier, &: fucceflivement au plus ancien Concilier
du Siège i pour rai Ion de quoy lui fera paye un franc. Fait defen-
fes au Lieutenant Générai de procéder aux Enquêtes &£ Actes
Judiciaires de cette nature , lors qu'un Confeillcr a été nommé
pour y vacquer, (inon en cas de maladie,ou autre cmjxxhement
légitime dudit Confeillcr, &c après qu'il fc fera nommé au lieu&
place dudit Confeillcr, fur la Requête qui lui fera prefentée par
l'une des Parties pour avoir un autre CommiiTaire. Fait pareille
ment défenlcs aux Çonfeillers, lors qu'Us auront été commis pour
vacquer aux Commiifions, foit de la Ville, foit de la Campagne,
de fc fubroger les uns aux aUtres,&de fe renvoyer lesCommuions

* & Jcs Procès qui leur auront été diftribuez ; leur enjoint de vac
quer aufditcs Commiflions, 6c de rapjjortçr les Procès le plus di
ligemment que faire fe pourra ; faufa eux, au cas qu'ils auroienc
des raifbns pour fe difpenfer de/dites Commi/Iions ou Rapports
de Procès, de les reprefenter a la Compagnie ; &: au Lieutenant
General, ou ancien Confeiller qui préfidera en fon abfence, après
que les caufes de leurs empêchemens auront été trouvées admif-
fiblcs, de fubroger un autre Commi^làire, & de rediftribuer le
Procès à un autre Juge de la Compagnie. Ordonne que lors que
le Lieutenant General vacquera lui-même à quelques Commif-
fions de Campagne, il fera tenu de rapporter à la BourfèCom
mune le tiers de vingt-huit francs, qui lui font attribuez par 1 Or
donnance , pour chacun jour de fès Vacations. Que ledit Lieu
tenant General, ou celui qui préddera en fon abfence, ne pourra
commettre aucun Commiflaire adpartes , qu il n ait été juge a
propos par la Compagnie ; auquel cas le choix dudit Commit
faire appartiendra audit Lieutenant General, ou autre qui aura
préfide; lcfqucls auront pareillement droit d'en fubroger un au

tre,
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rrc, en cas de maladie, ou autres empêchemens Intimes de celui
qui aura été ainli nommé. Fait dérenles au Lieutenant General
d'en nommer aucun en fbn Hôtel, ni de prendre,pour raifon de
Requêtes qui lui -feront prefcntécspour obtenirla iubrogation
d'un Commiifaire j pkts granddroïc que celui d'un franc.

Que tous lesOfficiersiubalterncs même. les Notaires, feront
reçus en la Giarobre du Confeil par les Qfficiers du Bailliage,
en obfervant les fomialitcz prelcrites par le Supplément de l'Or
donnance, Arc 10. Tit. du Règlement des Droits & Taxe des offi
ciers. Fait défenfes au Lieutenant General d'en recevoir aucuns

dans fon Hôtel, même de decretcr les Requêtes des Recipien-
diaircs du Soit montré; ni de procéder aux Informations des vies
& mœurs, que du confentement &: de l'aveu de laCompagnie.

Fait pareillement défenfes au Lieutenant General &: Officiers
du Bailliage de S. Mihiel de faire prêter aucun Serment de fidélité
aux Curez &Beneficiers de leur Reflbrt, au cas qu'ils fe prefen-
tenta eux pour, avoir permiflion dç prendre pofîèffion du tem
porel de leurs Bénéfices. Ordonne furies ra ëc if* Chefs delà
demande principale, que l'Art. 9. duditTirrc W# Règlement des
Droits & Taxe des officiers, fera executé ; ce faifanf, que tous les
Decrets d'inflruiiions deProcésou d'Iiuftances appartiendront au
Lieutenant General avant la diltribution duproo»; & que ceux
qu'il écherra de donner après la diftribution, (eront expediez par
la Chambre, Se les Droits mis dans la Bourfe Commune de lès
émolumens. Que toutes les Requêtes pour l'inftruotion de la pro
cédure feront adreliées à la Compagnie , fous l'intirulation : A
Mejjieurs les Lieutenant General & Gens tenant le Bailliage
de S. Mihiel.

Et en ce qui concerne les Requêtes introdu&ives efinftance ;
comme {impies Afljgnadons, PermiUîons de iâifir, Reliefs d'ap
pel , & Decrets d'anticipation, ordonne, avant faire droit, que
le Lieutenant General vérifiera que depuis un tems fuiïifant à
preferire, lefdites Requêtes ont été adreflees au Lieutenant Gene
ral feul, & non à la Compagnie ; fait défenfes aux Lieutenant
Particulier & Confcillers de decretcr aucune Requête intro-

Hh



Règlement pour le B*illiagr
du&ive dTnftancc ÔC d'tnftruâaon. de procédure, avant la dtftri*
bution des Inftances & Procès i de legalizer aucuns A&es, de
quelle nature ils puiflènt être, &c de diftribuer les Procès, que»
casifaWcnce du Lieutenant General, lequel ne fera cenfc abfenc
qu'aprèsvingt-quarre heures -r linon en ce qui concerne le Décret
des Requêtes pour affaires urgentes, &:qut reqoerent celcnré.
Leur fa* pareillement défenfes, lots qu'ils vaequeront à quelques
CommifBons de Campagne ,decfecreter les Requêtes qpi pour-
roient leur être prefentees pat d autres personnes que celles qui
font interelfces à la Commiflion r&c pour &n cxecution.

Fait dcfenlès a» Lieutenant General de proroger les délais,
preferits par lesjagemens rfûr ha. f impie Requête d'une Partie
ordonne que lefthees prorogations ne pourront être accordées-
que par fa Compagnie, ôc Partiesoiacs, conformément à ladif-
pofitioa de l'Ordonnance, Trcre^j Enqmetes, Art. 2$- Lui fait
pareillement défenfes d accorder aucune Pcrrmfîion d'informer i.
ordonne qoe les Requêtes qui feront prcfeneécsà cet effet, feront
Rapportées en la Chambre du Coccfei), après epe le Sub&tur dit
Procureur Gérerai y aura donne les Conclu! ions, 8sc le Décret
fîgnépar le Lieutenant Générai Se un Gonfeillcr ;.ou en cas d'ab-
kncc, par celui qui aura préfidé, ôc un Confeilicr.

Que pour leidits Decrets portant PenmiHon d'informer, il fera'
p.yé deux francs , donc Irx gros appartiendront au. Lieutenant
General, ou icelui epienfon abfencc aura préfidé, & le farplus
fera mis en la Bourfe commune r Ordonne qu'es, jours d'Au-
diancu,& autres ctyiek les Officiers du Bailliage s'ailcmblent en
k Chambre du-Confcil, il y aura toujours on Huiflîcr de Service
à la porte, pour executcr les ordres qui pourront lui- être donnez
par le (dits Offtciers ; &que IHuiffier Atrdiancier es jours d'Au-
riiaace, & un des Huiiiîers de Service, es jonrs que lu Compagnie
s'ailcmblc à la Chambre doConicil, feront tenus de fe rendre en

l'Hôtel:ditLieutenanc General, pour le conduire au Palais, & du.
Palais le reconduire en fon Hotcl, conformément à l'Ordon
nance. A maintenu &c coniervc ledit Lieutenant General au droit

tfavoir fon Siège, 3c le marche-pied d'iedui, plus élevé de quatre
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pouces que celui desConfêiîlers. Enjoint aux LieutenantGene
ral 6c ConfeiHers de fc conformer à rOrdohnance ; ce fàifarit, de
venir à l'Audiance & à hChambre -duConieil tnhabits décens,

Te tenir Se comporter décemment, fins que dans ks opinions ils
puiflént s'interrompre les tins les autres., ni quitter fe Confêil
avant que toutes les opinionraTcnt ététeeeieilBcs par celui qui
préfrde, & la Sentence arrêtée ; leur fait déf«ïfes,lorstluRapport
des Procès, de vaguer ou fê promener paH^Cliandbre, ûir-tout
lors !que îe Rapporteur mettra le fait, ou qu'il s'agira d'opiner :
Ordonne que la parole fera adrefïêe auLieutenant General, ou à
celui qui président; leur enjoint de farre deslïxtraics des Procès
qui leur font diftribuez, & leur fait defenfes detnanger avec les
Parties qui auront des Procès pardevant eux. Ordonne que l'Art
33. de l'Ordonnance,Tit. d» Règlement des Ojfîritrf,fcTztrx£Ciitct
cefaifant, qu'aucun desOfficiers duSiège ne pourra défcmparer,
pour une abfence notable de huit jours au moins, <âns en avoir
averti la Compagnie, & fans en avoir obtenui'agrémcrtt, au cas
<jue l'abfence feroit pour un cems plus long : Adonne que le
blanc-fîgnc defdits Lieutenant Genera!>Particulicr,&:Cohieillcrs,
demeurera nul Se fuprnné. Sur le 31* chefde la demande inciden
te dudit Lieutenant General, ordonne que les Decrets& Ordon
nances données par le LieutenantGeneral en <bnHôtel, dans les
cas où il eft en droit d'en donner,ftrivant l'Ordonnance,pourront
ctre rcfornKCs par les Officiers duBailliage fur l'appel ou oppofî-
tion qui pourront être formées & interjettées par te Parties in»
terellees: Que pour Fappoiition des Scellez qu'il conviendra faire,
foit es maifons mortuaires, ou en vertu &c execution deSentences,

les Commiflâires feront tenus le fervir du Scel duBailliage, fans
qu'ils puiflént fe lervir de leur Sceau ou Cachet particuliers : Or
donne à cet effet, qu'en cas cfabfcnce du Lieutenant General, il
fera tenu avant fon départ, de mettre ledit Sceau du Bailliage es
mains du Lieutenant Particulier, ou en cas cfabfence du Lieute
nant Particulier, en celles du plus ancien ConfeillenPcrmet néan
moins aufiits Offiders^u cas que le Sceau duBailliage auroit déjà
ctc mis és mains de Fun d'iceux, pour s'en fervir dans quelque
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Commiflîon, de le fervir en ce cas de Ton Cachet particulier,
à charge d'en faire mention dans Ton Procès Verbal d'appofition
deScellé. Enjoint aux Officiers du Barlliage de fc conformera
l'Ordonnance, Tit. de la Tjxe des Dépens, Art. 9. Ce faifant, or
donne que les dépens feront par eux taxez en la Chambre duCon-
fcil : Ordonne que les lîxecutoircs qui feront délivrez,feront don
nez fous le nom du Bailly&. Gens tenant le Bailliage de Saint
Mihiel non fous le nom feul du Lieutenant General : Que
les affirmations, déclarations de tiers failis , & autres chofes
fommaircs de cette nature, ordonnées aux Audiances , fc feront
aux mêmes Audiances Se fur le champ, îic non par des Procès
Verbaux, à l'Hôtel du Lieutenant General ; faufau cas que les dé
clarations des tiers fufis (croient trop longues pour pouvoir
être rédigées à l'Audiance, d'ordonner que les tiers fâifis les don
neront au Greffe > Se feront tenus d'en affirmer la vérité à l'Au
diance. Sur le Surplus des demandes refpccHves, fins Se conclu
ions tles Parties, les a mis hors de Cour , ûuf audit Lieutenant
General, en ce qui concerne le 2sy clief tic fa demande , de fe
pourvoir,le cas échéant ; tous dépens entre les Parties compcnfêz.
I"ait à Nancy le 4 Décembre i~c6. Signé, Par la Coui^Vaultiun*.

A R R E S T>

Portant Règlement pour la difeipline de la Facultcr
de Droit de rUiiivcrfitc de Pont-à-Mouflon.

Du Février / 7 0 6.

VI:.U par la Cour la Requête prefentée par le ProcureurGeneral ; Contenant, qu'encore que depuis l'établifle-
ment de l'Cniverlité de Pont-à-Moullôn , il ait été fait

de tems en tems divers Reglemens :res-utiles, pour y entretenir
le bon ordre Se une difcipline tres-exade, néanmoins il s'y cft
gliilé petit à petit divers abus que le relâchement a fait naître ,Sù
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cjiri privent le Public du fruit qu il devoit attendre de la fageilede
cesRéglemens ; Que cela paroît particulièrement dans les exer
cices de la FacidtcdeDroit, dont les Etudians ont introduit un
fi grand nombre, de fèries & de vacations pendant le cours de
chacune année, qu'elles enconfomment la meilleure partie, ôc
font perdre a la jeunefle un tenis fi néceflàire &ç 6 précieux pour
fe perfectionner dans la jûrifprudence Civile & Canonique, qui
cil la porte des Dignitez & des Emplois dcFEglifc Se de l'État.
Ce defordre eft parvenu à un tel excès ^cjuc ces vacations lè re
nouvellent prefque de mois en mois, en ce que l'Ecole de Droit
ne s'ouvrant que le premier Lundy d après la Saint Martin , les
Ecoliers commencent à prendre congé le Dimanche qui précédé
les Fêtes de Noël jufqu'au Lundy d'après les Rois ; ils recommen
cent leurs vacations le Jeudy qui précédé le Mercredy des Cen
dres , &: ne rentrent que le premier Lundy de Carême : Cela eft
fuivi de la quinzaine de Pâques, dont les vacations touchait de
prés celles des Rogations, après les troisjours desquelles les Eco
liers ne rentrent que leLundy fuivant, pour prendre enfin leurs
dernicres vacances le jour de la Madefainc , leiqueïïes durent
prés de quatre mois ; en tout cela non compris lçs Jeudis de cha
cune femaine, quelque nombre de Fêtes qu'il s'y rencontre : Que
la Cour voit par là,que le peu de fréquentation des Ecoles de
Droit, met les Ecoliers dans l'impoflîbilité d'acquérir la capacité
néceflàire dans une fciencc iî importante , dont ils rie peuvent
rapporter qu'une teinture Iegere &: fuperticielle, qui ne fuffk pas
pour les mettre en état de s'acquitter dignement des emplois du
Barreau, fur-tout dans une étude,dont les Loixdc Juibnicn avant
fixé la durée à cinq années, elle fc trouve réduite à deux ans par
les Ordonnances &: par l'ufage ; en foixe qu'il cft très-important
de remédier à ce delordre, par lavis même des Profeilcurs de cet-
re Faculté, avec Icfquels ledit Procureur General en cfl: convenu,
fous le bon plaiiir de la Cour ; comme auffi de rcnouvcllcr & d'en
joindre l'obfervation exacte de certains Articles de l'Edit de Son
Alteflé Royale, du fix Janvier 1699, qui ne font point gardez avec
toute la régularité néceflàire , à quoy le Requérant cft obligé de
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fùpplïer la Cour cfapporter remède par Ton authorite,pour tâcher
dé remettre cette Univeriîtc, qui cft l'un des principaux orne-
mens de cetEue, dans fon ancienne iplendeur Se réputation dans

. „ te de Droit s ouvrira le lendemain de la Saint
Martin, à quelque jour de la femaine non férié qu'il /e rencontre,
pour continuer les leçons & exercices ordinaires, jufqu au premier
Septembre fuivant,fans autres fcrics Se vacations pendant le cours
de l'année, flnon depuis le Jcudy qui précédé le Mercrcdy des
Cendres, jusqu'au lendemain non rerié duditMercredy ; Se depuis
le Samedy qui précédé le Dimanche des Rameaux, jufqu'au Lun-
dy qui fuit immédiatement le Dimanche de Quafimodo, auquel
jour on rentrera ; comme auifi à l'exception de tous les autres
Jeudis de l'année, comme tfanciennete ; le tout à commencer
même en la prefente année, pour ce qui en refte à écouler. Or
donner au furplus, que I*Edit de S. A.R. du fix Janvier 1699, fera
exécuté félon fà formé & teneur, Se la Icdhire cficelui renouvelléc
tous les ans, à fouverture de rEcoIe de Droit, le lendemain de la
Saint Martin : Enjoindre aux Profcfleurs de fe conformer exacte
ment aux Articles iz, 14,15, r<S, Se 17, tant pour la régularité des
Infcriptions Se Nominations des Ecoliers, rigueur Se fevérité des
Examens Se Actes publics qui feront fourenus par chaque Ecolier
fur la Jurisprudence, tantCanonique que Civile, que pour la du
rée de chacune leçon des Profcfleurs, qui feront indifpenfàble-
ment d'une heure Se demie, dont l'heure fera employée à dicter,
Se expliquer, Se la demie heure reftante à exercer les Ecoliers, par
répétitions Se difputes : Que défenfes leur feront faites de difpen-
fer aucuns Ecohers,pour quelque caufe que ce fbit, du tems Se de
l'affiduité preferite par fEdit & par l'Arrcftqui interviendra ; Se
que le tems des Infcriptions ne fera compté que du jour de la
datte (ficelles : Ordonner que l'Arrcftqui interviendra, fera lu Se
publié, tant dans l'Audiance publique de la Cour, qu'en la Salle
de la Faculté de Droit, pendant les leçons d'icelle ,&cnregiftrc
és Rcaftres de la même Faculté, Se affiché par tout où befoin lera,
à la diligence du Promoteur de fUniverfîté, auquel fera enjoint

|u il plût à la Cour ordonner que
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-d'avertir hCour des contrarceorioits quipourroient y être faitqs
par les Etudions en Droit. Ouï îc Rapport du.Sictff Reboucher
Coniciiler. Tout veu & ctxrfidcrc.

LA COUR ordonne qa'à l'avenir, l'Ecole de k Faculté de
Droit s'ouvrira le lendemain de laSaint Martin, àquelque jour
non férié qu'il k rencontre, pouren oomiooeclokçoi»* exer
cices ordinairesjuiques au premier Septembre fuivant,iàns autres
fériés & vacations, pendant le cours de l'année, finon depuis le
Jeudy qui précédé le Metcredy des Ceadïc* ,jufqu'au lendemain
non feric auditMercredy >& depuis leSamedy qui précédé le
Dimanche des Rameaux, jufqu'au Lundy quifuit immédiatement
le Dimanche dcQuaHnnxfo, auquel par on rentrera ï corrime
aufli à l'exception de tous les Jeudis de l'année, comme^'ancien-
neté ; le tout à commencer même en la prefente année, pour ce
renrefte à écouler. Ordonne au furplus, que l'Edit de S. A. R.fix Janvier i6<&, vérifié en hCour icimÉt dumememois, fera,
cxecuté félon fa. forme Se teneur, &c la k£fairc d'icdai^de même
que du prefenc Reniement ^rcnoaveHéc tous les ans à l'ouverture
de l'Ecole de Drojt,Ie lendemain de la Saint Marna. Enjoint aux
Profcfleurs de le confonrier cxadcmejit à h dtfpoârion des Arti
cles u, 14,15, nf, Si 17, tant pour la régularité des infcriprions,
nominations des Ecoliers, &; rigueur Se févcricé des Examens &
A&cs publics qui feront Ibutenus par chaque Ecober far 1a Juris
prudence, tant Canonique que Civile r que potr lar duréede cha
cune des leçons des IVotéfleurs, qui feront indilpeniâbfcment
d'une heure Se demie, dont l'heure fera employée àdiclcr & ex
pliquer , &la demie heure reftance à exercer les Ecoliers par ré
pétitions ôc difpures : Leur fait dcfenics de diipenfcr aucun Eco
lier, pur quelque cauic que cc foit, dateras-&:de laffiduité pref-
crite par l'Edit &c le prefenr Arreft ; & ordonne que le tems des
Infcriptions ne fera compté que du jour de la datte (ficelles.
Ordonne que le prefent Arreft fera In,publie, tant dans l'Au-
diance publique de la Cour, qu en laSalle de la Faculté de Droit,
pendant le cours d'icclle, & enregiftré és Regiftres de k même



, o libertédefucceier entre les Sujets Je Lorraine;
c .irA Kr affiche par tout où bcfoin fera, à la diligence duPro-

'rJf l'Univerfité : Enjoint à lui d'avertir la Cour des con-
il Surrofcnt y être faites par les Ecoliers de Droit.

cTr? i Nancy c.i la Chambre du Conleil, le 15 Février 170&
Signé » Par la Cour, V a u l t r. i n.

ACTE DE NOTORIETE*.

Portant que de tout tems il y a eu liberté de fuccef-
{ion réciproque entre les Sujets de Lorraine, &
ceux de l'Empire 5 & des Terres héréditaires de 11
Maifon d'Autriche,

Du 12 Janvier 170?.

YEU par la Cour la Requête prefentée par Catherine,Angélique,Se Anne Mcngin fœurs , filles jouïflantes de
leurs droits, Sujettes naturelles de S. A. P.. demeurans a

Cofne, Prévôté de Longuion ; Contenant, que défunt Pierre
Mencin leur frere, avant quitté le Pays pendant les Guerres, Se
s'étant établi à BrelW, Capitale du Duché de SHcfie, il y feroir
décédé depuis prés de deux ans (ans enfans, Se ttanfmis le droit
de Ta fucccflîon aux Suppliantes, Tes heritieres plus habiles a lui
fucceder ; à l'effet de quoi, ne pouvant pas fc transporter dans un
Pays fi éloigné, elles y auraient envoyé Se charge de leur Procu.
ration, les nommez François Cluperel Se Sebaftien Martin, dudit
Coûie, Icfquclsyctanr arrivez, auroient trouvé que leFifcImpé
rial s'étoit emparé de cette fuccclïion, comme celle d un Etran
ger , & fous prétexte du droit d'Aubaine, Se fur le fondement que
ce Droit feroit obfervé dans les Etats de S. A. R. Sur quoi Arrcft
(croit intervenu le ^Novembre dernier auConfeil Aulique de
Bohême , (eant à Vienne, dont copie eft jointe, par lequel il a
été ordonné que les Suppliantes feroient tenues de rapporter une
Déclaration autentique Se en bonne forme de S. A. R. Mojv

feigneur
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fcigncur le Duc de Lorraine , ou de fon Parlement a Nancy,
qu'en cas de fucceffions pareilles qui (croient (fchucs au Duchc
de Lorraine, les Sujets de Sa Majefté Impériale, dans fes Pays Se
Terres héréditaires,feront reçus librement & fans aucun obftacle,
à recueillirlefditcsfucceflions : lit qu'en casquiln'yauroitpoint
d'exemples ou de cas pareils, néanmoins qu'il foit dit Se déclaré
que toutes fuccdlions pareilles,aiquoyelles puiflent confifter,
ieront toujours dorénavant & à l'avenir délivréesSe délaiflces,
fans aucune diminution d'icelles, aufdits Sujets de Sa Majcftc
Impériale, moyennant la réciprocité. Requérant à ce qu'il plaifc
à la Cour ordonner qu'il fera expédié aux Suppliantes une Décla
ration ou Acle de notoriété en bonne forme, fous fon Sceau,

contenant Attcftation des faits ci-deilùs ; ladite Requête fignéc
Pierre, Procureur. Decrct au bas d'icclle, portant qu'elle feroit
montrée au Procureur General. Ses Concluions, par lclquelles il
déclare qu'il n'empêche les fins de la Requête, à charge que la
réciprocité fera oblèrvéc. Led. Arreftdu 29 Nov. dernier. Ouï le
Rapport du fieur de Suzemont Confeiller. Tout vu &: conjîderé.

LA COUR ayant égard à la Requête, a déclare Se déclare,
<p'il eft de notoriété publique , que de tout tems les Sujets de Si
M.ijcllé Impériale, non-feulement de l'Fmpirc,mais encore de
lès Royaumes Se Pays héréditaires, ont été reçus librement Se fans
aucun obftaclc, à recueillir les fiicccllions, tant mobiliaircs qu'im-
jnobiliaires, qui leur ont été échues dans les Duchez de Lorraine

de Bar, Terres&. Pays de Tobéïilàncc de S. A. R, fans aucuns
•mranchemens ni diminutions quelconques ; Et qu'en cas qu'à
l'avenir aucuns defdits Sujets de Sa Majeile Impériale Ce {jrefén-
rent pour recueillir les fucceflions qui pourront leur être échues
dans leldits Duchez &: Pays, ils y feront reçus, fans qu'il leur (bit
fait aucun empêchement ni difficulté, a charge que la réciprocité
fera obfervce, comme du pafl'é. Ordonne que l'Arreft dudit jour
29 Novembre dernier, rendu au Confeil Aulique de Bohême, fera
régi (Ire és Regiftres du Greffe de la Cour. Fait à Nancy le u Jan
vier 1707. Signé, Par la Cour, Vaultrin,
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DE par Sa Majcfté Imperiale Romaine, comme auilî de SaMajcfté Royale de Hongrie ôc de Bohème, notre tres-gra-
cieux Seigneur ; foie fignifîé a François Cliaperel & Sebafticn
Martin Ambcdetix, Mandataires des trois fœurs dé Pierre Mcn-

gin, Catherine, Angélique, & Anne.
Que Sa Majcfté Impériale & Royale s'étant derechef fait trés-

humblemcnt reprefenter ce que les Suppliantes, au nom de leurs
ConfHtuans &: principales, & a été ultérieurement &c plus ample
ment remontré, en toute humilité, fur le Dccrct obtenu, en dape
du 15 du mois d'O&obre dernier de la prefênte année, à raifon de
la prétention effc&uéc de la fucceffion de Pierre Meogin, fc trou
vante au Duché de Silefîe en la Ville de Brefiaw, & apprehendée
prefentement par le Fifque deSadite Majcfté Royale ; & de fuite
ayant fur ce ordonné de régler les Suppliantes, à ce que s'ils pour
ront obtenit un Certificat &: Déclaration pertinente de Son Altef-
fe Sérénillîme le Seigneur Duc Régent cfe la Lorraine, ou de la
Juftice de fon Parlement à Nancy, que dans pareil cas les fuccef-
fîons & Héritages échus és Pays Ivtrangers, & qu'elles ayantes étc
echuës aux Sujets héréditaires de Sa Majefté Impériale & Royale
au Duché de Lorraine , ont été pareillement fuivies ; ou que fï
pareil cas n eft encore arrivé, que néanmoins à l'avenir fembla-
bles fucceffioils reftent là où ils pourront être fîtuées , ou en cc
qu'ils pourront conflfter , feront pareillement fuivies aufdits Su
jets , fans diminutions d'aucun argent, ou du moins que veu ver/a
le droit de rétorfion dans pareils cas, iéra bien & faintement ob-
fervé ; comme aufïi fi depuis ils produiront un Certificat perti
nent. de Saditc Alteflè Scréniflime , qii Juflice de fon Parle
ment à Nancy, que les principales des Suppliantes, dénommées
à l'ingtés de cette, ne font point de leur naiflàncc, d aucune
Nation Françoife ; mais que fî bien, à raifon de leur naiilance,
qu'à raifon de leurs domiciles, elles font nées d'un tel endroit &C
lieu , & qu'elles ont encore effectivement leurs demeures, &
qu'ils y font leurs commerces & nourritures ; qui foient encore
effectivement & immédiatement afTujettics à Saditc Altefle Sé-
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rcni/Time , Sa Majcftc Impériale & Royale alors n'oubliera pas
de fc réfoudre ultcriement dur la demande de la fucccifion de
Pierre Mcngin fufdit, & Içs Suppliantes aurpntà.fc régler à l'ave
nant : Deeretumper lptperutofiam RegUm Çonfilto
Bohemi* Aulicç Vtennt 39 wenjis Novembres, artrto Domini 1706.

Venceslas-Norbjert, Comte de Kinsky , Jean-
Venceslas, Comte dcWrat^law. Etpl#s bas, J.Chnitophe
de Saunig.

A R R E S T,

Qui permet aux Officiers de la Preyôté de Briey de
porter la Robe & le Bonnet, tant aux fonctions
de la Juftice, qu'aux Cérémonies & a&ions publi
ques, & enjoint aux Avocats & Procureurs de s'y
conformer.

Du 7 Décembre 1707.

VEU par la Cour la Requête prefentee par les Officiersde la Prevôtc de Bricy ; Contenant, que depuis qu'il a
plu à S. A. R. créer des Officiers en titre d'Office en ladite

Prévôté, par fonEdit de Création du mois d'Aouft 1698, les Sup-
plians fc font attachez autant qu'il leur a été polîible, à y rendre
la Juftice exactement, à y établir un bon ordre, & à rétablir
l'Auditoire,qui étoit ruiné, & qui cft prefentement en bon état;
cet Auditoire étant .ifl'cz confidcrablc , non-feulement par fa
confiaiction, mais encore par le nombre des Bourgeois de la
Ville, &c les Habitans qui compofcnt les Villages de la Prévôté,
&c par les Audiances que les Supplians y donnent exa&ement
deux fois la Termine ; ils fôuhaiteroient, afin de rendre la yufticc
avec plus de vénération, & imprimer plus de rcfpect, qu'il plût à
la Cour leur permettre de porter la Robe longue aux Audianccs

I iij
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de ladite Prevôtc, & autres A&es Judiciaires qui fe feront parde-
vant eux » de même qu'aux Alïcmblées publiques » cette Permit
fion leur ayant été accordée pendant îa domination duRoyTrés-
Chrétien, par Sentence du Bailliage de Longwy, du 14 Novem
bre 1691, ils e/perent que la Cour 11e leur reftifera pas cette de
mande , y ayant pluiîeurs Prevôtez dans la Province qui en jouît
fent déjà, ce qui les oblige de prefemer leur Requête ; Requérant
à ce qu'il plaife à la Cour permettre aux Supplians dé porter fa
Robe longue aux Audiances qui fc tiendront pardevant eux en
l'Auditoire de la Prévôté de Briey, & pour autres Actes Judiciai
res , de même qu'aux Aflemblées publiques, où ils doivent afîillcr,
comme il s'efl ci-devant pratique. Ladite Requàe lignée Pierre,,
Procureur. Decret au basd'icelle, portant qu'elle feroit montrée
au Procureur General. Ses Concluions ; ladite Requête &: Sen
tence y jointe. Ouï leRapport du fieur de Gondrecourt Coniêil-
kr. Tout veu&: coniidere.

LA COUR a permis aux Suppfians de porter la Robe lon
gue & le Bonnet carré, tant és Audiances 8c autres fondions de
la Juflice, qu'aux Aflemblees Se Cérémonies publiques , où Us
doivent aflî/ter : Enjoint aux Avocats & Procureurs portulans en
ladite Prévôté,de s'y conformer à leur égard. Ordonne que le
prefent Arreft fera publié à l'Audiance , & regiltré és Regiftrcs
de ladite Prévôté, à la diligence du Subftitut en icelle. Fait à
Nancy le fepticme jour du mois de Décembre mil (cpt cens iept.

Signéj Par la Cour, Vaultrin.
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Qui juge que le Seigneur Haut-Jufticier du lieu ou
un enfant cil expofe , eft tenu de lui fournir les
alimens, nourricure, & entretien, jufqu a ce que
l'enfanc foie en état de gagner fa vie.

Du 29 Novembre i j o j,

VEU par la Cour derechef la procédure extraordinaire,inftruite en la Haute Jultice de Valmunftcr,à la Requête
du Procureur Fifcal en icelle , à rencontre de Jean-Re

nard Muller ,Meufnier au Moulin de\Vilving,&: icelui Appel-
Jant de la Sentence rendue en ladite Juftice le n Juin 1706, d'une
part ; Et les Abbe, Prieur & Religieux de l'Abbaye deMeteloch.
LArrefè rendu (tir ladite procédure le 20 Aouft dernier, par le
quel taiiant droit fur les Concluions du Procureur General, il eft
ordonne qu'Anne-M aie Chafleur, qui a expotc fbn enfant, Ra
voir fùr l'Etang de Longeville, dit l'Huillerie, le 24 Février de
1 année derniere 1706, <LV près du Moulin de "Wilving, Seigneurie
de Valir.unfter, au mois d'Avril iiiivant ; duquel entant Je;ui Re
nard Muller, Garçon Meunier alors dudit Wilvhig, cft reconnu
le pere , feroit priie &: appréhendée au corps, & conduite fous
bonne Se feure garde, es Priions de la Conciergerie du Palais,
pour Ion Procès lui erre tait & partait, (ûivant l'exigence du cas, à
la diligence du Procureur General", aux frais de qui il appartien
drait : Se qu'à la mcir.c diligence, le Procureur d'OîHce de la
Seigneurie de Longeville, &: les Maire & Gens de Jultice de Val-
inunfter feroient aiîîgnez, pour être ouïs pardevant le Sieur
deSuzémont, à ce commis, fin les charges contre eux réfultan-
tes îles Procès Verbaux, lignez d'eux, des 2.4 & z<j dudit mois de
Fevrier de l'annce derniere , & répondre iur lesConcluiions que
ledit Procureur General pourroit prendre contre eux. Les Inccr-
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rogatoires prêtez en conlequence par ledit Procureur d'Office &
les nommez Galle Se Thcys, M ure & Efchevin de Valmunftcr,
les r6 Se 17 du prefenr mois de Novembre. La Requête donnée
par lefdits Galle & Theys, par laquelle ils auraient conclu à ce
qu'ayant égard à leurs defen/es contenues en icelle,ils foient
renvoyez des Conclulions qui {xmrroicnt être priTes contre eux
par ledit ProcureurGeneral ; & que faifant droit fur la demande
incidentequ'ils forment/oit conrrc ledit fieur Abbé de Meteloch
leur Seigneur, foit contre le lieur Abbé de Longeville , le cas
échéant, ils loicnt tenus de fc charger de l'enfant de ladite le
Chafleur,dont il s'agit, & d'en payer les nourritures & entretien
depuis qu'ils en font chargez, fauf aufdits Seigneurs leurs recours
contre ledit Renard Muller ; & (ans préjudice aux Supplians, en
cas d'infolvabilité de Muller, de fc pourvoir contre ledit fieur
Abbé tle Meteloch leur Seigneur, pour récuperer les frais Se avan
ces qu'ils ont faites au fujet de la procédure extraordinaire qu'ils
ont faite contre le même Millier , avec dépens contre ledit
Seigneur. L'Ordonnance de la Cour ,au bas de ladite Requête,
du i<f du prefent mois de Novembre, par laquelle il auroit été
ordonné que ladite Requête feroit lignifiée, & jointe aux Interro
gatoires , Se le tout communique au Procureur General, pour en
jugeant y avoir tel égard que de raifon. Exploit de lignification
faite de ladite Requête audit fieur Abbé de Meteloch,au domicile
de Me Martel fon Procureur à la Cour, ledit jour 19 Novembre.
Les Conclulions dudit Procureur General fur le tout. Ouï le Rap

port dudit lieur deSuzemont. Tout confiderc.

LA COUR faifant droit fur les Concluions du Procureur
General, ordonne que fôn Arrcil du zo Aoufl: dernier fera exe-
cuté ; ce faifant, le Procès fait Si. parfait a fil diligence, & aux frais
de qui il appartiendra, à ladite Marie le Chafleur. Enjoint aux
Officiers de Juftice d'être à l'avenir plus exacts dans les fondions
de leurs Charges, pour la punition des crimes Se délits, chacun a
leur égard : Et pour les cas reiultans de leurs réponfes, les con
damne d'aumôner chacun la fomme de dix francs, applicable à
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la décoration des Eglifcs de Valmunftor 8c Longcville 5 à l'effet de
quoi Icfditcs Aumônes feront mifc$ es mains des iîcurs Curez def
dites Eglilès : Et faiiànt droit fur la demande incidente dcfdits
Gaffe Se Theys, &c fur les Concluions dhdit Procureur Général
à cet égard, ordonne que les nourritures & entretiens néccffaircs
feront fournis à l'enfant expofe âu Moulin deWilving par ladite
Marie le Chafleur fa mere, aux frais du fieurAbbé de Metcloch,

Seigneur Haus-Juiticier dudit Valmunfter & Wilving, à compter
du jour de la Saint George dernière, & à continuer julqua ce que
ledit enfant fera en ctat de gagner fa viejfauf audit lieur Abbc
fon recours contre ledit Renard Mullcr, pere dudit enfant, Se
tels autres qu'il appartiendra, pour Ion indemnité dcfdits nourri
tures &C entretiens, le cas échéant. Enjoint aufaitsOfficiers de
Juftice de tenir la main à l'exeaition du prefent Arrcft, à peine
d'en répondre en leurs purs ôc privez noms ; condamne lcfdits
Gaile, Theys & Mengin aux dépens de leurs Interrogatoires, &C
en la moitié des Epiccs &: court du prefent Arrefts l'autre étant à
la charge dudit fîcur Abbé ; faufaufdits Gaffe Se Theys, ftl cchet,
de Ce pourvoir pour leur indemnité des frais de procédures ôc
avances faites par eux à ce fujec, tant corttre ledit Mullcr , que
tous autres qu'il apartiendra,&: défenlès au contraire. Fait à Nancy
le 2.9 Novembre 1707. Signé, Par la Cour, Va ultrin.

A R R E S T,

Qui j ugc qu'en fait d'aliénation de biens de mineurs,
les voyes de nullité ont lieu pendant trente ans en
Lorraine, nonobftant l'Ordonnance des dix ans
pour les reftitutions.

Du 29 Novembre i/o S.

ENtre Mcffire Jean-François Paul, Comte des Armoifes,Seigneur de S. Ballemont, Sandaucourt, & autres lieux, pre
mier Efcuver de S. A. R. l'un de fes Chambellans, Appellantpar



^ 'Voyts de nullitéont lieu fendant trente ans ;
Mathieu & Wary, (es Avocat & Procureur, fùivanc les fins de (es
Requêtes Se Relief du 8 Aouft 1708, Pareatis du Lieutenant Ge
neral au Bailliage de Vitry-le-François,du 13. Exploit d'intimation
du 14, controllé le même jour, d'une Sentence rendue par les Of
ficiers du Bailliage de Nancy le 14 Février précèdent, par laquelle
fur la demande formée par l'Appellant en l'cnterincment du
Decret de refHnirion obtenu fous fon nom par le fieur Comte
des Armoifes de Commercy, le 17 May i704,conirc la vente par
lui faite, par Contrat du 14 Avril , au feu fieur Marcfchal,
Doyen de la Collegialle dudit Commercy, d'unGagnage fituc
à Xirocourt, les Parties ont été appointées en droir, d'une part;
Et Dame Charlotte Noël du Lys,veuve du fieurJofeph de Crofny,
lors qu'il vivoit Capitaine de Cavalerie pour le Service du Roy
Tres-Chrérien,heriticre dudit fieur Maréchal, Intimée, pnr Thic-
baud & Pierre, les Avocat Se Procureur, d'autre part. Mathieu
j>our l'Appellant, a fbutenu que le Contrat du 14 Avril 1689, ayant
cté fait pendant fa minorité, il étoit nul, faute d'authorifation du
Procureur General, fuivant l'Art. 13. Titre 4. de la Coutume de
Lorraine ; qu'étant nul, le Decret de rcffrtution obtenu par le
fieur des Armoifes de Commercy, fous le nom de l'Appellant,
étoit line précaution furabondante & inutile, puifque les voyes
de nullité ont lieu, firivant l'Art. 15. duTit. n. de la mémcCou-
Uime, &: qu'il y a trente ans pour J'a&ion en déclaration de nul
lité,conformément à l'Art, i. du Tit. 18. Que la vente étant nulle,
on ne pouvoir conteftcr la reftitution des fruits ; puis que l'Ac-
quereur n'ayant jamais été Propriétaire , il n'avoit pu faire Içs
murs liens, &: que l'Appellant devoir rentrer en la poflèflion de
fon bien avec tous fes droits, comme s'il n'y avoir point eu de
vente ; a conclu à ce qu'il plût à la Cour mettre l'appellation & ce
dont cft appel au néant ; émendant,évoquant le principal,&c y fai-
fant droit, déclarer ledit Contrat nul & de nul effet ; &: en coni'c-

quence condamner l'Intimée à abandonner la pofic*ifion à l'Ap
pellant, avec refticution de fruits, fauf à elle à retirer le prix de la
vente confignée à Ces rifques, en exeaition de l'Arreft de la Cour
du fixSeptembre dernier, &: aux offres de lui <fn payer l'incereft

an



en fait dc Vente de b 'ttnsdeminekrs. ; Z57,
au Denier vingt, & la condamncr auxdépens, tant des Caulcs
principale que d'appel Thiebaud pour l'Intimée, a foutenu au
contraire, f. Que la Vente ctok valable i parce que urgebat 4s
alienum, &c que Ja Vente avoir étç faitedligré&: confentement
duPere, duTuteur» &: desPareas du mincto.;2.0* Parce qu'il n'y
a pas de lézion; que les voyesde nullité (ont preferites par l'Or
donnance de. S A. R. du 8 Avril 1699, qui admet le bénéfice de
Relief, &c le requiert indéfiniment i & q.uejç Reliefctânt nçcef-
faire, Comme 1 Appcllant l'a reconnu, puisqu'il y a eu recours,
il n croit pas recevable, n'ayant agi pardevant Juge comptent
pour l'entherinement,qu'en l'année 1706, tcrrisauquel les premiè
res dix années,depuis la majorité complette, étoient écoulées;
Que d'ailleurs Je fieur de S. Ballemont étant nedaro le Bailliage,
dc"S. Mihiel, qui eft pays de Relief, c'étoit la Coùtu^'du lieu de
fa naiflânee, qu'il faioit fuivre, &c non pas cclje de Lorraine, puis,
qu'il s'açiflbit de fa capacité pour contra&er ; & par ces taifons, a
conclu a ce que lappcllanôn &: ce donteft appel fnflent miles au
néant ; émendanr,cvoquant le principal^ y fai^at\tdfoi^l'Appela
lant déclarénon-rccçvabJc,en tout cas mai fonde en {a demande,
8c condamné aux dépens, tant de Caufçs principale que d'appel.
Mathieu a répliqué qu'il ne fuififoit pas qu'il yeût çq des raifons
de vendre, qu'il faioit encore qu'on eut vendu fuivant les forma-
litez voulues par l,a Courume ; que s'il s'agi/foit de relier la majo
rité du fieur de S. Ballemont, la Coutume de S. Mihiet en laquelle
il eft nç, feroit loy : mais s'agjflant d'une aliénation q immeubles,
elle auroit dû le régler par la forme obfervéc dans le lieu où lç
bien eft fitué } que d'ailleurs laCoutume de S. Mihiel ne pre/cri-
vant point la forme de l'aliénation des biens des-mineurs, on nç
pouvoir recourir qu'à la Courume de .Lorraine, celle de Bar fç
raifant comme celle de S, Mihiel ; ou bien recourir au Droit Ro

main , qui régit Commercy, où le Contrat a étç pafle. Que fi on
recourait à la Coutume de Lorraine, l'Art. 13. duTitrc 4. décide
formellement fur la nullité de la Vente, par le défaut de l'audio-
rifanon du Procurau General, qui eft le Juge des mineurs : Que
fi on avoit recours au Droit Romain, il faloit jHdicisdtcrewmt
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2, jg Voyts de nullitéont lieupenfanttrenteans}
lequel manquant en la Vente dont il sagilîbit, eile.étoic mjllc ,
fuivant le Titre du Code de frxdiit & aliis rebut minorum fine
Dccreto non Alienandit, &c. D'Argentré Art. 48r, gl.n.z. Re-
buffe de Refiitutionibut inparagraph.n.i f. que le confenrement
du Pere, du Tuteur &: des Parens ne faffifoic ni enDroit ni en
Coutume. En Droit, §. Si Pater. 1.7. de rebut eorum quifub Tu*
telâ njel Cura, &c. En Coutume, celle de Lorraine,Titre iz*
Art. ri. que Vente de biens de mincurs,fans laudioritéduMa-
giftrat, ctoit inutile eh Droit, L. z. C. deprédits, Et en la
Coutume dç Lorraine ,Tit. ri. Art. 7. que l'Ordonnancedu huit
Avril 1699. ne concerne que les majeurs, qu elle ne prononce que
fur le premier chef dudit Art. 7. Titre iz. S& ne parle point des
Contrats qui font nuls de Droit ; qu'ainfi les voyes de nullité né
font pas ccnièes abrogées : qu'il n'efi pas fiéeeflâttfc qull y aie
îezion, qu'on interdl d'aflfeéiiân ftiffit ait mineur, £. zj'ff- èU
minoribut que dés que la vente eft faite fine Décréta , un mi
neur eft toujours cenfc lézé quand il aliène ; que s'il Éiloir un
Decret dcrcftitutiôîn, ce qu'il afoiitenu inutile,l'Apellare en avoic
Un ; Se que nonobfhnt que lés pourfuices qu'il avoirfaates pour
Penthcrinement, eulfent été intentées pardevant un Juge incom
pétent , elles firffifoient pour avoir interrompu la prescription
des dix ans, qui de foy eft odieufe » comme reftraignant la pref-
cnpriofl gcnerale des trente ans.

Ouï Bourctêr Avocat General, pour le Procureur General, qui
a, fait recit du fait & des moyens des Parties, &: a efhmc que le
Contrat étant nul, le Décret de reftitution ctoit inutile r & qu'il
y avoit Heu, pour les raifons <^u'il a déduites, de mettre l'appella
tion & ce dont eft appel au néant ; émendant, évoquant le princi
pal , &c y faifant droit, déclarer le Contrat de Vente dont il s'agit-
îc>it,nul & de nul effet & valeur ; en confl'qucnce, condamner
Flntimee à abandonner la pollèÛion à l'Appellant, avec reftitu-
rion de fruits, en lui rembourfint le prix principal, qui a tourné
a fon profit, & les interefts, aux taux des Ordonnances. Et après
que la Caufe a été plaidec pendant trois Audiances.



enfait deVmtt de biens de min;w.

LA GOURa mis l'appellation tecc. dont cÛ appel au néant ;
émendant,évoquant le principal yûiûiat droit, a déclaré les
Vente &: aliénation feites par la Partie deMathieu, du Gagnagc
de Xirocourt, dont il s'agit,nulle&de nul eâct ; ÔC en confc-
quence, condamne la*Parffe deTtucbaud-de lat en abandonner
la prbprîéte-fe jouïflàncfcy à conjpen(b> ies fiàîb qq«Ile Ou &s
autheurs en ont perçus ju<qu au jour'de laCoaâ^nacion faite par
la Partie de Mathieu, avec les intercôs dfrprfrprincipal de la
Vente dudit Gagnage, & les impenfcs & méiiorations qui peu
vent y avoir été faites j moyennant quoy cite^permis àia Partie
de Thiebaud de retirer les deniers confighdiz^&fcicobdaninc
aux dépens. Fait a Nancy -en la grande Saliecta Palais, le zj
Novembre 1708. Signé, Par la Cour, V

A R RES T- '

Qui juge que les Villages cïcHau'zeràt &Hauftat>
font duDuche deLoctame, &nonde i'£œpire.

Dff jô jimrirr-*7 o'K" i;'' •' 1

EMtrE Meffirc Jean-Philippe-Henry dé Stcincallenfeld,Chevalier de l'Ordre Teutonique, Commandeur de Boc-
King , y rcïiJent , au nom & comme prenant le fait &:

caufe en défcniê de Mc Louis Graridjean êc Richer, Officiers en
la Juftice de Hauzerat & Hauftat, Appellent comme de Juge
incompétent,du Dccret rendu par le LieutenantGeneral au Bail
liage d'Allemagne ,1e 6 Aouft 1706, par IcqucITIntimc ci-après
nomme, auroit été reçu Appellant j permis d'intimer qui bon lui
fembleroit, par le premier Huiffier ou Sergent requis, avec Com.
mandement au Greffier de remettre aux Parties leurs Pièces &C

Productions ; &: Appellant incidemment de la Sentence rendue
audit Bailliage le 4 Septembre 1706 , par laquelle la Caufc auroit
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z6o Hatt'Qrat & Hduftat, -
été rcmife à la huitaine, pendant lequel temps lesPartîcs comrau-
niqueroient au Parquet duSubftitut du Ptocurçur General, d'une
part i Et Jean Muller, Laboureur à Albcringen, Intimé, par Mal
larmé Ton Procureur, d'autre part. Après que Soucany, Avocat
pour l'AppeUant, a conclu à ce qu'il plût à la Cour dire qu'il a
été mal, nullement permis, intimé Se ordonné par les Officiers
du Bailliage d'Allemagne ; que le tout ftjra caflé & aimullé, Si
l'Intimé condamné en tous les dépens, dommages Se intereffe.
Oui Marcol l'aîné, AveKat pour Jean Muller, qui a foutenu le
bien permis, ordonné & jugé. •

Ouï auflî Bouricier Avocat General,qwi après avoir fait rçcit du
fait Se de La procédure, a dit, que la qucftion étoit uniquement dç
fçavoir iï les appellations des Sentences rendues par les Maire Se
Gens de Jufticc de Hauûat Se de Hauzerat doivent être portées
pardevant lesJuges du Bailliage d'Allemagne dont eft appel ; que
l'Apcllant qui fe difoit SeigneurHautrjufticicr de£J.lieux, à caufe
de Ûl Commandcric de Beciung,foutcnoitquc les Juges dontefl
appel étoient incompetens > prétendant que ces deux Villages ou
HameauxétoientFiefs de l'Empire,indépendans duDuchécîeLor-
raine. Mais que là prétention ne paroît aucunement foutcnable.
i°. ÎParde qu'il ne rapportoit aucuns Titres ni Piécfes pour l'établir.
z°. Parce qu'il étoit bien juftifié au contraire par plulieurs Pièces
& Titres authentiques, que ces dciix Villages étoient Fiefs, ou
Francs-Aleus, dépendarïs dû Duché de Lorraine, & du Reiîort
dudit Bailliage-.qu'ils soient toujours été coniidercz comme tels
depuis lin temps immémorial j Se qu'après la communication qui
avoit été donnée à l'Appellant-de tous les Titres, il y avoit lieu
de s'étonner qu'il ait encore ofé foutenir l'incompetcnce dcfdits
Juges. Que le principal moyen de l'Appellant étoit de dire que
ni lui ni ies predecei fcurs n'avoient jamais fait aucunes reptiles-,
foys Se hommages aux Ducs de Lorraine dcfdits Hamcaux;& què
Ics Habiuns qui y rélident avoicnt toujours été exempts desAy-
des Généraux : que par conlequent ces deux Villages étoient in-
dépendans des Etats de S. A. R. Mais que la confcquence que
TAppeilafll prétendoit tirer de fon argument n'étoit pas jufte ;
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jftrce que ces deux Villages dont crt: queftion, ayant étc tenus
polledcz en Franc-Alcu, çoinçric il eft juftiiîc par les Titres tjui
ont étc communiquez, IesScigneuts qui les ont pofledez ont été
exempts de foy, hommage, Se fêrvice, & autres devoirs féodaux,
& les Sujets y demeuransfrancs& exempts de tons j^ydes Géné
raux , (uivant qu'il eft porté précifcment par les Art. 15. de
l'ancienna Coutume de Lorraine,Titre des Fitfs &J-r4HC-Aie0.
Qu'ainfi pour n'avoir pas fait de foy & hommage dcfditS lieux,
l'Appel lant ne pouvoir conclure de là que eerdetorViliagex fu£
fent independans des Duchez de LorraineV'puiîque tom les Sei
gneurs tles Francs-Aleus enclavez dans la mêfoç Souveraineté,ont
joui des mânes franchies 6c privilèges i autiretnentlcs Seigneurs
des Francs-Aleus, qui font en Lorraine, pourroient Ce dire de mê
me indépendans, ce qui feroit une ablurdicé : Qu'il çft vray que
depuis le commencement de cette derniere Guerre, qûfêft en
tre la France & l'Allemagne, les Officiers du RoyTres-Chrctien,
qui ont regardé ces deux HamcaùxcomitieTcrres cfEhipire,
ainfi que le prétendoit le Commandeur dcBecïong , les ont
compris dans les Contributions qu'ils ont impofèesfur les Ffctbi-
tans des Terres d'Empire. Mais fans doute que lesContributions
que les Habitans de ces deux Hameaux ontp^yé g 1^ France de
puis trois ouquatre ans que cette InfblHcecfrdcnléurce indécife,
ne pafleront pas pour des Titres capables de faire perdre àS A. R.
les droits de Souveraineté qui lui appartiennent incontcftàble-
ment dans les deux Villages dout il s'agit, ainirqu'on vient de
l'établir par les Pièces dont on a donné lcâure,& auftpclks l'Ap-
pellant n'a pu répondre. A quoy l'ôn pouvoit ajouter que ces
deux Hameaux étant une ancienne dépendance de laComman-
derie de Becicing, laquelle étoit fituée dans les Etats de S. A. R.
il n'y avoir pas lieu de douter que la dépendance ne fut delà mê
me Souveraineté ; puis qu'encore une fois l'Appellant ne rappor-
toit aucuns Titres qui puilènt foutenir fa prétention ; qu'au con
traire, il étoit juftiné par quantité de Titres produits, tirez des
Archives duTrefor du Bailliage d'Allemagne ; que ces deux Ha
meaux font Francs-Aleus du Duché de Lorraine ; que les Habitans
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lét Hau^erat & bLtuflatl
dcfdics lieux ont toujours été obligez 4c prendre leScidans lès
Magazins de Lorraine ; qu'en toutes a&ions perfonncilcs, poflèf-
foires Se petitoircs, ils ont été traduits pardevant les Juges dudit
Bailliage d'Allemagne, dont cft appel. Par toutes ces raiforjs Se
autres par lui alléguées, il a requis que l'appellation fut mife au
néant, avec amende ÔC dépem. :

LA COUR ordonne que les Requêtes &Pièces feront mifes
fur le Bureau. Fait à Nancy le 30 Janvier iyoS:

Et du depuis içclles vues, notamment les Reprifcs faites és
années 1471 & 1549, par les ficurs de Felzberg & Bernard de
Pallan, en qualité de Tuteur de Tes enfans mineurs, de certains
biens ficuez fur le Ban &Finage de Huflâc, qu ils reconnoiilent
tenir en Fiefdes Ducs Nicolas & Charles de Lorraine. Un Extrait

du Procès Verbal de Conférence tenue en 161}, entre les Corn-
niiilaircs députez par S. A. S. 1c Duc Henry, dune part ; Et les
Commiflàires députez par Mr l'Electeur de Trêves, a autrepart;

C: lequel il eft dit que Hauftat &c Hauzcrat font du Duché derraine. Deux'Extraits de Sentences contradictoirement ren

dues au Bailliage d'Allemagne les 5 & 10 Octobre 1610, entre le
Procureur General au Bailliage d'Allemagne , & les Sieurs de
Zund & de Brauhach , Seigneurs deHauzerat f par la premiere
dciquelles un Dclay eft accordé aufdits Seigneurs, à charge pen
dant icelni de ne.rien entreprendre au préjudice des droits de
Souveraineté de Lorraine ; & leur eft ordonné de (c conformer
aux Ordres de S. A S. Et par la fécondé, il leur eft accordé un
nouveau Délay de trois mois, pendant lequel ils juftîfieront de
leur droit au iiijet du Signe patibulaire par eux étafeîy audit lieu
de Hauzerat, avec défenfes à eux de rien attenter aux droits
de Souveraineté de Lorraine. Autre Sentence rendue au même

Bailliage le 10 O&obreifoo, fur les pourfuites du même Procu
reur General, par laquelle le Mandement qui avoit été obtenu à
la Chambre impcriale deSpxre par le Commandeur de BecKing,
en qualité de Seigneur deHauftat, a été caile &: déclaré nul, avet:
défenfes de s'enicryir ; faufà lui de fe pourvoir au Bailliage d'Al
lemagne par lis voyes de droit. Ladite Sentence acquiefeee par
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le] Commandeur dcBccKing. Ancft du ConfeiTde S A. S. le
Duc Henry du 30 Octobre \6pi , fur la Requête des fieurs Barons
de WolKcficjn&: Baumgarten, Députez de l'Archiduc Charles,
Grand-Maîtic de l'Ordre Teutomque,qui maintient & garde le
Commandeur de Bccidng, prefene & à venir,. dans tous les droits
de Jurifdiçbon à lui appartenara dans les Villagcs. dc BecKing,,
Pathen, Hauftat, & Memersbron ; ordonne qu'il en jouira faits
trouble au même pouvoir dont jouïiîenc les autres Hauis-Jufh-
ciers de Lorraine, conformément a laquelle Jouïilànce 8c Uiàge
inviolablement obfcrvé en iceux , les Gens de Indice deidits
lieux feront tenus & obligez"de prendre 3yis dits Maire &F.che-
vins de Nancy dans les Jugemens tant interlocutoires quedirtini-
tifs, des Procès Criminels > Se de plus, qu'ils feront tenus de pren
dre leur Sel dans les Salines de Lorraine, au mcuic pnx que tous
les autres Sujets ; quitte Se remet pour cette fois fculcmeac aux
Habitans Se Communauté dudrt Hauftat, l'amende par eux en-
courue, pour avoir pris du Sel ailleurs ; ordonne que conformé
ment aux Lettres Patentes du iS Octobre 162.1 f les Scfccfdc
Hauftat & Mcinersbron demeureront exempts & décharge^ de
ia Contribution aux Aydcs, tant ordmaires qu extrioçdinàires,
félon que les autres Terres alkxiialles des Pays de & A. S en font
exemptes. Autre Sentence du même Bailliage d'Allemagne du
trois Septembre 1614. entre Mr l'Electeur de Trêves, Demandeur
en défiftement de certaines pièces de terre, fituéei fur le Ban de
Hauzerat ; contre François Maflbn, Mayeur deBering, par la
quelle Mr l'Electeur a obtenu les fins de fi demande. Dccret du
Confeil de S. A. S. le Duc Charles IV. du 4 Mars 1670, fur la Re
quête à lui prclèntée par le Fermier du Grenier à Sel de Valdre-
vauge, cçui enjoint aux Habitans & Communauté deHauftar, Se
autres dépendant de la Commandene de Becicing, de prendre
leur Sel dans !c Magazin de Valdrevauge, avec ordre aux Offi
ciers des lieux de tenir la main à l'exccution dudit Dccret, à

peine d'en répondre en leurs propres & privez noms.

LA COURamis l'appellation au ncant ; ordonne que ce
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dont eft appel fortira fôn cfrct ; condamne l'Appcllant a l'amen*
de & aux dépens : en confequence, a rcnvoj^c les Parties au Bail
liage d'Allemagne, pour y proeeder fur l'appel interjette par lef-
dits Muller &:Confonde la Sentence contre eux rendue en la

Haute Jufhce de Hauzerat Se Hauftat le vj Juillet 1706, Se de
tout ce qui s'en eft enfirivi> (àufl'appel à la Cour. F a i t à Nancy
le 11 Juin 1708, Signé, Par la Cour ,Vaultrin,

A R R E S T,

Portant Règlement pour les Habitans & Commu
nauté d'Etival, pour la régiede leurs $ois, Corvées
& Droits Seigneuriaux par eux dûs,

Dp itf May 170p.

VEU par la Cour l'Inflance d'entre les Habitans& Communauté du Ban d'Etival, Demandeurs en Requête du
18 Décembre 1705, d'une part ; Et les Abbé, Prieur Se

Religieux d'Etival, Défendeurs d'autre : Et encore entre lefdits
Habitans 6c Communauté du Bail dudit Etival, Appellans des
Sentences rendues en la Jufb'ce dudit Etival les 5 Mars, *9* Octo
bre,3 Novembre& 10 Dccembre,djte année 1705,& *5 Mars 1706»
comme ayant pris le fait Se caufe en défenfes de Bernard Doridat
& Confors , Nicolas Mole, Jean la Ruelle, &Nicolas la Ruelle
ibn fils, la veuve Mambré, Collin &:Pelletier, fuivant les fins de
leurs Requêtes des 18 Décembre 1705, & 16 Avril 1707, & inci
demment Demandeurs, fuivant les fins &r concluions prifes en
leur Requête du zr Juin de ladite annee 1707, d'une part ; lefdits
Abbé, Prieur &Religieux, Intimez Se Défendeurs, d'autre part :
Et encore entre lefditsHabirans du Ban d'Etival, Demandeurs en

execution des Arrefts des 11 May 1706, & 6 Septembre 1707, d'une
part ; &: lefdits Abbé, Prieur Se Religieux d'Etival, Défendeurs
d'autre : Et encore entre lefdits Habitans Se Communauté, inci-

demmcQÇ
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dcmmcnt Demandeurs, fuivant les fins de leur Requête du 2.8
Aouft 1708, d'une part ; & lefdits Abbc, Prieur Se Religieux, Dé
fendeurs d'autre : Et encore entre lcfdksAbbé^ricur&Rcligicux,
incidemment Demandeurs, fuivant les fins de leur Requête du
^Novembre 1708, d'une part ; & lefdits Habitons &Commu
nauté du Ban d'Etival, incidemment Défendeurs, d'autre part:
Et encore entre lefdits Habitons Se Communauté d'Etival, inci
demment Demandeurs, fuivant les fins de leur Requête du 8 du
prefent mois de May, d'une part ; Se lefdits Abbc, Prieur Se Reli
gieux , incidemment Défendeurs, d'autre. Ladite Requête prin
cipale dudit jour 18 Décembre 1705, tendante à ce qu'en inter
prétant entant que befoin l'Arrcft du 13 Décembre 1704, &c
Conclufions du Procureur General.

LA COUR faifant droit fur les demandes rcfj>e&ivcs 5c
conteftations des Parties, par forme de Règlement, a maintenu Se
gardé les Habitons dudit Ban d'Etival au droit Se pofîeflîon de
l'ufâgc dans tous les Bois dépendans de l'Abbaye d'Etival, à la
réferve de la Montagne deRepy ; Ce faifant, leur a permis d'y
prendre &c couper indiftin&emenc du bois .mort Se mort bois, Se
d'en mener vendre de la derniere qualité, tant en la Ville de Saine
Dié,qu'en laParoille de S.Martin,conformément «à leurs Chartres.

Ordonne qu'il fera délivré annuellement aufdits Habitons pour
leurs affouages, dans les Cantons les plus commodes, Se à portée
de chaque Village ou Hameau , des bois fur pied , Heflrcs 6C
Chênes (à la réferve de ceux non ulitez Se propres à bâtir) jufques
à la concurrence de douze cordes à chacun Laboureur, &neuf
cordes à chacun des manouvriers, outre les bois néceflàires pour
la clôture de leurs héritages, de quelle cfpeee lefdits Abbé &:Re
ligieux trouveront le plus à propos à cet égard ; tous le/quels bois
leldits Habitans feront tenus de couper le plus prés de terre que
faire fe pourra, Se fiuv.mt l'ordre de Grurie, fous les peines por
tées p.u" les Ordonnances ; avec défenfès à eux d'en couper ;iilleurs
que (.{ans les endroitsqiu leur auront çté délivrez, fous les mêmes
peines.

L1



%66 Règlement pour tes MaBitans
Ordonne pareillement qu'il fera marque &: délivre aufdits

Habitans tous les Bois , Sapins & Chênes néceffaires pour
la conftruchon de leurs Bâtimens , réparations Se entretien
de leurs Maifons > Couvertures d'icelles, Portes ^Ventilions,.
& autres ouvrages deCharpcnterie, même pour faire les Plan
chers ; enlemble pour les corps de leurs Fontaines Élites &: à-
faire, en faifant par eux apparoir de la néceflîtédefdirsBois, par.
Devis de Charpentiers, autres Experts ouvriers, dans la forme
ordinaire ) comme aulïi tous les Bois nccçflàires pour la con-
ftruclion &: entretien de leurs Chars &c Charuës , Echelles v
& autres inftrumcns fervans à l'agriculture : Dcfcnfcs à eux de les-
convertir à d'autres ufâges, fous les peines portées par les Ordon
nances. Toutes lefquclles délivrances leur feront faites par les-
Officiers deldits Abbé &: Religieux > vingt-quatre heures après la
réquifition qui leur en aura été faite , cn payant par lefdits Ha
bitans la Journée dudit Officier, à ration de dix- huit gros, &C la
demie à proportion ; G non & au cas qu'icelui interpcllé,rcfufcroie
ou dii&rerok plus de/dites vingt-quatre heures r permis aufdits
Habitans d'en couper où bon leur femblera, &c à leur choix, fans
dégradations néanmoins, & en obfcrvant l'ordre deGrurie ; &c
(ans que lefditsHabkans puiiTent être attenus àaucuns dommages
& interifts, caufez par leur chute, cnlevement d'iceux,demême
que par les Voitures, tant delrtits Arbres que des Bois deftinez à
leurs aftouages, & autres uiâges. Fait defenfès aufdits Abbé &
Religieux de faire aucunes Ventes &: Coupes extraordinaires de
Bois, Sapins Se autres> qui puiiîent nuire ni préjudickr au droit
d'U/iigc, Aftoifâge & Maronage defdits Habitans dans les Bois
dont s'agk,& notamment dans les endroits qui font àportée def-
dits Villages & Hameaux.

A maintenu &gardé leldits Habitans au droit&poflèffion d'en
voyer leur Bétail vain-pârurer dans tous les Bois dependans dudic
Etival, comme d'ancienneté i en confequencc fait defenfes aufdics
Abbé & Religieux de faire à l'avenir aucuns autres Eflàrs niAfcen-
femens,que des Terrains qui étoient anciennement en nature de
terres labourables ou Prez , finon és endroits qui ne pourront
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nuire au droit cfUiâge defdicsHabitans i & à charge de publica
tion d'iceux dans les lieux les plusprochams defdits Afccnferacns
nouveaux, quiiœaine auparavant l'abdication ; efquelles adju
dications les Habitans du Bati feront préferez aux étrangers.
Fait défenfes aux Particuliers qui fc rendront Adjudicataires dei-
dits TerraiftSjd'xfaire de Amples Huttes ouBaràcques, fàufàeux
d'y faire confiruirç des habitations à fordinaire ; 8c enjoint auf-
dits Abbé 8c Religieux, ou à leurs Officiers d y^enir lamain,& de
faire détruire Iefdites Huttes 6c Baracques, Ne pourront pareille
ment lefdits Abbc ^Religieux faire aucunsAfcenfemens desTer-
rains ou Ufages Communaux appartenait aiâfîiits Habitans, làns
leur exprés contentement. Fait défenies aufdits Abbé & Reli
gieux , les Ccnfiers ou Cenfitaircs, &: à tous autfeS Habitans du
Èan, de tenir leurs tetTcs labourables eri clôturé auprès la récolte -,
Ordonne qu'elles demeureront ouvertes à la vaine^pâture après
ledit temps ; permis à eux néanmoins de tenir clos lès Héritages
-qui feront en nature de preys, fùivant Fufàge des-lieux ; à charge
de laiiîer en tout temps les chemins néceflàires, Se de la largeur
convenable pour le paflage des Beftiaux du Ban ; le tout par pro-
vifion>& faut à yêtre autrement poutvû^ûivanc J'jCxigenee descas.

Et en ce qui concerne les Voitures pour l'cntreacn à: répara
tion de l'Abbaye duditEtival» Maifons 6c Ufûines en dépendan
tes , a déchargé lefiiits Habitans, du confentemenf defiiits Abbé
Se Religieux, de celles qui fe trouveront néceflàires pour l'entre
tien de la Papeterie, de la Ccnfe de la Hutte, du Battant, 6c de
la Sciric, enfèmblc des Foflcz, &: du tiers de l'enclos du Jardin
Conventuel CondamnelefditsHabitansdefairc toutes les Voi

tures néceflàires pour l'entretien 8c réparation du furplus des Bâti-
mens de ladite Abbaye, enclos du JardinAbbatia}, Maifons 8c
Ufuines en défendantes, même de celles aduellemenr ruinées,
îorfquc lefdits Religieux les auront rctablies &c remi/es en bon
état. Ordonne que fur la Requête du 8 du preiênt mois de May,

'concernant le droit de pâturage prétendu par lefdits Habitans
dans le Fort de Morragne, appartenant aux Dames Abbcifc, Cha-
noineflès & Chapitre de Remiremont, les lorries conteftcront
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plus amplement ; Se fur le l'urplus des demandes, enfemblc fur
les appellations,tant principales qu'incidentes, a mis les Parties
hors de Cour, tous dépens entre les Parties compensez, mêm<5
ceux qui ont été refervez -, les frais dcDefccntc Se Vilite, Epices
Se coult de l'Arrelt du lix Septembre 1707, cnfemble du prefent,
payables par moitié. F a r t à Nancy le 16 May 17c*?.

Signé, Par la Cour, Vaultrin.

A R R E S T.

Portant Règlement pour lappofition de Scellé, &
confection, d'Inventaire des Minutes des

Notaires & Tabellions decedez.

Du ç Septembre 1710.

CE jourd'hui neuvième Septembre 1710, le Procureur General étant entré, a dit, qu'il eft informé d'une difficulté
furvenuè entre les Officiers du Bailliage de cette Ville, &£

Mc Jean-François Allié, Tabellion & Gardenotte au même lieu r
à l'occafion du Scellé que les Officiers dudit Bailliage foutiennentr
avoir droit d'appolér fur les Minutes des Tabellions qui déce-
dent en cette Ville, Se de l'Inventaire qu'ils en prétendent faire
auparavant que ledit Allié puifle les faire tranporter Se dépofer
dam fon Eftude, Se de percevoir pour railon de ce leurs Vaca
tions à l'ordinaire, ainfi qu'elles font réglées par l'Ordonnance -r
& de la Remontrance que ledit Allié fait, qu il doitêtre mainte
nu Se gardé"dans l'ufage d'en faire feulement faire la Reconnoif
fance Se l'Inventaire par deux Tabellions, ainfi qu'il fouticnt
avoir été ci-devant pratique ; pour enfuite être remifes dans les
Archives en la maniéré ordinaire : le/quelles contellations il eft
important de terminer par un bon Règlement, qui pourvoyc *
fuffifamment à la feureté, confervation & garde defdites Minutes,
gui contiennent Iq^iépoc public des Adrs mêmes les plus confia
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dcfablcs, & les plusnécéflaires au bien de l'Etat, SeJdes familles
qui le compofent. C'eft pourquoy il a reprefenté & joint à fa

" Remontrance l'Ordonnance foiteen pareil cas parle Duc Henry
Second,le deux Avril 1619 ; & encore celle qu'il a plû à S. A R..
le 18 Avril 1699 > Pour IctabliiTemcnt des Notaires-Gardenottcs
dans fon Duchc de Ban &: requis la Cour qu'il lui plût ypourvoir,
attendu que l'Ordonnance nouvelle, faite parSadite A, R. fur le
fait des Droits &: Junfdi&ions desOfficiers de Juflice, n'yarien
fiatué. Et icelui retiré ; la matière mile en dcJjSeration •

LA COUR ordonne que la difpofîtiondefditesOrdonnan
ces des deux Avril 1619, &£ huit Avril 1699, ferafuivie & executec ;
ce faiiànt,que pardevant lefdits Officicrs,&: à l'airj^ariçedu Pro
cureur de S. A. R. êc du Greffier du Siège, il fera,procédé à Jtjap-
pofition du Scellé fur les Minutes des Adcs des Tabellions fjui
viendront à déceder, aufîi-toc qu'ils feront avertis de leur décès ;
& de fuite procédé à l'Inventaire d'icefles, conformément au£
dites Ordonnances, en prefence duGar4e-Bottes^>dt^^eu^,&:
héritiers du Tabellion décédé, dont fera dreflc Procès Verbal

double , pour être l'un d'iceux joint aukiites Minutes, & l'autre
remis és mains defdites veuve &c héritiers,pour Ieurfervir refpech-
vement de décharge ; à l'effet de quoy le CommifTaire qui fera
nommé, cottera &c paraphera de fâmain toutes lefdites Minutes
de chacune année en particulier, par première & dernière, en
oblervant de cotter feulement la première &: derniere feiiillc
en lettres , & les autres intermédiaires en chiffres , avec un
limple paraphe, pour accelerer davantage, fans aucune énoncia-
tion de la nature &: qualité defdits Actes ; & de fuite fera inven
torier ladite Liaflb par fon Greffier, laquelle fera cottée fur l'en-
dollcmcnt, d'une Lettre Alphabétique, &C continuera ainli toutes
lefdites Liafles : Pour raifon defquellcs appofitions de Scellez Se
Inventaires, lcfditsOfficiers taxeront modérément leurs Vaca
tions , conformément à l'Ordonnance ; lefquelles feront payées
par moitié par lefdites veuve & héritiers ; &c l'autre moitié oar
IcditTabellionGarde-nottes. Ordonne néanmoins que conFor-

L1 iij
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niémçnt à ladite Ordonnance dû deux Avril 1619, lefdices vcuVc
&jieriricrs percevront la moitié des droits dcsContratsperpétuels,
Se fajctsàgroflbyemens néceflàires, qui fc trouveront dans lefdi-
tes Minutes à grofloyer. Fa i t à Nancy le % Septembre 1710.

Signé t Par la Cour, Vault&in.

A R R E S T.

Qui juge que le Maire & le Sergent font exempts
des Rentes Seigneuriales du Domaine, à charge
d'en faire la levce, & de fournir un Roi le des Ha
bitans. Au Rapport de Monpeur de Gondreçonrt.

Du ip Aoujt 1710.

VEU par la Cour le Procès d'entre Nicolas Simon &François Serot, Fermiers du Domaine de la Prévôté
d'Arrancy,Appelian$ d'une Sentence rendue par les Of

ficiers du Bailliage cfEftain le 19 May de l'année 1708, d'une part t
Et les Maire, Habitans Se Communauté de Filliers, Intimez,

d'autre parc Ladite Sentence, par laquelle avant faire droit /tir
la demande originaire formée par les Appellans, à ce que les Inti
mez foient condamnez de lui payer Se délivrer, en la qualité
qu'ils agiilênt, la quantité de dix quartes d'Avoine, du gros de fix
blancs d*argent, reftante des droits deus au Domaine de S. A, R.
pâr Icfdits Habitans, Se échus à la S.Remy de l'année 1707, aux
dommages &: interefts procedans du retard, Se aux dépens ; les
Défendeurs font appointez à faire preuve dans la huitaine parde-
vant le Rapporteur, que les Maire, Gens de Jufticc, Maître d'E
cole Se Berger dudit lieu de Filliers font en ulagc Se pofleifion de
temps immémorial, & notamment en Tannée 1670 ,Se aupara
vant , de ne rien payer de la quarte d'Avoine^ ou du Gros de fïx
blancs de Rente annuelle, reperce fur chacun d'iceux ; Se les De
mandeurs du fait contraire dans pareil delay ; pour les Enquêtes



* chdrgc d'en faire h levcc. zji
faites, contredites Se fauvées, Sf communiquées > être juge ce que
de raifon. Les Pièces iùr Idquclles laditeSentence cft intervenue.
Requête des Appellans, tendante aeftre reçus Appelions de ladite
Sentence. Decret au bas, portant Reçus Appellans y permis d'in
timer qui bôn leur femblera. Arreft de la Barredufauit Mars de
la prefente année 1710 » p?r lequel les Pairies ont étç appointées
àfournir de griefs & réponfes de quinzaine à autre» Griere fournis
par les Appellans, figninez lehuit Juillet ftirvarmRéponfësà griefs
des Intirncï, lignifiées le 11 du prefent mo» d'ÀoufV Conciliions
de Me Thomerot Subfhrut pour le Procureur General. Les Picçes
&. Productions des Parties au contenu de l'Inventaire du Procès,

cotte G. Acte lignifié, portant que ledit Procès étoit diftribué au
fieurdeGondrccourr,ConfeiUerRapporteur dicelui Toutveu
&. conlklerc.

LA COUR a mis l'appellation &:Sentence dont a été ap
pelle au néant ; émendant,c\'oquant le principalj& y faifant droit,
a condamné tous Se 1111 chacun Habitant de Filliers de payer an
nuellement, aux tenues ordinaires, la redevance dune quarte
d'Avoine, & un Gros- de lix blancs en queftion, avec les, ancra
ges depuis le jour de la demande feulement : Ordonné néan
moins que le Maire & le Doyen,ou Sergent en feront exempts,
à condition qu'ils demeureront chargez de la levée de ladite
Rente, & qu'ils fourniront un Rolle au Fermier du Domaine,
des Habitans qui compofcnt le Corps de la Communauté ; de
la fidélité duquel ils feront refponiâbles en leurs purs Se privez
noms ; a condamné les Intimez aux dépens de la Caufe d'appel,
ceux de première Infiance compenfez. F a r t à Nancy le dix-
neuvième jour du mois d'Aouft mil fèpt cens dix

Signé, Par la Cour ,Vaultrin.
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Contre les dijjôltttiohs des Cabarets.

A R R E S T,

Portant Règlement contre lesCabaretiers qui don
nent à boire ôc manger à heures indues.

Au Rapport de MonfeurHurault de Moranville.
Du ii Mars 1711.

VEU par la Cour le Procès d'entre Jeanne Barthélémy,veuve de Charles Gerardin, vivant Marchand,demeurant
à Sainte Marie aux Mines, Appellante d'une Sentence

rendue par les Officiers du Siège Bailliager de S. Dié le "j Décem
bre 1710, Se. incidemment Intimée, d'une part; Et Nicolas-Fran
çois Pot d'argent Marchand,dcmeurant au même ficu;&: Mathias
Pot d'argent, jeune homme, natifdudit lieu, Intimez, &:incidem
ment Appellans, d'autre part. Ladite Sentence,par laquelle ayant
égard aux Lettres d'abolition obtenues des grâces de S. A. R. par
ledit Madiias Pot d'argent ; &£ icelles endierinant, il eft ordonné
que l'impétrant d'icclles jouira de l'effet & contenu en icelles,
félon leur forme & teneur : Et a néanmoins condamné en dix-

huit cens cinquante francs Barrois de réparations civiles, & de
dommages & interefts envers ladite Jeanne Barthélémy, & aux
dépens du Procès ; ordonné que lcfdites Lettres feront regiftrées
au Greffe du Sicge de S. Dié, pour y avoir recours, le cas échéant.
Les Pièces fur lelquellçs ladite Sentence eft intervenue. A&e de
la Barre du 14 Février dernier, par lequel fur l'appel les Parties
ont été appointées à fournir griefs &: réponfes de trois jours à
autre, du confentement des Parties. Exploit de lignification du
même jour. Griefs fournis par l'Appellante, lignifiez le
Requête dudit Mathias Pot d'argent, fcrvant de réponfes aufdits
griefs fur l'appel principal, & de griefs fur fon appel incident i
ledit appel incident, tendant à ce qu'il foit dit qu'il a été mal juge
par la Sentence dont eft appel, en ce que par icelle il auroit été

condamne
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condamné à la fomme .de dix-huit cens cinquante francs de ré
parations civiIes,dommages & interefts çnvers ladite Barthélémy;
emendant quant à ce, le décharger de ladite condamnation, la
Sentence au réûdu fortifiant Ton effet ; &c condamner ladite Bar

thélémy aux dépens de Caufe d'appel. Decret au bas du 16 Fé
vrier dernier, portant réception dudit appel incident, fur lequel
les Parties ont étéappointées à fournir griefs & rcpon(cs de trois
jours à autre, attendu l'état du Procès,&: joint ;• a donné A&e de
l'employ & foit lignifié. Exploit de fïgnifîcation du même jour.
Autre Requête d ernploy dudit Nicolas-François Pot d'argent,
fervant de réponfes à griefs fur l'appel principal, &C de griefs fur
l'appel incident. Ledjt appel incident tendant à ce qu'il foit dit,
qu'il a été mal jugé par ladite Sentence, en ce qu'elle n a pas pro
noncé à fon égard, & qu'elle n'a pas converty la main-levée pro-
vifionnelle de fa perfonne en diffinitive ; emendant quant à ce, le
décharger de l'acçufation contre lui formée -, en confequence,
lui faire pleine & entierc main-levée de fa perfonne, condamner
l'Appellante en (es dog|rnagcs $c inrerefts, à donnerpar déclara
tion, & aux dépens, "cret au bas dudit jour *6 Février dernier,
portant reçeption dudit appel incident, fur lequel les Parties ont
pareillement été appointées à donner caufes Se moyens 4e nullité
de trois jours à autre , &: joint à l'Appel principal ; a donné
Acle de l'employ & Soit lignifie. Exploit de figninçation du mê
me jour. Autre Requête de ladite Gerardin, employée pour ré-
ponies aux prétendus griefs des appels incidens, &rçontenant
une Production nouvelle, Pecret au bas du cinq duprefçnt mois
de Mars, portant reçeption d'içelle j pour ladite Production nou
velle être contredite &C fauvéc dans le jour, attendu l'état du Pro
cès > a donné Acte de l'employ & Soit fignifié. Exploit de lignifi
cation du même jour. Les Piéçcs nouvellement produites. Re
quête d'employ pour Mathias Pot d'argent, fervant de contredits
à ladite Production nouvelle, lignifiée le fept du même mois de
Mars. Les Pièces &: Informations, &: notamment les Lettres d'a

bolition obtenues par ledit Mathias Pot d'argent. Concluflontf
du Procureur General. Acte lignifié, portant que le Procès étoit

Mm
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dihribuc au Sieur Huraut de Moranvillc, Confeiller-Rapporteur
d'iceluy. Touc veu Se confîderé.

LA COUR fans s'arrêter à l'appel incident, amis l'appel
lation principale &Sentence dont cil appel au néant, en ce que
Çar icellc ledit Mathias Pot d'argent n'auroit pas été condamné
a payer une fomme de deniers, pour ctre employée à faire prier
Dieu pour le repos de lame dudit défunt Gerardin ; Se encore en
ce qu'il n'auroit été condamné de payer à ladite Barthélémy que
dix-huit cens cinquante francs pour dommages Se interefts civils,
Se qu'il n'auroit pas etc condamne en une amende, &rà payer par
corps lefdits dommages Se interefts, Se en tous les dépens du Pro
cès : Et en ce qui touche ledit Nicolas-François Pot d'argent, en
ce qu'il n'auroit pas été condamné en une amende, pour avoir
porte des armes défendues, Se en une partie des dépens de la pro-
cedure/olidairement Se par corps avec ledit Mathias Pot d'argent
ton frere : Emendant quant à ce, a condamné ledit Mathias Pot
d'argent à payer une iomme de cent frara, pour être employée
en prières pour lame dudit défunt Gerardin, en trois mille francs
de dommages interefls envers ladite Barthélémy, en une amende
de cinquante francs, pour s être fervi de piftolet de poche le
tout payable par corps : Se ledit François Pot d'argent en une
amende pareille de cinquante francs , pour avoir aulli porté des
armes défendues ; Se lefdits Mathias Se Nicolas-François Pot
d'argent en tous les dépens de la procédure, tant de Caufe princi
pale que d'appel, payables entre eux folidairement Se par corps ;
dont les deuxtiers néanmoins font déclarez être à la charge dudit
Mathias Pot d'argent, Se l'autre tiers feulement à la charge parti
culière dudit Nicolas-François Pot d'argent ; ladite Sentence au
rélîdu fortifiant fon effet. Et failant droit fur les Concluions du
Procureur General, défenfes font faites /conformément aux Or
donnances , à la veuve Gabriel Saucy Cabaretiere, Se à tous autres
Cabaretiers du lieu de Sainte Marie aux Mines, de donner à boire

à manger aux jeunes gens, Habitons &e Bourgeois du même
lieu, aux heures inducs Se nuitamment, à peine de deux cens
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francs d'amende, applicable mpiôé au Dénonciaceur, moitié au
Domaine de S. A.R. Ordonnequcles Piftolets dc pochedonc
cft fait mention au ProccSyft^ic-brifez^Éeâllèz i défenfesàtous
Armuriers, Serruriers, & autres dudit iieu,d'cn âjuftcr, vendre,
ou retenir, fous pareille peiné. Ordonne qpe \t prefent Arreft
fera publié& regiftre en la Jufhce ordinaire ducjit Sainte Marie
aux Mines ; enjoint aux Officiers des lieux d'y, tenir la main, a
peine cTen répondre en leurs purs & privernoms..Eéuei. àNancy
le 11 Mars 1711. Signé, Par fa Cour > V a uxtri n.

A R R H S T.
f ^

Portant Re'glement pour les Proce's Verbaux cïç
Rébellion faits par lesHuilIiers ou Sergens.

Au Rapport de Monjteur de Barrct.
D» 7 Mars 1711.

- 1 - • - - a •v

V EU par la Cour le Procès extraordinairement inflruit,à la Requête du Subftkut du ProcureurGeneral au Bail
liage de S. Mihiel, pendant par appel en la Cour ; Entre

Nicolas Lienard, Greffier en la Prévôté de S. Mihiel, & Huiiîîer
au Bailliage de ladite Ville, Appellant de l'Ordonnance donnée
par le LieutenantParbculicrdeladite Ville le 10 Janvier dernier,
exccution faite le lendemain en lès Meubles, $t de tout ce qui
s'en eft enfuivi, d'une part ; EtClaude Guibourg Se Anne Roger
là femme ; Jean-Claude Didier, Jean Didier, a caufe de Marie
Clauflè là femme,&:HeleneClaullè,aifans de laditeAnneRogcr,
Intimez, d'autre part : Et encore entre ledit Lienard, Appellant
d'une Sentence rendue par les Officiers du même Bailliage ledit
jour 10 Janvier,&anticipc,d'uaepartî tic lefdicsGuibourgjClaurte,
& Granddidicr, Intimez, d'autre part : Sçavojr,fArreft obtenu fur
la Requête prefentéc par ledir Lienard le 17 dudit mois, par le-
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quel la Cour le reçoit Appellent ; ordonne que pour procedet
fur fon appel, les Parties auront Audiance à la huitaine, du jour de
la fignificarion dudit Arreft ; cependant toutes chofes demeurant
en état. Exploit d'intimation au bas dudit Arrcft du 19 du même
mois. Autre Arreft rendu en la Chambre du Confeil le 2^, qui
ordonne que la Requête de l'Appellant fera jointe au Procès
principal, pour en jugeant y avoir tel égard que de raifon. Ladite
Sentence du 10 Janvier,dont cft appel, par laquelle il cft dit,que
faifant droit fur le Procès, en conlequcnce des preuves réfultantcs
des Enquêtes faites à la Requête défaits Guibourg Se Confors, les
11,11,13, &: 15 du mois de Décembre dernier, converties en In
formations par la Sentence du 29 du même mois, a déclare les
Procès Verbaux de prétendues rebellions Se excès, drelTez par le
dit Lienard les 13 & 14 Novembre dernier , faux ; Se en confc-
quence déclaré le Dccrct de prife de corps décerné contre Icfiics
Guibourg &c Confors, nul Se injurieux ; ordonne que la main-le
vée provilîonnclle, tant de leurs perfonnes que de leurs effets,
tiendra pour dilfinitivc, Se l'Ecrouë de leurs perfonnes rayée du
Regiftre de la Geolle ; &: que les cinquante francs par eux con-
fignez leur feront rendus par le Greffier; ledit Lienard condam
ne à comparoître à la Chambre du Confeil, derrière le Bureau,
pour y être feverement blâmé &: reprimendé ; icclui interdit pour
toujours des fondions de fon Office d'HuifTier, Se déclaré inca
pable d'en pofleder d'autres, condamné en deux cens francs d'a
mende envers S. A. R. Se cent francs applicables aux réparations
du Palais huit cens francs de dommages interefts envers lefdits
Guibourg Se Confors , Se aux dépens , le tout payable par
corps ; ciifemblc aux frais de Couimiilariat : &: lauf au Pro
cureur de Sadite Altefle Royale; à pourfuivre les Recors ainfi
qu'il trouvera bon être. Les Pièces fur lefqucllcs ladite Sentence
cft intervenue'. Requête d'anticipation de l'appel de ladite Sen
tence defdits Guibourg &: Confors. Decret au bas du 11 dudit
mois de Janvier, par lequel la Cour leur permet d'anticiper l'ap
pel , & d'ailîgner par le premier Hui/fier ou Sergent des lieux re
quis,qui bon leur fémblera. Exploitd'aflîgnation au bas du même
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jour. A&c de la Barre du 14 Janvier, qui ordonne que le Procès
fera diftribué, faufaux Parties de donner celles Requêtes d'employ
que bon leur fcmblcra ; & à cet effet leur permet de prendre com
munication des Pièces du Procès qui ne concernent pas la pro
cédure extraordinaire. Requête de l'Appel lant, employée pour
caufes &: moyens de nullité contre la procédure. Pecretaubas
du trois Février, qui ordonne que ladite Requête fera jointe au
Procès, pour en jugeant y avoir tel égard que de railon ; donné
Acte de î'cmploy &:Soit(ignifié. Exploit d'aflîgnation du même
jour. Autre Requête d'employ des Intimez, lignifiée le quatre du
même moisdeMars. Requête d'employ de 1 Appellant,fervant
de reponfes à celle des'Intimez. Exploit d'aflîgnation au bas du
fept Mars. Conclu!ions du Procureur General. Acte lignifié, por
tant que le Procès étoit diitribué, pour être jugé au Rapport du
Sieur de Barret Confeiller. Tout veu & confideré.

LA COUR a mis appellations ôc ce dont.crt: appel au
néant -, émendant,a fait main-levée aufdits Guibourg,Annc Roger
fli femme, Jean Maire &: Helene Claufle de leurs perfonnes, &:
à Nicolas Lienard de fon interdiction , enfemble de tous leurs

effets fâills&: annotez,par Exploits des 2.6 Novembre, n & n Jan
vier dernier ; ordonne que l'iicrouc de l'Emprifonnement defdits
Guibourg, Roger & Gaufl'e fera rayée ; &: en coniequence, tant
fur les Procès Vcrbaux de Rebellions, qu'inferiptions de faux, in
terventions, oppofitions, plaintes Se demandes refpeclives les
Parties hors de Cour : ordonne que l'amende de ladite infeription
de faux fera rendue, tous dépens compcnfez ; les Epiccs & coulé
du prefent Arreft payables par moitié : Et faifant droit fur les ré-
quilitions du Procureur General, fait défenfès audit Lienard, Se à
toiisHuillicrs&Sergens deS.Mihiel,de feparer les ProcesVcrbaux
de Rebellions qui leur ont été commifes dans leurs Exploits
d'cxecution & d ctabliflement de Commiflàire ; leur enjoint de
rendre toutes les Copies qu'ils donneront, tant à la Partie fâifie,
qu'aufdits Commiflàires, conformes, mot pour mot, à l'Original,
à peine de nullité, & des dommages & interefts des Parties. Eu-
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joint pareillement aux Officiers dudit Bailliage dcS.Mihicl de
juger les rebellions à Juftice qui ne contiendront aucuns excès m
voyes de fait qualifie fur les Exploits & Procès Verbaux defdits
Huiiliers, repentions d'iceux & de leurs Rccors, & audition des
accufèz, fans plus longue procédure : leur fait défenfes de les
inftruire extraordinairement, & d'admettre, avant l'examen du
Procès, aucuns accufez à la preuve de leurs faits juftificatifs, qui
feront cottez dans leurs Jugemens, & ne pourront être autres
que de ceux pofez dans leurs Interrogatoires ou Confrontations,
& non par Requête ; fans que lefditsaccufezprifonniers puiilent
être élargis pendant la preuve defdics faits ; Se de fe conformer au
ftirplus aux difpofirions de l'Ordonnance dans l'inftru&ion des af
faires Criminelles. F a it à Nancy le feptiéme Mars 1711.

Signé, Par la Cour, Vaultrin.

A R R E^S T>

Portant Règlement entre les Procureurs & les
Huiiliers de la Cour.

Du si Janvier 1711.

VEU par la Cour Unfiance d'entre la Communauté desProcureurs de la Cour, Demandeurs en Règlement, fui-
vant les fins & concluions contenues en la Requête par

eux prefentée à ladite Cour , & inférées en l'Arreft du 2.9 No
vembre de l'année dernière 1710, d'une part ; Et la Communauté
des Huiiîkrs de ladite Cour, Défendeurs,d'autre : Et encore ladi
te Communauté des Procureurs, incidemment Demandeurs en
réparation d'honneur , fuivant les fins de leur Requête prefentee
à la Cour le huit Janvier de la prefente année 1711, d'une part ; &
la Communauté des Huiiïiers, Défendeurs, d'autre. Sçavoir, l'Ar
reft fur Requête dudit jour 2.9 Novembre 1710, par lequel il cft
ordonné que la Requête prefentee par leldits Procureurs, fera
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Signifiée aufdits HuilTiers de la Cour, en parlant à leur Syndic,
pour y répondre dans la huitaine j la réponfe veuc, & le tout
communiqué au Procureur General, être ordonné ce que de rai-
fon. Exploit de lignification faite audit Syndic le même jour,
controllé au Bureau de cetteVille auffi le même jour.Requête def-
dits Hui/fiers, fervant de contredits Se défenfes fur icelle, Decret
au bas du 16 Décembre fuivant, qui leur-donne A&é de 1 employ
de leurditeRequête, à charge de fignificatie». Exploit fàiren con-
fequence Iczî. du même mois, controllé le même jour. Autre Re
quête defdits Procureurs,fervant de Salvationsàlcurditc Requête,
4c contenant leur demande incidente &: cri oppoiieion, tendance
à ce que lefdits Huillîers fbient condamnez de comparoître à tel
le Audiance publique de la Cour qu'il lui plaira, ècy déclarer,
que témérairement, calomnjeufèment &: malicicufement ils ont
écrit les injures inférées en leur Requête de contredits ; qu'ils s'en
repentent &: leur en demandent pardon ; ordonner que les mê
mes écritures feront laccrées à la même Audiancc" par lTîuifller
Audiancier ; les condamner en outre folidairement & par corps
en mille francs, par forme de dommages & interefts envers lef-
dits Procureurs, qu'ils confentent être appliquée au pain des Pri-
fonniers de la Conciergerie du Rilais, avec défenfes ae récidiver,
fous peines plus grandes ; fauf au Procureur General de prendre
tellesConclulions qu'il jugera à propos pour la Vindi&e publique ;
Et faifant pareillement droit fur la demande en oppofition, or
donner que l'Arrcft de la Cour du x<£ Juin 1708, porrant homo
logation d'unRéfultat fait par lefdits Huiificrs , fera rapporte : en
confequence, fans s y arrêter , non plus qu'audit Réfultat, &: tout
ce qui a été fait en conlêquence, en ce qui concerne la contraven
tion à l'Ordonnance, adjuger auldits Procureurs 4eurs fins Se con-
clufions, avec dépens. Decret au bas du huit Janvier dernier, qui
a appointé les Parties fur lcfdites demandes en droit à écrire, pro
duire , contredire & fauver de trois jours à autre péremptoire
ment ; adonné A<fte de l'emplov, à charge de lignification. Ex
ploit du neuf, controllé au Bureau de cette Ville le même jour.
Autre Requête defdits Huillîers, fervant de contredits auûiites
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demandes incidences, & de Salvations à la demande en Règle
ment , fignifiée le léMars fuivant. Les Pièces& Produ&ioru des
Parties. Concluions du Procureur General Oui'le Sieur Barrer,
ConiêiUer-Commilîàire,en fon Rapport. Tout veu Se confideré,

LA COUR ayant aucunement é^ard aux demandes, tant
principales qu'incidentes, de même qu'a l'oppofition de la Com
munauté des Procureurs, & interprétant entant cjue bcfbin fon
Arreft du 16 Juin 1708, portant omologacion du Rcfultac fait par
les Huiflïers le huit du même mois de Juin, ordonne que confor
mément à l'Ordonnance de S. A. R. du mois de Novembre 1707,
Partie Seconde, Titre de la Taxe des Huiflïers de la Cour, Article
dernier, la Bourfc Commune en Ville, dans la Communauté des

Huiflïcrs,n'aura lieu que pour les Aclcs& Significations de Palais,
&C de Procureur à Procureur, fans qu'elle puifle être étendue aux
Aflignations &C Executions faites en Ville & à la Campagne , aux
Exploits qui doivent nécessairement être faits à perionne ou
domicile, ni à tous autres qui font fujets à Controlle.

Que pour cous lefdits Exploits fujets à Controlle, il fera libre awç
Parties & à leurs Procureurs de s'adreflfer à tel des Huiffieçs de la
Cour que bon leur femblera ; lefquels HuilTiers ne pourront refit
fer la Commiflïon fans caufc raifonnable, ni en retarder l'exccii-

tion : au retour de laquelle ils feront tenus de remettre inccfr
famment les Pièces és mains de la Partie, ou du Procureur, qui les
auront employez, avec leurs Exploits ; à charge néanmoins quç
les falaircs en iêront payez fur le champ, mais ne pourront êtrç
mis dans la maflè de la Bourfe Commune ; Que tous les Exploits
fujccs à Concrolle, qui feront fairs dans la Ville de Nancy,y feront
contrôliez dans le ccmps porcê par lcdic Edic, & le plutôt que
faire fc pourra ; & les autres faits à la Campagne, au Bureau le
plus prochain du lieu où les HuifTiers auront exploité, ou en celui
de la Jurifdi&ion principale dudit lieu, ou en celui de la réfidence
dcfdics Huiflïers : défenlês à eux de les faire concroller ailleurs,

fous les peines portées en l'Arc, rv. de la Déclaration de S. A. R»
concernant les Droits du Controlle, donnée le ti Juin 1705.
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'Qu'en ce qui<x>ncerne l'obligation des Huifllers de Service, de

îc trouver à leur Bureau, pour le lêrviçe de la Cour Se du public, à
l'heure précife, tant pour l'entrée que pour la fbrtie, fbit en Eftc,
foit en Hyver 4 lç Règlement du huit Juin I708, «n forme de Ré-
ûilcat, homologue par laCour, fera executé félon-fa forme & te
neur j défenfes aux Hui/fiere d'y contrevenir, à peine d'amende
arbitraire, fuivant la qualité du fait&de la récidive.

Que les Huiifiers ne pourront faire porrcraucùneSignification
par d'autres pcrfbnnes, & feront tenus de les porter eux-mêmes,
& de recevoir& écrire tant fur leurs Originaux que fur les Copies,
les réponfes qui leur feront faites, & (ignées fur Icfdîes Originaux.

Leur enjoint de donner à même temps les Copies des Significa
tions qu'ils auront faites, & défenfes de les donner le lendemain
ou autre jour, à peine de faux, 6c de tous dépens, dommages&C
interefts des Parties : Ordonne que les copies des Arrefts, A&cs
de Barre, ou autres Pièces qu'ils ont droit de faire, ferorà écrites
corrc&ement & ai cara&ere lifiblc, àpcined'-y^tc^oarru.

Que les termes injurieux inferez dans les écritures des Huiffiers,
contre les Procureurs, demeureront fupprimez ; défenfes auxPar
ties de -fè méfaire ni médire : fie fur le furplus dès demandes, fins
& conolufions des Parties, hors de Cour, dépens corapenfèz ; les
Epices, court & expédition du prefent Arreft payables par moitié.

Et faifânt droit fur les réquifitions du Procureur General, fait
défenfes aux Procureurs de pa&ifcr avec aucunHuiflïcr pour fâ-
l.îires d'Exploits, de quelque nature qu'ils foienx, en fraude des au
tres , à peine d'amende tant contre les uns que contre les autres;

Leur fait pareillement défenfes de tenir aucunes écritures pour
fignifiecs, ni s'entre-donner des copies fur papier blanc & non
timbré,à peine d'amende, portéepar l'Art. 19 du Réglen>ent fait
par S. A. R. touchant Je Papier & Parchemin Timbré, au mois
de May 1704.

Leur enjoint de figner & faire ligner leurs écritures par les
Avocats qui les auront compofees, &qui feront inférez au Ta
bleau de la Cour , afin que lefdits Avocats puiffent corriger
les foutes qui s'y trouveront ; ÔC de faire fignifier des Copies
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lifiblcs, faas quelles puiflent être écrites dans le Timbre ; & de Ce
conformer au furplus dudit Règlement des Papiers & Parche
mins Timbrez.

Enjoint à toutes les Parties de fe conformer à l'Ordon
nance ; ordonne que les contraventions au prefent Règle
ment feront réprimées fur le champ ; & fur la (impie plainte
&c audition fommaire du contrevenant, par condamnation da-
mende, payable fans déport, ou telle autre peine que la Cour
trouvera à propos.

Et que le prefent Arreft /bra lu & publié à l'Audiance publi
que , regiftré és RegiJlres de la Cour, pour y avoir recours, le cas
éc héant ; comme auflî és Régi (1res de la Communauté des Pro-
rureurs & de la Communauté des Huifllers, pour être cxecuté
félon fa forme & teneur. F a it à Nancy le 51 Juillet 1711.

Signé, Par la Cour, Vaultrin.

A R R E S T,

Portant Règlement de Police Champêtre.
Du 7 Avril 17 / 2.

ENtre Nicolas Mouchette,Fermier du Domaine de S. A. R.à Bouxieres aux Chênes, Appellunt par Pierre , fon Procu
reur , de deux Sentences rendues au Bailliage de Nancv,

les quatre Décembre de l'année derniere 1711, Se huit Janvier
dernier, fùivant les fins de fa Requête du 2.5 dudit mois de Jan
vier dernier. Exploit du lendemain 16, fait par l'Huiilîer Ver-
maife, controllé à Nancy le >8, par Francœur. Par la première
defquellcs il e(l dit Reçu l'appel incident interjetté par Claude
Papelier &Confors,Intimez,ci-aprés nommez fiir le Barreau ; &
ayant aucunement égard, tant à la demande qu'à l'appel, qu'il a
été mal jugé, taxé, réglé & procédé ; émendant, modéré les
amendes <¥appel dont il s'agit, à cinq petit fols par chacune ;
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ordonne que Jcs Meubles feront rendus aufdits Papelicr &e Con-
fors, en payant les amendes à cinq pettts fols chacune ; condamne
ledit Mouchcrte à leur reilituer les frais de Ju/licc, Se aux dépens
envers Dominique Bcrtin ôe François Verioc , tous les autres
compen/èz. Et par la fécondé , déclaré l'appel pery Se defert,
Se condamne ledit Mouchette aux dépens, d'une part ; Claude
Papelicr, François Tenance, François Gérard, Pierre Riboire,
Jacques Gérard, Jofeph Charpentier, Jean Journal, Louis Moulu,
Nicolas Baudinet , Eftiennc Fore , Claude Gaucon, Chrétien
Gravel, Jofeph Thouvenin, Antoine Robin , Chriftophe Bour
guignon , Sebaflien Jcammaire, Nicolas le Clerc, Jean Bonlou-
viller, Claude Paget, Nicolas Mouzot, Pierre Querquin,Thomas
Chreftien, Se Humbert Cocqueron, tous Habitans de Bouxiercs
aux Chênes, Efmelle, &e Moulin ; Mc Bernard Potin, Subftituc
en la Prévôté d'Amance, Dominique Bcrtin, & François Fenot,
Huiificrs au même lieu, Intimez ; comparans par Pierrot, Martel,
de France, leurs Procureurs, d'autre part : Et encore entre le Sieur
Claude Eytcr, Gentilhomme de la Vcnneric de S A» R. Deman
deur à fin d'intervention, par Pecheur, fon Procureur, fuivant les
fins de fa Requête du 2.2 Février dernier , fîgnific par l'Huiflier
Gérard le 20 dudit mois à Procureur, pour ce non controllé,
d'une part : Contre ledit Claude Papelier Se Confbrs, Nicolas
Mouchette , Mc Bernard Potin, Dominique Bertin Se François
Veriot, Défendeurs fiir ladite intervention, d'autre part : Après
que Petitdidier, Avocat dudit Mouchette, a conclu a ce qu'il plût
à la Cour mettre l'appellation Se ce dont eft appel au néant}
cmendant, fins s'arrêter à l'appel incident interjette au Bailliage,
du Règlement faîr aux Plaids Annaux de Bouxieres du 24 Avril
i-ii, &: de la condamnation d'amende du fix Juillet fuivant, par
Papelicr &: Confors, le renvoyer de la demande.principale con
tre lui formée ; en conlcquencc, ordonner que lefdits Règlement
Se condamnation feront exccutez félon leur forme &: teneur,

Se qu'à cet eflet les exécutions commencées feront parachevées;
&: condamner lefdits Papelicr Se Confors aux dépens, tant de
Caufc principale que d'appel. Mathieu pour le Sieur Eyter, qui a
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conclu à ce qu'il j>lùt à la Cour le recevoir Partie intervenante ère
la Caufc ; ayant égard à fon intervention, & y failânt droit, adju
ger à la Partie de Petitdidier les fins &: concluions par' lui prifes ;
en confcqucnce, maintenir &c garder ledit SieurEyter en la pof
fefîion de percevoir les amendes de non-clôture des Héritages
des Bans de Bouxieres, Efmelle, & Moulm, fur le pied de deux
francs, comme d ancienneté, & condamner lefdits Papclier &:
Confors aux dépens, tant de Caufc principale que d'appel. Ouï
Prugr.on , pour Mc Bernard Potin , & Drouvtllc pour François
Veriot & Dominique Bertin. Ouï pareillement Chardin,Avocac
dciuits Papclier &c Confors, quia conclu ace qu'il plût à la Cour,
f.uis s'arrêter à la demande en intervention dudit Sieur Eyter, en
hqucllc il fera déclaré non-rcccvable , en tout cas, mal fondé
mettre l'appellation au néant, avec amende &c dépens. Ouï aulït
Bol'rcier de Villers , pour le Procurair General, qui a efbmé y
avoir lieu de recevoir la Partie de M'Mathieu Partie intervenan
te en la Caufe ; ayant égard a fon intervention, &; y faiiànt droit,,
enfemble fur l'appel interjette par la Partie de M'Petitdidier,
mettre l'appellation & ce dont eft appel au néant ; émendant,
ordonner que le Règlement fait par les Officiers d'Amance le
14 Avril dernier fera executé ; leur enjoindre néanmoins que lorf
qu il s agira de faire la Vifite des Héritages, ils dénommeront un
Expert , & les Habitons du lieu-un autre ; pour en leur prefênce
être dreiîc Procès Verbal des Héritages non fermez, dont il fera,
fait un état, pour être l'amende payée à la S. Martin de chacune
année, par ceux qui fe trouveront être en contravention.

LA COUR ordonne que les Parties mettront leurs Procès
Verbaux & autres Pièces fur le Bureau.

Et du depuis les Pièces vues en la Chambre du Confcil, la Cour
a mis les appellations &: Sentences dont cft appeîau néant ; émen
dant, faifant droit fur les Conclu!ions du Procureur General, or
donne par forme de Règlement, que les Ordonnances qui feront
faites par la Partie de Mathieu , à la tenue ordinaire des Plaids
Annaux, portant injonction aux Habicans de tenir leurs Jardins,.
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Vignes, & autres Héritages a/Tts fur chemin féodal, Paquis, ou
AiîancesCommunales, fermez, feront exécutées dans la quin
zaine y à compter <fii jour de la publication qui en aura été faite
à l'iflùe de la Mefle de fePafibifle tlta joik'deDimanche fùivant
la tenue defiiitsPIaids Annaux, à peine de deux francs d'amende
contre les contrevcnara > poùr chacunHerft^ge ^u'ilrfer,ont re
connus avoir négligé de fermer de Clôtures, , ou.»uttçs défenfes
fuffifantes,par hVifîte &: reconnoilTancequeTà Partie de Mathieu
en fera dam la quinzaine fuivante, le? M&re ou Officiers des
lieux, prefens ou duement appeliez, .qui feront tenus d'y alfifter
fans frais i fans néanmoins qu'après qu'il aura été fâtisfait urre
première fois aufiiites Clôtures par les détenteurs dcsHtriCages,
ils puilîcnc être dans la fuite recherchez ni inqnietez pour raiion
des ouvertures qui pourront être faites aufdiêcs (rfôturesûir
défenfes ; ordonne que le Rolle des Amendes qui feront ducs
pour raifon de la non-Clôiure defdits Héritages , fera mis au1
Greffé, pour y pouvoir erre rcconnupar'Ctrux qu^emotitiVcroriT'
chargez ; & qu'après le jour de la Saint Martin de chacime année,
elles feront levées par les Scrgens ordinaires des lieux, lefquels
feront tenus de les demander une première fois faits frais : & en
cas de refus feulement, pourront contraindre ceux qui en feront
debiteursjàen faire le payement par faifîe &c exécution de quel
ques-uns de leurs effets fùflfifans pour le payemcnt de ladite foni-
me &o des frais, lefquels ris feront tenus de dépofer au Greffe des
lieux,pour les reftitucr,en cas de payement,dans la huitaine
fuivante, fi non permis de faire procéder à kur vente jufqu a la
concurrence du payement defdites Amendes & frais : A con
damne les Parties de Chardin aux dépens envers la Partie de
Prugnon,moderez à quinze francs ; & à vingt--cinq francs de dé
pens envers celle de Drouville, & anx frais & court du preièric
Arreft, tous autres dépens faits entre les Parties demeurant com-
penfez. Fait à Nancy le feptiéme jour du mois d'Avril mit
£ept cens douze. Signé, Par la Cour, Y aultrin.

N n ii),



iZ6 Remife des Procès Verbaux de Remembrement

A R R E S T,

Pour la Remife des Procès Verbaux de Remembrc-
mens dans les Greffes des Bailliages.

Du i$ Septembre 1711.

VEU par la Cour la Rcquccc à Elle prcfcnccc par le Procureur General ; cxpoiïcivc, qu'il eft; informe qu'avant la
publication de l'Ordonnance de Son Alteflê Royale pour

l'inflruchon des procédures, Se notamment avant l'heureux ré-
rabliflèment de la Cour, plufieurs Particuliers Avocats, Tabel
lions , ou autres Praticiens, ayant ctc cominis par Lettres obte
nues en Chancellerie prés le Parlement de Metz, ou autrement,
par Juftice, pour faire des Remembremcns des Bans & Finages
des lieux , pour recouvrer les Héritages prétendus ufurpez pen
dant la guerre, & fixer la propriété & pollèilîon des Particuliers ;
après y avoir travaillé & confommé leur ouvrage, au lieu de re
mettre , ou faire remettre par les Greffiers par eux choifis à leur
volonté, leurs Minutes, ou Procès Verbaux,au Greffe du Bailliage
de la fîtuation defdits Héritages, ce qui devoit être par eux fait,
leluits Remembremcns étant des ouvrages publics, qui ne peu
vent être que dans un Déport: public, ils ont au contraire retenu
& confondu parmy leurs papiers domeftiques lcldites Minutes
&£ Procès Verbaux, &c ont porté le dcfbrdre li loin, que quelques-
uns d'entreux font acculez d'avoir changé la diftribution défaits
Héritages par corruption, ou autrement •, & lors qu'en quelques
contrées ils avoient trouvé une plus grande quantité d'Héritages
qu'ils n'avoient trouvé de Titres pour les remplir, ils fe font don
né la liberté de les dirtnbucr longues années après au premier
venu,à leur fantailie ; ajoutant des nouvelles feuilles à leurs ouvra
ges , qui font reliez auJfli pour la plus grande partie es mains de
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leurs veuves'& héritiers, quicn donnent Se diftribuent des Ex
traits aux Parties requérantes, conime s'ils avoient cara&cre &
pouvoir de le faire ; cc qui a produit,& produit tous les jours de
très-grands defordres, dont la .Cour a. ctc fbuvent importunée,
mêmepar les appellationsqui ont coéintecjettées defditsRemcm-
bremens, qui ont formé des Procès fi embrouillez, qp'il eft tres-
difficilc d'y ftacuer, &c qui ont fait naître la penfée qu'il feroit
pcut-ctre plus avantageux au public de fùpprimer pour toujours
ccttc efpecc de procédure, que d'en courinuer l'ctabliflcincnti
Cependant comme il eft important de ne point foatfrir ces for
tes d'ouvrages es mains des Particuliers &: perfonnes non caracte-
rilecs, & que quelque fruit qu'on puifle tirer de ce travail, il cft de
l'ordre qu'il foit remis dans leDcpoft public de chacune Juri
diction ; Requiert qu'il plaife à la Cour, que tous ceux qui ont
été commis avant & depuis l'heureux rétabliiîcmcnt de la Cour,
par quelque Titre que cc foit, pour faire lefdrts Remcmbremens,
leurs veuves &: héritiers qui en feront &ffk, foient tenus de les
remettre dans quinzaine au Greffe de clucun Bailliage où font
fituez les Bans &Finagcs qui auront étc remembrez, Se. en tirer
valable décharge des Grcifters d'iceux ; à cc faire contraints par
toutes voyes, même par corps, s'il échet ; à charge que les Gref
fiers chargeront leurs Regiftres de la remife défaits Procès Ver
baux , dont l'Acle fera (igné d'eux, & de la Partie qui en aura fur
la remife ; moyennant quoy ils pourronr délivrer aux Parties re
quérantes des Extraits defdits Remcmbremens, foit par Ordon
nance de Juftice, ou autrement-, &: après qu'ils auront cotte 6c
paraphé les feuillets defdits Procès Verbaux par premier Se der
nier, en prefence des mêmes Parties qui en auront fait la îxmifc,
dont fera fait expreiîc mention ; Enjoindre à fes Sublrituts fur les
lieux de tenir la main à l'exccution de l'Arreft qui interviendra,
&: de faire contre les défaillans, ou négligera, toutes pourluites
néceflàires pour la remHc defdits Procès Verbaux, amfi que de
raifon. Ouï le Sieur Reboucher Concilier , en l'on Rapport.
Tout veu & confideré.

LA COUR ordonne qnc tous ceux qui ont été commis avant
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& depuis le rétabliilement de la Cour, par quelque Titre que ce
foie, pour faire lefdits Remembrcmens, leurs veuves Se héritiers,
qui feront faifis des Minutes Se Procès Verbaux defdits Remem
brcmens , feront tenus de les remettre dans quinzaine au Greffe
de chacun Bailliage où font fituez les Bans & Fanages qui auront
été remerabrez,& en tirer valable décharge des Greffiers d'iceux ;
à ce faire contraints par toutes voyes » même par corps, s'iléchct :
à charge que les Greffiers chargeront leurs Regiftres de la remiie
defdits Procès Verbaux, dont l'A&e fera figné d'eux Se de la Partie
qui en aura fait la remiie ; moyennant quoy ils pourront délivrer
aux Parties requérantes des Extraits defc&tsRcmembremens,foit
par Ordonnance de Juftice, ou autrement, & après qu'ils auront
cotté Se paraplié les feuillets defdits Procès Verbaux par premier
&: dernier, en prcfencc des mêmes Parties qui en auront fait la
reniilc, dont fera fait exprefle mention. Enjoint aux Subfbtuts
fijr les lieux de tenir la main à l'exccution du prefent Arreft, Se
de faire contre les défaillons, ou né^Jigens, toutes pourfuites né-
ceflàires pour la remife defdits Procès Verbaux, ainii que de rai-
fon. F a i t à Nancy en la Chambre du Confeil, le 19 Septembre
171t. Signé> Par la Cour, Vauixriij.

A R R E S T,

Portant Règlement pour k payement des Amendes.
Bu iç Juin 1 j 11.

VEU par la Cour la Requête prefentée par Nicolas Pou-get, Fermier des Domaines de la Ville de Nancy, Se au
tres Droits y joints , tendante à ce que pour les caufes

contenues en ladite Requête, il plaife à la Cour ordonner que les
Amendes d'appel feront consignées par IcsAppellans en la Cour,
ainfi qu'elles fe conlignent en la Chambre des Comptes, & en
tous les Bailliages des Etats de S. A. R, avant que d'être reçus à

faire
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faire appellcr leurs Caufes à la Barre de ladite Cour, ainfi Se de
même qu elles Ce coniîgnoienc ci-devant ; faire défenfesa rHuif-
fier Audiancicrd'appeller aucuneCaufe, qu'il ne lui ait apparu de
la conlignation de ladite Amende, à peine de cinqccns livres
d'amende, Se d'mtcrdi&ion de fon Office, finon Se au cas qu il
plairoit à la Cour en ordonner autrement : Faire défenfes aux
Greffiers de ladite Cour, fous les mêmes pcinos,d'expedier aucuns
Arrefts, qu'il ne leur ait apparu de la quituneedes Amendes,
fignée par le Suppliant : Leur enjoindre auffi, fous les mènes pei
nes, de donner tous les mois une Lille exa&e&fïdcllc de tous les
Arrefts adjudicatifs d'amende, foit d'appel, ou autrement, aux
offres qu'il fait de leur payer leurs Vacations à cet égard, fuivant
le Règlement qu'il plaira à la Cour d'en faire, àraifon de telle
fomme qu'elle fixera par chacune defdiccs Amendes ; & en cas
de recelé de leur part, ordonner qu'ils feront contraints à la refti-
turion du quadruple ; maintenir Se garder le Suppliant au droit
Se poiTcffion de percevoir les Amendes ainfi Se de même qu elles,
ont été perçues ci-devant dans le cours des Baux précédais ; ce
faiiànt, de percevoir autant diAmcndçs qu'il y auroit eu d'appel-
lations interjettees miles au néant, de quelque maniéré que puiflè
être la prononciation, dés Jà que la Sentence ne fora point in
firmée, foit que lefditcs appellations foient principales ou inci
dentes , Se que la Cour ait prononcé par mettre l'appellation au
néant, pu (ans s'arrêter à l'appel, ou fur l'appel hors de Cour, ou
autrement, de quelque façon que ce foit : à l'effet de quoy les
Greffiers feront tenus de fuivre, fous lefîiites peines, le Règlement
qui interviendra, pour inférer lefditcs Amendes en leurs Liftes ;
Se ne délivrer Arreft qu'elles ne foient payées. Ladite Requête
lignée Pouget. Mémoire des Greffiers, Se Réponfes dudit Pouget.
Çonclyfions du Procureur General. Ouï le Sieur de Bajret Con-
feiller, en fon Rapport. Tout veu &: conûderé.

LA COUR ordonne que les Articles premier, fécond, Se
croifieme de l'Ordonnance du mois de Novembre 1707, du Titre
4c la Taxe des Amenda, feront exçcutez félon leur forme SC

Oo
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teneur ; cc faifant, que les Appellans majeurs qui fuccomberonC
dans les appels qu'ils auront interjettez à la Cour de toutes les
Sentences, Jugemens, DecretS ou Ordonnances des Juges infé
rieurs , foit interlocutoires, foit diffinitifs, tant en matiere Qvilc

que Criminelle, feront condamnez en l'amende de trente francs,
qui ne pourra être remife ni modérée, en quelque maniéré que
la prononciation des Arrefts foie connue , foit qu'ils foient rendus
contradidoircment, ou par défaut, a l'Audiance, à la Barre, ou
fur Procès par écrit ; ce qui aura également lieu, lorfque la Couc
déclarera un Appellant déchu de Ion appel, ou non-recevable en
icelui, ou que fur l'appel elle mettra les Parties hors de Cour ; à
l'exception feulement des Arrefts qui donneront un fimple A&er
du déport d'appel, lorfqu'il aura étc fïgnifîê de la part de l'Ap-
pellant auparavant la Plaidoirie de la Caufe , ou le Rapport du
Procès ; auquel cas l'amende ne fera point encourue.

Si l'une ou l'autre des Parties font refpedivement Appcllans,
foit de la même Sentence, foit d'autres originairement ou inci
demment rendues au même Procès, lorfqu'elles fùccomberont
en leurs apellations, elles feront condamnées à l'amende chacune
à leur égard : Mais fi l'une ou l'autre des Parties a interjetté plu-
ficurs appellations de différentes Sentences intervenues dans la
même procédure , lorfqu'elle fuccombera, elle ne pourra être
condamnée qu'à une feule Amende.

Les Greffiers de la Cour feront tenus de faire la Rcccpre des
Amendes d'appel, Se les faire payer lors de la levée Se expédi
tion des Arrefts ou A&es de la Barre adjudicatifs d'icelles, fans
qu'il leur foit permis d'expedier ni délivrer aucun Arreft rendu à
l'Audiance,ou à la Barre, ni fiir Procès par écrit, lorfqu'il empor
te condamnation d'amende, qu'elle ne leur /bit adocilement
payée par celui qui levera l'Arreft ; fâuf à l'Intimé, qui en aura
avancé le payement,de l'employer dans fâ déclaration de dépens,
lorfqu'il en aura obtenu, ou de prendre un Exécutoire pour en
faire le recouvrement, lequel lui fera délivré fur le champ par
Je Greffier.

Lorfque l'Amende adjugée par un Arreft rendu par défaut,
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confirmât!fd'uneSéntence> ou par une Ordonnance de la Barre,
emportant déchéance d'appel, & par confequent ^ndamnation
en l'Amende, aura étc payée, &îque 1aPartie condamnee voudra
former oppofition à l'on ou à Tautrcrfclîe "M pourra être redite
qu'elle n'ait rembourfé l'Amende à celui qui en aura avance le
payement> ni ladite Amende répccée, que lorfbue. la Cour en re
cevant Foppofition, aura fait droit fur l'appel ; fans qu'il foit per
mis aux Parties ni à leurs Procureurs de paflèt eœr'cux des Ap-
pointemens volontaires, pour avoir lieucîc retenir FAmende :
Mais li l'Appellant, dont l'oppofition aura cté reçue, vient à fuc-
comber,en jugeant diffinitivement, il ne pourra être condamné
en une nouvelle Amende.

Les Greffiers feront tente, le premier jour non feric de chacun
mois, de fournir auFermier des Amendes, une lifte ou déclara
tion exaéte des Amendes d'appel,qui auront été adjugées pen
dant le cours du mois précèdent, contenant fommairementles
qualitcz des Parties, ôc leur demeure, &c ladatte des Arrefts ou
Ordonnances de Barre qui les aurontadjugée%avec leursdattes i
& même de lui reprefenter.&ns déplacer, les Minutes délits Ar
refts & A&es de Barre,s'il le requiert ; à l'effet de quoy ledit Fer
mier fera tenu de fe rendre au Greffe à une heure convenue en-

£r'cux,tant pour faire ladite reconnoïflànce Ht vérification,en
cas de befoin, que pour toucher des mains des Greffiers le fond
des Amendes adjugées 8c payées pendant le cours dù mois pré
cèdent , qu ils feront tenus de lui délivrer fur le champ Ôc (ans
délay ; fur lequel néanmoins ils pourront retenir un franc pour
chacune defditcs Amendes, tant pour en faire les deniers bons,
que pour la drefle des déclarations qu'ils en délivreront, & pour
leurs falaires, à charge de leur donner par le Fermier bonne ÔC
valable décharge au cas du Regiftre, que les Greffiers confervc-
ront par devers eux ; moyennant quoy ils demeureront refpon-
fàblcs des Amendes adjugées par les Airefts Se A&es ou Ordon
nances de Barre qui auront étc levez.

Les Arrefts portant condamnations d amende en matière Cri
minelle, feront expediez au Procureur General, encore bien que
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l'Amende n'en Toit pas payée jfaufau Fermier de s'en faire payer
par telle voy^qu'il jugera à propos ; foie par la rétention des con
damnez en prilon, foit par la vente de leurs biens, ou autrement.

LesGreffiers feront tenus de fe charger gratis du fond des Au
mônes prononcées par les Arrefts, pour être par eux remifes au/H
gratuitement & fans frais, aux Parties aulquelles elles auront cté
adjugées ; ce à la requête & diligence dudit Procureur Gene
ral , ou de lès Subftituts. Sera le prefent Arreft en forme de Rè
glement, lu, publié à l'Audiance, &: regiftré, pour y avoir recours,
le cas échéant. Fait à Nancy le dix-neufJuin mil fept cens
onze. Signé, Par la Cour, Vaultrin.

A R R E S T.

Porcant Règlement pour la Juftice de Cofne,Vaux Se
Varnimont, entre les Officiers de la Prevôtc de

Longuyon, & les Officiers des Seigneurs.
Du <f Aoufi i j 12.

YEU par la Cour le Procès d'entre Me Pierre Dollier vSubftirut de Mr le Procureur General en la Prévôté ic

Grurie de Longuyon, Appellant d'une Sentence rendue
au Bailliage de Longwy le deux Décembre 1696 , Se de celles
rendues au Bailliage oEifciin les 7 Janvier & 16 Février 1704, &:
des Exécutoires dudit Bailliage d'Eftain du 7 Avril fuivant, aux
fins de fon Relief d'appel du deux May,& Exploit de Vignon,
Sergent en ladite Prévôté, du cinq., controllé audit lieu de Lon
guyon ledit jour cinq May de ladite année 1704, d'une part ; Et
M" Louts de Cuftine Chevalier , Seigneur de Pontigny, &cc. Les
Sieurs Charles & Nicolas de l'Efpinc , au nom & comme ayant
repris rinftance pour Damoifclle Marie de l'Efpine, vivante leur
foeur, Seigneurs de la Claireauc,&c. Et les Sieurs de
S. ïgnon, tous en qualité de Seigneurs de Cofne, Vaux Se Varni-
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mont, & autres lieux, demeurons à Pontigny & à la Claireaue,
Intimez, d'autre part : Et encore entre les Officiers modernes de
ladite Prévôté de Longuyon, joints aufdits Appellans, Deman
deurs en intervention , ôc pareillement Appellans de la Sentence
rendue au Bailliage deLongwy ledit jour deux Décembre 1696,
d'une part ; Et lefdits Sieurs de Cuftine, de fEfpinc, &C de S. Ignon,
Défendeurs fur ladite Intervention, & Intimez, d'autre part : Et
encore Me Jean-François Chardin, Avocat à la Cour, Curateur
en Titre , &: en cette qualité reprefentant Me Simon Mariner,
& Jamet, ci-devant Prévôt &: Greffier en ladite Prévôté
de Longuyon, en tout cas leurs fucceflcurs appeliez & mis en
Caufe, à la diligence dudit M'Dollier , en execution de l'Arreft
d'Audiance du 19 Septembre 1707, auflî Défendeur, d'autre part.
Ladite Sentence dudit jour deux 0&obt^569<5, par laquelle la
Taxe des Amendes dont s'agit, faite par les Officiers de ladite
Prévôté de Longuyon,qui y etoient en 1692., eft déclarée nulle, &
mal faite ; ordonne que celle faite par tous Officiers de la Juftice
deCofnc fera cxccutée félon fa forme Se teneur; avec defenfes

aux Appellans pour lors Défendeurs, de plus faire à l'avenir au
cuns A&es de Juflice pour ce qui regarde la Seigneurie de Çofhe,
que conjointement avec les Officiers établis par les Demandeurs,
à prefent Intimez ; à l'effet de quoy feront tenus de convenir dans
quinzaine, d'un lieu, d'un jour, & d'une heure, pour tenir les Au-
diances des Caufes de ladite Seigneurie audit Cofhe, & y rendre
la Juftice ainfi qu'il appartiendra : Auquel jour, lieu & heure,
pourront les Officiers prefens rendre la Juftice,en l'abfencede
ceux qui ne s'y trouveront pas, conformément aux Ordoui îances
& Arrefls de Règlement, & fans que les Défendeurs, à prefent
Appellans & Intervcnans, puifîênt prendre plus grandes Vaca
tions que corttmc ils les prenoient ci-devant -, & condamne en
outre lefdits Défendeurs, à prefent Appellans, en tous les dépens.
Celle dudir jour 7 Janvier, par laquelle défaut eft donné contre
les Défendeurs, en prcfencc de Me Simon leur Avocat, qui n';i
voulu plaider; & pour le profit, ordonne qu'il feroit pafiè outre
à la Taxe des dépens dont eft queftion, &: qu'Exccutoire cficeux
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fera délivre contre ledit Me Dollier, Sec. Les Pièces, &c. Conclu-.'
fions du ProcureurGeneral Tout veu & coniidcré.

LA COURa mis les appellations & Sentences dont eft
appel au néant ; émendant, a maintenu &gardé les Intimez au
droit & pofldlion de faire procéder par leurs Officiers dans leur
Haute Juftice de Cofne, Vaux &Varnimont, à la taxe des Amen
des Rurales, &C d'y faire exercer la Jullice tant en matière Gvilc

3ue Criminelle, conjointement avec les Officiers de la Prevôtce Longuyon, lefquels auront la préfeaiicc,& jouiront des Etroits
honorifiques dans l'exercice de la Jufticc : Ordonne que les Ap
pelions &c Intimez conviendront dans le mois, d'un jour, lieu, &:
heure,pour tenir le%Audianccs desCaufcs de ladite Seigneurie
audit Coûic, Se y rendre la Ju/h'ce ainfi qu'il appartiendra ; au
quel jour, lieu, & heure, pourront les Officiers prefens rendre la
Juftice, en fabfence de ceux qui ne s'y trouveront pas, conformé
ment aux Ordonnances & Arrefts de Reniement ; condamne
ledit Dollier au tiers des dépens, faits tant a Longwy, Parlement
de Metz, Bailliage d'Eftain, qu'en la Cour ; & Me Chardin en fa-
dite qualité, aux deux autres tiers des dépens ; & fur les Interven
tions , a mis les Parties hors de Cour. F a i t à Nancy le 8 Jan
vier 1712. Signéy Par la Cour, Vaultrin.

A R R E S T.

Qui décide que la Réduction portée par l'Edic de
S. A. R. fur les fécondés Nopces, n'a lieu pour les
Donations faites au profit des enfans communs.

Rapport de Monfieur Protin.
Du 2i Juin 1714'

VEU par la Cour Souveraine de Lorraine &c Barrois, le Procès d'entre Charles Hocquart, Maître Orfèvre à S. Nicolas,
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en qualité d'héritier, & comme repreïentant Marguerite la Traye
fa merc -, & Claude-Gabriel Bailly, aufli Maître Orfèvre, demeu
rant à Mircourt, au nom & comme Pere &Tuteur d'Auguftin
& Françoife Bailly, fes enfans mineurs, iflus de fon mariage ; Do-
rrîitiique Bailly, fils majeur dudirGabriel Bailly avec feuë Marie-
Anne laTraye fa femme, Appellans d'une Sentence rendue au
Bailliage de Vofgcs le 19 Juillet dernier, & de tout ce qui s'en eft
enfuivi, d'une part ; Mc Charles-Alexis la Traye Prêtre, Curé de
Totainville, le Sieur Claude-Andrc de Torrés, Efcuycr, Lieute
nant de Roy à Final, à caufé de Dame Marie-Françoife la Traye
fonépoufe ; Jean laTraye, Nicolas Didiot,àcaufe de Marie la
Traye fà femme, Marchands, Bourgeois de Mircourt ; &: Nicolas
Gcorgct,Maître Chirurgien, aufli Bourgeois de Mircourt, en qua
lité de Tuteur de François Georget fon tils Se de feue Anne la
Traye fi femme, Intimez, d'autre part : Et encore entre ledit
Charles Hocquart & ledit Claude-Gabriel Bailly, en ladite qua
lité ; a eux joint Dominique Bailly i incidemment Appellans
d'une autre Sentence rendue audit Bailliage de Vofgcs le zo Dé
cembre 1711, Se de rout ce qui s'en eft enfuivi, &: Demandeurs,
d'une part ; Claude-François la Traye, Marchand Tanneur à
Vitel, Défendeur,d'autre ; Et lefdits Charles-Alexis la Traye,
André de Torrés, Jean laTraye, Nicolas Didiot, & Nicolas
Gcorgct, en ladite qualité, aufli Intimez fur ledit appel incidenr.
Sçavoir la Sentence du 19 Juillet dernier, par laquelle le lX-crct
obtenu des grâces de S. A. R. le 13 Novembre précèdent par les
Appellans, a été entheriné ; Ce faifm t, les Parties remilès en tel
& iemblable état qu'elles étoient avant les Contrats de Mariage
des 31 Juillet 1683, & 16 Novembre 1690; en conlequencc, leur
ont étc abandonnez les 3500 francs de dot portez à chacun del-
dits Contrats, pour leur part Se portion des effets mobiliers de la
première Communauté, mentionnez dans l'Inventaire en fait en
l'année 1676, fans interefis, compenfez les 539 francs un gros deux
blancs, qui leur avenoient à un chacun au par-dc là des 3500,
avec les dettes inexigibles dudit Inventaire ; ordonné que ledit
M'la Traye &e Confors abandonneroient aux Appellans la moitié



Edit des fécondes Nopces,
des acquefts faits pendant la première Communauté ; Se la tota
lité des anciens, à eux avenus, tant par le decés de Marie Huflon,
leur ayeulc &c belle-mere, que de celui de Catherine Henry,
femme de Claude Huflon, compense le revenu defdits biens,
tant d'acqucfts que d'anciens, avec les impenfes Se mélioratiofts
qui pouvoient y avoir été faits ; que les enfans du fécond lit de
Otaries la Traye rapporteraient,fuivant leurs ofFrcs,dans la malle
de la première Communauté, la moitié de leur dot de Mariage,
de même que la moitié des autres avantages nuptiaux, aulli fans
jnterefts ; à l'effet de qqoy ledit Me la Traye, comme Procureur
fondé de la Dame de Torrés (a fôeur, reprefenteroit fon Contrait
de Mariage dans lix fèmaines ; Et en ce qui regarde la demande
formée contre NicolasDidiot, au iujet dp r.ip|K>rt de deux lacs
d'argent par lui touchez, en affirmant par lpi &£ fa femme qu'ils
provenoient des 4500 francs à lui promis poijr dot en fon Con
trat de Mariage, les Parties miles à cet égard hors de Cour * que
les frais funéraires de Barbe Huflon, de même cjue les habits de
deuil délivrez à fes héritiers, fe prendraient moitié fur fa Commu
nauté, & l'autre fur celle dudit Charles la Traye : Et en ce qui
concerne le Tcftairçenç olographe dudit laTraye, du 14 Juillet
1704, icelui omologué, pour être fûivi &c executé félon fâ forme
tte teneur ; & que toutes les charges acquittécs,la moitié des effets
de la féconde Communauté appartiendrait aux enfans du fécond
lit -, & l'autre repartagée entre les huit enfans, tant du premier
que du fécond lit, tous dépens cpmpenfez ; à la référve de la
Vifion, qui demeurera à la charge de l'une £>ç l'autre fucccflîon
par moitié; ladite Sentence duëmcnt lignifiée à Parties le 14 du
même mois de Juillet. Les Pièces &c Productions fur lcfquelles
elle eft intervenue. Le Reliefd'appel,& Decret au bas du 11 dudit
mois. Exploit d'intimation donné à Jean laTraye,avec injonéHon
d'avertir,en datte du 14. Signé J. C.Papigny le jeune, Huiffier
audit Bailliage, bien & duènient controlle par Gaucher à Mir-
court le mpme jour. Acte de la Barre du 11 Aouft fuivant,par le
quel la Cour fur l'appel principal, a appointé les Parties à fournir
grçefs &c rcpoiifcs de quinzaine à autre, lignifié le 14. Autre Sen

tence
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tcncc dudicBailliagc dudirjouc^toDêcemhfc 1712,, par laquelle
les Parties ouïes,enfcinbleMeDwnatSubftioutMt écc donné A&ç
de la déclaration faire parQaufde-Gabriel BaiHy>en ladite qualité,
&: Charles Hocquart, de vouloir contefterJc Teftaracnt dont
s'agit ; &pour y faire droit, la Gaufi^ continuée à la huitaine ;
pour lequel jour les Partiesauraient Auiii^àtec&rie toœ-, & Acte
donné de la déclaration faite par Claude-Ecançois la Traye,&
Dominique Bailly, de confentir à i'exrctitton du merae Tefta-
fnent, iâns préjudice à leurs droits,cricouruc pour l'Exccuteur
Teftamentaire M1 Dauphin, au lieu & place ae M* Vigneron,
entre les mains duquel feraient mis les TitTCS dcsBicrtslcgucz à
la Charité , &: des deniers , pour exccutioa xles lc^ pieux,
fignifié le 31 dudit mois de Décembre. Requêtepreiênree,par les
Appellans le 10 Octobre auiîî dernier, tendante à.ce qu il plût à
la Cour les recevoir incidemment Appellans de ladite Sentence
dudit jour 20 Décembre 1712., & leur permettre de faire afïîgner
lefdits Claude-François la Traye &Dom£&i<|ueJaiîîy, çn qualité
xl'enfans du premier lit, en aiBftancc de Caufe,, pourfè joindre à
eux, &: faire infirmer conjointement la Sentence dueljour Juil
let dernier ; àc pour cet effet contribuer aux fraitS faits&ràiuire,
fi mieux n'aimoient abandonner leurs cottSsJheréditaires ai la

fucceifion dont s'agit : & en outre ledit Claude-François laTraye,
en fon particulier, pour rendre compte des deniers qui lui ont
•été mis es mains, pour faire prier Dieu pour le repos de lame de
.Charles la Traye,pere & ayeul commun des Parties; & pour
leur refus &r contcûations,fc voir condamner aux dépens, tant
des Caufes principale que d'appel, a&ifs & paffifs, fans préjudice
de tous autres droits, prétentions,-noms* raifons&a&ions. Dé
cret au bas dudit jour, par lequel la Cour 1era reçus Appellans;
& tant fur l'appel que fur les demandes , a permis de faire intimer

aligner qui hon leur femblera. Exploits d'intimations & affi-
gnations en confequence, des 7 & 13 Novembre fuivant, fignez
.Louis Meuret,Hui(lier audit Bailliage, &: D. Bafbil,Sergent ordi
naire à Vitel, y demeurant, duement contrôliez aufdits Mircourr

Vite!, par Gaucher & D. Fclix les mêmes jours. Acle de Ban?:



£9S des fécondés Nopcts,
du 18 dudit mois de Novembre, par Lequel la Cour a appointe
les Parties au Con&il fur l'appel &i fin- la demande ai droit 3c
joint -, a donne A£c de la déclaration faite parDominique Bailly
fils, qu'il eft Appellant, tant de ia Sentence du Juillet 171 j, que
de celle du 10 Deccmbre précèdent, & qu'il adhéré auxiïnj deC-
dits Hocquart & BaiUy pere en confequence, a déclaré le pre-
fcnt Appointaient ,cnicmb!e celui dudit jour ivAouft dernier,
comman avec lui, & le tout joint. Ledit Appointement fignifié
le 11. Requête pour les Appellans, employée pour griefs iur l'ap
pel priucipal, poutxau(ésÔ£ moyens d'appel,iur l'appel incident^
Sd contenant protiuâi'on nouvelle , Sc trois Pieccs y jointes ; &
Dccret an bas du io dudit mois de Novembre , par lequel la
Cour a reçu l'appel incident, fur lequel elle a appointé les Par
ties au Confèil à fournir caufes &moyens d'appel Se réponfes de
fauitamcaautre ,6c joint. A rc^xipareillement la |>roducliQn nou
vel le r ordonné quelle ieroit contredite ôcùuivcc dans pareil dé-
iay ; Ôc donné A&c de l'employ, à charge de figmfication, lignifié
le 25. Requête poor ledit Me Char^Alexis la Traycyfc Confbrs,
férvant dé reponfes à grieft contenant produûion nouvelle».
& lîx Pièces jointes ? 6c le Decrct au bas d'icelle, en datte du. Z4
Janvier 1714, par lequel la Cour a reçu hdKc pnodthfbon nou
velle, ordonné qu'elle /croit contredite &:fauvcc de trois jours à
autre ; & donné A&e de l'employ, à charge de fignification,figni-
6c le même jour. Requête pour Claude-François la Trave, ten
dante à ce qu'il fut déclaré follement Intimé ; en confequence,
renvoyé de la folle Intimation, avec dépens ; &: proteftarion que
h dans îa fuite on prenoit quelques concluions contre lui, d'y dé
fendre ainfi qu'il appartiendra. Ladite Requête fignifiée le 8 Fé
vrier. Autre Requête des Appellansemployée pour réponfes,
pour contredits de produdion nouvelle, Se contenant auffî pro
duition nouvelle, Se trois Pièces jointes ; & Dccret au bas du 10
Mars, par lequel la Cour a reçu ladite produ&ion nouvelle, or
donné qy elle feroit contredite &c lauvée de trois jours à autre ;
& donne Acte de lemploy, à charge de lignification, fignifîé le
même jour. Autre Requête dudit Me Alexis la Traye,& Confors,
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fcrvanr de Salvador ck wxK^^^np^clj^, &^e contredits
de ccilc &trpaffc«Apw^%n5i^;^^AYpJ^ Requête d'em-
ploy pour icdit »j^î %nifiét? le 24 May.

nanc jouais Rié^s^ha^s,;# te •£>«*<* 3"
bas 4u i^d^preiênt usais» portatif qua^^ot* 4|eçii ladite pro-
du&on nouvelle, ordonné qu'elle fcroierajncwdiee & fauvee
dans le jour w^npto^rciiienti acçe^J^t^^r^ési&lâns
retardatipn au Jugement d'icelçi j & d^ttfté Acte: de l'employ, à
charge de lignification*lignifiée ledit jour $. AuEfePLecjuçtc des
Âppcllans, employée pouf contredits dcproduâàdn" nouvelle,
fignifiée le 18. Autre dudit Mc Alexis la Trayç, & Confors,
fervont de Salvalions de ladite- production HOifyçU®' ,• -figpifiéc
le 19. AutreRcqbêtcd'emgloypour leditAicxifc laffr^yeiSc Ç<>rH
fors ; Se Decret au bas du 21, pourtant A&e de l employ>, $ «harge
de lignification, lignifiée le mcmc jouif. GonclutlonsdirProcH-
reur General Acic lignifié, poiTintiqti&dePrQcp.ét^diftnhuc
au Sieur Protm Concilier ; Se. tout cc . ûih
de l'inventaire du Procé$,vcuâcconwer£ .' . 1 r

:j :/ • ''V : ;rA?-r-h: SJ .. '

LA COUR â misies^peflaœteos^^
pel au néant ; entendant, faifimt droit fiar toutes leS deorkandes &c
conteftations des Parties, ordonne qu? leXe&anaent plographe
fait par Çharles la Traye le <4 Juillet 17.04-, fera fàivt 3ccxecùte~
luivant fa forme & toaeùr '» cnCoofequence, qu'il fera rtns. entre
les mains de Claude-FrançoisJa X*aye dps denK'Evenlufiytincc,
pour l'cxccution des legs pieux y portez, de même que les Titres
du Gagnée cTAgecourt, légué à JajQiapcllédèJT^piial de Mir-
court, pour être parJw. tldivcfiiL^fâri^J^diKiitHôpit^l;
Que les frais funéraires dudit Çhar^lctTraye&dcJilarbcHuflon,
&îes habits de deuil fournis lors dçjeUK deccs, feront|>ayeZ fur
les effets de la fécondé Communauté d'entre lefdirs Charles la
Traye & Barbe Huflon, avant le partage d'icelle ; Que les legs
pieuxfaits par ledk laTrayeicroutpris fur la part & moitié qui
lui app.artçuôit en ladite.Communauté. Ayant égard auxLetties
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obtenues le ij Novembre 1711, par Charles Hocquart, Gabrief
Bailly, en la qualité qu'il agit, & Dominique Bailly Ton fils ma
jeur , & icellcs entérinant, ordonne qu'outre les trois mille cinq
cens francs que ledit Charles la Trayc a délivrez à chacun des-
trois enfans du premier Mariage cfentre lui & Marie Huflon,
pour leur dot de Mariage, il fera parfourny par prcciput fur la
malle des effets de ladite féconde Communauté, à chacun defdits
trois enfans du premier lit., ou aux reprefentans d'iceux, la'
fômmc de cinq cens trente-neuf francs un gros deux blancs, pour
faire celle île quatre mille trente-neuf francs un gros deux blancs,

3ni avenoit à chacun defcljts trois enfans, pour leurs tiers en cellec douze mille cent dix-fept francs quatre gros huit deniers, fai~
fuit le montant de la moitié des effets de la première Commu
nauté d'entre lefd. Charles la Trayc &: Marie Huflon leur mere,
f.iivant l'eftimarion Se calcul portez en l'Inventaire fait le 24 Juil
let 1676, avec les mterefts defdites femmes de cinq cens trente-
neuf francs un gros deux blancs, à chacun defdits trois enfans,
depuis leur Mariage feulement, à prendre pareillement par pré-
ciput fur les effets de ladite fécondé Communauté ; condamne
ledit Charles-Alexis la Trayc, &: Confors, d'abandonner aufdits
trois enfans du premier Mariage de Charles la Trayc,-ou à leurs
reprefentans, la moitié des immeubles & acquefts pendant ladite
première Communauté ; &: la totalité, tant des propres de ladite
Marie Huflon leur mere, que des autres immeubles à eux obve •
fuis par le décès de Catherine Henry, femme de Clauje Huflon,
leur ayeule, avec rcftrtution des fruits échus depuis leurs Maria
ges, qui le prendront pareillement par prcciput liir ladite féconde
Communauté ; en faifânt néanmoins par eux état à la même
Communauté des impenfes Se améliorations qui peuvent avoir
été faites efdits immeubles depuis le fécond Mariage dudit Char
les la Trayc,fuivant qu'elles feront eftimées pat Experts, dont les
Parties conviendront pardevant le Subftitut du Procureur Gene
ral au Bjilliage de Vofges, fi non en fera par lai nommé d'Office.
Ordonne que les enfans du fécond lit dudit Charles laTraye
rapporteront à la maile des biens defa fucceflion^la moitié des



ria lieu contrc les cnfanscommuns. \ $oi-
fommes des autres fucceffions qu'ils ont reçues de lui en vertu de
leurs Contrats de Mariage, fans inrerefts néanmoins ; a donne
Acte aufdits Hoçquard & Bailly de la production faite d'une co
pie en Langu^ Italienne, duOintradt de Mariage de là Dame de
Torrés ; condamne Claude-FrançoislaTraye de payer fa cotte-
part des dépens a£tafs>fuppôrcçz par IcfdïCsHocquart &C Bailly ert
la prefente Inftance, Se de rendre compte des deniers qùi lui ont
cté mis és mains, pour faire dire des Meflcsjpour le repos de l'ame
dudit Charles laTraye ; a renvoyé Nicolas fàrdiot de'fa deman
de contre lui formée du rapport de deux- iàcs d'argent trouvez
en la chambre où il rélidoit, chez ledit laTraye pcrc, lors de (on
décés, en affirmant par lui & par Marie laTraye (à femme,
qu'ils proviennent des deniers qin lui ont été donnez par George-
François Didiot fon perc, fur la lbmmc à luipromifc par fon Con
trat de Miriage : Et après toutes les charges acquittées de la fé
conde Communauté, les effets d'icelle feront partagez en deux
parts par moitié, dont l'une appartiendra aux enfuis du fécond
lit dudit Charles JaTraye, & l'autre fera partagée entre fes huit
enfans, tant du premier lit, que du fécond lit : Et fur le furplus des
demandes, fins & concluions des Parties, a mis icclles hors de
Cour, tous dépens entre elles eompenfez ; à la referve des Epices
& coufttant du prefent Arreft,que de la Sentence du 19 Juillet
1713, dont cft appel >qui fé prendront par j>réciput fur la malle des
effets de la fécondé Communauté. Fait a Nancy le 23 Juin 1714-

Signc, Par la Cour, V a u l t r i n.

Pp u\



Le dciir du May emporte cenfî/cathn

A R R E S T,

Qui juge qu'en la Coutume de Lorraine le délit du
Mary emporte confifcation de toute la Commu
nauté , fauf les payions matrimoniales de la fem
me, pour lcfquelles elle eft payée par privilege.

Du 17 May 1714-

ENtre MargueriteReinat, femme feparcc quant aux biens,de Jean-Baptifie Darbois.ci-devant LuBonadicrJBourgeois
de Nancy, pre/entement fugitif, Appellante des deux der-,

niers chefs de la Sentence contr'elle rendue au Bailliage de Luné-
ville le 30 Avril dernier, par laquelle Parties ouïes, on auroit or
donné que les Pièces feraient mifes fur le Bureau, pour en délibé
rer : Et du depuis icellcs vues, faifant droit fur le premier chef de
fa demande, on l'aurojt authorilee a la pourliute de fès droits,;
Sur le fecond, on l'auroit feparée de biens d'avec ledit Jean-
Baprifte Dajbois fon marv : Et en ce qui concerne les deux autres
chefs de ladite demande , lauroit mis les Parties hors de Cour,
fuivant les fins de fon Reliefdu trois du courant mois de May.
Exploit du lendemain , controllé à Lunéville le même jour ;
comparante par Pécheur fon Procureur, d une part -, Et M le Pro
cureur General, comme prenant le fait Se caufe en defenfe de
M;Mariot, fon Subftitut au Bailliage de Lunéville, Intimé : Et
Mc Jean-François Chardin, Avocat a la Cour, Curateur cnTitre>
& en cette qualité audit Jcan-Baptiftc Darbois, abfent, pareille
ment Intime, d'autre part. Vigneron Avocat de 1 Appellante,
aiîîfté de Pecheur (on Procureur, a conclu a ce quil plût a la
Cour mettre l'appellation Se Sentence dont eft appel au néant,
en ce que par icelle on auroit fur les deux derniers chefs de de
mande mis les Parties hors de Cour ; emendant quant a ce, qu il



lui fera permis de prendre moitié des meubles Se cftets en la
Comnmnawc d'çnt^eilc quitte fefcapn-
vilegiée fur l'autre moitié appartenante à fbn maîy , pour les
pa&ions matr^omalé^ > fwant*<jfac l^ ^out cft réglé par fon
Contrat de Mariage, palTc â Difon le f&*Xouft r/oé ; enfemble
pour 1er fais & zpfrfgoaMtJKigj^às€^gffittpaîe
«pic d'appel Ouï Chardin enjCàaualitcdcÔiratcurcnTitrc, qui
a dit, qu après avoir£xaniïnélcdofàerdc'fAppellartte, il n'avoir
moyen d'empêcher les £ns Se condutiomp*r ellc prifa, s'en
fapporte i la prudence de la Cour. C^paiœiileraCM'lf ftrocu-
xcurGcneraljpour fon Subfluui auBailliage deLûnçvilJef »'

- ' " JL ' s"-*- » *

LA COUR ordonne qu'il enrcradéliHéref^fc^ç^^ç'
Et du depuis icellcs vues ; ;

* L A C O U R ayant aucunement égard à rappçWcionpc que
fur le prix des meubles 6c effets mobiliers de kCommunauté
d'entre ladite Marguerite Ruinât Se ledit Jfeaa-B^fîîlcnifetbois,
il fera payé à ladite Reinat par privilège, peur toutes fci patfcons
matrimoniales., la fomme de too livres, dont le^X>arpoisliiia
lait donation entrewifv.rpar le Contrack de Mfiriage dtidit pur
16 Aouit 1706 -, une autre fomme d'onze ceps cpaiierYifigt livres,
à elle fàpulce propre par lemême Contrat r deux; cens livres par-
forme de douaire i foixante livres pour Tes B<igucs ^Joyaux ; Se
cent vingt livres pour une Çlumbre garnie & cii outre, que les
habits Se linges à Tufage de ladite Reinat ? lui feront rendus ; Se a
condamnéChardin,ésnoms &qualifcz qu'il agit, à la moitié des-
dépens, tant deCaufeprincipale que cfappel, à prendre for les
meubles de ladite Communauté , l'autre moitié compense-
Fait à Nancy le dix-leptiémc jour du moS de May mil fept
cens quatorze. Signé, Par la Cour, Vaultrin-

"«S»



Reniement contre les Charivaris.
c>

A R REST,

Portant Règlement contre les Charivaris.
Du 77 Janvier 171s-

VEU par la Cour la Requête prefencéc par le ProcureurGeneral ; Expofîtive, qu'il a reçu de grandes plaintes,
qu'en divers endroits du Reflort de laCour, il (c com

met des defordres fcandalçux , à l'occafion des Mariages, foie
en premières, foit en fécondés nopccs, en ce que la plupart
des jeunes gens des lieux , particulièrement du nombre dc«
Artifans , &c gens de Boutique , s'attroupent de jour Se de
nuit, pour inmlter les nouveaux mariez ; foit fous prétexte de
féconds Mariages , en failânt des Charivaris nochimes, aveç
des huces infolentes,& des inftrumens bruyans ; foit même au
fujet des premiers Mariages, pour Ce faire payer des droits qu'ils
prétendent leur être dûs ; ce qui aboutit à de fi grands excès, que
fouvent il en naît des querelles violentes, avec bleflures d'armes
à feu, ou à coups dépee ; ce qui oblige pluiïeurs nouveaux mariez
de fc dérober a cette fureur, en fe retirant à la Campagne pour
quelques jours, au retour defquels ils font fouvent expofez aux
mêmes infukes, qu'ils ne peuvent éviter, qu'en donnant beau
coup d'argent à cette jeuneffe licentieufe, qui va le dépenfer au
Cabaret, &: dont elle ne fort qu'avec grand bruit, qui trouble la
tranquillité publique, & lcandalife les honnêtes gens; notamment
les Charivaris, que l'Eglife a défendus en divers Conciles, à peine
des plus fortes Cenfures ; &: que les Princes & les Magistrats ont'
auiîi réprimé par des peines levéres, dans lesEftats bien policez,
non feulement comme rejadjiilànt au mépris &: à l'opprobre du
Mariage, qui eft le fondement de la focieté civile ; mais aulfi
comme tendant à Alîemblées illicites &r émotions populaires,

& qui l'oblige de fe pourvoir : Requérant qu'il plaife à la Cour
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faire tres-expreflès inhibitions & défenfès à toutès perfonnes, de
quelque ctat, qualité & condition qu elles foient, de s'attrouper
de jour ou de nuir, pourinfiikerpar paroles ou par voyes de fair,
fous quelque prétexte que ce foii, les nouveaux mariez, foit en
premières,/bit en fécondes nopces,ou exiger d'eux aucuns droits,
foit en argent, (bit en vin, ou autres effets, même les étrangers,
qui feroient vernis époufer une fille ouveuve dû lieu, à jSrifie d e-
tre procédé extraordinairement contre les coupables i enjoindre
aux Officiers des lieux de faire informer incefîàmmcnt contre les

contrevenans, fans attendre aucune plainte ni dénonci.uioh, Se
de fairepunir ceux qui feront convaincus de £ohttaVenrion, tant
par prifon,que par condamnation d'amende, dont ils feront te
nus folidaircment, fâuf leur recours les uns contre les autres*

ordonner que les Peres, Meres, & Maîtres, demeureront refpon-
fobles civilement des contraventions de leurs enfons &c domefb-

-ques, de l'un & de l'autre fèxe ; Arque FArreft qui interviendra
fora leu, publié, affiché » &c regiftré par tout où befoin fera,à ce
qu'aucun n'en prétende caufe d'ignorance. Ouï le Sieur de Barrée
Confciller, en fon Rapport, Tout veu & confideré.

LA COUR faittres-expreflêsinhibitionsAcdéfcnfesitou
tes perfonnes, de quelque qualité, état,& condition qu'elles foient,
de s'attrouper de jour ou de nuit, pour infulter par paroles, ou
par voyes de fait, fous quelque prétexte que ce foit, les nouveaux
mariez, foit en premières, foit en fécondés nopees, ou exiger
d'eux aucuns droits, foit en argent, foit en vin, ou autres effets,
même les étrangers, qui feroient venus époufer une fille, ou veuve
du lieu, à peine d'être procédé extraordinairement contre les
coupables : Enjoint aux Officiers des lieux de faire informer in-
cefîâmment contre les contrevenans, fans attendre autre plainte
ni dénonciation, & de faire punir ceux qui feront convaincus
de contravention, tant par prifon, que par condamnation d'a
mende , dont ils feront tenus folidairement, fâuf leur recours
les uns contre les autres ; ordonne que les Peres, Meres, & Maî
tres, demeureront refponfables civilement des contraventions de
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jo6 Défbijes de prêter de l'argent
leurs enfans, & de leurs domeftiques, de l'un ôc de l'autre fexe :
ordonne en outre que le prefent Arreft fera leu, public, affiché
& regiflrc par tout où befoin fera, à ce qu'aucun n'en prétende
caufe d'ignorance. Fait à Nancy le 17 Janvier 1715. Signé, Par
laCour, Vaultrin.

KBESfiCXëS91SiSESlXK9KlSBElIfiX9I]B

A R R E S T.

Pprt.mc défenfès aux Notaires & Tabellions , à
tous Particuliers, & aux Juifs, de prêter, ou faire

- prêter de l'argent aux Enfans de Famille » fous les
peines y portées.

Du // Aoujl 1 y 1

VEU par la Cour la Requête prefenree par le ProcureurGeneral ; Contenant, qu'encore que par les Edits & Or
donnances fur Je fait des Notaires Tabellions, il leur

foit défendu de recevoir aucuns Contra&s ufuraires &: illicites,
ou faits contre les bonnes mœurs j néanmoins il a reçu de gran
des plaintes, qu'aucuns de ceux établis en cette Ville, oublions
leur devoir, &: l'obligation qui leur eft impoféc, île ne prêter leur
miniftere que pour des conventions licites, Se reçues dans le com
merce ordinaire de îa focieté humaine, fc mêlent de faire prêter
de l'argent aux Enfans de famille, à l'infçu de leurs Peres, Mères,
Tuteurs ou Curateurs, Se par là fomentent leur débauche, en
leur foiH-niifam les moyens de l'entretenir,par les Contrats de-
prêt qu'ils leur font paflèr à intereft pardevant eux, au profit de
ceux qui ont la facilité de prêter leurs deniers à cet effet ; le tout
fous l'appas d une rétribution fêcrette au profit defdits Tabellions,
plus forte que les Droits qui leur font deus, &: qui fait fouvent
partie de la femme prêtée , qu'ils partaient avec Icfdits Fils de
famille : Et pour induire les Créanciers a prêter facilement leurs
deniers, ils leur produifenc des Cautions, ordinairement gens de
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néant, & infolvablcs,ou quelquefois même d'autres Enfans de
famille, qui entrent en partage de la forrinlc prêtée : Que ce
défordre a toujours été ef^mé /i peTfiltictfJr dijw la KéptMque,
qu'on voit pat les Lofx Rorhairtcs -, qtftl feifttfrt SénattK=confultc
exprés, vulgairement ajTpclJcrMatcdomen, pour le réprimer, &
qui annulla tous lefditscdhtra&sdeffrêts; Scdénii toute a&ion
aux Créancier, même apfés là mattâ^Pâr^.^ëôtrittïctîcft
important, pour le repos des Familier, de «cpwrtfin^rifun abus
qui leur eft fi préjudiciable^ qui irttcreflè toi» les Peres & Meres,
qui n'ont rien de plus cher que la bonHe condditede leurs enfans,
& d'empêcher qu'ils ne tomhent dans le dérèglement & dans la
diffipation de leurs facukcz, même avant qu'elles leur foient
échues : A ces Causes , Reqderôit tres-expr^flèsinhibitions
& defenfes être faites,tint aux Notaires & Tdbelliôfti établis dan£

cette Ville, & dans le refte du Reflbrt de la Cdar,qtfdif£Juifs &£
autres Particuliers, de prêta, ùu faire pr&tr aucuns deniers aux
Enfans de fainille^i l'irtfçir&: fans le confentementexprésde leurt
Peres, Meres, Tutcurs, ou Curateurs, a péirtecoritre! IcfHits Nû*
taires & Tabellioiis d'amendé arbirr;tfre,<^înfttcSâiOTl'&f iWpen-'
fion de leurs Offices, même deprivatioiv^n çasdç récidivc}&: de
contravention réitérée ; <St côntrà les Pàrti&didts de punition
exemplaire, fuivant la nature du fait : Ordonncqu a ïa-diligencc
des Subftituts difRemontrant, il fata informé «^contraventions

.qui pourroient y être faites, & le Procès fait aux coupables, ainli.
<qu il appartiendra ; fe rôtit fins prejudiet de là nullité deldits préts,
réfultatltc de la difpofîoioit des Lolx, iîiivailt tes drcoftftanccs du
fhit,& la qualité des perforants, il'afbkragenéânmoins des Juges;
fauf l'appel à la Cour des Jugemens qui feront rendus à cet égard.
Ordonné que l'Arreft qui interviendra, feta leu, publié &c affiché
par tout où bcfoin fera, à ce qu'aucun n'en prétende caufc d'igno^
ranCe. ta matière mife en defibcratfotr. Ouï le Rapport du Sieur
Parifot Conseiller. Tont reu te cônfideré.

LÀ COUR fait tres-exprefles inhibitions& défenfes, tant
atrx Notaires & Tabellions établis dam la Vflle de Nancy, &

QS'i



3 oS les Contrats publia feront pajjè%
dans le reftetiu Rcflbrt de la Cour, qu'aux Juifs Se autres Parti
culiers, de prêter,ou faire prêter aucuns deniers aux Enfansdc
famille, à l'infçu &c fans le confentement exprés de leurs Peres &:
Mercs, Tuteurs, ou Curateurs, à peine contre lefdits Notaires
& Tabellions d'amende arbitraire, d'interdiction & fufpenlion
de leurs Offices > même de privation, en cas de récidive^*: de con
travention réitérée ; & contre les Particuliers d'amende arbitrai

re , ou autre punition plus grande, fuivant la nature du fait : Or
donne qu'à la diligence des Subftituts du Procureur General, il
fera informé des contraventions qui pourraient y être faites, & le
Procès fait aux coupables ainfi qu'il appartiendra ; le tout fans
préjudice de la nullité defdits prêts, réiulcante de la difpofition
des Loix, fuivant les circonftances du fait,& la qualité des perfbn-
nes, à l'arbitrage néanmoins des Juges -, fauf l'appel à la Cour des
Jugcmens qui feront rendus à cet égard >& ordonné que lepre-
iènt Arrelt fera leu, publié Se affiché par tout où befoin fera, pour
que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance. Fait à Nancy
en la Chambre du Confeil, le dix-feptiéme jour d'Aouft mil fepr
çens quinze. Signe > Par la Cour, V aultb.in,

ARREST-

Portant Règlement pour empêcher de pafler les
Contrats publics pardevant autres que les

Notaires & Tabellions.

Du 6 May / 7 /

YEU par h Cour fa Requête prefentee par le ProcureurGeneral ; Contenant, qu'il a reçu plainte qu'en pluHeurs
Prcvôtez & Jurifdicbons du Duché de Bar, notamment

en la Prévôté de Longuyon, il s'y gliflfe un abus contraire aux
Ordonnances 6c au Droit du Domaine de S.A. R. en ce que,
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quoyque par plufieurs dcfditcs Ordonnances, notamment celle
du Duc Robert de l'an 1408, &Celle du Duc Charles IIL l'un

& l'autre d'heureufe mémoire, du premier Avril 1571*, Se du pre
mier Mars 1^05 , il foit fait défenfestauxOfficiers, Maire,& Gens
de Juifcce des lieux, de-recevoir &: paifer pardevant eux tous
Contrats tranflatifs de priorité d'imméubjes &;autrcs, quels ils
foient, à peine de nullité, de vingt francs'd'amende ; ains Toit
enjoint aux Parties de les paifer pardevant Noçaircs, pouc ctre
enfuite mis en Grolîcs, & portez au Fermier du Sceau, pôur les
fceller ; néanmoins plufieurs Officiers, MaiÔK,4fc<kns de Juftice,
notamment ceux du Ban de Vivier, Se autres Hautes Juflices, dé
pendantes de ladite Prévôté de Longuyon, autres voilins, même
les Procureurs d'Office & Praticiens, contreviennent formelle

ment aufditcs Ordonnances , s'ingerant de rédiger par écrit, re
cevoir Se paifer toutes fortes de Contrats Se Conventions tranfla-
tives de propriété d'immeubles, ou autres de route eipeccifaifant
entendre auxParties, que les Àcics ainii pafler pardevant eux,
ont la même force Se authorité, hypoteque Se execution parée,
que ceux paffez pardevant Notaires; ce qui rend non feulement
les Offices de Notaires prefquc inutiles & iâns fon£èionsquoy;
qu'ils foient les véritables Officiers munis de lauthpritc duPrincc,
Se cara&erifez, pour recevoir «Sc rédiger par écrit, &garder dans
leurs Minutes Se Regiftres toutes Conventions &:Marchez,à l'ex-
clulïon de tous autres ; mais encore tend à la, diminution ou
anéantiflement des Droits du Sceau, qui cft un Droit Domanial,
ctably de tout temps, Se qu'il eft important de con/êrver : De
tout quoy ayant été fait Remontrance > pour y être pourvu à fâ
diligence ; A ces causes, Requeroit qu'en execution des Or
donnances , il plût à la Cour faire tres-expreftês inhibitions Se dé-
fenfes à tous Officiers,Maire, Se Gens de Juftice,Procureurs
d'Office Se autres, de recevoir Se paftèr pardevant eux aucunes
Obligations, Confhturions, ou autres Conventions, foit perfon-
celles, foit réelles, portant tranflarion de propriété d*immeubles,
même par forme de condamnation volontaire, finon fur Procès
qui pourroient être pendans pardevant eux, à peine de nullité

Qgiij



3 td les Contratspublics ftront f>ajfo>
dctiits Commets, &C de vingt francs d'amende folidaircmènf,
contre les Juges & Greffiers qui les auront rédigez par écrit,
des dépens, dommages &: interefts des Parties, ain(i que de raifon.
Enjoint aux Parties de pafTer les Contrats, Conventions & Mar
chez qu'elles voudront être authentiques, pardevant les Notaires
établis par S. A. R. dans chaque Office, pour être eitfuite les
A&cs qui en auront été paflez, groffoyez, & portez au S.ceau,
pour y être fcellez du Sceau de Sadite A. R. en la manière ac
coutumée. Ordonné que l'Arrcft qui interviendra fera publié
&: regiftré au Siège de la Prévôté de Longuyon, & en tous autres
qu'il appartiendra : Enjoint à Tes Subftituts fur les lieux d'y tenir
la main, &: de pourfuivre les contrevenans au payement des
Amendes qu'ils auront encourues , fans préjudice des pourfuites
que les Notaires en pourront faire de leur chefpour les dom
mages & interefh. Veu lefdites Ordonnances, laiflccs fur le Bu
reau ; la matière mife en délibération. Tout cofrfideré.

LA COUR faifant droit fur les réquifitions du Procureur
General, a fait tres-exprefles inhibitions 8c défenfes à tous Offi
ciers, Maires &c Gens de Jufbce, Procureurs d'Office Se autres,
de recevoir & pafler pardevant eux aucunes Obligations, Corrfti-
tutions, ou autres Conventions, foit perfonnelles, foit réelles,
portant tranflation de propriété d'immeubles, même par forme
de condamnation volontaire, finon fur Procès qui pourroienc
être pendans pardevant eux, à peine de nullité dcfdits Contrats,
& tic cent francs d'amende fohdairement, contre les Juges &
Greffiers qui les auront rédigez par écrit, & des dépens, dom
mages &; interefh des Parties, ainf i que de raifon. Enjoint aux
Parties de pailcr les Contracls, Convention?; & Marchez qu'elles
voudront être authentiques, pardevant les Notaires établis par
S. A. R. dans chaque Office ; pour être cnfùite les Actes qui en
auront été partez, groftoyez, & portez au Sceau , pour y être
fcellez du Sceau de S. A. R. en la maniéré accoutumée. Ordonne

que le prefent Artcft fera publié & rcgifh'é au Siège de la Prevôtc
de Longuyon, & en cous autres qu'il appartiendra : Enjoint aux
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Subfbtuts des lieux d'y tenir la main, & de pourfûivrc les con-
trevenans au payement des Amendes qu'ils auront encourues,
(ans préjudice des pourfuites que les Notaires en pourront faire
de leur chef pour leurs dommages Sç interefts. Fa i t à Nancy
le fix May 1715. Signé, Par la Cour, Vad ltrin.

111—<nr.af

A R d E S T,

Portant Règlement entre les Avocats & Procureurs
de la Cour, pour 1 ele&ion des Officiers de la

Confrairie de la Mifericorde,.

Au Rapport de Monfieur Abram.

Du 2 Décembre 17 / /.

VEU par la Cour les Pièces de l'In/lance d'entre la Communauté de lès Avocats , Demandeurs aux fins de leur
Requête introdu&ive de ladite Inftancc du 31 May der

nier, d'une part ; F.t les Procureurs de ladite Cour, de la Cham
bre des Comptes, Se du Bailliage de Nancy, Défendeurs, d'autre
part : Encore entre leldits Procureurs,incidemment Demandeurs,
fuivant les fins de leur Requête du ir Juillet auflï dernier, d'une
part ; &: ladite Communauté des Avocats, Défendeurs, d'autre
^art. Sçavoir la Requête des Avocats dudit jour 31 May, tendante
a ce que (ans avoir égard à la prétendue éle&ion faite par cabale
par lefdits Procureurs le 19 May dernier, ai nommant trois d'en-
tr'eux pour remplir le$ trois premières Dignitez de la Confrairie
de la Mifericorde, il plût à la Cour ordonner que la nomination
& élection faite par lefdits Avocats des perfbnnes de Me Tlio-
mailîn pour Maître , de Mc Marcol pour premier Confciller,
de M'Renauldin pour fécond Confciller, de Mede Viray pour
Avocat de la Mifericorde, de Me Parmcnticr pour Receveur,
& de Mc Pcchcur pour Secretaire, tiendra & fera exccutée> avec



212,' Offîciers de la Confrairie de la Àfijericorde.
défenfes aux Procureurs de plus à l'avenir cabaler, à peine d'amen
de, applicable au pain des Prifonnicrs. Le Decrct au bas, portant
que ladite Requête feroit fignifiée aufdits Procureurs, en la per-
fonne du plus ancien, pour y répondre dans la huitaine^ compter
du jour de la lignification, & que les Pièces y jointes (croient
dépofées au Greffe de la Cour, pour en être par eux pris commu
nication ; pour ce fait communiqué au Procureur General, Se rap
porté, être ordonne ce que de raifbn. L'Exploit de lignification
au bas, faite aufdits Procureurs, en parlant à M" Pcchcur, Barail,
& Rcnauldin, leurs Syndics, pour lcfdites trois Jurifdjctions. La
Requête defdits Procureurs, contenant leurs défenfes, Se par la
quelle ils ont conclu à ce que l'élection par eux faite des perfon-
ncs de McPecheur pour Maître, & de McBarail pour premier
Confeiller de ladite Confrairie, fut fuivie Se executée ; Se a ce que
failànt droit fur la demande incidente par eux formée par ladite
Requête, il plût à la Cour ordonner qu'à l'avenir, ou jour, ou le
lendemain du décés d'un Procureur, il fera dit Se célébré la Meflè

accoutumée en la Chapelle ordinaire, pour le repos de fon ame,
à laquelle les Confrères feront invitez d'aflîftcr. Le Décrétai* bas
du il dudit mois de Juillet, portant que ladite Requête feroit
fignifice Se communiquée aufdits Avocats, en parlant à leur Syn
dic , pour y être répondu dans la huitaine, L'Exploit de lignifi
cation à Mc Pctitdidicr, Syndic defdits Avocats, du zo du même
mois. Requête d'cmploy defdits Avocats , contenant défenfes
fiir ladite demande incidente, fignifice àMe Pecheur le 17 Aoufl
auffi dernier. Autre Requête d'cmploy fournie par lcfdits Procu
reurs audit Mc Pctitdidicr le 10 Septembre fuivant. Les Statuts de
ladite Confrairie,du 4 Décembre 1613, avec toutes les Pièces.
Productions des Parties. Les Concluiions du Procureur General.

L'Acte fignific le 18 Novembre de la part defdits Avocats,aufdits
Procureurs, en parlant audit Mc Pcchcur, l'un d'eux, portant que
les Pièces de ladite Inftance avoient été diftribuécs au fieur Abram

Confeiller. Oui ledit licur Abram en fon Rapport. Tout veu Se
çonfideré.

|LA COUR faifant droit fur toutes les demandes Se conten
tions
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rions des Parties, fans s'arrêter àlele&on faire le 19 May dernier,
des Officiers de ladite Çonfrairiç de la Mifèricorde par Icfdits
Procureurs; laquelle cTe&ion elle a déefaré nulle ; ordonne que
celle faite par lefdits Avocats ,des;pfcrfc>nlies de Thomaffin Avo
cat, pour Maître ; Marco! le jeune, pour premierConfeiller ; Re-
nauldjin pour fécond Confeiller î de V|ca^>ourAvocat de la Mi-
fericorde ; Parmentier pour Receveur , & Pecheur'pour Secré
taire,fera exécutée ; &ren confequenct.qcrc'K'faftS Omcierscon-
tinueront leurs fonéhons jufqu'au jour &: Fêçe de S Yves de l'an
née prochaine 1716. Ordonne pareillement que-lors qu'un Pro
cureur fera décédé, il fera célébré,pour le repos de fon aine, au
jour,ou le lendemain de fon déçés, en la Chapelle de ladite Con-
frairie, une Mefle de Requiem, avec les Ornemcajs noirff, ( aânfi
que pour les Avocats ) avec invitation à, tous les Gonfreres d'y
affilier : Et faifant droit fur les Rcquifîtions du Procureur Gene
ral , ordonne que les Statuts de ladite Çonfrairie feront cxecutez
fuivant leur forme &c teneur ; & eny aj0utan^qu^ ii^^irraçtra
élu à l'avenir pourMaître de laditeC^nâakiejqttWAvocat ; M
qu'en procédant annuellement à lçlç&ion defditsOfficiers ,1'on
choifira un Procureur 4e la Mifcriçoç<Je dans.chacunçdçs:trois
Jurifdiétions ; Sçavojr un pour la Couf, un pour iaCftambre des'
Comptes, 8c un pour leBailliage de Nancy, avec unfeulATocat
de la Mifericorde pour Jefciites Jurjfdj&ions ; Quil«epoutxaêtrc
délivré aucuns deniers du fonds de ladite Confrairic.quftde l'Or
donnance du Maître, & des deux Confejllers, qui ligneront ladite
Ordonnance,fur laquelle le Receveur délivrera lefdits deniers,
dont il rapportera les Mandcmcns Se Quittances à la reddition
des Comptes, qui fe fera auffitous les ans audit jour & Fête de
S.Yves:a laquelle reddition des Comptes tous lefdits Officiers
affilieront, avec tous les autres Confrères -qui voudront y affifter.
Qu'au furplus leprefênt Arrefl fera regiftré auRegiflrc de ladite
Confrairie, pour y avoir recours, le cas échéant ; tous dépens
çompenfez. F a i t à Nancy le deuxième jour du mois de Dé
cembre mil fêpt cens quinze, Signi> Par la Cour, V a u l t ri n,

r- *
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Contre ceux api Je difènt Bohémiens

A R R E S T,

Portant Règlement contre ceux qui fe dUénc
Bohémiens Se Egyptiens-

Du 20 Septembre i j 16.

VEU par la Cour la Remontrance à Elle faite par le Procureur General ; Qu'encore que par Ordonnance de
S. A. R. du 14 Février 1700, regiftree en la Cour le pre-

rtnicr Mars Suivant, il ait été enjoint à tous ceux qui fè diiênc
Egyptiens ou Bohémiens, & autres gens de pareille qualité, de
Vuider inceflamment des Eftats, Terres & Pays de fon obéïflàneeT
avec leurs fenimçs, enfans &L attir.uls , à peine , s'ils s'y trou
veront quinzaine après ladite Ordonnance, d'être eux Se leurs
femmes fuftigez par l'Exécuteur , en vertu des Sentences des
Juges des lieux, rendues au nombre de feptGraduez,après l'au
dition fommaire dcfdits Acaifez : & en cas de récidive, fuftigez,
marquez & bannis, Se les Sentences executécs en dernier Reliôrt
&: fans appel : Enjoint aulfi aux Prévôts des Maréchaux de Lor
raine & Barrois, leurs Lieutenans, Exempts &c Archers, de courir
fiis après ledit temps de quinzaine aufdits Bohémiens & Egyptiens,
& gens de pareille qualité; les arrêter, & les faire condamner au
pkis prochain Bailliage yauflï en dernier Reliôrt, aux mêmes pei
nes 5 avec défenles a tous Sujets de S. A. R. de quelque état &
condition qu'ils foient, de leur donner aucune retraite, à peine
d'être punis arbitrairement, comme complices &c fauteurs d'i-
ècux. Et quovque cette Ql donnante dût être executée avec la
mêmerigueur &cxa&itude que fi elfe étoit nouvellementpubliée,
néanmoins il eft informé qu'il fe trouve prcfentement en divers
lieiuc dû Rcrtbrt de la Cour un grand nombre de ces prétendus
Egyptiens & £ohcmieas qui vont en troupe, & qui caufent beau-
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coup de défordres dans les Villages,par les làfcins qu'ils y excrccnc
impunément ; entrant dans les maifons des Habitons, qu'ils fur-
prennent par leurs artifices, Se leur dérobent tout ce qu'ils peu
vent , fc rendant aufll formidables par leur nombre, qui intimide
lefîlits Habitans, Se les contraint de les fouftrir, plutôt que de fc
mettre en devoir de les chafler. Et comme il importe au repos
•& à la tranquillité publique de purger l'Eftat de ces dangereux
vagabonds, Se mettre les Voyageurs Se les Villageois à l'abry de
leurs infultes ; ce qui ne fepeut faire que par l'exécution lèvcrc
de ladite Ordonnance de Son Altefle Royale;

A ces causes, il requiert qu'il plaife à la Cour ordonner
que ladite Ordonnance de S A. R. du 14 Février 1700, fera exe-
cutée félon fa forme Se teneur ; Se en corifl-qucncc,que lefdits
prétendus Bohémiens Se Egyptiens, eux, leurs femmes, cnfans,<3£
fuites, feront tenus de vuider inccflimment dcsEftats de S. A- R.
dans le Relfort de la Cour; li non Se à faute de ce faire, Se huitaine

après la publication du prcfcnrArrcft, enjoint aux Juges des lieux
de les faire arrêter, Se les condamner fommairemçnt Se fans
ligure de procès à être fuftigez par l'Exccutcur ; fçavoir les hom
mes Se les femmes : & en cas de récidive, fuftigez, flétris, Se ban
nis des Eftats de Sadite Altefle Royale. Enjoint aux Prévôts des
Maréchaux de Lorraine Se Barrois, leurs Lieutenans, Exempts Se
Archers, de courir fus auliiics Bohémiens Se Egyptiens ; les arrêter,
Se les conduire au plus prochain B.iilliagc,pour y être condamnez
aux mêmes peines ; le tour, en l'un Se en l'autre cas, au nombre
de fept Graduez, en dernier Reliorr, Se fuis appel : Enjoint pareil
lement aux Maires Se Habitans des lieux de prêter main-forte
pour l'exccution des Ordonnances des Juges, tant pour faire ar
rêter , qu'cxecuter les Bohémiens, à peine d'en répondre ; avec
defenfès à toutes perfonnes, de quelque état Se qualité qu elles
(oient, de leur donner retraite, à peine de punition arbitraire ;
Se que l'Arreft qui interviendra, fera leu, publié Se affiché par
tout où befoin fera, à la diligence desSubftituts dudit Procureur
Cîcneral. Ouï le Sieur Reboucher Conleiller, en fon Rapport.
Tout veu &: conlideré.

Rr ij



Contre ceux quife difent Bohemiens & Egyptiens.
LA COUR ordonne que ladite Ordonnance de S. A FL

du 14 Février de l'année 1700, fera executée félon fa forme &:
teneur ; Se en confequence, que lefdits prétendus Bohemiens &
Egyptiens, eux, leurs femmes, enfans, Se fuites, feront tenus de
vuider inceflàmment des Eftats de Sadite Altefle Royale dans le
Rcifort de la Cour ; il non Se à faute de ce faire, Se huitaine après
la publication du prelent Arreft:, enjoint anx Juges des lieux de
les taire arrêter, Se. les condamner fommairement, & fans figure
de procès, à être fiiftigez par l'Exécuteur ; fçavoir les hommes &
femmes : & en cas de récidive^fuftigez, flétris, & bannis des
Eftats de Sadite Alteflè Royale. Enjoint aux Prévôts des Marc-
chaux de Lorraine & Barrois, leurs Lieutenans, Exempts Se Ar
chers , de courir fus aufdits Bohemiens ; les arrêter, 8c les con
duire au plus prochain Bailliage, pour y être condamnez abx
mêmes peines ; le tout en l'un Se en l'autre cas, au nombre de fept
Graduez, en dernierRcflbrt,& fans appel ; Enjoint pareillement
aux Maires Se Habitans des lieux de prêter main-forte pour l'exé
cution des Ordonnances des Juges , tant pour faire arrêter,
ûu'exccuter ledits Bohemiens, à peine d en répondre ; fait dé-
fenfes à toutes perfonnes, de quelque état ôc qualité qu'elles
foient, de leur donner aucune retraite, à peine de punition ar
bitraire ; & que le prelent Arreft fera leu, publié., Se affiché par
tout où befoin fera, à la diligence des Subftituts dudit Procureur
General. F a i t à Nancy le vingtième jour du mois de Septem
bre mil fept cens treize. Signé, Par la Cour ,V a u l t r i n.



517

J U G E M E N T

Du Duc René 11. pour fait de Gage de Bataille.
Du 22 Octobre 14.8 2.

RENE* par la gracc de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar,& de Calabrc, Marquis du Pont, Comte de Vaudémont
&c d'Harcourt : A tous qui ces prefentes verront, Salut.

Comme Plaid 8c Procès, en cas de deshonneur &: de Gage de
Bataille, eut été déduit &: démené pardevant Nous en nôtre
Grand Conlêil, comme Juge competent en cette Partie : Entre
Baptifte de Roquelor, Homme d'Armes d'Ordonnances, Appel
ant & requérant, à l'encontre de Jeannon de Bidots, nôtre Pan-
netier, Homme Sujet &Féodal Défendeur ; par foumiiTions fai tes
par iccllcs Parties, & d'une chacune d'elles,Nous requérant &
/ûppliant prendre & accepter la charge & jugement de leurfdics
ditferends ; en eux foumettant&: obligeant avoir & le tenir à tou
jours mais ferme &: fiable , fans aller au contraire, ce que par
Nous Se nôtrcdit Confeil en feroit dit, fententié, & déterminé ;
iccllcs Parties comparans pardevant Nous en nôtredite Ville de
Nancy, le 17 jour de Juillet, l'an 1481, fur ce que de la Partie dudit
Roquelor, comme Appcllant, fut faite demande audit Jeannon,
d'être reparti de fa part & portion de tout ce qu'il avoit gagné a
la journée que Nous eûmes dernièrement devant nôtre Ville de
Nancy, à l'encontre de feu nôtre Coulin le Duc Charles de Bour
gogne , lors nôtre Ennemi ; pour ce que audit jour ils étoient à
Butin juiques au fer , d'une égalité, par foy &: ferment qu'ils
avoient enfemblc ; difant icelui Roquelor, que li ledit Jeannon le
vouloir connoîtrc, il connoîtroit vérité ; & que s'il le vouloit nier,
offroit de lui prouver comme Gentilhomme,par fa perfonne con
tre la fienne, en le lui faifant connoîtrc pat la bouche, le tuer ou
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champ, ou le mettant hors des Lices, en prenantDieu, Notre-
Dame , Se Monfeigncur SaintGeorge à fon aide : concluant, que
veu qu'il ne le pouvoit autrement prouver, devoir bien être à cc
reçu, en offrant & prefentant de quitter fon Gage pour ce faire,
fi nôtre Grâce lui vouloir permettre, en prenant droit que ainfi
fe devroit bien faire. Et de la part dudit Jeannon fut répondu,
.qu'il nioit audit Roquelor fadite demande, ainfi &par la maniéré
qu'il l'avait faite ,Se pour ce memement en cequil lerequeroit
de foy Se de promcfTe, Se précendoit de jurer du contraire d'icelle
demande > difânt fuffilàmment répondre félon le cas, qui ne tou-
.che que chofe civile Se mobiliaire, ainii qu'il lui femble, à quoy
n'y échet Gage, Se que à ce devoir bien ctre reçu comme Défen
deur ; Se que ledit Roquelor devoit bien autrement prouver icel-
Je fa demande, en prenant pareillement droit, que ainfi faire fe
devoit : &: toutefois s'il étoit trouvé par droit Se jugement que
ainii fe dût faire, comme requiert ledit Roquelor, offroit icelui
Jeannon fouteiur fâditc defenfe contre fa demande de fa perfon-
nc contre la lienne, en lui hùfant connoicre le contraire, le tuer
ou mettre hors du champ ; prenant Dieu, Nôtre-Dame, Se Mon
feigncur Saint George pour fon aide en fes bons droits : Pour lef-,
quels droits vuider, &îur iceux Nous confèillcr, dire Se juger ce
que par bonconfeil en trouverions, alignâmes journée aufditcs
Parties au quinzième jour d'Aouft enfuivant ; auquel jour lefdites
Parties derechefcomparantes en leurs perfonnes,pardevantNous
en nôtre Ville de Vczelife, poureeque à icelui jour n'avions en
core eu ne reçu les avis Se opinions de pluficurs Seigneurs, Qic-
valiers, Capitaines, Se autres notables Gens, devers le/quels avions
envoyé coriitilter leliiits droits Se Procès, continuâmes Se mîmes
avant icclle journée jufques au dixième jour du mois de Septem
bre après enfuivant, Se à icelui jour alignâmes journée aufdites
Parties, ai l'état que ladite Caufe étoit : auquel jour à eux afljgnc,
qui fi.it, comme dit eft, ledit dixième jour de Septembre, Nous
étant en nôtre Ville de Nancy, derechef comparans pardevant
Nous icelles Parties en leurs perfonnes, Se Nous requerans leur
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faire droit, Se rendre Jugement fur lefdits droits par eux couchez ;
aufquclles Parties ,.pource que devrions la pacification d'icelles,
fimes remontrer par plusieurs ôc rcftcratives fois, qu'elles fe vou-
fiflène appointer & accorder ; & à ce faire, commîmes certain
nombre de nos ConfciUers,p;ir lefquels ftirenr Elites plufieurs
ouvertures &c remontrances, tendances induire icelles Parties a

pacification, ce à quoy ne voulurent condefcendre, ainçois con
tinuèrent, & Nous demandèrent juftice leur ctre faite fur leurdit
Plaidoyc, &c droit par eux couché : Par quoy Nous voulant faire
à chacun juftice, en ensuivant les avis èc opinions de plufieurs
Comtes, Seigneurs, Chevaliers, Capitaines, Gens de Guerre &
autres, tant des Parties &: Pays de France, que d'Allemagne ,-dans-
lefquels Nous avons envoyé le Procès deidites Parties ; par l'avis
auili de plufieurs nos Conseillers Vaflàux, étant pour lors en nôtre
Confeil & à ladite Journée en bien grand nombre, dîmes Se dé
clarâmes,que veu que en la demande que faifoit ledit Roquclor
audit Jeannon, en laquelle il le requeroit de foy & promette,
que c'étoit fait de GueiTe, te qu'il ne le pouvoir prouver par ré-
moins ne écritures, fors feulement par fa perfonne contre celle
duditjeannon , feque tout ce coniidcrc audit cas&demande,
il èchéoir te avoit Gage de Bataille : après laquelle nôtre Sen
tence ainli proférée, ledit Roquelar tenant en fa main un gand,
après ce qu'il eut réitéré faditc demande , jetta icelui gand pour
gage ; dilânt audit Jeannon qu'il vouloir foutenir ladite demande,
ainli qu'il l'avoir ^olèe, te la foy &• promeHé qu'ils avoienteue
enfemblc d'être a Butin au jour de ladite journée de Nancy, juf-
ques au fer, d'une égalité te de ce l'en vouloit combattre, en
le lui fai/ânt confeiler, le tuer, ou le mettre hors du Champ.
Lequel gain! ainfi quitté, icclui Jeannon après ce qu'il eut de
mandé congé te licence, fe couvrit d'un lien Bonnet, diiant audit
Roquelar, que fauilement te comme lâche Gentilhomme, lui
faifoit icelle demande , ainli qu'elle étoit pofée, en laquelle il le
requeroit de fov &: de promette ; &: que en foy défendant, le
vouloit combattre : prenant Dieu, Nôtre-Dame, te Monl'eigneur
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-SamtGeorge,avccquc fon bon droit, à fon aide. Lc/qucTs gages
£mcs prendre &: lever par un de nos Huiflîçrs d'Armes, Se iceux
mettre en garde & dépôt en nos Coffres ; &ce fait ,pour accom
plir cc que par lefdites Parties avoit été dit, Se {àtisfaire au gage
par eux jette, Nous fut prefenté Se baillé pour feureté.de la part
dudit Roquclor, nôtre très-cher Se féal Thirion de Lenoncourt
le jeune,Sieur deHarouel, lequel fc conftitua plcige & feuretc,
& promit en nos mains Nous rendre Se amener icelùi Roquelor
vifou mort,à la journée qui lui feroit affignée pour combattre,
Se {àtisfaire audit gage jette ; Se s'il étoit vaincu, pour rendre
Se reftituer à la Partie adverfe les dépens, dommages Se inte-
refts par lui foutenus, ainfî que par Nous {croit aviie Se taxé :
Et de la part dudit Jeannon, Nous fût auifi baillé Se prefenté
pour icureté Mc/lîre Henry de Ligniville , Chevalier , lequel
femblablemcnt demeura Se fc conftirua pleige pour icelui
Jeannon, de le rendre à ladite journée à eux aiTigncc, vif ou
mort, & (àtisfaire au furplus , ainfi que par Nous feroit avifé :
Après lefquelles fèuretez ainfi faites Se baillées, iceux Roquelor
Se Jeannon, Se chacun d'eux, Nous promirent par la foy Se
ferment de leurs corps,donnée en nôtre main, de comparoir
à la Journée, Lices 8e Places, que leur alignâmes pour com
battre ; lequel jour leur donnâmes & alignâmes en prefêncc
de nôtredit Confeil, au vingt-deuxième jour du mois d'Octo
bre après enlùivant, audit an , qui feroit jour de Mardy, en
nôtredite Ville de Nancy ; lequel jour, lieu , Se place icelles
Parties curent pour agréable , Se l'acccptercnt ; Se en cette
même heure Se lieu , icelui Roquelor prefenta audit Jeannon,
qu'il élût Se nommât, comme il entendoit Se vouloir icelui
Combat être fait , Se à quculs Amies ; lequel Jeannon dé
clara , qu'il entendoit combattre à cheval Se en hamois de
Guerre -, à Palafh on , Lances, Epées, Dagues Se Maflcs pareil
les , Se de même mefiire Se longueur , dont ledit Roquclor fût
content, Se à tant fc partirent icelles Parties de nôtre prefence.
Pendant lequel jour de Combat à venir, fîmes, Se ordonnâmes
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faire en nôtre Ville de Nancey , au lieu dit le Château , un
Champ à doubles Lices, fermé de deux Portes ; Se aux quatre
bouts d'icclui Champ ,Tcrurncllcs ou petits Chaufïaux, pour
être les Rois d'Armes ou Hérauts aflîftans audit Champ ; &c tout
à l'entour dcfdites Lices étoit .revêtu Se plein de Cliauffaux ,
ainfi qu'il ell accoutumé faire en tel cas : Et advenant ledit
vingt-deuxième jour d'Octobre, qui étoit le jour afTîgnc auf-
dites Parties pour faire ledit Combat, environ dix heures de
vant midy ; Nous accompagnez de pluficurs Comtes, Seigneurs,
Chevaliers , Lfcuyers , & autres notables Pcrfonnes, compa
rûmes lùr ladite Place &: ou Chaffaux por Nous ordonné, &
par nôtre Maréchal ou fbnLieutenant, fut fait 2c ordonné icc-
hii Clftmp, & le circuimcnt de/dites Lices fourni &c environne
de Gentilshommes , Chevaliers., Eicuyers, &: autres Gens de

Guerre armez & embàtonnez, comme il appartenoit à garder
ledit Champ ; tte on dedans d'icelui furent mis quatre nota
bles Chevaliers ; à fçavoir nos tres-chers & féaux Mefïîres Di
dier de Landres, Joffroy de Baflompicrrc , Philippes de Rage-
cour , 8c Jehan de Bande, armez de toutes pièces, & la tête
couverte par eftoutez , qui firent le ferment en tel cas accou-

, tumé ; & ce fait, par Lorraine nôtre Héraut, furent faites les
Proclamations à ce ftatuecs & ordonnées : Et environ les

douze heures , & heure de midy dudit jour , ledit Jeannon
de Bidotz monté fur un Cheval bardé, armé de toutes ar

mes , tenant jime Lance en fon poing , & ayant l'Epée & la
Dague ceints , & la Maflè à l'arçon de la Selle , s'en vint
prefenter à l'entrée des portes dudit Champ , de courte fe-
neftre , difant y avoir jour à l'cncontrc de Baptifte de Ro-
quelor, jxxir combattre & défendre fon loonneur, à la char
ge &: demande qu'il lui avoit faite pardevant Nous , loy pré
sentant de fi part y fatisfaire ; &: lui étant à ladite porte,
par nôtre Ordonnance & Commandement , fut envoyé à
ipclle Melfire Hardouin de la Faille, Chevalier, Lieutenant,

par Nous commis au lieu de nôtre Maréchal, accompagné
S f
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de deux Chevaliers ; à fçavoir Mcflïre Thomas de Paffcnho£
fen , Bailly de Vaudémont , Simon des Armoifes , Baitty de
Saint Michel > Lorraine nôtre Héraiit y Guillaume Diiret nôcre
Secretaire } lequel Meffirc Hardouin demanda audit Jeannon.
ce cju'il queroit & demandoit : à quoy icelui Jeannon y par
un lien Procureur & avoué, fit réponfê> cillant qu'a fc venoit
prefenter pardevant Nous comme fon Juge composent, pour
fatisfaire au jour , lieu , éc heure par Nous à lui aflîgnée i
lencontre de Baptifte deRoquelor, pour foy combattre com
me défendant, for la charge & demande que lui en avoir
été faite par ledit Roquelor pardcvtnt Nous -r requérant que
la porte dudit Champ lui fût ouverte , Se qu'il fut reparty
de & portion dudit Champ , du Vent, du Souleil, 6c Mtout
ce qui lui étoit convenable & nécefîàire pour faire fondit
combat ; en proteftant qu'il peut icelui faire à cheval ou *
pied , ainfi que mieux lui fcmbkra : Et II ledit Roquelor fon
adverfaire ne comparoilfok, ou n'étoit vttntt au pur & heure
<jue faire devoir, qu'il ftit déchu, Se convaincu, & rie fôt tic
la en avant reçu , veu qu'il croit Appcllant & Demandeur ?
Et s'il comparcnU'oit, & portok d'autres Armes audit Champ,
qu'il ne dût porter, & qu'elles avoient étc devifées , qu'elles,
lui fofïènt ôcees, & en lieu d'icellcs n'en pôc autres porter ni
avoir : Pareillement proteftoit que fi ledit Roquek» fon En
nemi avoit Armes forgées par mauvais arts, charmes, ou in
vocation! > de même qu'elles lui ftiflenc ôtées , Se q»'ri fôt
puni comme faux & mauvais ennemi de Dieu , avec autre»
proteftanons par lui fakes en tels cas accoutumez. Outre
plus, requercur icelui Jeannon , que congié & licence lui fur
par Nous donnée de porter foin & avoine audit Champ pour
fon cheval t fi befoin lui frufoit, & que avecque h» en icelut
Champ fuflènt , c'eft à fçavoir nôtre Coufin Jean Comte de
Saulme > le Sieur de Gtain , Meffîre Achilles de Beâuvau, le
grand Bertrand , Se Meflîre Henry de Lignivilfe , fa /cureté,
arec ton Avocat ou avoué ; Se que en entrant oudit Champ*



pour fait de Gage de BdUille. 513
il pût hau/îcr fâ vifiere , 8c dedans fon Pavillon foi défarmcr
de Ton Armet 8c Gardebras, pour foy refrefchir : Et que veu
qu'il comparoifloit 8c fàtisfaifoit à la Journée , que ledit de
Ligniville fa feureté, fut par Nous tenu quitte âc décharge ; 8C
de toutes icclles Preftations 8c Requêtes , en demanda inft ru-
ment : Et ce fait, retourna ledit Médire Hardoiiin pardevant
Nous , Nous fîgmfîa la venue 8c prétention dudit Jeannon de
Bidotz, &c la requête par lui faite, telle que deflus : Sur quoy
par Nous fut ordonné audit MefTire Hardoiiin lui faire ou
verture dudit Champ , 8c en icelui le laillèr entrer avec fef-
dits Confcillers 8c Pleige, ce qu'il fit ; 8c pardevant Nous le
dit Jeannon (e vint pre/ênter monté 8c armé comme il ap-
partenoit ; 8c par fondit Avocat ou avoué , Nous fit dire,
qu'il (e prefentoit pardevant Nous , comme fon Juge compé
tent , 8c étoit venu au jour 8c heure à lui affignée, pour faire
fon devoir à l'encontre de Baptifle de Roquelor , pour foy
défendre des charges à lui baillées , le chargeant de fon hon
neur , & de fa foy 8c promeflè , ainfi que plus à plein étoic
déclaré au Procès 8c Jugement de Gage de Bataille par Nous
baillé ; lefquelles paroles il Nous bailla en un petit Billet plus
amplement, 8c à tant par nôtre Congié & Licence, s'en re
tourna avec fcfdics Confcillers en fon Pavillon 6c Tente :

Après lefquelles chofes ainfi faites 8c avenues , en attendant
la venue 8c prefentation dudit Roquelor, comme faire Ce de
voir , attendîmes 8c demeurâmes en nôtre Siège environ fes
pace d'une heure ; 8c fur le point d'une heure après midy,
ou peu après , voyant que ledit Roquelor ne venoit ni ne fe
comparoifloit aucunement , à linfiance & requête dudit
Jeannon 8c de fefdits Confeillers , fut ledit Roquelor cité 8C
proclamé pour la première fois , à haute voix, par ledit Lor
raine nôtre Héraut, en trois parties dudit Champ ; fçavoir,
for les deux portes d'icelui, 8c au milieu, s'il étoit point illec,
pour farisfairc à la Journée à lui affignée à aujourdliui parde
vant Nous, comme Appcllant 8cRequérant,à lencontre du-
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dit Jeannon , détendant ; lequel Roquelor ne fe prefenta ne
comparut aucunement : Et néanmoins ne fut pour lois pro
cédé ne baille défaut à l'encontrc de lui , ainçois différâmes
en icelui, attendant encore par l'e/pace d'une autre heure ;
laquelle heure pallcc Se expirée , qui pouvoir être environ
deux heures après midy , derechef rimes proclamer, à haute
voix Se intelligible, jxmr la féconde fois , icelui Roquelor, par
ledit Lorraine notre Héraut, aux lieux Se en la forme & ma
niéré que defiîis, lequel fcmblablement ne vint , ne compa
rut ; Se dcrechiet attendîmes icelui Roquelor par une autre
heure , elperont quil viendrait ; Se icelle heure pall'ce , &
qu'il étoit fur le point de trois heures après midy, encore
une autre fois, Se pour la troiliéme r le rimes crier & procla
mer hautement Se publiquement par icelui nôtre Héraut, és
trois lieux que defliis , lequel ne vint ne comparut ; Se peu
après icelles trois Criées faites , icelui Jeannon avec (efdits
Confèillers , vint pardevant Nous , Se Nous requit inccflàm-
nient , que veu la journée a/lignée audit Roquelor , Se les
Criees & Proclamations contre lui faites , à laquelle il ne
comparoiflbit, que défaut lui fût octroyé contre lui, portant
tel profit que par Nous il fût dit &: déclaré Recréant , &:
convaincu de la requête Se demande qu'il lui avoit faite, &
lui d'icellc tant quitte Se abfoult , Se les feurctez dudit Ro-
quelar. condamnées à lui lâtisfaire de toutes pertes , domma
ges Se interefts qu'il avoit eus , foutenus Se fupportez à la
Caufè deilufdite , Se pour l'occafion d'icelle ; Se que icelui
Me/lire Henry fon Pleige, fût tenu quitte Se déchargé entiè
rement de la promellc Se fèureté par lui faite, veu le devoir
en quov il s'etoit mis ; fur laquelle demande Se requête prî
mes avis Se confultation avec pluficurs de nos Vaflàux Se
Confeillers , Se par leur avis rimes venir pardevant Nous ledit
Thierry de Lcnoncour , Sieur de Haroiiel , auquel rimes dire
Se remontrer la requête que fufoit contre lui ledit Jeannon,
comme feurctc Se pleige dudit Roquelor, en lui demandant
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qu'il voaloic répondre&dircitfr' la^dfm?t1dc 'd'icclg^Jcannoii :
lequel Sieur deHaroiiel (fcmaHcTMfre rèjxtfty deconfeil, qui
lui fut oâxoyé ; Se. au retour ;dc ion cônfeil , dij fit dire,
que vérité étoit qu'il s cçoit, cçj^tuê, i^ffçte' àjj gtàpjc, poor
ledit Roquelor, <i être &:".Comparbir à Iad^e joiKTbee par N6us
aifignée ; Se que ce qu'il en avoitfois, l'avoit fait pour l'amour
& honneur de Nous & dè nôtre Duçhc A 64 afin qu'il neiïit dit
que ledit Roquelor-, qui étoit d'étrange Pays , & non de nôtredit
Duché, par défaut de feureté, dûrpcrdre^le droit-& querelle
par lui prétendue t Se ne l'avoit fait, aucQncempt &r malveil
lance dudit Jeannon ; &: tenoit Se réputoït icclui Roquelor fï
homme de bien 7que s'il n'avoit extrême exoiné de fon corps,
comme de mort, de vilaine & étrange proviiion , qu'il com-
paroîtroit partout le jour& fufdite journée, leqijel jour devoit
avoir tous fes membres ; à fçavoir dés Lundy jufquau fénde-
Hiain enfuivant à ladite heure de midy ; requérant aVoir dila-
tion jufqua icelle heure de midy ; & que fi <fans' fedft temps
il ne venoit, il étoit prêt Se appareille d'eir faire tout ce que
à raifon appartiendroit , Se que par Nous en feroit jugé : la
quelle réponfè fut déclarée Se notifiée audit Jeannon, & fon
Confêil, Se demandé qu'il vouloir dire à l'encontre. ; lequel
Jeannon fit dire par fondit Avocat, que ledit Sieur de Haroiicl

«Ji'étoit rccevable à dire &: demander délay jufqu audit lende
main , mais lui devoit être o&royé défaut par lui rc^uisi La rai-
fon étoit, parce que la journée étoit audit Roquelor a lui afljgnéc
ce jourd'huy, & que icelui Roquelor étoit Àppellant Se De
mandeur , lequel de raifon, &: félon tout droit d'Armes, devoit
premier comparoir » Se du plus tard dedans l'heure de midy ,
ce qu'il n'avoit fait ; Se néanmoins que l'avions attendu jufqua
l'heure devant quatre à cinq heures après -midy, Se ne s'etoit
comparu ni preienté lui /olemneïïcmcnt, par trois fois crié Se
proclamé, Se par grand intervalle de temps ç parquoy icclui
défaut lui devant etre o&royé , Se letiit Seigneur de Haroùel,
comme Pleige Se feureté, condamné en fes dépens, dommages.

S s iij
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Se interefts : Surquoy fut réplique par ledit Sieur dcHarouel,
difânt, comme dcfliis, qu'il fçavoit Se connoifloit ledit Roquclor
fi homme de bien, que s'il n'avoir leale exoine, comme de mort,
ou de vilaine proviiion, qu'il comparoîtroit ledit jour à ladite
Journée , Se qu'il devoir avoir vingt-quatre heures d'efpace &
d'induces, dedans lequel temps il elperoit qu'il viendroit pour
faire fon devoir : Et h dedans ledit temps il ne venoit, fc foû-
met de faire ce que tenu en ctoit, félon 1 obligation où il s'eft
fournis : Et toutefois ii Nous trouvions pal* confeil qu'ainfi il
ne fc dût faire, il s'en foumettoit du tout à ce qu'il Nous plai-
roit ordonner.

Et de la part dudit Jeannon fut fur ce dit Se répliqué, en
requérant toujours défaut, comme deHus ; difuit icclui de Ha
roiicl non être reccvable à dire Se requérir avoir cernés de vingt-
quatre heures d'induces, pour les raifons par lui alléguées ; en
Nous requérant icclui de Haroiicl être condamné Se contraint
à lui rendre Se payer, comme feurcté dudit Roquclor, les dépens,
dommages Se interdis par lui faits Se foutenus à cette Caufe,
prenant droit fur ce, ainii que le devons dire Se jugier.

Et par ledit de Haroiicl fut dit au contraire, foutenant ce que
deflus il avoit allégué ; requérant toujours avoir le temps Se
cfpace de vingt-quatre heures d'attendue dudit Roquclor, lequel
il elperoit venir Se comparoir à ladite Journée, s'appointant en
droit, que ainii le devons-nous bailler Se o&royer.

Après toutes lelqucllcs choies ainli faites Se advenues, Se les
Parties étant en droit, comme dit cft, par l'avis , confeil, Se
meure délibération de plulicurs Comtes , Barons , Chevaliers,
Efcuycrs, Se autres Gens de nôtre Confeil, en grand nombre, fut
par Nous donnée & rendue Sentence & Jugement fur les chofes
dcfîùfdites, en la forme Se manière qui fuit,

C'E s t à Ravoir , que veuë l'Alfignation de journée parNous faite aufditcs Parties à ce jourd'huy en cette nôtre
Ville de Nanccy, fur le Gage jette par ledit Roquclor, Se couvert
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par ledit Jcannon , la prefertrreion Se devoir fait pat icclui
Jeannon ; Se que ledit Roquelor, qui était Appelant &£. Re
quérant , n'eft venu emupaiûtr^ comme fstc devoir„ lui fiifdic
attendu , ccic Se pTodarnC'à iiaotc voix incciiigiWc> par trois
fois, &: trois intervalles deteinps, qui a été d'heure à autre,
Se que ledit jour éft comme expire , ou peu j'en. Ûuc> panrcc
qu'il cft entre cinq Se ûx heures, Se le Souleil far le poinc de fc
coucher, Se autres raifons & confjderafioiu à ce Nous mouvons ;

que Défaut feroit oâroyé Se baillé audit Jcannon, Se le lui
donnâmes Se odroyâmes à l'cncontrc dodicRoquelor^poccant
tel proufït, que au moyen dudit Défaut, Nous déclarâmes Se
déclarons icelui Baptiftc de Roquelor être Récréant , Se con
vaincu , Se totalement déchu de la demande , querelle , Se
pétition par lui faite audit Jeahnon, Se pour taquéEçillavoic
chargé de fon honneur, Se jette fonGage,£ans jiitlàis aucune
chofe lui en j>otivoir demander ; en quittant & abfôlvanr icelui
Jcannon de ladite demande Se charge à lui donnée, & le réta-
bliflint a fon honneur, Se ainû qu'il etoit aoparavSnr ledit-Gage,
fans jamais aucune chofe lui en pouvoir demandes -, en quit
tant Se abfolvant icclui Jcannon de ladite dcmandc & charge
a lui donnée, Se le retabliflànt à fon honneur, ainfi qu'il étoit
auparavant ledit Gage jetté : Et outre plus, déclarâmes Se dé
clarons ledit Meflïre Henry de Ligniville , comme Pleige Se
fcurcté dudit Jcannon, quitte Se déchargé totalement d'icclle
Plcigerie ; Se donnâmes Se avons donne congié Se licence au
dit Jcannon foy partir dudit Champ , Se retirer à fon logis,
ou que bon lui femblcra daller , comme celui qui bien Se
fuffiiammcnt s'eft acquitté Se' fkisfait à ladite Journée par
Nous aflïgnéc pour le cas dcflbfdk,4 i encontre dudit Roquelor :
Et fi condamnons icclui Thierry de Lenoncour, Sieur de Ha-
rouel, comme Pleige Se fcurcté dudit Roquelor , de payer Se
fansfaire icelui Jcannon des dépens , dommages Se interefts
quil a eus Se encourus à l'occalion de la pourlùitc contre lui
faite par ledit Roquelor, félon ce qu'il fera trouvé par le droit



Jugement du Duc RenéII.pourfait de Cage , &c.
Se railon que faire (c devra » La taxation 8c inodcration d'iccux,
dépens &: interefb à Nous réfervez. De toutes lefqucllcs cho-
fes ledit Jcannon nous requit avoir nos Lettres de Sentence r
que lui o&royâmcs, jiour lui valoir ce que de raifon. En témoin
de ce , Nous avons a cefditcs Prefcntcs fait mettre & appofer
nôtre. SccL Donne en nôtre Ville de Nancey ledit vingt-deuxiè
me jour d'Octobre , l'an de grâce mil quatre cens quatre-vingt
deux. Ainfi ligné à la marge, R E N E'. Et au reply , Par Mon-
feigneur le Due , Meilleurs les Gantes Pliilippcs de Linanges,
Bailly d'Allemagne , Fedcric de Bifchc , & Waucaire de Li
nanges , le Sieur de Momay , Mcflïrc Jean Rutfc (on frcrc,
Jehan Wifle de Gerbevillers, Chevalier , Bailly de Nancey ;
Pliilippcs de Lcnoncour, Sieur de Chamby, Monficur Jacques
Mernant,Procureur Cknçral de Lorraine, & plulieurs autres
prcfcns , & du Secretaire Guillaume Duret.

Signé, Chateauneuf.

Le Jugement ci-dejfus eft rapporté par curiojtté , pour faire
connoître ïufage abnftf de ce temps-là , & la forme pngulitrt
de ces Jugement.

QUELQUES
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ACTES PUBLICS
POUR LES DUCHEZ •

DE LORRAINE

ET DE BAR
1 i •

I N D V L T V M
. *

San£lifsim& memori* Domini Lconts Tap&X. in
favorcm clarœ memoria sintomi Lotharingie

çef Barri Ducis, Succejforuméjus.

X i M i a devotionis affe&us, Se fideiconflântia,
qux* dilccïus Filius nobilis Vir Antonius , Lotha-
ringia* Se Barri Dux, ad nos, SdRomanam Ecclc-
liam gerere comprobatur , promerentur, ut illa
libi favorabiliter conccdancur , per qux fubdito-

rum fuorum indemnitaribus indebitifque vexationibus valcac
fàlubriter provideri, Se ni eis noftri Pailoralis officii partes favo
rabiliter impendantur, prout perfonaruni, ac Iocorum , Se aliis
qualitatibus diligcntcr confideratis confpicimus in Domino falu-
briter cxpcdirc. Sanc pro parte dicli Antonii Ducis, Nobis nuper
exhibita petitio continebat, quod licct de omnibus Se lîngulis
tain foreniîbus, quam ejus Vallàllis,&:fubditis, Juftitixcomple-
mentum miniilrari facicbattam ipfc , quam ejus Vailalli îiib-

Te
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'diei prxdidi, ncc non feipiiigres, Se Qirialçs parati fine orpnïbus
de (è conqLtfrrcjttibus cor^m Judicibus, aliifque idqncjs çoinpq-
tcntibys^ Ofçlinariis, in Duearibus Lotharingie &ç Barrjducis,
gc {diis Pamj|îiis tpmpoHibus ipfius Amonifpueis çonftitutis
in Juftitia rcfpondcrc ; nihiI6minusquampîures,tani ex Vaiîâllis
& fubdicis prcediâi 0ucjs,VgiIàilos, & fubditqs pro caufis in qui-
bus poflênt epr^m Judicibus ordinarijs jn Domjnio temporaji
ejufdem Ducis confequi juftitia: complcmentum, uni prartextu
Littcranim , eofnmilîîpjiuip Apoftoljcarutn, qyàm alrn, non
folùm ex Diœccfi ipforum fubditonim ; fed etiam extra Domi-
niuiîï temporale pradi&i Qqcis, $§ plprumque in RocnangCyria
faciunt ad judicium evocari; proptereaque fubditi Se Vaflàlli prar-
di&i fie extra eorvim piœceîim, aç etiam Dominium ejufdem
Ducis ad judicium tra&i, laboribus&r expenfts fatigantur, Se
fa:pius gravaa pcncuk rerum &:.pcrfonarum incurrunt, & non-
r.ulli exeçranda ambitione dominât i, pçrfonas Eccldiafticas in
Ducatihus ,&: Daminiis prardkiis bénéficia Ecclcfoftica obtmen-
tes, prafef-um valctud^arios, &: £nes, etiam.poftquam illa per
annum, & aliquando per triennium, & uitra paciffcc poifFcderunr;
nunc çiculos migendo ,nunc crimina impingendo, in conmi be-
neficiis ir^eunt Se molcftant ; uqdc fiepenumero poflèHorcs
vexationem redimere coguntur, ahquanuo autem dcftituti, Se

io anxitcaçe dççcdyiît i Quare pro paçtc çjt^icm Anr
fojnii Duci§ fine j^viijirpr fupp^canun, ut. honefto
jiçfùierio, , &r aJiis, in praqryîfUç opportun provkkre de

Ap^ojiçâ dignafefti^. Nqs igitur eun«icm Anro-
niiyn Çuççfti, qui dileîli nofki Joanms San&i Onophn;
Diacpm Carduialis ftaçcç Gprmanus exifti^à quib^vis cxcom-
uair.içationK, aliifque ççclç&flicis fvntçntiis, ms%S$
p^rnis ,il quih^s, quomo^io Libçt mnodacus cxiiUr, aii cflPccfrjm
Pr^f^cyjrn, 4umçaxac çonCcqucndum harum fcrie abfolven-
tes, Se abiplutuni fore ççnfentcs , Tupiilicationibus inclinati

'PAm PUC^ VaflàUi, <5£ fubçlici mcciiau , vel immédiat»,
ncc non comniunicates, ypivctiicates , Se iingiUafes perfona^
M» |^çijqius\Qeçiçi Çeçuh|-cs,^rçguj4tes pucat^i JRomb-
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niorum prxdiâorutnpiro quifeu&junquc caufst cam ïplritualibiM,
quam tàvrîibus & mbdis forum Ë^îefiaÉcum. qnomodo libet
conccrnctkihiis ac etiam l>cneficiaiibtts, «seêpterwajoribu% pet
Coniérvatçrcs acaiiosquofcwqûc Judie«> 6ù in Remaria Guria
doputawSjCjtian Cau&rumP-aiat*» Ajpoftotfci AudrtofoSj&ieorum
loçwfi tcfccntcs . quavit auctoricate fungancs qtwrtuneumque
Litteraruni, Se Commiflîo'num Apcftoheamm vigorc,qiufëurt-
que ctiàm cfficaciflîmas , Si inioJicas , etiam.deEogatoriarum
derogatoràs clauiûlâs in Ce continençiunvnunCi&pro tetapore
impetratarum, extra Ducàtum Se Dommjutn > feu Givitacerrij
terra# > caftfa, Se loca ckicm Diici mecliarè, velimmediatè fub-
jeda, Se a4 Romanam Curiam ad quarumvis petfonarum, Uni-
veriîcatUm, Collegiorum, tam Éccldiafbcfcfmu, <$Ua$r ûtcula-1,
rium perfonarum uîfhntkim eitafi 4 aut aliàs qiK>modoIib*t' ad-
judicium cvocari non pofllnt, nec-debcant, fed hujùfmodi eaufe
in partibus corani Judicibus ad quosiilorum cognitkxte jurc^vcl
pra;/cripca confuctudinç , feu privilégie ^Apoftobeo eottiittrc
dignofeitur, in prima dumtaxac inftantia. u%i«Ad,di®flMyjinij
fententiam incluiivc djgnofcantur Se ctecidantur,^
te latam ai^iEtVai^i
û fucrit intcrpoiica admitti aebcat^ii^abiiwerIpcuto|iaj9clgfaya-
mine,negotiuin principale minime conccrncnte,qpod pefâppcl-
lationcm ac difïimtivam repacaù nc^icatir.mn^n<|t^ à* aliiS
inftantm caufar ipfa: in di«a Romana CuriadecKÎjpoflinç
quod quidem Ju iiccs in partibus caufas cofdem eorum in wtoa
inftantia. pendences lub excommunications Se privation» ocnc-
ficiorum per côs obtentorum eo ijpfo incurrendae pcprw^mfra an-
num à tiic moue litis terminarc, ac partes difoigiences, Sù expe-
dicioncs caufârum luijitfinodi înàÛtiosè .impedientes » debius
pccnis, Se. ad juris in hujuûnodi cauiis 3 feu rébus fiipcr quibus,
agitur propoiitis, ii cis videbicur, privarionem mul&are debeant,
Se teneantur au&oritareApoftol icâ,Tenore Prœlcntium perpetuo
ftauiimus, & ordinamus, decerncntes, oinnes & fineulos pro-
cdïtis, fementias &: ccnfuras, quos,& quas contra Praicntium te-
norcm quâvis ctiâ Apoftolicâ autloritate,abfquc earumdem Prx-
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fcntium allegationc, Se exhibitionc, feu produ&ionc ullam vim
habcrc, ncc non quidquid aliàs fecùs à quoeumque Se perNos,&
Scdcm prardi&am, ctiàra motu proprio Se ex ccrta fcientia,ac de
Apoftolicazpotcftatis plcnitudine£: de confcnfuFratrum noftro-
rum S.R£.Cardinalium fa&um fiicrityiullo modo derogari pofle,
neque eis dcrôgarum ccnferi, nifi id per Nuncium, & Litrcras
Apoflolicas fub plumbo trinis vicibus, ita ut femper, &: qualiber
vice trimeftre intcrccdat,eidem Antonio,&C pro temporc exiften-
ti Ldtharingix & Barriducis Duci fignificatnm fucrit, & non
aliàs, aliter, necalio modo , neque per quofcunquejudices, &T
Commiflarios,&:GonrS:R. E. Cardinales tum PalatiiAudirorcs

in dida Curia, vel extra eam judicari, fententiari, interpretari,
&: defîniri debere, fublatâ eis c^uavis aliter judicandi, feu fenten-
tiandi, interpretandi , & dehniendi facultatc, ÔC au&oricate,
feienter , vel ignoranter, per Nos, aut Scdcm praxiicbun conti-
gerit attentari. Quo circa dileclis fîliis Archidiacono de Riparia
in Ecclefia Virduncnfi, & Rcmenii, ac Catlialaunenil OfficiaJibus

mandamus , quatenus ipfi , vel duo , aut unus per fe , vel
alium, feu alios, prxdicto Antonio, &: pro teqjporc Lotluringix
& Barriducis Duce inftante , ordinatione & decrcto pnefentt
pacifice frui, &:gauderc non permittentes, cofque defuper quo-
modolibet moleftari, auf perturbari, conrradiclorcs compefccn-
do, non obftantibus Conftitutionibus, &: Ordinationibus Apofto -
licis contrariis quibufeunque, aut fi aliquibus communiter, vef
divilim àb eadcfn fitSede indultum, quod intcrdici, fu/pendi,
vel cxeommunicari non pofïint per Littéral Apoftolicas, non
facientcs plcnariam , &: exprefl'am, ac de verbo ad verbum de
indulto hujufmodi mcntionem.Nulli ergo omninô hominum,&c.

Datlm Roma: apud S. Pctruin , fexto Kalendas Junii, Ponti-
ficatûs noftri anno nono.
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Entre l'Empereur Charies-Quiat, & Antoine Duc
de Lorraine Ôc de Bar.

Du i+Maj t S2 *.

CHARLES par la divine Clemence, elû Empereur desRofriains, toujours Àugufle, Roy de Germanie, des E{-
pdignes, d'Arragon, de Navarre, des deux Siciles, de Je-

ru/alcm, de Hongrie, de Dalmatie, de Croatie, &c. Archiduc
d'Ayftriche, Duc deBourgongne, de Lothier y deBrabanc, de
Sciér, dè Carinte, de Carniole, de Lembourg, de Luxembourg,
Sf de Gheldres ; Comte de Habfbourg, de Flandres, deTirol,
<iArtois,de Bourgongne ; Palann de Haynaut,Lantgrave d'EIfacs,
Prince de Zwane ; Marquis de Burgau & du Saint Empire, de
Hollande, de Zcelande, de Fcrrette, de Kiburg, deNanaur &
deZutphen ; Comte Scigneurdc Frifc, des Marches d'Efclavonie,
de Portenau, de Salins, & de Malines. A tous ceux qui ces pre-
fentes Lettres verront, Salut. Comme naguaiccs fur les Re
montrances faites de la part de nôtre Coufinïe Duc de Lorraine
& de Bar, &c. par fes Ambaflàdeursétans lors vers Nous en nô
tre Ville de Bruxelles, des attentats & enrreprinfes qu'ils dilbicnt
& maintenoient avoir été faites ôc commifês fur les Sujets de nô-
tredit 0)ufm de Lorraine, contre & au préjudice des Traite^
ctans entre Nous & lui, Se memement de celui de l'an mil cinq
cens & ung, entre feurent le Roy Dom Philippe de Caftille mon
Seigneur &: Pcre, lors Archiduc ; & René, lors Duc de Lorraine
& de Bar, Perede nôtredit Coufin le Duc de Lorraine moderne,

aulquels Dieu falle mercy, pour culx & leurs Succelîéurs, Nous
euflions commis Se député aucuns de nos privez Confcillers >
pour faire traiter & convenir avec lefdits Ambaflàdctirs de Lor
raine ; le/quels Ambaflàdeurs &Députez pour l'obfcrvation du-

T t iij



Traitéentre lEmpereur Charles-j^uint,
ditTraite Se réparations des chofes attentées, après avoir far ce
communiqué par enfemble, ayent fait, traité, convenu Se accor
dé certain appointement Se département, dont Ja teneur s'eniîiit.
Comme les Ambaflàdeurs de Monfeigneur le Duc de Lorraine
Se de Bar, &cc. étans prefèntement vers la Majcftc deTEmpercur,
lui ayant entr'autres chofes fait remontrance dcSf âttchtats~&' 'cn-
treprinfes faites Se commifes depuis aucun temps en ça, fous
ombre de la Guerre, & autrement, fur les Sujets defdits Pays de
Lorraine Se de Bar, par aucunsCapitaines Se Gens de Guerre te-
nans Garnifon pour ledit Seigneur Empereur, en lès Villes &
Places de la Frontiere du Duché de Luxembourg, contre Se au
préjudice du Traité fait, accordé Se conclu en l'an 1501, entre
feuz le Roy Dom Philippe, lors Archiduc d'Aufbrichc, Sec. Se
René Duc de Lorraine Se de Bar, Sec. contenant entr'auftes
chofes en fubûance, les Points Se Articles ques'enfuiven»

Premièrement, que Icfdits Princesse leurs hoirs, ne pourroient,
jic devroicnt jamais faire ne inferer guerre l'un contre l'autre
pour les chofes paflecs ; Se fi pour l'avenir aucunes entrefaites
furviennent par eux, leurs Serviteurs Se Sujets, ja pour ce ne fc
pourroient ou devraient plus avant adommager ou guerroyer,
ains fc devroie l'cntrefute mettre à néant ; les gaiges Se prinfes
faites rendre à caution, ou autrement mettre à délivre, en fc

fbumettant quant aufdits Seigneurs Princes, à quelques îuges
neutres, pour les quejfliom & ditferends ovz d'une part Se d'autre,
y appointer amiablement^ou par voye deJufUoc 6c de ruriôn,
ainè que feroit vu appartenir : & quant aux autres leurs Sujets,
ieeux fçi-o&ncpar leidiis Seigneurs contraints à fauc reflitution
Se réparation des attentats à: exécutions faites, Se de leurs ques
tions principales, l'acteur pourfmvroit le défendeur pardevnnt
ion Juge, félon la natusee Se condition des cis, en (uiv.int les
i>roits & Cautrnr.es des Pays. Item, que le/Hits Seigneurs ne
pourraient ne devraient en leurklits Pays, Terres & Seigneuries,
rccepccT aucuns,des Ennemis de l'autre, ne iceux garder, foutenir,
porter ou défendre a l'encontre de lui, Tes Pays & Seigneuries:
majs après ce que Ton d'eux en aurait été notifié Se requis, feroit
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tçnu oçjyi ooqui *ondutuoim les
Arrqtçr & d?Kn« .ftoQjyç&Xtagç*(^ffiè|tQtjwoicn^ pour y
<&Ç %it proç^q çço^ç ^ufe; ; feem^que
h& Noblçs » Poûrgçais , Marçlïands x fr, <3«Giies
Sçignçyrs J pç^rroicut fçuççinenf ? &£cpaÛCT
par les Pays efieçu» » dç joue Si à? «ujf.? wctaftdcipçn* & au*
çrçmçpç * f^tis armes, en tous» Içi^rs nçgçwfq^, «j I<^irs
citons, pa(îagcs&: droitsaccwtupicxv^iv n£exi-
gçr d'eux pK& que Icyr dco. Scrojiç 31}$ J£»i$ çn pqiuk; feuçccç
4 Km lçitfX hww Si fotftqrpy iccux
leur faire force, vic^ei^c ou çt«ltr?igcs cule^s peçfanjxes, ne en
leurs biens ; Si ji ai*cuns defdits Pays çto^n^troyvç? fyjaçw lç
cop^irç, en déçrtH^î^nt on ^do^nnwigc^nt. îé^^^aflai^s &;
repris, IcSçignçur ço qui Pays le ferpif t^^r^t cçpfi fairç
reftiiutiop, d'autan? que les biens des délmqu^ çC^ ÇI) (eus
puiiTance, fe poyrroiçnt exto<>4rc ^ fons flu^epgùv Jfçtfy que i\
pour lavçnirqijflq^-yps del&Js PÈrçç#
çandQgnc aucunes quçfellçsoM ç^e.J-aitff^ ppujj
çJ>o.fe wwm &JH#$ Çf«(5 pfcfçnçe
dppç ils f$ fç pwPQiç»; ascoif4<jr
ne dcvroiçnt entrer en guenç ou remifç de, Fait; I'tiq eovct^faaitrc,
ajns feroi* tenu le défendeur «vjonàncqf^ la rçqyççç de
î^omnicr &c 4éputçr deux dç^Q)nfq|j^j^^y^(le^^^
ct^nt dq impart dç l'A&çyr , çnctre <Jé«d£ n
tout ainfi & en la manière qu'il eft dit defliis. M^is fi qpçlq^es-
uns des Sujets de fan dcldit»Scigncnrs faifoit action a l'autre,
icelin ne pourrok ne devroit pour%jr par autte façon, fors par
la Jufbce ordinaire des Pays dudit Défendeur, & félon. le SclI,
Ufaige &: Coutume d'iccluj ^ays. Lcrdirs.AmbalÎ2dcurs ou nom
de lcurdit Seigneur Se Ma£re, requérant audit Seigneur Empe
reur , qu'en ayant regard aux, choies deflulditcs, Si que ce Traité
& Articles deilusmentionnez,ont etccorrçlwrez, Ratifiez &: ap
prouvez par lcfdits Sei^c^s Empereur &c Duc moderne, (on
plaiiîr foit faire reparer ces attentats &s cntrciaices Jenufdits, &
pourvoir à ce que le contenu eldiC Arâcl^s ioir obfcrvc Se entre-
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tenu pour l'avenir. Icelui Seigneur Empereur ayant entendu
lefdites Remontrance Se Requête, a commis Se député aucuns de
les privez Confeillers, pour fur ce communiquer avec Icfdits
Ambaflàdeurs &: Députez de Lorraine ; lefquels après aucunes
communications fur ce tenues, ont avife, convenu Se accordée

par enfcmble, ou nom de leurfdits Maîtres, ce que s'enfuit.
A fçavoir, que Information Se Enquêtes feront faites Se tenues

des attentats Se entrefaites qui peuvent avoir été commifes d'une
part Se d'autre contre &: au préjudice des Traitez &: Articles def-
lus déclarez : Que iceux attentats, s'aucuns en font trouvez, feront
réparez ; Se que pour l'avenir icelui Traité, Se mêmement lefdits
Articles feront gardez, obfervez Se entretenus félon leur forme
Se teneur ; Se qu'à cette fin Lettres Patentes feront dépêchées
d'une part & d'autre en bonne Se ample forme, par leiquclles
fera mandé à tous Capitaines, Jufticicrs Se Officiers defdits Prin
ces, chaam en fon endroit, de obfervcr Se entretenir, Se faire
garder &obferver ledit Traité, Se procéder contre les tranfgrcf-
feurs félon le contenu defdits Articles ; Se que icelles Lettres le
délivreront l'un Se l'autre en dedans un mois prouchain venant.
Fait à Bruxelles, fous les lignes manuels des Ambaflàdeursdépu
tez dcflufdits, le vingtième jour de Mars, l'an mil cinq cens vingt
Se un. Sous-figné N. Henin, de Patth, Caulier, Laurent Hannfon,
Thomas de Saint Chamond , Gde Haraucourt, C Saintillier.

Savoir faifons, que Nous ayant ledit Appointement Se Départe-;
ment pour agréable ySe le voulant faire fortir effet ,Se de notre
part finir & accomplir ce que paf icelui a été traité, convenu Se
accordé entre nos Députez Se les Ambaflàdeurs dcflufdits, tous
ledit Appointement &: Département deflits inféré , & tout le
contenu en iceflcs, avons loué/gréé, ratifié, émolegué & ap
prouvé , louons , gréons , ratifions, émologons Se approuvons

Çir ces Prefentes, fans toutes uoyes aucunement préjtidicier auxraitezpar ci-devant faits entre lefdits fêurent Seigneurs le Roy
mon Seigneur &Pere,& le Duc René de Lorraine Se de Bar.
Si donnons en mandement a nos amez & fc.iulx les Lieutenant,

Go'uvcnicur,&Gens de nôtre Confeil de Luxembourg, Prévôts
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de Luxembourg , de Thionvillc , d'Arlon , de Baftongne, de
Marche , d'Ivoix ,de Danvillers, de Vcrron, de Marville, Se à
cous nos autresJufliciers &: Officiers cui ce regarde, leurs Lieute-
nans, Se à chacun d'eux en droit foy, Se li comme à lui appar
tiendra, que ledit Appointemcnt Se Département, Se tout le
contenu en cefdires Prcfcntes , ils publient ou faifent publier
chacun és mettes Se limites de fou Office, ou l'on çft accoutu

mé faire cris Se publications, tellement que nul n'en pmlTc pré
tendre caufe d'ignorance : Et ce fair, ils & tous nos autres Jufti-
ciers, Officiers & Sujets cui fe petit Se pourra toucher & regar
der , gardent & obfervcnt, & fafTent garder Se obferver étroite
ment tout le contenu en ccfdicesPrefcntes 8c Articles deflufdits-,

en faifànr exprès commandement, inhibitions Se défenfe de par
Nous, à tous nos Capitaines, Gens de guerre Se Sujets, de quelque
état ou condition qu'ils foient, qu'ils Se chacun d'eux , en (on en
droit , fe gardent de faire attenter ou entreprendre, 00 fbuffrir
attenter ou entreprendre aucune chofe contre les Sujets de nô-
tredit Coufin de Lorraine, au préjudice des Traité, Articles SC
Appointemcnt dclfufdits : ains fi aucune chofe leur veulent que
reller Se demander, qu'ils le fàflent félon la forme 6c teneur d'i-
ceux Traité Se Articles, Se non autrement : Et û aucune chofe

croit faite, attentée ou innovée au contraire, la réparent Se re
mettent , ou fafiènt réparer & remettre incontinent 6t fins délay,
au premier état &: deu, procédant Se faifant procéder à l'appré-
heniion, punition &:correction des tranfgrefléurs& defbbéïiuns,

Quelque part qu'ils fbient, ou pourront être trouvez, & appréhen-ez rigoureufement Se fans déport,à l'exemple detous,non-
obftant oppolîtion ou appellation faite o_u ifaire j pour lefquel-
les ne voulons l'execution Se obfervatioh de cefdites Pre/cntcs

être differée ou délayée en aucune maniéré : Car ain/i Nous plaift.
En témoin de ce, Nous avons fait mettre nôtre Scel à ces Pre-
fentes. Donné en nôtre Ville de Bruges le quatorzième jour de
May, l'an de graee mil cinq cens vingt-deux, Se de nos Régnes,
à fçavoir de cclay des Romains Se de Hongrie, le troiliéme>& des
Efpaignes,lefepoéme. Ainfî figue, CHARLES. Etwrtplj
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de/dites Lettres, Par rhnpereur, Madame, Monfcigneur le Car
dinal de Liège , le Seigneur de Raveftcm, le Comte de Nallùu;
Grand Chambellan, Vous l'Archevêque de Pallerme, l'Evêque Je
Pallen,les Comtes de Bremen.Capitaine général de Hoochitrace,
&C Chief des Fin;inces, îte Dupont de Vaulx, Maréchal de Bour-
gongne ; le Seigneur deSamzell, Vice-Rov de Naples, & Grand
Efcuyer ; le Seigneur de Berghes, Mellirc Jehan Raimftoult,.
Chevalier,Treiorier général des Finances, &C autres prefens.
QjDubliont. Collation cft Faite. Vif* ,&c.

TRJNSJCTIO NORIMBERGICÀ.

NOs Carolus Qjj intus DeigratiâRoma-norum Imperator femper Augufhis , Rex Germanix T
Caftellx, Arragonix , Légion is, UtriufqueSicilix, Hie-

rufàlem , Hungarix , Dalmatix, Croatix, Navarrx, Granatxr
Toleti , Valentix, GalJitix , Majoricarum , Hilpalis, Sardinix>
Cordubx , Corlicx , Murcix , Giennis , Algeronix, Algericx»
Gibralcarii, Inliilanim Canarix, Balearhim,&: Indiarum,ac Terra:
tirmx Maris Oceani, Archidux Auftrix, Dux Burgundix, Lo
tharingie , Brabantix, Stii ix, Carinthix, Carniolx, Limburgix,
Luxemburgix, Geldrix, Calabrix, Athenaruni, Neopatrix, &l
Wittembergx, Cornes Habspurgi, Flandrix, Tyrolis, Goricix,
Barcinonx, Artelix, Burgundix, Palatinus Hannonix, Hollandix,
Zelandix, Ferreti, Kiburgi, Namurci, Rollîlionis, Cerindianix
&Zutphanix, Landgravius Allâtia1, Marchio Burgovia*,Oriftani
&: Gotzroni ; Princeps Sacri Romani Impern, Suevrx, Catalomx,
Aftiirix, Dominas Frilix,MarchixScIavonicx, Portus Naonis,
Bilcayx, Molinx, Salinarum, Tripolis & Mechlùnx, Sec. Cer-
tificamus per Prxfentes pro Nobis & noftris in Imperio Succef-
foribus, &c notum Facimus Univerlis, quod cùm lllufttillîmus
Dux LoTHARiNciiE Antonius , Confànguineus &c
Princeps nofter, nobis reprxfencaflèt Padum & Traclatum per-
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pctuum, qui ( poft militas propoiitioncs, allcgationcs, & nego-
tiationcs rationc connu qux Nos Se Sacrum Romanum Impc-
rium tangunt in Ducatu Lotharingix, Se in cjus depcndentiis,
veluti, Albonioncc, Mufîîpontc , Se fimilibus) initus fuir, adx-
quatus, &: conclues in ulrimis Comitiis anni m. dxlu. in noftra
&: Imperiali Civiratc Norimbcrgà inter fereniifimum Se poten-
tiflimum Principem Dominum Ferdi nakdum > Romano-
rum, Hungarix, &: Bohcmix Regcm, Archiduccm Auftrix, &
Comicem Tyrolis, nolimm Fratrem dilectiflimum , noftro no-
niinc ex unâ , Se dictum noftrum Conianguineum Duccm Lo
tharingix Antonzum, ex altcrâ partibus, defeientià, confï-
Jio, Se allenfii noftrorum, Se Sacri Impcrii Elc&orum Principum,
Se Ordinum in didis Comitiis congregatorum , nec non Ara-
bafeiatorum corum, qui ablùnt ; in co quod in j>ofterum dcbcbic
obiervan, cum dilcchonc fuà cjus hxrcdibus, 6e Ducatu Lotha
ringie cum fuis dependentiis (uti fupra dictum cft) in futuris
taxis, negotiationibus, Se caufis tam fîfcalibus quàm aJiis , qui
Trarïatus de verbo ad verbum cft tenoris lequentis.

FLRDINANDUS L ROMANORUM REX.

NOs F f. rdinandus, Dii gratiâ Rcx Romanorumlemper Auguftus, Rcx Gcruianix , Hungarix, Bohcmix,
Dalmatix, Croatix Se Sclavonix, Arcliulux Auftrix, Dux Bur-
gundix , Brabantix , Snryx , Carinthix , Carniolx, Princeps
Wittembergx,Suevix,Marchio Sacri Impcrii Romani,Burgovia*,
Moravix, SujK-rioris Se Inférions Lufatix, VicccomcsHabîpurgi,
Tirolis, Fcrrcti, Kiburgi Se Goricix , Landgravius Abfatix, Do-
minus Marchix Sciavonicx , Portus Naonis, Se Salmarum, Sec.

Certiticamus per Prxfentes, Se notum facimusUnivcrfis, quod
cum Illuftrillimus Dux Lotbaringix per fuos Lcgatos reprxfcn-
tailet Sacrx Cçlàrex Majeftati Dilecto Fratri noftro ac Domino,
nec non Se Ele&oribus, Principibus Se Ordinibus Sacri Impcrii
in quibufdam prxccritis Comitiis , Se nominatim in poihcims
Ratifbonx Se Spirx cclcbratis j quod non obftantc quod cjus

Vu ij
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Ducatus Lotharingie , cflct Status liber , & nemini fubjcchw,
tantùm quod ipfe fcudatarius erat, Se ad fuam Majeftatem G*.
fâream , Se Sacrum Impemim attinebat 'ratione quarumdam
Ditionum particularium fui Ducatûs ; ipfc taincn Se fubditi cjus
fréquenter molertabantur colle&is Impcrialibus, Se litibus fïfca-
libus Judicum Se Aflèlforum Caméra: Imperialis, in caufis Ajppel-
Jationum, Mandatorum, Se aliis : Id quod nunquam antea fuerat
fa&um, ut ipfe confidcbat fc poffe fulficienter oftendere, li crtèc
neccHarium, quod illo non obftante, atque ut Sua Majcftas Ce-
fàrca, Elc&orcs, Principes, & Ordines Imperii manifefte cognof
cercnt, quod ipfe magis cupicbat vivere in quiete & pacc cum
Suâ Majeftate , & Statibus Sacri Romani Imperii, quàm in dHcor-
dia ; rogabat ut ipfe cum Celârea Majeftate, EJecloribus, Prin-
cipibus, & OrdinibusSacri Imperii ad pacHoncm Se rerum ade-
quationem admittererur, ctfi nullâ obligatione obftri&us effet ,~
ofterebatquc quod ratione feudorum parriailarium, que pauca
eranr ,confentiret annis fingulis juftam &: congruentem fummam
pro fuftentatione Caméra: Imperialis perfolvere ; nec non &: alias
taxationes, Se Collectas ; qux inter S. R. I. Ordines générales
exçquari folcnt ; cum ca tamen conditione, quod ipfc volebat
illud onus (upra fc fufeipere, Se iliud perferre non tantùm ratio
ne feudorum particularium, fed Se propterea quod illa incorpo-
rata erant in fùo Ducatu ,~ ut etiam ipfc, Se totus Lotharingie
Ducatus protegeientur Sù defenderentur codem modo Se forma
quo ceteri Ducatus, Se Status Sacri Imperii protegi ac defendi
folcnt ; fùb conditione etiam , quod rata: partes quas deberet
ipfe perfolvere, moderate client, ita ut ipfe Se cjus hreredes illas
ferre &pati portent; cum terre ipfius feudalcs, quas rdevabat à
Sacro Imperio ex feudo& feudo fub.ilterno, tam tenuis annui
redditûs client, ut in multis anms non pollcnt adequaricum rata
parte uniusPrmcipisEIccioris.

Contra qua- fuit rcplicarum , quod Nos Se Ordines Imperii
Générales ex fada inquifitione credebamus Se exiftimabamus,
Ducatum Lotharingie elle Se de jure elle debere fubditum Sacro
Imperio", habitâ ratione , quod Duccs Lotharingie temporibus
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rarteritis & hucufque comprehenû funt Se fucrunc in taxation i-
us Imperii, quemadmodum probari poflèt, prxtcr alia in hanc

rem haud miniini nioMcnti argumenta.
Nihilominus visa Se cognitâbonà&propcnsâ voluntatc quam

di&us Iiluftriflimus Dux habet erga Sacrum Impermm, Nos ex
parte Sua: Majcftaris Cçfarea:, Dile&i noftri Fratris Se Domini,
Se pro nobis ipiis ad ulteriorem confcrenriam tranlivimus, cum
cjus Legatis, fcilicet Claudio de Piliers Baillivo Spinalli,Domino
de Jandelencourt> Dominico Champenoys Jurium Doâorc,
fupplicum Libcllorum Magiftro,Nicolao de Lefcut,& Joachimo
Groninger Jurium Doctorc -, Se illi reciprocè Nobifcum, nomine
fui di&i ltcri Ducis Lotharingie, virtute Licterarum credentix
& poteftatis fuflîcientis , quas in hune efFe£tu.m producebant,
cum feientiâ > confîlio Se confenfu tlcclorum Principum, Ordi-
num, Se pro abientibus Legatorum, poftque multas propofitio-
nes, allegationcs, Se negotiationes ex ucrâque parte, tandem in-
ter nos convenimus virtute prxfentis inftnmienti, meliori forma,
pa&ione, & modo quo id fieri debet & poteft, ita ut diâtus nofter
Conlanguineus Dux Lotharingie Antonius , Se ipfius heredes,
non tantùm cum membris aut ftaribus particularibus depen-
dentibus ex feudo Se feudo iubalterno ab Imperio»verùm ctiam
cum Ducatu Lotharingie, Se iis que ad illum pertinent, tan-
quam ad Dncatum nempe, Album-Montem, MuiTiponccm, Se
fimili.i,mancre debeant in pofterum Se in perpetuum fub tticela
& defenfione Imperatoris^cgis Romanorum & Sacn Impcrii,uti
virturc prefenris Pacli ex parte CçfareeMajeftatis perNos ipJos
rccipimus Dithim nofhum Confanguineum Ducem Antonium,
&: ejus hçrcdes , nec non Se Ducatum Lotharingie , fub pro-
teélione, rucelà Se detenfione Cçiàree Majeftatis, noftrà, & Sacri
Imperii. Cujus rci causa offert Dux Antonius, pro fe, & fuis hç-
redibus, ferre &: perfolvcrc ratam fuam portioncm de omnibus
&: qualibufeunque taxis Se contributionibus que imponentur Se
concedcntur à Statibus generalibus Sacri Imperii, quod eft tertia:
parte minus eo quod imi Principi Ele&ori imponicur ; ita ut ii
alicui Eledon trecenti Florem Collecte loco imponuntur, pre-

V u iij
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didhis Dux Antonius ejuique hxrcdes duccncos florenos folvant,
atquc cciam ita in majonbus Se minoribus collecbs computando,
Prxtcrca pro folutionc talium ColIccUrum Se contributionurn
pro confcrvationc publier Paris crcctx in Impcrio, pro fecuri-
tate Se fàlvo conduclu Cxfavcx Majeftari Se nobis Romanis Im-

peratoribus, & Rcgibns qui quoquo tcmporc crunc, SacroRo-
mano Impcrio, cjuklcmque Jurifdichorn fuberunt, Se ad id fpcéh-
bunc. Aliàsautem ipii, cum Diicatu Lotharingix, cjufdemquc
fùbdiris, ab omnibus proccfltbus, mandatis, citationibus &: Judi-
ciis Sacri Romani Impcrir, tam in prima quam aliis milandis,
libcri Se exempti erunt j nuiliique proccllîbus, mandatis, cicatio
nibus, appcllationibus acccptandis, aliifquc ncgociis, quoeumque
fub ticulo, nulJo cxccpto, niii lis qua: ad (olutioncm Colle&arum
Se Impoiîtionum ad manutenciam Pacis publicx, Se ad iccunca-
tem Se falvum condu&um, uti prardicium cft, fpcchbunt, rclin-
quentur îmmuncs, Ducatuiquc Locharingix, cum fuis apperti-
nentiis,liber Se non incorporabilis Ducatus cric, Se mancbic fem-
per, Se à Carfareâ Majeftate, Nobis Se Elc&oribus, Principibus,
atquc Staribus Sacri Impcrn , pro libero &: non incorporabili
Ducatu, Supcrioritatc &: Principacu rccognofcctur, nominabi-
cur, &: habebicur. Quidquid autem prardidi noftri Gmianguinci
Ducis Anconii Majores Lotharingix Duces, &: ipfe ha&enusà
Romanis Impcratoribus, Regibus, & Sacro Romano Impcrio
alias in feudum habucrunt, rcccpcrunc , ac culcrunc, ipfc Dux
Antonius,ejufquc Succcfîôrcs in futurum codcm modo in feudum
habebune, Se dccenti modo rccipient Se ferent ; in hoc camcn
excq>co Lotharingie Ducatu , qui liber Se non incorporabilis
cric Ducatus, Se mancbic femper. Ec quia pr.rta£his Dux Anto
nius, pro fc , fiiifquc heredibus, ifhim Tractatum Se Compoli-
tioncm agnovit Se acccptavit, promittimus Se aflècuramus no
mme Romanae Gdàrea: Majcftatis, Se pro Nobis ipiis, vigorc
harum Litccramm, quôd Sua Majdtas, uti Romanus Impcrator,
Nos, orrmcfquc nofh i Succeflores in Impcrio, prardichim Duccm
Antonium , ejufquc Se Ducatus Lotharingie Succcft'orcs, ad
iiuftar aliorurn Sacri Romani ImpcriiDucatuum Se Statuum me-
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bimur & dcfenfàbimus, ncque ultcriùs quàm pro iis qux fpccïant
adImpoficioncm, Paccm publicam,fecuritatcm & falvum con-
duchim y ut fupra, m noftram &: Sacri Imperii fubjciiioncm Se
Junfdi&ioncm trahemusaut cogcmus.
. Cujus accommodationisgratiâ exporte Gdareae Majcftatis,
Se noitrâ abfolutâ poteftate Impcriali &:Rcgia r omnibus Se qui-
bufeumque Eledonbus, Principibiis, Pralatis, Ècclclîafticis Se
Saxularibus, Comitibus, Baronibus, Mflitibus ,Nofeilifeus, Prx-
fcilis Civitatum &: Oppidorum Judicibus, maxime Allcflonbus
Gefarcis , Se noftris m Caméra Impcriali AuUcis ConliliariiSj
Juftiria: Rotwillenii, & cun£hs aliis judicibus, Tribunahbus y
Burgenfibus, Communitatibus,omnibufqucfubdiris &fîdelibus
no/bis, Se Sacn Imperii, eujufcumque dignitatis, ftatûs aut con-
ditionis exiftant, icrio mandamus & jubeinus, ne in pofterum
molcftcnt, vcl perturbent di£htm Confangiuneum neftrum An-
tonium, ejus liasedcs aut iubdkos, vcl Ducatum Lotliarmgi.-c
contra hune noftrum Tradatum, Pactionem& Traniacboncm,
imô quod illos in ca manuteneant, tueantur Se protegant ex
parte CaTarca: Majeftatis, noftra, &Sacri Imperii v pcnmttendo
illis Ubcrtatc &: concellian<î jiAâ pcnitùs gaudcrc ; iça ut iis non
fiât, aut ficri permittatur quidvis in contrarium. Pari modo ex.
(ûpradiââ poteftate , mens noftra, ordo, & voluntas eft > ut in
pofterum dichis Dux Antonius, cjus hseredes & iûcccftores Duces
Locharinguv, ôc iubtli.tr eorum > tam purçiatim, qu.imgencnsinî
nullâ moleftià afEciantur, nequeper tiicalem Gdirca: Mnjeft.i-
tis in Gimerâ Spirenfi, ncque per ulium alium, rationc taxatio-
num & contributionum, qiias ante diem harum Litterarum effla-
gitataz fuermt, vcl conccflx in Sacro Imperio, neque pro rrumï
annorum fubfidio , quod ad reftftendum Turco conceiltun hue
in ultimis Comkiis Auguft.x, Ratifpona?, Se Spirar, ita ut nullo
modo pro co moldha ils mfèratur, ncque procedatur aut for-
metur ulla prartenfio contra illos , five in judicio , five extra :
Quando quidem illos, & eorum harredes dcclaranuis omnimodo
ab co libcros, immuncs, Se exemptos. Annullamus, harum
virtutc Litterarum, omnes lites > lentcntùs, Se judicationcs,
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qUX 0b hanc caufâm Se in liane ufque dicm fadx fucrunt vel
dcclararx.

Dcclaramus infuper, & jubemus, & volumus ex ccrta feientiâ
& ex prxdida poteftate, ut quidquid fuerit intentatum, fadum
vel obtcntiun contra praefens padum noftrum & capitulatio-
ncm, aut in pofterum fadunim fit vel intentatnrum, nullius fit
ctfcdiLs, quemadmodum hifcc litteris ex parte Gdàrcx Ma-
jcftatis, & Nobifmetipfis, poteftate Gefarea, ac motu noftro
proprio pro nullo habemus, quodque valorem nullum habeat
aut vigorem. Volumufque ut lit&maneat intègre confervatus
in hoc Tradatu noftro, Tranfadionc &c Facto, & quod précisé
& fine fraude obfcrvetur. In cujus rei fidem Regiuin noftrum
figillum hifee Litteris àpponi mandavimus, .

PRINCIPES ELECTORES.

ET Nos Albert us Dei gratià Sandx Romanx EcclefeîPrcfbyter Cardinalis TituliSandi Pétri ad Vincula,& Sanda:
Ecclefix Apoftolicar Lcgatus nacus in Moguntiâ ôc in Epifcopatu
Magdeburgenfi Archiepifcopus Moguntinus, Primas , Aami-
niltrator Halberftadienfis, Marchio Brandcburgi, Dux Stetini,
Pomcranix , Cafluborum & Wandalorum, Burgravius Norim-
bergx, Prtnceps Rugix> Sacri Romani Impcrii Archi-cancella-
rius perGermaniam; J o a n n e s LuDOvicus,EIedus&:Con-
firmatus Archiepifcopus Trcvircnfis, S. R. I. Archi-canccllarius
per Galliam,& Regnurn Arelatenfc ; Hermannus Archie-,
pifeopus Colonienfis, Dux Weftphalia: & Angrix, Adminiftra-
tor Paderbornenfis , S. R. L Archi-cancellarius per Italiam ;
Ludovicus Cornes Palatinus Rheni, Dux Bavarix, S. R. I,

Archidapifcr, omnes Eledores, fatemur virtute hanim Litte-
r^rum, quod fupra dida omnis Negotiatio, Tranfàdio, & Padio
jam ante ventilata: fùerant in Imperialibus Comitiis Spirenfibus
per Suam Majeftatem, Romanorum Regem Dominum noftrum
Ciemcntiffimum nomine, &c ex parte Cxfarex Majeftatis, noftri
item Domini Clemenciflimi, & nunc iterùm tradatx fucrunt
ÔC conclure in his ultimis Comitiis Noruubcrgeniibus, cum

fupra
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fîtpra di&is Confiliariis Se Lcgatis Illuftrifllmi Principis Antonii
Ducis Lotharingienoftridile&iflimiavunciili, cognati,
Se amici, coram noftris Confiliariis, Se aliorum Principum Ele&o-
mm, ciun maturo confîlio, bonâ noticiâ, Se voluntatc illorum,
ncc non aliorum Principum &Ordinum Impcrii, ac Lcgacoriim
pro abfcntibasad di&a Comitia Norimbcrgenlia congrcgatorum.
Cui Pa&o nos confcntimus, illud ratificamus, Se confirmamus

per Prefcntcs, in omnibus & quibufeumque punftis fuis&arti-
culis, pro Nobis, noftris fucceftoribus, Se hxrcdibus. In cujus rci
fîdcni Nos &: Collegx noftri, &: abfcntium Lcgati, in hac Norim-
bcrgcnfi Civitatc congrcgati , ad inftantiam Se rcquiiitioncm
JLegatorum dich Ducis, linguli noftra iigilla prxfcntibusLittcns
appofuimus , cum ligillo fiia:MajcftatisRomanae. Actum in
•noftra Se. Impcriali Civitatc Norimbergenfî, die xxvr. menfis
A«gufti,anni gratix m.d.xlii. Rcgnorum noftrorum, Romani
duodccimo, aliorum dccimo fexto.

CAROLUS QUINTUS IMPERATOR.

CUmautemnobishumiliterpoftulaflctDux Antonius,ut nobis placcrct confirmare Se ratificarc Tranlâ&ioneni
iftam fecundùm fuam formam Se tenorem, prout fupra deferipta
cft, attenta liumili cjus pctitionc, continuoquc amorc Se affc&u,
quo fua Diledio fertur erga Nos, Se Sacrum Impcrium, confîrma-
vimus &: ratificavimus ex ccrtâ feientià, animo deliberato, Se ma-

turo conlilio , fupradi&umTra&atum in omnibus fuis puncHs,
claufulis, Se articulis, juxta fuum tenorem, Partium intentionem,
Se contenta in illo, confîrmamus illum Se ratificamus plenaru
poteftatc Ca'fareâ per Pndèntcs;cftquc noftra intentio, declaratio
Se voluntas, ut dicta Tranfa&io cxa&c obfervetur, Se vigorcm ha-
beat in omnibus fuis pun&is, ut ante cft di&um, Se quod diéhis
Antonius, ejufquc hxredes, Se fubditi iliorum, Ducatus Lotharin-
gia* Se dependentia: illius, câ in pofterum uti, frui, Se £audcre pot
i'mt, ablque ullo impedimento, per Nos autSucceflores noftros,
aut quemvis alium. Promittimus etiam,ut ante dichim eft,virtutc
Pncfentium , quod djdum Ducem Antonium, ejus lmrcdcs, Se

Xx
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corum fubdiros, Ducatiim Lotharingie, Se ejus dependentfas
finemus illà gaudere Se frui, Se quod manebunt intègre cum illî
fîne impedimento noftro, fucceiîorum noftrorum, Se haaredum.
Se quorumvis aliorum ,Se quod illum conkrvabimus, tuebimur,
& defênfabimus in hac Tranfa&ione Se Pa&o ; in quo li invenia-
rur aliquis error aut defe&us, flippleri volumus , &: cmendari fu-
pradidà noftrà Cxfarcâ ôç plenariâ poteftate, non obftantibus
quibufvis mandatis, con/uctuduiibus, ufibus aut exempttonibus
in contrarium, qinbus omnibus in hoc caiû volumus eftederoga-
tum. Et idcirco omnibus Se quibufeumque Ele&onbus, Principi-
bas, Hcclcliaftias &Sxcul;iribus, Comitibus, Baronibu^Militibus,
Nobiiibus, Capitaneis, Se aliis OfHcialibus, Pradectis Civitatum,
Se Oppidorum,Judicibus Se Jufhùis,pndertim veroJudici noftro,
Se Ailcfïbribiïs Camene noftra: ImperialisRocvilleniîs, & aliis
omnibus Judicibus, Juftitiis, Confiliariis, Burgeniïbus, Commu-
nitatibus, alulquc noftris Se hnperii tidchbus fuWitis, cujufcum-
que ftatùs, quahtaris Se conditionis exiilant, ferio injungimus, ne
di&o Duci Antonio, c)us lixrcdibus, aut corum fubditis , ncque
etiam Ducatui Lotliaringia:, cum ejus dependentiis, ullum impe-
dimenrum.affèrant in îfta TranfocHone Se Pack», ncque in hac
noffcrâ illius confirmacione ; quin immo illos tucantur Se défen
dant ex noftra Se Imperii parte, finendo illos in fuâ fautjone con-
fuetâ ; abfquc ullâ re in contrarium attentatâ, necattentari per
mit; neque nofter CamerarProcurâtor Généra lis Oe/àreits, ncc
alius,in rébus contentis in prxdido Pado lices movere poflît con
tra dichamDuccm Antomum, ejus Imedes, Se corum fubditos,
& EHicattim Lotharmgia:, ncque procedere,aut achim ullum
contra illos foemare im judicio, aut extra, neque gravarc aut
molcftiam illi qnovis modo intare : Quia talis eft expreilà noftra
véluntas harum teftimonio Litterarum, manu noftrâ propriâ
ftfoferiptarnm,SefigillonoftroImperialimunitarum. Actum
in noftrâ 8c Imperiali Gvitatc SpirenC, xxviu die menfis Juif»
Mi DiML Rcgnoruai noftrorum xxvhl
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TRAITE ET CONCORDAT
Fait entre le Roy Charles IX. & Charles III.

Duc de Lorraine & de Bar.

D* 2s Janvier r//r. _ _ .

A Tous ceux qui ces prefentes Lettres verront : Antoinedu Prat, Chevalier de l'Ordre du Roy,Seigneur de Nan-
toiiillet, Prccy,Rozoy,& de Fournieres,Baron deThicrt,

Thouny & de Viteaux, Confciller de Sa Majefté, fan Chambel
lan ordinaire, & Garde de (à Prévôté de Paris, Salvt. Sçavoir
faifons, fur ce que très-haut &C trcs-puill'ant Prince Charles Duc
de Calabre , Lorraine , Bar , Gucldres, Marchis-, Marquis du
Pont-à-Mou/lbn, & Comte de Vaodémoat, difbit & maintenoit,
au a Lui & Tes Prcdcceflèurs Dues de Bar , appartenaient les
droits de Régale & de Souveraineté, à catafe do Duché deBar
ôc Terres ci-aprés déclarées, dont carxt Lai que Tes Prédeccfleurs
auroient jouï de tout temps & ancienneté, "paifibtement &c fôns
contredits, fuivant leurs anciens Titres, Chartres & Pancartes i
Toutefois le Procureur General du Roy & fês Subftitucs es Sièges
ordinaires de Sens & de Chaumont en Baffigny, lui auroienc
voulu révoquer en doute lefdits droits ; ce qui auroit fait mou
voir entre fes Sujets plufieurs procès & différends, tant civils que
criminels, en la plufparc ddquels il auroit été contraint de fc
rendre partie, tant pour le foutenement de fes droits , que fup-
port de lea^auvres Sujets : Auiquels différends ledit Sieur Duc
defirant trouver quelque réglemenr& accord ,11 aurait plufieurs
fois interpellé défunt de bonne mémoire, le Roy Henry, que
Dieu ab/olve, de lui en faire raifon;ce qu'il lui auroit volontai
rement accordé, donnant charge à fes Avocats Se Procureurs
Généraux d'y entendre & s'en inffruire, tant par conférence ver-
bale,que communication deTitres & Enfeignemcns ; ce qu'ayant
été commencé dés-Iors, n auroit pu recevoir (a perfedion, au
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moyen des mutations & affaires refpccUvcment furvcnucs ; telle
ment que les chofcs (broient demeurées en état jufqu'à ce temps -T
auquel voyant les chofcs rétablies, Se line pacification générale,
il fc ferôit prefente au Roy, fuppliant tres-humblcmcnt Sa Ma-
jefte, que Ton bon plaifir fût ci acheminer tous ces différends à
quelques fins & afluranccs, tant pour lui que pour fa poftérité :
chofc que ledit Seigneur Roy auroit eu pour agréable ; Se pour
cette caufe, auroit ordonné que toutes les Pièces concernant ledit
différend, fuflcnt derechef refpechvement communiquées, tant
à fon Procureur General, qu'aux Gens Se Confeil dudit Sieur Duc,
ce qui auroit été amplement fait d'une part &: d'autre : Et fur la
communication defdites Pièces, auroit ledit Seigneur Roy par
une Se deux fois ouï tant ledit Procureur Se fes Avocats Géné

raux, que le Confeil dudit Sieur Duc, en la prefcnce de la Reine
fa Mcrc, Meilleurs les Ducs d'Anjou Se d'Alençon fes Freres,
Meffleurs, le Cardinal de Bourbon, Duc dcMontpenfier, Prince
Dauphin Se de Nevers, les Sieurs de Morvilliers Se de Limoges,
&: autres pluficurs Seigneurs de fon Confeil Privé ; avec lefquels
ayant amplement conféré des perplexitcz Se molcftics réfultantcs-
dcfdits différends : Et ouï mcincmcnt audit Confeil ledit Procu

reur General, aflifté de deux Avocats dudit Seigneur Roy, lequel
lui en auroit fait fidel rapport fur toutes lefdites Pièces ; finale
ment le tout veu & meurement pefe, fc feroit ledit Seigneur Roy
condefcendu à faire le prefent Contracl, en la forme &: manière
qui s'enfuit.

Pour ce cfl-il , que cc jourd'huy , datte de ces Prefentes r
font comparus perfbnnellcment pardevant Martin Rouffel &c
Claude Barreau , Notaires établis dudit Seigneur fcov, en fon
Châtelet de Paris, Trcs-Chretien, Très-Haut,Tres-Puiflànt &

Tres-Excellent Prince Charles IX. par la grâce de Dieu, Roy de
France, en la prefcnce & aflifté de la Reine fà Mere,Monfeigneur
le Duc d'Anjou Frere du Roy, Monfeigneur le Cardinal de Lor
raine , Mefièigneurs les Ducs de Nemours , de Nevers Se de
Montmorency , Meilleurs de Morvilliers, de Limoges, de Va-
lance , de Birague > de Lanfac > de Foix , Se pluficurs autres
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Seigneurs de fon Confeil Prive, d'une part : Et Tres-Haut & Tres-
Puillànt Prince Charles Duc de Calabre, Lorraine, Bar, Sec.
d'autre part. Le/quelles Parties ont reconnu & contefle avoir
fait le Traité & Accord qui enfuir.

C'eft à fçavoir, que pour pacifier Se mettre fin à tous procès
Se différends,tant meus qu'à mouvoir, à raifon deldits droits de
Régale Se Souveraineté ; ledit Seigneur Roy a accordé Se o&royé,
accorde Se ochroye pour lui &: fes fucceflèurs Rois de France,
audit Sieur Duc de Lorraine Se de Bar fon Beaufrere, que tant lui
que tous fes defeendans, qui tiendront les Pièces ci-aprés décla
rées , foient mâles ou femelles, puilfent jouir Se ufer librement
Se paifiblement de tous droits de Régale &: Souveraineté, és Ter
res du Bailliage de Bar, Prcvôtè de la Marche, Châtillon, C011-
flans Se Gondrecourt, tenus & mouvans dudit Seigneur Roy, &
dont ledit Sieur Duc lui en a fait la foy Se hommage-lige, fors
toutesfois Se excepté, que pour le regard des Sentences &:Juge-
mens donnez par le Bailly de Bar, ou par IcBaillyduBaflîgny,
cfdites Terres mouvantes dudit Seigneur Roy,les appellations
reflortiront immédiatement en la Cour de Parlement de Paris,

finon que pour les petites Caufcs n'excedantes la iomme dont
les Juges Prefidiaux ont accoutumé de connoîtrc ; lefquelles ap
pellations , foit dudit Bailly de Bar, ou dudit Bailly de Bafligny,
en ce qui cft mouvant dtidit Seigneur Roy, reflortiront au Bail
liage Se Siège Préfidial de Sens, nonobftant que celles qui prove-
noient ci-devant de la Prévôté de Gondrecourt, reflbrtîflent au

paravant audit Bailliage de Chaumont, dont la connoiflànce
Se rclfort lui eft ôtée , Se attribuée aufdits Juges de Sens; linon
qu'aufditcs appellations, ledit Sieur Duc, ou fon Procureur d'Of
fice , fut en qualité Se inftancc ; auquel cas ledit Seigneur Roy ac
corde, que lcfditcs appellations reflbrtiflent immédiatement en
ladite Cour de Parlement, nonobftant que lcfditcs appellations
fuflènt difpofecs d'être terminées & jugées audit Sens: Promet
tant ledit Seigneur Roy faire décerner audit Sieur Duc fes Paten
tes en forme de Chartres, 6c. icelles faire homologuer en fa Cour
<ic Parlement : Et moyennant les chofes fuidites, (ont tous lcfdits
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procès ôc différends meus &: à mouvoir, demeurez 6c demeure-
l'ont terminez Se afloupis : Et à Ientretenement de ce prefent
Contraét, fe font lefdics Seigneurs Roy Se Duc volontairement
condefeendus, Se promis icelui execoter félon & forme &teneur,
pour eux Se leurs fucceflèurs. Le/quels prefens Traite Se Accord,
Se chofcs fîifdites, lcfdits Seigneurs Roy & Duc promirent ; Sça-
voir ledit Seigneur Roy, en parole deRoy, & leditSieur Duc, en
parole de Prince, avoir pour bien agréable, ferme Se fiable à tou
jours , fans jamais aller ni venir au contraire, ains rendre Se payer
tous courts, frais, mifes, dépens, dommages & interefts, qùi faits,
foufferts, foutenus Se encourus feraient par l'un d'eux, par le fait
Se coulpe de l'autre} par défaut des choies fufdiccs, ou d'aucunes
d'icclles, non faites Se accomplies, par la forme ôc manière que
dit eft, fous l'obligation ; Sçavoir eu:, de la part dudit Seigneur
Roy, de tous Se un chacun les biens de fa Couronne *, &: ledit
Sieur Duc, de tous ôc un chacun fes biens Se ceux de fes hoirs,
meubles Se immeubles, prefens & à venir,qu'ils Se chacun d'eux*
d'une part Se d'autre, ont fubmis Se fubmettent pour ce du tout à
la Juftice, Jurifdi&ion Se Contrainte de la Prévôté de Paris, Se
de toutes autres Juftices Se Jurifdi&ions où fçus Se trouvez feront :
Renonçant par eux à routes chofes generalement quelconques à
ccfdites prefentes Lettres contraires, leur effet, contenu Se exé
cution , Se au droit difânt generale renonciation non valoir.
En témoin de ce, Nous, à la relation dcfditsNotaires, avons fait

mettre le Scel de la Prévôté deParisàcefdites prefentes Lettres,
qui furent faites Se paffées au Château de Boulogne lés Paris,
l'an 1571, le Jcudy vingt-cinquicmc jour de janvier : Et ont lef
dics Seigneurs Roy & Duc,ligné la Minute fut laquelle les Pre
fentes ont été grofloyces. Signé, Rousse 1 Se Barreau.
Et fcellé de cire verte en lacs de foyc bleue.



LETTRES PATENTES ADRESSEES
par le Roy au Parlement , à la Chambre des Comptes, a
la Cour des Ajdes, aux Bailkjs de Sens & de Chau
viont, pour qu'ils ayent à faire lire, publier, enregiftrer
& executer le Concordat du Janvier iffi, tran/crït
(y-devant.

CHARLES par \x grâce cie Dieu , Roy de France : Anos amez & feaulx les Gens tenans nôtre Cour deParle-'

ment de Paris, les Gens de nos Comptes > Confeillers &C
Généraux de nôtre Cour des Aydes audit Paris, Baillifs de Sens
& deChaumont,ou leursLieutenansGénéraux &C Particuliers,
& à chacun d'eux en droit foy, & fi comme à lui appartiendra,
Salut & dilc&ion. Comme dés le 15 du mot de Janvier dernier,
pour certaines bonnes caules &: considérations à.ce Nous mou-
vans , 8c même pour mettre fin au différend ci-devant, par pla
ceurs fois intervenu, fur les droits de Régale ôd. Souveraineté,
prétendus- par nôtre tres-cher & tres-amc Frere le Duc de Cala-
ore, Lorraine, de Bar Ô£ de Gucldres, Marchis,Marquis du Pont-
à-Mouflon > &c Comte de Vaudemont, à lui appartenir es Terres
du Bailliage de Bar, Prévôté de la Marche, Chatillon, Conflans
&: Gondrecourt ; Nous ayant fait avec iceltti nôtre Frere les Con
cordat & Accord ci-attachez fous le contrc-fcel de nôtre Chan
cellerie : Sçavoir vous feifens, Que nous defiranr iccux être en
tretenus & obfcrvez, Nous voulons > Tous mandons, & cres-ex-
prefJèment enjoignons, que kfdits Concordat& Accord, enfem-
ble ces Prefentes, vous ayez à faire lire, publier Se enregiftrcr en
chacun de vos Sièges & Greffes, & {du contenu en iceux faire
jouir Ôc ufer nôtre Frere & les fiens paifiblement, /ans lui mettre
ou donner, ni fouft'nr lui être fait, mis ou donné aucun empêche
ment ; lequel, fi fait, mis ou donné lui étoit, faites incontinent
réparer au premier état &c dûèCAR tel eft nôtreplaifir^ionobilauc
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oppoficions ou appellations, qu'aucuns de nos Oiïicicrs cfdits Siè
ges de Sens & de Chaumont, ou autres Particuliers jpourroient
former & interjetter, defqucllesNous nous fommes réferve Se i
nôtre Pcrfonnc, toute Cour , Jurifdi6faon & connoiilànce, pri-
vativement à tous autres ; &c pour lefquellcs oppofitions ou appel
lations n'y voulons ni entendons être différé de palier outre a la
dite Publication, ni nôtre Frerc &C les Officiers être cependant
troublez ni empêchez à -la joiuflàfice du contenu en iceux Con
trat & Accord. Donné au Cliâtcau de Boulogne le fcpticmc
jour de Février, l'an de grâce 1571, & de nôtre Rcgne l'onzième.
Signé, CHARLES. Et plus bas, Par le Roy, la Reine fa Merç»
Monfeigneur le Duc, &c plufieurs autres Princes & Seigneurs de
fon Confeil Privé, prefens, Signé, B r u l a r t.

Et à côte eft écrit, Leu y publié & euregijhé : Oui Jùr ce le
Procureur General du Roy. A Paris en Parlement, le Royyféant,
le 1j Mars ij?r. Signé, du Tille t.

Leu'es, publiées & enregiftrées en la chambre des Comptes ;
Ouïle Procureur General du Roy, félon & enfuivant la publica-
tion (ficelles, faite en la Cour de Parlement le 27 Mars 1571.
Signé, Daves.

Leues, publiées & enregiftrées en la Cour des Aydesa Paris ;
Ouï fur ce le Procureur General du Roy, le Jix Avril U71.
Signé, le Sueur,

DECLARATION DONNE'E PAk
le Roy Charles IX. le 13 Février 1J73, pour l"ectairùjjc*
ment du Concordat précèdent, fait entre ledit Seigneur
Roy , Charles III. Duc de Lorraine & de Bar,
le zj Janvier 1J71.

CHARLES par la grâce de Dieu, Roy de France : A tousceux qui ces prefentes Lettres verront, Salut. Comme par
le Traité par Nous fait le z$ du mois de Janvier 1571, avec nôtre

très*
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trcs-chcr &: tres-amé Beau-frcre le Duc de Lorraine & de Bar,
pour raifon des différends de la Souveraineté du Bailliage de Bar
& Terres de la mouvance ; Nous aurions accordé qu'il jouît de
tous Droits Régaliens Se de Souveraineté, fins rien excepter, re
tenir, ni referver, fors la Foy Se Hommage Lige, &: Reflort par
appel : Et depuis par nos Lettres de Déclaration expédiées à nô-
tredit Beau-frcrc, dont les Vidimus font ci-attachcz,Nous au
rions entr'autres chofcs, dit Se déclaré, que fuivant ledit Traité,
nôtredit Beau-frcrc connoîtroit en première ïnftancc, de toutes
complaintes entre fes Sujets dudit Bailliage de Barrois&: Terres
de la Mouvance , privativement à tous autres Juges , aufquels
Nous en aurions interdit &c défendu toute Cour, Jurifdicfton
& connoifîàncc, nonobftant la prévention par eux prétendue,

tous autres Droits & Privilèges, tant de Committimus, que
Mandcmens de Scliolarité, Se autres quelconques -, Défendant
pareillement à nofdits Juges Se Officiers, Gardes des Sceaux, de
n'expédier aucunes Lettres de Grâces ou Pardons aux Habitans
dudit Pays de Barrois, par prévention ou autrement, fi ce n'efl
lorfquc nos Juges ieront fa i fis des Procès par appel : Néanmoins
le Subftittit de nôtre Procureur General en nôtre Bailliage &
Siège Préfidial de Sens, contrevenant aux fufdits Traité Se Décla
ration , auroit voulu révoquer en doute, en une Caufe pendante
pardevant eux, entre Jean Pigeart Appellant, d'une part, &: Dé
mange Jennin d'autre , que nôtredit Bcau-frere eût pouvoir de
donner des Lettres de rcflitution en entier ; Se auroit appcllé de
l'Oclroy dcfdites Lettres, par Icfqucllcs nôtredit Bcau-frere au
roit fait mander, recevoir ledit Jennin à fc défifter Se départir de
J'ufàge de certaine pièce maintenue faufle , nonobftant les Dé
clarations par lui imprudemment Se erronnement faites, qu'il
vouloit Se entendoit fc lervir de ladite Pièce. Et en autre ïnftancc,

auroit aufli débatu, qu'il n'étoit loilible à nôtredit Beau-frcrc, de
bailler aux Appellans reliefs d'Illico (ce qui toutefois ne peut être
juftement controverlc à nôtredit Bcau-frere, en confequcncc du
dit Traité) ou autres Lettres de Grâce ou de Jufticc, félon l'exi
gence des cas : Contre la teneur duquel Traité, font fefdits Sujets
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attirez en première Inftance, pardevant le Grand-Maître Enquê
teur Se General Réformateur, ou fon Lieutenant en (on Siège
de la Table de Marbre de nôtre Palais à Paris, pour le fait Se
règlement des Eaux &: Forefts fituées audit Bailliage, Se autres
Droits Se connotffanccs à lui appartenantes en toutes matières
fur fefdits Sujets, fi par Nous n'y étoir pourv u. Nous» à ces caufês,
délirant ledit Traire Se Accord par Nous fait avec nôtredit Beau-
frere , &: Déclaration fur icelui, fbrtir effet, 3c être obfervées de
point en point, fclon leur forme 3c teneur ; avons, fuivant icelui^
dit 3c déclare, difons Se déclarons, voulons Se Nous plaift ;

Que nôtredit Beau-frere &: fes Officiers ayent la connoifîàncc
en première Inftance ,dc toutes Caufes & matières fur fes Sujets
dudit Bailliage &Terres de la Mouvance, fans que pour quel pri
vilège que ce foie, ils puiflènt être tirez ni diftraits hors dudit Bail-
Juge, ioit pardevant nos amrz &e féaux les Gens tenons nos Re
quêtes du Palais, ou pardevant nôtredit Grand-Maître Enquêteur
Se General Réformateur des Eaux & Forefts à la Table de Mar

bre de nôtredit Palais à Paris ; nôtre Prevoft de Paris, ou ton
Lieutenant, Confervatcur, Bailly de Sens, ou fon Lieutenant *
aufqucls, Se à toiis autres Officiers &Jufticiers, Nous avons inter
dit 8e défendu d'entreprendre aucune Juriicli&ion, ou retenir la
connoiilànce en premicre Inftance,pour quelque caufeque ce
fôit, fur les Sujets de nôtredit Beau-frere dudit Bailliage de Bar,.
Se Terres de la Mouvance, dont Nous voulons, nonobftant Ici-

dits Privilèges Se qualité des matières, la connoifîàncc être dé-
laiflee à iu)trcdit Be-ui-frcre en première Inftance j. réfcrvar.t à
Nous toutesfois le Relîort par appeL

Enfcmble voulons Se entendons que nôtredit Beau-frere puiflè
Se lui Ioit loilîble do&royer toutes Lettres de Rcfcilions de Con
trats, Reftitutîons en entier, Reliefs dTUico,& autres quelcon
ques, Lettres de Grâce ou de Jufticc qui font reqiufcs, lelon
l'exigence des cas, fins quils y puifîent être troublez ni empê
chez par nôtredit Subftitut audit Bailliage de Sens, auquel Nous
avons impofé lîlence perpétuel quant à ce : Et à cette fin, avons,
de nôtre certaine fcience, pleine puiflànce Se autorité Royale»
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évoqué & évoquons à nôtre Pcrfbnne, les appellations par ledit
Subllitut Se Partie privée, interjettèes pour le fait fufdit.

Pareillement avons évoque & évoquons à Nous , toutes &:
chaconcs les Inffoirccx pqulanfes pardevant nôtredir Grand-
Maître EiKj.ictcur ik General Réformateur , introduites depuis
ledit Truite r contre les Sujets de nùtrcdit Beau-frere ; en/cmble
les In(lances pendantes pardevant nôtre Prevoft de Paris, ou Ton
Lieutenant, contre iceux Sujets , lesquels Nous avons renvoyé
& renvoyons pardevant ledit Bailly de Bar, ou fon Lieutenant-,
ou autres Juges ordinaires des Parties, pour y être fait droit ainfi
qu'il appartiendra par railôn.

Outre ce, voulons & Nous plaift, les Scils anciens &: ufitez, &
invetèrez aux Prevôtez&r Bailliages de notredit Beau-frere, me-
inemenr touchant le temps de relever les appellations interjet
tèes des Prevôtez, & reflorciilintes pardevant les Baillis de nôtre-
dit Beau-frere, être inviolablement gardées, lans que par aucuns
de nofdits Officiers ils puiflènt être reformez.

Si donnons en mandement à nos aniez &: féaux les Gens te-

nans les Requêtes de nôtre Palais, Grand-MaftrcRéformateur
des Eaux & Èorefts, ou fon Lieutenant en la Table de Marbre
de nôtre Palais, au Prevoft de Paris, ou fon Lieutenant, Bailly
de Sens, & à tous autres Jufticiers& Officiers qu'il appartiendra,
que nôtre prefenteDéclaration,vouloir & intention, ils falfcnt
lire, publier & enregiftrer > & du contenu en icelles jouir nôtre-
dit Beau-frere pleinement, félon leur forme &c teneur, fans y
contrevenir, ni permettre qu'il y foit contrevenu en aucune forte
& manière que celoit ; lequel, ii fait, mis ou donné y étoit, vou
lons les cliofcs être remifes en leur premier état : Et dés à prefènr,
nonobflant quelconques Reliefs d'appel, Mandcmcns, Dcfen/es,
& Lettres au contraire. Mandons au premier nôtre Huiilîcr ou
Sergent, faire tous Exploits néceflàircs, fans prendre Placct, Vifâ
niPareatis ; Car teî cil nôtre plaifir. Donné à Paris le treizième
jour de Février, l'an de grâce 1575, &: de nôtre Régne le treizième.
Signe, CHARLES. Etplus ^;,Brvlart.
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DécUration du Roy Henry III.

DECLARATION DONNEE PAR

le Roy Henry III. le huit Aouft ij/j. pour tèclaircijjf-
mtnt du Concordat fait entre le Roy Charles IX.
& Charles III. Duc de Lorraine & de Bar, le vingt-
cinq Janvier jj/i,

HENRY par la gracc de Dieu, Roy de France & dePologne : A tous ceux qui ces prefentes Lettres verront,
Salut. Nôtre trcs-cher & tres-amé Frcre le Duc de Lor

raine & de Bar, Nous a fait dire & remontrer, que combien que
par Traité & Accord fait entre nôtre tres-honoré Sieur & Frere
le feu Roy Charles, que Dieu abfôlve, &: Lui ; leu, public Se en-
rcgiftré en nôtre Cour de Parlement à Paris, le izMars 1571, Se
ailleurs où befoin .1 été, touchant le fait de Souveraineté, Droits
de Régale Se Jurifdiébon au Bailliage de Bar, Prévôté de la Mar
che , Chàcillons, Conflans Se Gondrccourt, mouvans de Nous
en Fiefs : Néanmoins depuis icelui Traité, le font de nouveau
fufcitez plufieurs difficultez &: différends par nos Officiers, empe-
chans nôtredit Frere Se les Sujets en ladite jouïilance ; pourccy
peut-être, que ledit Traité eft conçu en termes généraux ,Se qu'il
n'y a ample déclaration defdits cas de Régale Se Droits deJuri
diction ; A quoy nôtredit Frere Nous auroit fait tres-humblement
fùpplier pourvoir : Sçavoir faifons, que nous délirant icelui Traitè
Se Accord fortir fon plein Se entier effet, Se ôter toutes catifes Se
occasions de difficultez, débats Se contentions, afin qu'il n'y ait
plus à l'avenir caufes ou raifons d'en douter : Après avoir derechef
Se «l'abondant entendu en nôtre Confcil Prive, les droits, raifons
& moyens refpe&ivcment alléguez, tant par nôtre Procureur
General, que les Gens de nôtredit Frere ; Se veu tant les fufdits
Traitez que Lettres de déclaration o&royécs fur icelui par nô
tredit feu Sieur Se Frere, le tout attaché fous le contre-fcel de
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nôtre Chancellerie , avons par bonne Se meure Délibération
des Gens de nôtredit Confeil, dit Se déclaré, difons Se déclarons ;

Que n'avons entendu Se n'entendons, fous la réfcrvation de
Fief Se Rellort, portée,& à Nous réfervée par le fufdit Traité,
Nous prétendre autres Droits que de féodalité Se connoiflancc
des Caufes d'appel tant feulcinent1&: non autre chofe; fans aucu
nement entreprendre fur les Droits , Us, Statuts Se Coûtumes
defdits Bailliages de Bar Se de la Mouvance, dont les Jugemcns
feront émanez.

Eftant au pardefltis de nôtre volonté Se intention, que nôtre-
dit Frere, &: (es Succeflairs, ddeendans de lui, fefdits Officiers,
Vaflàux &: Sujets qui font de la Mouvance & Reilôrt de nôtredice
Cour de Parlement, foient conlcrvcz en leurs libertez , franclu-
fes Se immunitez.

Et que fuivaut le fufd it Traité Se Accord, il jouïfle fur fes Sujets
de tous Droits de Régale Se Souveraineté, &: lui foit loilible de
faire en fondit Bailliage Se Terres fufdites, toutes Loix, Ordon
nances Se Conflitutions, pour lier Se obliger fes Sujets à les gar
der Se entretenir.

D'établir Coutumes générales, locales Se particulières , Us Se
Stilcs Judiciaires, fuivant lefquels les Procès Se Caufes de Lui Se
de fes Sujets feront jugez Se terminez, à peine de nullité : Qu'il
puilî'e faire donner Réglemens de fes Oiïiqprs, Jufticc&Ju-
riiiJi&ions.

Convoquer Etats.
Impofer toutes Tailles Se Subhdes.
Concedcr aulfi Se octroyer à fefdits Sujets toutes fortes de Let

tres de Relief d'Illico, des appellations interjettées des Prevofts
au Bailly de Bar, Bençfices d'âge, Refcifions de Contrats, Rclïi-
tutions en entier, toutes Grâces, Pardons, Rémifîîons, Anno-
bliflèmens, Amortiflèmens, &: tous autres Reliefs Se Provilîons
de Juftice ; Se qu'à icelles par lui décernées, l'on aura égard en
jugeant les Procès Se Caufes d'apel.

Et ne feront les Procès Se Infiances de Lui Se de fes Sujets,

fous prétexte des Apellations interjettées par l'une ou l'autre des
Y y iij
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Parties for quelques incidens , évoquées au principal en rnâtre
Cour de Parlement, & Bailliage de Sois, ûnon en cas de droit,&
que nôtredice Cour connoiflè quil y aie caufê ncceflàire.

. Pourra aufli nôcroditFrcrc faire forgée Monnoye>&: y donner
cours en fondit Bailliage dé Bar Se Terres de la Mouvance >dc
telles fortes Se efpeces, prix Se valeur que bon lui femblera.

Et contraindre tous fcfditsSujets duditBailliage de Bar & fufeit-
tes Terres de la Mouvance, à fc fournir de Sel en (es Salines, en

les faifânt punir Se corriger, s'ils faifoient au contraire ; fans que
Nous ou nofdics Succeflèurs les en puiilïon*empêcher.

Que lefdits Juges puiflent connoître en première Inftance de
tous cas privilégiez, en toutes complaintes & pofïciloires de Bé
néfices , Se autres matières quelconques.

Et que fîiivanc ce qui a été de tout temps obfêrvc, fondit Bailiy
de Bar foit Réformateur de toutes les Sentences données par les
Prcvofts, Juges Se Officiers de (es Vailàux, tant en matières Civi
les que Criminelles.

Et que les Sujets ne puifîènt être diftraits hors de leurs Jurit
dictions ordinaires, par Commïttimus, Mandemens de Scliolarité»
Gardes gardiennes, ni autres Privilèges quelconques, pour être
attirez en première Infiance, tant aux Requêtes du Palais, Siège
de la Pierre de Marbre, aux Eaux Se Forefts, qu'ailleurs.

Et que nos Sergcns ne pourront exploiter ou executcr aucunes
CommiiTions fans Pareatts, fi ce n'eften cas de Reflbrt.

Et généralement, qu'il lui laifle jouir & ufer de toutes autres
Régales & Droits de Souveraineté ; en confirmant par Nous en
tous points, autres Lettres de Déclarations ja fur cc accordées Se
oâroyées par nôtreditfeu Sieur Frcrc, dés le dix-huitième jour de
Novembre 157*, Se treizième Février 1575,

Si donnons es mandement à nos arrrez Se féaux les Gais te-

«arts nôtre Cour deParlement à Paris, Chambre des Comptes,
Cour des Aydes 8e Requêtes du Palais, Bailly de Sens, de Vîtry
& deChaumont,& à tous nos autres Judicicrs&eOrHcicrsqu'il
appartiendra, que nos prefentes Lettres de Déclaration, vouloir
Se intention, ils fafîént lire, publier Se enregifïrcr, Se du contenu
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en icelles laifler jouir &£ ufct nôtredit Frere Se ics Succeiïcurs
pleinement & paisiblement ; & à nôtre Procureur General d'en
confendr la publication Se ycrifjcationà nôtredirc Cour de
Parlement : Çar tel cft riôtrt pfartir. En témoin tfe tjuoy Nous
avons (igné lés Prefcfctes de nôwe pt»j>re maiQ , & à jcel)es fait
mettre.& .appofer tjâcrcSccl. Donnc ii^cô; lehukicmc }our
dVWt, l!an de gpwe 1575, Se dç- notre Régne le deuxième.
Signé, HENRY. Et fur le reply, Par le Roy ctant en for*
Confcil, Brulart : Et Icclîc far double queue du grand Scel
de cire )aune. ' .
*. Sur fc reply cft écrit ce qui s enfuir. Ltûh yptràti&f yture-
gtfirécs ; Ouï fur ce Le Procureur General du Ruy. A Paris en
Parlement, le Royy Jeant, le vingt-ftptiéme jour d'Aottjl 137$.
Signé, du Tiilet. v,s

Et encore elt écrit ce qui s'enfuit. Leuès, publiées &JJM-
gifirées ; Oui le Procureur Général dû Roy eh la Cbaméje des
Comptes, en confequence de tapuitication (ticilltsfaiteen ladite
Cour de Parlement de Paris, le vingt-unième jour de Novem
bre U7S. Signé, de la Fontaine.

Et depuis eft encore écrit ce qiâ s'endut. Lues r puèfiées &
enregijîrees eh la Cbur des Âydes de Paris ; Ont le procureur
Général du Roy, en etnfequente de la vérification ctiCelles faite
en la Cour de Parlement, le Rojy fiant, le cinquième jour dt
février, tan ss7/. Signé > le Sueur.



^ Lettres confirmattves

LETTRES PATENTES DV ROY HENRY III.

du s May U7$ » confirmatives de la Déclaration don
née par le Roy Charles 1X1 le 13 Février 1/73 , par
laquelle il efl défendu a tous HuiJJters & Sergens
Royaux de faire aucuns Exploits de Saijte , Arrejh,
Executions , ni Adjournemens quelconques, dans le
Bailliage de Bar & Terres de la Mouvance , fors &
excepté les cas de Rejfort par Appel.

HENRY, par la grâce de Dieu , Roy de France &rdePologne : Aux Baillifs de Vitry, Sens & Chaumont, ou
leurs Lieutenans, & à cous autres Jufbicicrs & Officiers

qu'il appartiendra, Salut. Nôtre tres-chet & bien amé Beau-frere
le Duc de Lorraine & de Bar, Nçms a fait dire & remontrer,
que fuivant le Traité & Accord fait entre nôtre tres-cherSei
gneur & Frere, le feu Roy Charles, que Dieu abfolve, & nôtre-
dit Beau-frere, il auroit ordonné que par Lettres de Déclara
tions , çi-attachées fous le çontre-fcel de nôtre Chancellerie,
du ij Février 1573 , aucuns de nos Hui(Tiers ou Sergens 11'cx-
^loitafïènt au Bailliage de Bar, &: autres Terres de la Mouvance
a lui appartenantes, par voye de Saifie, Arrefts &: Executions,
ne faflent Exploits ou Adjournemens quelconques, fors & ex
cepté le cas de Reflbrt par Appel , en ce qu'il leur auroit tres-
exprefl'ément inhibé & défendu, à peine de nullité : Néanmoins
leldits Sergens ne laillènt de tourmenter les Sujets de nôtredit
Beau-frere, par plufîeurs fortes d'cxccutions, du tout contre ledit
Traité & Accord ; A quoy il Nous auroit fupplié de pourvoir.
Pour ce est-il, que Nous, en confirmant lefdites Lettres cy,
comme dit ell, attachées ; Vous mandons &tres-expreflèment
enjoignons, que vous ayez à faire lire & publier lefdites Lettres

do
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de Déclarations, & du contenu en icelJcs faire jouir nôtredit
Bcau-frere pleinement & pailiblement ; défendant à tous nos
Huiifiers ou Sergens de n'y contrevenir en aucune forte & ma
nière que ce foit, à peine de nullité & d'amende arbitraire ; Car
tel eft nôtre plaifir : nonobftant quelconques Mandemcns, Dé-
fenfes, & Lettres à ce contraires. Donne' à Paris le vingt-
troifiéme jour de May, l'an de grâce mil cinq cens foixante-dix-
huit, & de nôtre Régne le quatrième. Au dejjbus defqnelles
Lettres eft écrit, Par le Roy, Signé, Br.ulart : Et /celle d'un
grand Scel de cire blanche fur iimple queue.

TRAITE' DE NOMMENY.

Avec les Maître Efchevin , Treize , & Commu
nauté de la Ville de Metz.

Du j$Juin 16o 4.

CHA R L E S par la grâce de Dieu, Duc de Calabre, Lorraine , Bar, Gueldres, Marquis de Pont-à-Mouflbn, d'une
part -, Et Gergonnc Fcrict, Bourgeois, Citain, &c Concil

ier de Metz, au nom des Sieurs Maicre Efchevin , Se Gens des
trois Etats &: Communauté de ladite Ville de Metz, fuivant leur

réfolution prife par écrit, en leur Aflèmbléc générale, fur ce faite
& tenue audit Metz le du mois de May dernier, fous la fîgna-
ture dudit ficur Maître Efchevin, pritteipaux defdits Sieurs des
Eftats, Scel commun de ladite Ville en Placart; promettant leur
faire approuver &: ratifier le prefent Traite dedans un mois de la
datted'icclui,d'autre. Sçavoiriaifons,à tous ceux qui ces pre-
fenres Lettres verront, que dés l'an 1560, s'étans meus & fulcitez
plulicurs différends entre les Procureurs Généraux de Lorraine

Zz
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Se de Bar efdits Duchez, d'une part ; & lefditsde la Ville de Metz,
d'autre} fur les Droits de Régale & Souveraineté diverfemenc
prétendus de part & d'autre, és Villages de Marly,Jouy, Corny,
Louvigny, Saulny, Pangc, Mont, Colligny, Pornoy-la-Chctifve'
Cuvry, Ban de S. Martin , & Fremclcourt ; aufli le Droit de
Forfuyance, par la Coutume dudit Barrois, au Bailliage de S. Mi-
hiel ; par vertu de laquelle lefdits Procureurs Généraux mainte-
noient lefdits de Metz &: Sujets du Pays Meflin ne pouvoir acqué
rir , fucceder, ni autrement pofleder bien audit Barrois, fans la.
pcrmiïîion de Nous Duc, lînon au danger de lui être acquis, ou
a fes Vaflàux , fous les hautes Juftices defqucls lefdits Biens fe
aouveroicntailis : Lefdits de Metz fbutenans au contraire, lefdits
Droits de Régale ÔC autres leur appartenir cfdits Villages ; & da
vantage» que fuivant les anciens Traitez de Paix autrefois faits
entre les Ducs de Lorraine & de Bar, &c eux, &£ notamment par
celui de l'an 13^5, ils avoient pouvoir d'acquérir audit Duché de
Bar Fiefs, avec la permiflîon des Seigneurs defdits Fiefs,& Terres
de Poté & de Roture, en fatisfaifant aux charges desquelles ils
pouvoient être cliargez envers Nous &: les Hauts Jufticiers ; &
de plus, y pouvoir auffi fucceder à leurs pareils, fins tomber en
danger de ladite Coutume , finon pur le regard des originaires
du Barrois, rciidans efdics lieux de Metz 8c Pays Meffin. Prcten-
doient davantage lefditsProcureurs, droits de Bourgeoise,Entre
cour &: de Marché fur lefdits de Metz 8c Pays Meifin, dont lef
dits de Metz iè difent exempts.

Sur lefqucls difïerends, & pour régler & terminer à l'amiable,
le feu Roy Charles IX. que Dieu abfolvc, auroit commis M'An
toine Senneton, Concilier au Parlement de Paris# Prcfidcnr de
Metz : Et Nous Duc de lorraine Se de Bar, de la n&re, feu
M'Thierry de la Mothc, Confciller des nôtres, & Lieutenant
General au Bailliage de Bar -, le/quels Commiflàires fe ieroient
aflcmblcz a Nommeny, lieu neutre,accordé par les Parties audit
an 1560 Se 6$ fuivant, où pardevant eux ayant les Parties déduit
leurs Droits, Faits ôc Moyens,& fur iceux fourni de quelque
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preuve, tant par Titres, cjufc ParJTfaiojrjs, elles auroient été
réglées au principal ; Se cependant auraient aucuns Articles etc
réglez par provHion : à IVxejcùrîon dcfquels étans furvennës nou
velles concernions, lcfdksMaître jETcheyin,&Communauté de
Metz, pour les afloupir# éteindre, auroient ftipplié le Roy leut
vouloir permettre une a«trcCpnf^qicç.fl[iHtt| cUc j & à cet effet
auroit été commis le fîeur Viart, Cooicillfcr de lès Confcils d'Etat
Se Privé, Se Prefidentdudit Metz, par lettres Parcfttrsdu feize
Mars 1601. Et parNous Duc, par les nôtres du 1? Juin audit an,
auroient aufliété commis Me Jacques Bojjmon,Concilier d'Etat
des nôtres, Se Préfident aux GrandsJours de S. Mihiei > Se George
Maimbourg, aufli Confcilier des nôtres, Se Maître -des Requêtes
ordinaire de nôtre Hôtel; leiquels Commiflaircs fc leroient a£
femblez és mois de Juin &: Juillet de ladite année i«îoi,cnlaVille
de Toul ; & les Parties ouïes en leurs demandes & défeoiès, les

auroient appointées à bailler Se articuler par écrit leurs faits aa
principal, Se fur iceux contefter : Se néanmoins pour cette confi-
dération,laditeAflémblée auroit été reniife au lieu deNommeny,
où s ctans derechef lefdits Commifliures aflcmblez es mois de

May, Juin & Juillet 1605, auroient repris les derniers erremens
des précédentes Conférences, Se derechef ouï lelxiitès Parties,
Se veu leurs demandes Se défenlês, lettres, titres, Se produ&ions,
Se iccllcs bien conlidérées, s ctans lefdits Commiflaircs trouvez

contraires en leurs opinions , auroit été avile ,qu'il ii'yavoit
moyen plus expédient pour compofer les différends, & maintenir
une bonne Paix entre les Sujets defdits Pays, que de faire,par un
mutuel Accord & Traité abfolu, divifion Se partage defdits Vil
lages , Se régler les autres choies contentieufes à l'amiable, fous le
bon plailîr Se confentement du Roy Se de Nous Dite ; ceque Sa.
Majefté Se Nous aurions eu pour agréable ; comme aufli les Maî
tre Efchevin, Treize, &: Communauté de Metz, par les lieurs Ni
colas Maguin, n'agueres Maître Efchevin dudit Metz, Se premier
Treize en la Juftice dudit lieu, Charles Sertorius, Nous Feriet
ConfeLller, Se Goullon Secretaire de ladite Cité, leurs Députez,
fondez de Pouvoir & Procuration exprellè, du 13 Avril dernier»
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"6c depuis confirmée par autre Délibération prife en leur Afîcm-
blcc pour la réfolution particulière de la difficulté avenue fur la
ceflion & délaiilèment du lieu de Corny, fuivant l'Aâe Se Pro
curation for ce pallée à nous Ferict, du 2.5* jour de May dernier :
Pourlcffctduquel accord,& diviiiondefdits Villages,fùivantles
Articlcsfur ce propofez tic part Se d'autre ; Nous Duc,d'une Mrr,
Se Feriet eldits noms, (bus l'authorité de Sa Majefté, d'autre, en
avons tranfigé Se accordé ainfi qu'il s'enfuit.

Sçavoir eft,qu'à Nous Duc,&: â nos Succeflèurs Ducs de Lorraine
Se de Bar, privativement des Maître Efchevin, Eftats & Commu
nauté de Metz, &: ainli nous Feriet en leurs noms, Se de l'autho
rité que deifiis, lui en avons fait ceilîon, quittance Se tranfnorc ;
Seront, appartiendront,& demeureront en tous droits de Regale,
Souveraineté, Reflbrt Se Jurifdi&ion, les Châteaux, baflè-Cour,
Maifbns , Villages , Bans Se Finales entièrement de Pange,
Mont Se Cxiligny déchargez de Fiefs, Se autres chofes prétendues
par l'Abbé de S. Vincent, dont ils font tenus ; Se a ledit Feriet
promis Nous en faire la ceflion, quittance Se tranfport par ledit
Abbé dedaas iix femaincs après la datte des Prefentes : Encore
Nous appartiendront Se demeureront en mêmes Droits les Vil
lages de Corny, Saulny, Ban de Fremecour, avec toutes leurs
appartenances Se dépendances, fins aucunechofe retenir ni ré-
ferver : Et aufdits Sieurs Maître Efchevin, Trois Eftats& Com

munauté dudit Metz, nous Feriet, l'acceptant amli en leurs noms,
feront, appartiendront, & demeureront du tout à toujours, &:
paiiiblement & perpétuellement en tous Droits de Régale, Fief
& Jurifdi&ion, les Châteaux, baflè-Cour, Maifons, Bans Se Fi-
nages entièrement de Louvigny, Jouy, Marly, Pornoy-Ia-Che-
tifve, Cuvry, Ban S.Martin lés Metz , avec ce qui en dépend à
Sainte Ruffinc, Vigneulle, Moulins, & autre part. Et outre ce,
Nous Duc, avons aufdits Maître Efchevin, Eftats Se Communau
té de Metz, cédé &T tranfporté,tant pour Nous que pour nos Suc
ceflèurs Ducs de Bar, du tout, dés maintenant & à toujours, tous
les Fiefs, Devoirs, Jurifdichons féodales, & Serment de fidélité,
defquels nos Vaflàux defdits lieux Se Villages Nous étoient Se
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font encore de prcfent tenus Se obligez > les déchargeant à ccc
effet de leur Serment de fidélité, devoir & Jurifdi£hon féodale,
que Nous avons efdits lieux & Villages, tins aucune choie réfer-
ver. Et fi aucuns defditsVaffaux&:Détenteurs defdits Fiefs croient

refufàm de rendre lefdits hommage Se fidélité aufdits de Metz,
Nous Duc,avons promis & promettons les y faire contraindre
par toutes voyes ducs Se requifes. Et pour récompenfe defdits
Fiefe, Devoirs, Serment de fidélité& ]urifdiéHon féodale-, Nous
Ferict efdits noms que defîus, Se de l'authorité Se con/entcmcnt
de SaditeMajefté, avons cédé, quitté, délaifféSe tranfportéauïïi
dés maintenant, du'tout à toujours, audit Seigneur Duc, pour lui
Se fes Succefleurs, tous les Droits de Régale Se Junfdiction que
lefdits Maître Efchevin, Eftats&Communauté de Metz ont Se

leur appartiennent au Village de Morville,fur le Ban de S Ar-
nould, Se Sujets y réiidans fous la Haute, Moyenne Se bafle Jufti-
ce dudit Sieur Abbé dudit S. Arnould , dont lefdits de Metz ont

la jouïflànce, qui leur cft adjugée à la Conférence tenue audit
Nommeny en ladite année 1563, pour en jouir comme ci-deflûs,
par Nous Duc Se nofditsSuccefleurs,pleinement, paifiblemcnt
& perpétuellement : A laquelle ceffion lefdits Sieurs Maître Ef-
chevin, Eftats &: Communauté de Metz, Se ainfi Nous Ferier,
le promettons, feront tenus faire confêntir lefdits Sieur Abbe Se
Religieux dudit S. Arnould. Avons auffi convenu Raccordé de
part Se d'autre, que les Châteaux de Pange &: celui de Louvigny,
ne fe pourront aucunement fortifier , & demeureront en 1 état
auquel ils font à prefent ; fauf toutefois aux Propriétaires d'iceux
d'y drelîer autres Edifices Se Bâtimens propres Se commodes a
leurs habitations Se ufages, pourvu qu'ils ne foient de défenfc
contre le canon. Pourront auflî efdits lieux Se Villages partagez,
Se refpc&ivement cedez & délailfez par le prcfent Traité, établir
Se ftatuer pour l'avenir telles Loix, Coutumes & Ordonnances
que bon femblera, a Nous Duc Se aufdits de Metz ; Se a la charge
que pour le paflé, tant pour fucceflions que pour autres droits
échus Se acquis ci-devant, avant la datte desPrefentes, les Parti-
ailiers feront réglez félon les Coutumes générales Se locales,ju£

Zz iij
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ques ici obfervées efdits lieux > aufquels droits n'eft aucunement
dérogé par ces Prefentes. Et {x>ur alîurer de plus en plus l'amitié,
bonne voiûnance Se familiarité telle qu'elle a été par le pallc de
part Se d'autre, avoas accordé que la liberté du commerce Se
communication entre les Sujets defdits Pays Se Duché, fera main
tenue Se continuée librement pour les Marchandées, Vivres Se
Denrées partans de nos Terres Se Seigneuries, Se de celles dudic
Metz &: PaysMeffin, 8c y paflans, en payant les Droits des an
ciens Péages Se autres droitures, telles qu'elles le payoient dix ans
avant ladite Conférence tenue àNommcny l'an 1560, tant feule
ment ; à charge toutefois de n'y commettre fraude ni abus : Et
que pout^y obvier de part Se d'autre, nos Sujets, félon les occur
rences , feront tenus de bailler gages 8e cautions fur les lieux aux
quels les Impôts fe payent, d'envoyer certification valable, que le
tout defdites Marchandées Se Denrées aura été mené efdits lieux»
Se difhibué fans fraude ; &: qu'y étans menez, s'ils font après tranf
portez Se conduits hors, en ce cas tous droits de Pafîâge Se Impôts
devront être acquittez en chacun lieu. Sera aulfi loifible à Nous
Duc, Se à nos Sujets de nofdits Duché Se Pays, comme auiïi auf-
dits de Metz Se Pays Mellin,tant Ecclefîaftiques que Séculiers, de
tranfporter Se mener hors librement toutes les Rentes Se Revenus,
que Nfous, eux Se nofdits Sujets de part Se d'autre y avons Se pof-
fedonSjCn payant les anciens Péages impofez dix ans avant ledit
an 1560 : Seront néanmoins lefdits de Metz fujets pour les biens
Se revenus fituez efdits Duchez à toutes Aydes Se Importions
générales qui feront faites fur les Biens, Terres, Rentes Se Reve
nus allîs efdits Pays, ainfi que les naturels Sujets d'iceux. Et en
tant que touche le droit de forfuyance Se reprefentations d'héri
tiers abfens, Nous Duc, avons accordé Se octroyé, que lefdits de,
Metz ceux du Pays McÛln, qui poflèdent bien prefêntemenc
au Duché de Barrois, par acquêt fait de nôtre penruffioi^cn jouïf.
fent eux Se leurs héritiers ab inttfiat ,tant en ligne direde, que
collatérale ; Se au cas que ci-aprés ils de Metz Se Pays Meffin,
prefens&à venir, y veuillent acquérir ou fucccder à aucuns, fe
ront tenus en obtenir nôtre permiffion, fous les charges Se condi-
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rions qu'il Nous plaira & à nos Succcfleurs ; &C /ans laquelle Per-
miflion ils ne pourront pofleder aucuns biens audit Duché de
Barrois> que fujccs à ladite Coutume : Et néanmoins ayans une
fois obtenu ladite Pcrnuflion, elle fervira tant pour eux que pour
leurs héritiers, fans plus être fujets à ladite forfuyance, pource
qu'ils en auraient une fois obtcnu/aiiànt apparoirdefditcsPermit
fions, & iâtisfaiiànt aux charges & conditions d'icclks. Et quant
aux prétendues Bourgeoises, Droits de Marché & cTÉnrrccours,
Nous Duc, Nous nous en fbmmes pareillement démis & dépor
tez par ledit Traité ; par le moyen duquel, ainfi fait & accordé,
fous l'authorité,pouvoir &: confentement de Sa Majcfté, à l'yard
defdits de Metz, demeurent tous lefdics différends déduits par les
précédentes Conférences, du tout afloupis & terminez : Promet
tant de pan & d'autre, Nous Duc, tant pour Nous, que pour nos
Succefleurs, &:NousFerictefdirs noms, fous ladite authoricé &

confentement de Sa Majcfté, de garder, entretenir & obferver
inviolablement chacun de droit, Nom le prefent Traité, lequel
Nous Ferict avons d'abondant promis &: nous fommes expreiTe-
inent chargez & obligez faire ratifier par lefdits Sieurs de Metz
dedans lefdites iix femaincs en tous fes points & articles, félon
la prefente forme &: teneur : Et pour plus grande afîùrancc de cc
que deflùs, Nous Duc, avons icelui fîgné Se fait contre-fîgner par
l'un de nos Secrétaires d'Eftat, & y fait mettre & appendre nôtre
grand Sccl ; Et NousFeriet, icelui aufli figne és noms que deflus,
defdits Maître Efchevin, Eftat &Communauté de Metz, & y fait
mettre & appendre le Scel Commun de ladite Ville, & le fait
contresigner du Sccretaire d'icelle. ANommeny le dix-huitiè
me jour de Juin mil Gx cens quatre.
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RATIFICATION

Du Traité fait avec la Ville de Metz, vérifiée en la

Chambre des Comptes de Lorraine le premier
Juin 1701.

Vu 17 lévrier 1701.

LEOPOLD par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine,Marchis, Duc de Calabre, Bar, Gueldres, Roy de Jcrula-
1cm, Marquis dcPont-à-Mouflon Se de Nommcny,Comte

de Provence , Vaudémont, Blamont, Zutphen, Sarwerden,
Salm, FaJkcnftein, Scc. A cous ceux qui ces prefèntcs verront, "
Salue. Les Maître EfcJicvin, & Gens des trois Ordres de la Ville

de Metz, ayant prétendu qu'on auroit faic depuis peu dans nos
Etats une Impolition fur les Vins étrangers, qui donnoit atteinte
à la liberté du Commerce réciproque, établi entre nos Prcde-
celfeurs Ducs, &: Iefdits Maître Efclievin, & Gens des trois Or
dres de la Ville de Metz Pays Meflin, par les anciens Traitez,
& notamment par celui fait à Nommcny le i8Juin 1604. Et en
ayant fait leurs Remontrances à Sa MajeftcTres-Chrétienne, elles
atiroient été communiquées à nos Envoyez en Cour de France,
lcfqucls ayant prétendu que Iefdits Maître Efchcvin &C Gens des
trois Ordres de la Ville de Metz & Pays Melfin, avoient eux-mê
mes commencé par l'Impolition qu'ils avoient auparavant Élite
fur l'entrée des Vins de nos Pays dans la Ville de Metz, de con
trevenir auldits anciens Traitez ; ils auraient offert de nôtre part
d'en venir à une Conférence, pour terminer tous différends : De
forte que les Parties ayant également recherché les moyenne
rétablir la bonne correfpondancc & liberté du Commerce, Ief
dits Maître Eichevin & Gens des trois Ordres tic la Ville de Metz,

après en avoir obtenu permijfion de Sadite Majefté, auraient
pour
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pour cet effet envoyé en nôtre bonne Ville de Nancy leurs Dé
putez , lefquels avec les Conimiflàires par Noie nommez, onde
dix-fcpticme Février dernier, arrêté, conclu Se figné en nôtredite
Ville de Nancy, un nouveau Traité pour le rétabliUêment de la
bonne correfpondancc,& liberté du Commerce réciproque en
tre nos Sujets,& ceux defditesVille de Metz & Pays Mcmn ; le
quel a été ratifié par lefdits MaîtreEfchevin,& Gens des trois
Ordres dudit Metz, le vingt-deuxicmc dudit mofsdcrFévrier, &
même confirmé par les Lettres Patentes au grand Scel de Sa Ma-
jefté, du 11 Mars dernier. Et d'autant que pour avoir fbn plein Se
entier effet, il doit auffi être par Nous confirmé ; Sçavoir faifons,
qu'ayant duëment veu Se examiné en nôtre Confèil leditTraité»
dont Copie authentique eft ci-attachée fous nôtre Contre-fcel,
Nous l'avons permis, confenti, approuve, validé, authorife, con
firmé Se ratifie ; permettons, confèntons, approuvons, validons,
authorifons, confirmons Se ratifions par ces Prefcntes, fignées de
nôtre main t Voulons,Ordonnons & Nous plaift, qu'il tertefon
plein Se entier effet, Se que de la part de nos Sujets il foit gardé,
entretenu, fuivi Se obfervé de point en point félon fa forme Se
teneur. Si donnons en mandement à nos trcs-chers Se féaux
les Préfidcns, Confeillers &: Gens tenans nôtre Cour Souveraine
de Lorraine Se Barrois, Préfident, Confeillers Se Auditeurs de
nôtre Chambre des Comptes de Lorraine, Se à tous autres nos
Officiers & Jufhcicrs, chacun ainfi qu'il appartiendra, que ces
Prefentes,avec ledit Traité, dont Copie eft ci-jointe,ils faflènt
lire, publier, enregiftrer, garder, fuivre, cffe&uer Se executer, SC
de leur contenu faire jouir Se ufer lesBourgeois&: Habitans de la
Ville de Metz& PaysMeffin,pleinement& paifiblement ; ccflànt
Se faifant cefler tous troubles & cmpcchemero au contraire; à
condition qu'ils laiflèront jouir réciproquement de pareils Droits
fur eux, tous les Sujets de nosDuchez deLorraine& Barrois, Se
Terres de nôtre obéifTance : Car tel eft nôtre plaifir. En témoin
de quoy Nous avons aux Prefentes fait mettre &: appendre nôtre
grand Scel. Donne en nôtre Ville de Nancy le vingt-cinquième
Avril, l'an de grâce mil fêpt cens un. Signé, LEOPOLD.

Aaa
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Et fur le reply , Par Son Altcflc Royale, Mahuet. Rfgijlratê,
5 DE LA FALLOIZE.

S'enfuivcnt les Articles contenus au prejent Traité.

SUr cc qu'en l'aimée derniere Meilleurs les Maître Efchevinr&: Gens des trois Ordres de 1^ Ville & Cité de Metz, prefen-
terent leur Requête au Roy, par laquelle ils expoferent à Sa Ma-
jeffcc, que les anciens Traitez paflez les années 1370,1490,1495 r
1551,1563,1576,1585,1590, & 1594, entre les Ducs Prédecefleurs
de S.AR.& eux, notamment celui qui eft vulgairement appel-
lé le Traité de Nommeny, du 18 Juin 1604, maintenoient la liber
té du Commerce Se communication entre les Sujets des Pays &:
Duchez de Sadite A. R. & de la Ville de Metz & Pays Melfin,
pour les Marchandées> Vivres & Denrées partans de/dits Duchez
6 Pays, & dudit Metz Se Pays Meflin, & y pa/îànt, en payant
feulement les Droits des anciens Péages &: autres droitures, telles
que l'on payoit dix ans auparavant l'année 1560; Se qu'au préju
dice defdits Traitez S. A. R. avoit par Ton Ordonnance du huit
Novembre 1699, impoli* un Droit de iix francs Barrois fur cha
cune mefure de Vin étranger,qui fèroit amené dans (esEtats^
pour y être confommé, fans en excepter les V ins de Metz Se
Pays Meffin , dont l'entrée doit être libre, même des droits de
Haut-Conduits , pour cc qui eft du cru & concru deldits Habi-
tans de Metz & Pays Meflin.

Que le même Tmité de 1^04, vouloir encore, qne ]K>ur obvier
aux fraudes qui pourroient être commifes de part & d'autre con
tre les difpoiitions, les Sujets,félon les occurrences, fniîent tenus
de bailler gages Se cautions fur les lieux où les Impôts devraient
ctre payez, pour afliurance qu'ils y renvoyeroient certifications
valables, que lcfditcs Marchandifes Se Denrées qu'ils y kroient
pafler, auraient été menées Se diflribuées fans fraude aux lieux,
de leurs destinations.

Que néanmoins un Juifde Metz venant par Bateau de Trêves
audit Metz, a été contraint par le Commis du Bureau de Nirtel»
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<î'y faire décharger Ces Habits, Hardcs & Effets, où ce Commis
les retint faifis, pour l'obliger d'acquitter les droits d'Entrce,
n'ayant pas voulu fê contenter des fiwmiffions que ledit Juif lui
faifoit d y prendre un Acquit à Caution, & de le lui rapporter
certifié, que le/Hits Effets auroient été conduits audit Metz.

Que quoi que les Marchands Se Habitans de la Ville de Metz
ne doivent aucun Droit pour l'Entrée ni pour la Traverie des
Marchandiiês qu'ils tirent pour Metz de Lyon » Languedoc, ÔC
autres Provinces, les Commis des Bureaux qui font établis aux
Entrées de Lorraine Se Barrois, où ils devroient feulement pren
dre des Acquits à Caution d'y rapporter Certificats valables, que
les Marchandiiês qu'ils y auront raitpafler, auroient été condui
tes à Metz, pour y être diftribuées iàns fraude ; ne laiifent pas
d'obliger ceux qui les conduifent,d'acquitter lefdits droits d'En
trées Se de Traverfes,& de prendre efdits Bureaux des Acquits
de Paye, qu'ils affeûent de donner fous les noms de Conducteurs
Se Voituriers ; au lieu qu'ils devroient les donner fous les noms des
Marchands pour le compte defquels les Voitures font faites.

Que lorsque leurs Marchandifes font arrivées fur le Port prés
de Nancy, pour y être embarquées, le Fermier du Croihe leur fait
payer des Droits extraordinaires , Se a exigé vingt& un fols iix
deniers par cent pelant dcfditcs Marchandiiês, au lieu de trois
gros Barrois qu'ils avoient accoutumé de payer.

Et enfin,qu'encore que Sa Majcfté ait accordé à la Ville de
Metz le cours de la Molèlle dans l'étendue de Metz Se du Pays
Meflîn, néanmoins la Chambre des Comptes de Lorraine a feule
établi un Coche par Eau, de Nancy à Metz, qu'elle a affermé au
profit fcul du Domaine de Lorraine.

Cette Requête ayant été communiquée à Mr. le Marquis de
Torcy, Miniftre Se Secrétaire d'Etat , à Mrs. les Envoyez de
S. A. R. en Cour de France, Se le Député que la Ville de Metz
avoit à Paris, en ayant confère avec eux, ils lui firent entendre
que la Ville de Metz avoit été la première à contrevenir aux an
ciens Traitez Se Concordats, par l'Impoficion qu'elle avoit ci-
vlcvant mife,de quinze fols tournois fur chaque pièce de Vintjut

Aaa ij
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y entreroit, venant de Lorraine &: Barrois : Et par les défcnfê$
quelle avoir fait du depuis d'y laiiîcr entrer aucuns Vins venans
des Pays Se Etats de S. A. R. Et encore par quantité d'autres nou-
veautez contraires aux anciens Ufâges, & a la diipofition dudit
Traité de 1604, qui établit une liberté de Commerce de toutes-
fortes de Vivres, Denrées & Marchandées : Mais que fi Meflieurs
de Metz le defiroient, leurs plaintes & prétentions réciproques
pourraient être réglées à l'amiable, fans que Sa Majeftc en fût
davantage importunée ; cela pouvant être fait,en fiipprimant de
part & d'autre toutes les nouveautez dont on fe plaignoit refpe&i-
vement:Ce qui auroit porté le Député de la Ville de Metz d'en
donner avis à Meflieurs les Maître Efchevin Gens des trois Or

dres de ladite Ville. Enfuite de quoi, l'affaire ayant été mile en?
négociation avec Meflieurs lesMtniftres de S. A. R. & les Parties
ayant également recherché les moyens de rétablir entre les Sujets
des deux Etats, la bonne correfpondance, &: la liberté de Com
merce , qui y avoir été fi utilement établie par lefdits Traitez &:
Concordats, mefdits Sieurs les Maître Efchevin , & Gens des
trois Ordres, en ont rendu compte à Monlieur de S.Concert:,
Confêiller du Roy en fes Confeils, Maître des Requêtes ordinaire
de fbn Hôtel, Intendant en la Généralité de Metz ; & ayant ob
tenu de Sa Majefté la permiflîon d'envoyer leurs Députez crt
cette Ville, pour traiter &C tranfiger defdits différends, circonftan-
ces 8c dépendances, avec les CommilTaires qu'il plairoit à S.A.R.
de nommer, ils ont, par A&e fait en leur Ailemblée générale
tenue en l'Hôtel de la Ville de Metz , le 2.1 Décembre der

nier, approuvé de mondit Sr.deS.Contcft, commis & député
Me. Antoine Geoffroy Prêtre, Chanoine de l'Eglife Cathédrale
de Metz, Meflïre Mathias Dorthe,Chevalier, Seigneur de Gri-
gnon, &c autres lieux, Me. François Georgin, Seigneur de Mar-
digny, Confêiller du Roy, Procureur de S. M & de la Ville de
Metz, Se Me. Louis Lançon, Seigneur de Sainte Catherine, Con
cilier du Roy au Bailliage & Sié£c Préfidial de la même Ville, &
l'un des anciens Magiftrats d'icclle. A cet effet, lefdits Sieurs
Députez de la part de Meflieurs les Maîcre Efchevin, & Gens des
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trois Ordres de la Ville &Citc de Metz, fondez du Pouvoir qui
leur eft donne par leRéfultat dudit jour zi Décembre dernier,
dont Copie coflationncc par le Secretaire, 6c fcellée du grand
Scel de ladite Ville, eft demeurée jointe aux Prcfèntes, compa-
rans en perfonnes , d'une part : Et Meflire Marc-Antoine de
Mahuet HBardh, Seigneur de Lupcour, Goyvillcr, & autres lieux,
Confeiller & Secretaire d'Etat de S. A. R. Intendant de fa Mai/on

& de Tes Finances 1 Meflire Jean-Bapcifte deMahuet, Chevalier,
Seigneur de Saulcy, &c. Confeiller d'Etat de Sadite A. R. &
Premier Préfident de la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois i

Meflire Gabriel François d'Armur, Chevalier, Seigneur de Ger-
béville, aufli Confeiller d'Etat de S. A. R. Maître des Requêtes
ordinaire de fon Hôtel, ÔC Meflire Charles. Arnould Vignolles,
aufli Chevaher, Confeiller d'Etat de S. A. R, Procureur General
en lès Chambres des Comptes de Lorraine & Barrois, Commif- -
faircs nommez par S. A.R. d'autre part} font convenus, fous le
bon plaiiîr de Sa Maj efté, & de Son Alteflê Royale î S ç a v o i r ,

Que Meilleurs les Maître Eichevfn ,& Gens des trois Ordres
de laVillc & Cité de Metz, fupprimeront, fi ja n'eft fait, les Droits
qu'ils avoient impofez fur l'Entrée des Vins provçnans des Pays
Se Etats de S. A, R. &: lèveront lefdites Défenfes qu'ils, avoient
faites d'en laiflèr entrer dans Metz & le Pays Meflin, fans qu'elles
puiflènt être rétablies à l'avenir ; en forte que ûiivant les anciens
Traitez & Concordats, l'Entrée, Vente &: Débit en foit libre

dans leur Ville &Pays, de même que celui qui eft de leur cru &
concru, pour lequel l'on ne paye depuis la Saint Martin de cha
cune année, jufques au commencement des Vendanges fuivantes,
pour tous droits d'Entrée dans Metz, qu'un gros Meflin, faifanc
huit deniers tournois, pour chacune Pièce de huit à-neufHottes.

Moyennant quoy S. A. R. conformément aufdits Traitez &
Concordats , affranchira l'Entrée, Vente & Débit des Vins de
Mets & Pays Meflin dans les Pays &Etats, des Droits qu'elle a
impolèz Se pourra impofer à l'avenir fur l'Entrée, Vente &: con-
fommation des Vins étrangers ; en forte que lefdits Vins de Metz
&Pays Meflin puiflènt y être amenez, vendus Se débitez avec

Aaa iij
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les mêmes libertés, franchifes 6c exemptions, que ceux qui font
du cru 6c concru de fes Pays & Etats.

Convenu néanmoins que conformément aufdits Traitez 6c
Concordats, ceux qui feront entrer ou fortir defdits Etats 6c Pays
de S. A. R. des Vins , Vivres, Marchandifès & Denrées prove-
nans même de leur cru 6c concru, feront tenus-d'acquitter les
anciens Péages dans les lieux 6c Bureaux de leurs partages ; les
quels anciens Péages ont été reconnus conlifter aux droits de
Hauts-Conduits,dont les Tarifs feront joints aux Prefentes, pour
fervir à l'acquit defditsDroits, par rapport aux diiFerens lieux où
ils font établis, 6c où ils étoient en 1670. Et qu'outre ce,ils feront
tenus d'acquitter les Droits établis par le Tarifdu mois de Dé
cembre 1604, fur l'Entrée des Vins étrangers,Chevaux, Bcfhaux,
6cc. ainfî 6c de même que les Sujets de S A. R. font obligez de

• le fiiire.

Les Habitons , Marchands 6c Négocions de la Ville de Metz,
& Pays Meflîn, qui tireront des Vivres, Denrées 6c Marchandifès
des Pays 6c Etats de S. A. R. ou qui y en feront traverfer, pour
être menez , diflribuez, débitez 6c confbmmez dans Metz ou
Pays Meflîn, ne feront tenus d'acquitter aucun autre droit d'En
trée ni deTravcrle.

Ils feront feulement obligez de prendre des Acquits à Càu-
tion, lefquels leur feront délivrez fans débalcr,par les Commis
des Bureaux établis pour la perception des Droits portez par les
Ordonnances 6c TarifdeLorraine. Seront lefdits Acquits à Cau
tion expédiez iur les noms des Marchands qui les feront entrer
6c palier, ou qui font dénommez dans les Lettres de Voitures,
& non fur les noms des Voituricrs qui les conduiront feulement;
en donnant néanmoins par eux Gages 6c Cautions, conformé
ment aux Concordats de 1604, de renvoyer daas quinze jours au
plus tard lefdits Acquits à Caution certifiez, dans les Bureaux où
ils les auront pris, ou au Bureau Général, établi à Nancy ; à faute
de quoi ils feront tenus d'acquitter Icfdit^Droits, comme les Su
jets de Son Alteflc Royale.
- Et parce que j>ar lefdits Traitez &c Concordats, 6c notamment
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par celui du 18 Juin 1604, il eft exprertement porté, qu'au cas que
les Marchandées, Vivres &: Denrées qui feront paflees pour Metz
&c PaysMcflùvTur Gages & Cautions, fcroi<riK en après cranipor-
tées hors ladite Ville & Pays Mefïin, toi» droits de; Partages &Ç
Impôts devront ctremdifondement acquittez en chacun lieu,
pour éviter les fraudes qui pourroient être commifes à cetégard,
en faifant porter ailleurs les Marchandilcs &c Denrées, tant du
Pays qu'Etrangères, que l'on aura tirées, fait entrer ou traverier
pour Metz & Pays Mertin. ,

Il a été convenu, que Meilleurs de l'Hôtel de Ville de Metz
commettront -un Efchevin dudit Hôtel de Ville, pour certifier les
Acquits à Caution,que leurs Marchands ou Négocians prendront
dans les lieux &c Bureaux de leurs partages ; 8c qu'au cas qu'après
qu'ils les auront reçus, &. fait décharger dans Metz,,iis lesfaflent
dans la fuite pafîer en tout ou en partie, dans les Pays étran
gers , comme Thionville, Luxembourg, ic autres lieux, ils fe
ront tenus de donner au même Efchevin qui aura certifié leurs
Acquits à Caution, une déclaration exa#e de tout ce qu'ils 1er
ront fôrtir, ou vendront en gros pour lefdits Paysétrangers, avec
les Droits qu'ils en auroient dû acquitter, fuivant les Ordonnan
ces 6c Tarifs de Lorraine ; lefquels Droits feront par lui remisé
celui ou ceux qui feront prépofez par les Fermiers de Lorraine,
faut à informer du recelé : Et en cas qu'il s'y trouverait de la
fraude &: contravention, lefdits Fermiers de Lorraine pourront
pourfuivre les contrevenans pardevant Meilleurs les Maître Ef-
chevin & Efchcvins de la Ville de Metz, qui ferontobligez de les
juger fuivant la difpofition Se rigueur des Ordonnances & Tarifs
de Lorraine.

Pour prévenir & terminer les diflficuirez qui font nées, Se
pourroient naître tlans Metz, au fujet des partages Se traverk-s
des Sels de Lorraine, tant par Eau que par Terre, il eft convenu,
qu'en fuivant le Tarif de la Ville de Metz, du 18 Octobre 1505,
le Char chargé de Sel, payera feulement pour tous Droits, douze
deniers Meflins, faiiànt huit deiucrs tournois -, la Cliarette fix

deniers Mefiîns, fa liant quatre deniers tournois ; &: que le Muii
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ou Tonneau de Sel partant par Eau, payera fculei»ent douze
dcniersMeflîns, faifant huit deniers tournois.

Quant aux arrêts 6c failles que le Commis du Bureau de Nittel
a fait des Habits, Hardes & Effets qu'un Juif, venant de Trêves,
y faifoit pafler pour Metz, pour être payé des droits d'Entrée,
ladite faifie a été reconnue bonne, attendu que ce Juifn etoit pas
Habitant de la Ville de Metz, mais unJuifétranger.

Reconnu pareillement que la plainte que mcfdits Sieurs les
Maître Efchevin,&Gens des trois Ordres avoient fait au fujet
de la perception des Droits qu'ils ont dit que le Fermier du Crofne
faifoit payer à leurs Marchands, étoit mal fondée ; parce qu'il a
été vérifie que les vingt un fols ilx deniers que leurs Marchands
ont payé, ont été pour raifon du millier pefant des Marchandifes
qu'ils y ont fait embarquer, & non pas du quintal, ainfi qu'ils
l'avoient expofe ; le Tarif ôc Règlement fait pour la perception
des droits du Crofne, juftifiant qu'en l'année 1666, & fuivantes, il
y étoit payé trois gros par cent pefànt des Marchandifes qui y
étoient embarquées : lequel Tarif fera pareillement joint aux
Prefentes : ayant été convenu que les Bourgeois & Habitans de
Metz,& Pays Meflîn, ne peuvent fe difpenfer d'y payer les mêmes
Droits qui y font payez ôc acquittez par les Sujets mêmes de
Son Altefîê Royale.

Quant à ce qui touche l'Adjudication faite en la Qiambre des
Comptes, du Coche par Eau de Nancy à Metz, il a été reconnu

ue ce n'étoit point une nouveauté, & que le prix de cette Ferme
evoit appartenir au Domaine de Lorraine i fauf à Meilleurs les

Maître EÏchcvin, & Gens des trois Ordres de la Ville de Metz,
d'en établir un de leur part, pour venir de ladite Ville à Nancy :
Et feront les Fermiers dudit Coche d'Eau confervez & maintenus

réciproquement dans la liberté de conduire toutes perfonnes 8c
marchandifes , & de charger librement pour leur retour dans
l'une & l'autre defdites Villes.

Et fur ce que mefdits Sieurs les Députez de la Ville de Metz
ont reprefènté, qu'il feroit de l'utilité commune des deux Etats,
à établir que les Adtes Se Contrat qui feront paflez pardevant

Notaire*



Traité avec îa pille dé Mel%. $77
Notaires Royaux rc(nions à Metz, ayenc hypotéque en Lorraine
&Barrois -, Se réciproquement que lesA&es Se Contrat qui fe
ront paiîez en Lorraine & Barroij, Terres Se Seigneuries de l'o-
béifïànce de S. A.R. pair les Tabellions Généraux Se Notaires
Gardo-nottts dddits Pays » portent liypotèque dans la Ville de
Metz, 6c Pays Meflin 5 il a été féfolu, fous le bon plaifir du Roy
Se de S. A. R. que les Actes & Contrats qui feront à l'avenir re
çus & paiîez pardevant lefdits Notaires Royaux Tabellions
Généraux, Notaires & Garde-nottes de Lorraine Se Barrois, Se
Terres & Seigneuries y annexées, porteront rcfpe&ivement hy
potcque cfdits Pays & Etats ; à charge Se condition néanmoins
que les droits de Bulletcc, Sceaux Se Tabclltonnage des Contracte
Réels,feront portez Se acquittez dans les lieux où ils dévoient
être pailéz naturellement.

Si ont promis lefdits Sieurs Députez pour la Ville de Metz &
Pays Mcilïn, de fiuvrc Se faire fuivre le prefènt Traité, Se d'en
apporter dans fix femaines la Ratification de Meilleurs les Maître
Efchevin, Se Gens des trois Ordres de ladite Ville, Se de faire
toutes les di ligences néceflaires vers Sa Mijeftc pour en obtenir la.
confirmation -, Se leldirs Sieurs Commitlàircs de S. A. R, de faire

les mêmes diligences à leur égard, pour en obtenir la confirma
tion deSadite Alteflè Royale. Fait double,& pafle à Nancy le
dix-feptiéme jour de Février mil fept cens un.

Et à l'inflant il a été mis és mains de mefdits Sieurs les Députez
des trois Ordres de la Ville de Metz, les Tarifs énoncez au pre
fènt Traité , en huit Pièces, cottées Se paraphées par première &
dernicre, par Mr. de Mahuct Premier Prélident -, Se es mains de
mefdits Sieurs les Commiflaires de Lorraine, Copie du Réfultat
defdirs trois Ordres, du vingt & un Décembre dernier, portant
leur Pouvoir, ligné du Secrétaire , Se fcellé du grand Scel de-
ladite Ville. Signé, Jeoftroy, avec paraphe, Dorthe,Georgin
de Mardigny, Lançon, M. A. MalKiet,avec paraphe, J. B. Mahuer,
d'Armur,&: Vignolles. Collationné a l'Original. Signé, Mahult.

Le Traité ci-dejfus a été enregiflré> tant en la Cour Souveraine,
fn'en la Chambre des Comptes de L«rraine.
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TRAITE'
Fait par M. le Marquis de Barbçfieux, Secrctaire cTEftat&det

Commandcmcns du Roy Tre^Chrétien au Département de
la Guerre, & Cluncclter de Tes Ordrcs,de la part de Sa Majcfté »
Et par M. Mahiiet, Confèiller d Lftat, Se Premier Président en
la Cour de Lorraine, Envoyé Otdinaire en celle de France, de
la part de Monfeigneur le Duc de Lorraine ion Maître, pour
Ce rendre réciproquement & de bonne fby les Deferreurs,

Du premier Novembre i6çç.

NOv s fous-ligncz Louis François Marie le Teilier,Secrétaire d'Eftat & des Commandemens du Roy Tres-Chrc-
ticn au Dép.irtement de la Guerre, & Chancelier de fes

Ordres, ayant ordre & pouvoir de SaMajeftc ; Et Jean-Baptifte
M.ihuet, Coniciller d'Eilat , & Premier Prcfidcnt en la Cour
Souveraine d: Lorraine, Envoyé Ordinaire en celle de France,
ayant ordre & pouvoir de Monfeigneur le Duc de Lorraine mon
Maître ; pour traiter cniemble des conditions fous lciquelles on
pourroit, |x>ur un bien commun, fe rendre réciproquement les
Deierceurs de part &: d autre ; Sommes convenus de ce qui luit,
& en avons drelTé le prefent Traité, pour être obfervé de bonne
foy à l'avenir. S ç a v o i r ,

Qu'il fera inceflamment donné ordre de part & d'autre aux
Çonmvjidans ou principaux OiHcieis des Places , Villes ÔC
Bourg>, de faire arrêter les Defertcurs qui viendront, &r de don
ner avis de leur détention au Commandant ou principal Officier

. de la Ville la plus prochaine de France, fi les Defertcurs font des
Troupes du Roy ; & de Lorraine, liles Defertcurs font des Trou
pes de mondit Seigneur le Duc de Lorraine.

(^ue le Commandant ou principal Officier de la Villeoù l'a
vis aura été donne, Icr.i tenu d'envoyer inceiîâmmenc quérir lef-
dits Defertcurs, & en nieme tems d'envojrçx de l'argent pour
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payer leur dépenfe ; cc qui ne; doit pourtant s'entendre que de
la fîmplc fublifbnce. : ... . ._ï •.... -

Les Deferteurs feront échus de p«irt & d'autre en prifon aufll
long-tenis qu'il faudra pour erj donner avis, 8c les envoyer quérir.

Ou ne, fera point obligé de la part deSa Majeflé de rendre les
Deferteurs des Troupes de Monléigneur le Diic de Lorraine qui
fe trouveront être Sujets du Roy ; de même qu'on ne fera point
tenu de la part de mondit Seigneur le Duc de Lorraine, de ren
dre les Deferteurs qui fe trouveront être nez fes Sujets. •

Convenu néanmoins que de part Se d'autre on rendra les Ar
mes , Equipages &: Chevaux, •

Il fera réciproquement défendu aux Officiers de part Se d'au
tre, de pourlu ivre &: enlever les Deferteurs de leurs Troupes hors
des Terres de robcï/lance de leurs Maîtres.

Il efl convenu que tous ceux qui ont defêrté de part & d'autre
avant le prefetftTraité, ne pourront être répétez^ fait double à
Fontainebleau , le 14 Octobre 1699. Signé, le T e 1,1.1 e jt >
& J. B. Mahuet.

-T E O P O L p par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Mar-
JL-chis , Duc dcCalabre, Bar, Gueldres, Roy. de Jerufalem,
Marquis du Pont-à-Moulîôn Se dç Nommeny, Comte de Pro
vence , Vaudcmont, Biamont, Zutphen , Sarwerden, Salin,
Falkenflcin, &£c. A tous ceux qui ces Prefcutes verront, Salut.
Ayant eu communication du Traité ci-dcffùs fait, touchant les
Deferteurs des Troupes du Roy Tres-Chcéticn , & ceux de nos
Troupes, Nous l'avons confirmé & ratifié en tous fes points.
Mandons & ordonnons à nos rres-chers & féaux les Prefidcns,
Confeillers, &: Gens tenans nôtre Cour Souveraine de Lorraine
&: Barrois , Procureur General en icelle , Baillifs, Lieutenans
Généraux, Prévôts des Maréchaux, leurs Lieutenans, Magiftracs
des Villes & Bourgs de nos Eftats, &: à tous autres nos Officiers
qu'il appartiendra, qu'ils ayent à le faire lire, publier &: regiftrer,
le contenu en icelui garder & obfcrver, f.ure garder &: obfèrver,
fans permettre qu'il y foit contrevenu directement ou indirecte-
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Ordonnance de Son Attejfe Royale, -
menr. Voulons qu'aux Copies desPrefentcs duement collatiar*-
nées par l'un de nos tres-chcrs ôc féaux Confeillers-Sccretaires
d'Eftat, Commandemens & Finances, foy foie ajoutée comme
à l'Original ^ C a r ainii Nous plaifl En foy de quoy Nous avons
figné ces Prcfcntes de nôtre main, & à icelles fait appofer nôtrq
Scel fecret. Donne en nôtre Ville de Nancy le premierNovem
bre 1699. Signé, L E O P O L D. Etplus bas, A. D. Mahuet,

XSaSEMEHCB35XaS0EKSE3ffiSSeX9ffiEKeMMSB

ORDONNANCE

De Son Altesse Royale, portant extinction
du. Droit d'Aubaine avec la France.

Verifée en la Çour Souveraine le trois Avril 1702,

LEO P O L D par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine te deBar, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre &c de
Gueldres , Marquis de Pont-à-Mou(fon"& de Nomrneny,

Comte de Provence, Vaudémont, Blamonc, Zutphen, Sansrer-
den> Salm, Falkenftcin, Sec. A tous ceux qui ces Prcfcntes ver
ront , Salut. Ayant jugé à propos pour le bien & l'avantage de
nos Sujets, de convenir avec le Roy Tres-Chrétien, des condi
tions ibus leiquejlcs on pourroir éteindre Ôc fupprimer le Droit
d'Aubaine, qui juiques a prefenc a eu lieu dans le Royaume de
France fur nos Sujets, &£ dans nos Eftats fur les Sujets de Sa M.
T. C à l'exception néanmoins de ceux qui font nez dans les
trois Evechez de Metz, Toul Se Verdun, PaysMcfîîn,&: autres

lieux, qui faifoient ci-devant partie du Duché de Luxembourg,
du Comté de Chiny, de la Lorraine du Barrois, qui ont été
cedcz à Sa M.T- C. par les Traitez des années 1661,166$,Se 1697,
lefquels font leur réfidence dans nos Eftats, ou qui y pofledent
des biens, lefquels font refpecHvement exempts îles Droits d'Au
baine, ainfi qu'il eft plus au long porté parla Déclaration de Sa
M. T. C du 14 May 1701, Se par la Nôtre donnée en conicqucn-
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<c le 28 du même mois : II a cré pour cet effet conclu, arrêté, Se
figné un Traicé le 24 Janvier dernier ,tant au nom de Sa M. T. C
qu'au nôtre, donc les Ratification? ont été échangées de part Se
d'autre, en la manière dont il avoir été convenu.

Et comme par un des Articles dudit Traité il cft porté, qu'auffi-
tôt après la Ratification il fera expédié des Lettres deDéclaration,
pour faire connoître la volonté de Sa M. T, G ÔclaNôtre,par
tout où befoin fera : Pour ces caufes, Se autres à ce Nous mouvan

tes, de nôtre grâce fpeciale, pleine puifîànaï,& authorité Sou-,
veraine, Nous avons dit, déclaré& ordonné , Se par ces Prefen-
tesdifons, déclarons & ordonnons, voulons Se Noas plaid, con
formément audit Traité, que pour l'utilité des Sujets communs,
Se pour leur procurer les avantages Se les facilitez de pouvoir
vivre enfemble avec une parfaite Union Se correipondance , il
n'y aura plus à l'avenir de Droit d'Aubaine entre les Sujets de Si
M. T. G Se les Nôtres » lequel Droit demeurera éteint Se fuppri-
mé de part Se d'autre ; en forte cjue les Sujets de Sa M- T. G Se les
Nôtres pourront en toute feurctc Se libertécommercerensemble,
contracter entr'euxdes mariages <5ûaUéanccs.y jouir des biens qui
leur appartiennent, ou qui Jeur appartiendront ci-aprés ,icn quel
ques Eftats Se Pays qu'ils ioienrfinicz, y en acquérir, de quelque
nature Se qualité qu'ils puiijfcnt être, les poflèder, &:en difpofcr
ainli que bon leur femblera qu'ils rclident dans les lieux où
lefdits biens Ce trouveront iîtuezV ou quils'nVréhdcntpas ; yre-
cueillir toutes Donations, Legs, ouSucoe/ïîom> avec pleine Se
entière liberté tic transférer leurs domiciles, Se de s'y habituer;
fans que pour raifon de cc ySe pour coufover leurs biens Se effets
à leurs héritiers naturels Se légitimes ^dcnifufans hers desElbits
de Sa M. T. G Se des Nôtres, où lefdits biens feront iituez, il l'oie
befoin aux uns ni aux autres,(fobtenir Lettres de Naturalité, ni de

payer aucunes charges, finances, indemnité,™ autres Droits, que
ceux que les Sujets naturels dudit Pays font ou feront tenus d'ac
quitter ; en pbfervanr Se fe conformant néanmoins pour la pof
feiîion &: jouïllance defdirs biens, aux Us & Coutumes des lieux
où ils fe trouveront fituez. Sr donnons en mandement à nos tres-.
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3 Si Déclaration de Son Ahejfe Roja.lt> \ .
' chers Se teaux les Préfidcns,G)nfcillers)<5>: Gens tenans notre Cour

Souveraine de Lorraine &: Barrois, Préûdent, Confcillers & Audi
teurs de nos Cliambres des Comptes de Lorraine Se de Barà
tous autres nos Officiers, Juftiacrs, Hommes &£ Sujets qu'il appar
tiendra , que ces Prefêntes ils forent lire, publier & regiftrer par
tout ou befoin fèra>&: le contenu en icelles garder &executer,faire
garder & cxecuter pleinement Se pailiblcment, fans permettre
qu'il foit allé directement ni indirectement au contraire, ceilanc
èc faifant celîer tous troubles Se etnpêchcmens ; nonobstant tous
Edirs,Ordonnances,Loix, Us, Coutumes, Se autres choies à ce

contraires ; aufqueilcs&aux dérogatoires des dérogatoires, Nous
avons dérogé Se dérogeons par ces Prefentes,pour ce regard feule
ment, Se fans tirer à confcquence : Car tel ç(l nôtre phufir. En foy
de quoy Nous avons à cefdites Pre/emes, (ignées de nôtre main,
Se contrc-fignées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat,
Commandemcns Se Finances, fait mettre & appendre nôtre
grand Scel. Donné en nôtre bonneVille deNancy le 15 Mars 1702.
Signé, LEOPOLD. Etplus bas,le BEcuE.Etfcellé du grand SccaUi

DECLARATION

De Son Altesse Royale, au fujetdes Pourvus de
Bcnefîccs dans le Royaume de France.

Ponnde à Luncvillc le 17 Juin 171$»

Vtrificc en la Cour Souveraine de Lorraine & B*rrw k foju'w 171 S'

LEOPOLD par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine Se deBar, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de CalabreyGucI-
dres, Mont ferrât,Charlevillc, Marquis de Pont-à-Mouflôa

Se dcNommeny, Comte de Provence , Vaudémont, Blamont,
Zutphen, Sarwerdcu, Salin, FalKenftcin, Sec. A tous ceux qui
ces prefentes verront, Salut. Sur l'avis qui Nous a été donné, que
depuis quelque temps il efi: furvenu plusieurs difficultez entre nos
Sujets, pourvus de quelques Abbayes, Prieurez, ou autres Benc-
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fîccs, donc les chefs-lieux Tont fituez dans nos Eflats, Se dont il dé
pend quelques biens Se revenus, fi tue?, dans les Effets du Roy Tres-
Chrêticn ; Se les Sujets dudit Seigneur Roy, pareillement pourvus de
quelques Abbayes, PriCurez, ou autres Bencfices, dont les chefs-lieux
font dans fes Eftats, Se dont il dépend pareillement quelques biens Se
revenus fituez dans les Nôtres ; en ce que ceux qui ont deflein de
mouvoir quelques contelbtions aux Pourvus defdits Bénéfices, foie
fiir le Titre, foit fur la pofïeffion qu'ils en ont, lefquellcs devroient
être naturellement portées pardevant les Juges fous le Rcflort de la
Turifdichon desquels les chefs-lieux defdits Bencfices fe trouvent éta
blis , cherchent, par un e/prit de vexation, à en dévoyer l'ordre, par
quelques failles qu'ils trouvent le moyen de faire interpoler fur quel
ques biens Se revenus qui en dépendent,lefquels fe rencontrent lituez
fous une autre Souveraineté, dans la veue qu'à l'occafion de la main
levée que les Pourvus defdits Bencfices auront intereft d'en obtenir
de l'autorité des Juges qui les auront pcrmilês, ils pourront trouver
lieu de les engager à fubir Juridiction pardevant eux, fur les con-
tcfhtions principales qu'ils ont intention de leur faire fur le Titre &
fur la poiîéfHon de leurs Bencfices -, ce qui c.iufe un dérèglement fen-
fiblc, auquel il eft à propos de remédier. Et comme Nous defirons
de faire ccfler les dilficulcez qui font mues fur ces fortes de matières,
Se prévenir celles qui pourroient être formées à l'avenir en pareilles
occafions entre nos Sujets & ceux de Sa M. T. C. Se que Nous fem
mes informez qu'EUe cil dans îes mêmes difpofitions, afin de main
tenir rcfpc&ïvcment entre nos Sujets le bon ordre Se la bonne intel
ligence, qui peut contribuer à leur tranquillité commune, &: à leur
avantage réciproque : Pour ces. causes , & autres à ce Nous
mouvantes, de l'avis de nôtre Confeil, Se de nôtre certaine fciencc,
pleine puiflânce,&r authorité Souveraine, Nous avons dit, déclaré
Se ordonne ; Se par ces Prefêntes, lignées de nôtre main, difons, dé
clarons , ordonnons, voulons &: Nous plaift, que les Sujets de Sa
M. T. C. qui feront pourvus de quelques Abbayes, Prieurez, ou au
tres Bencfices, dont les chefs-lieux feront fituez dans fes Etats -, Se
Terres de fon obéïllance, jouïiTcnt pleinement Se paifiblement des
biens Se revenus dependans defdits Bencfices, qui fe trouveront fituez
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dânsnosEftats, fins qu'ifs puiflent être troublez ni inquiétez en leur
paiiibîe jouïflànce, ni en la perception des fruits & revenus qui en
dépendent,de la part de ceux qui pourraient prétendre avoir droit
de leur en contefter le Titre ou la pollêffion -, fauf à eux à Ce pourvoir
par les voyes de droit, ainli qu'ils trouveront à faire, pardevant les
Juges fous la Jurifdicïion defquels les chefs-lieux defdits Benefîces fc
trouveront établis. Ordonnons que les Arrefts &Jugemcns concer
nons lefdits Bénéfices, qui auront été obtenus dans les Parlemens
èc autres Cours du Royaume de France, par ceux qui en /ont pour
vus, (oient exccutcz dans nosEftats &c Terres de nôtre obéi/lance,
fous les Pareat/s qui leur feront accordez par les Gens tenans nôtre
Cour Souveraine de Lorraine & Barrois ; pourvu néanmoins qu'ils
contiennent claufe rogatoire, & qu'ils foient fccllez du Sceau dudit
Seigneur Roy : Et en con/èquence , enjoignons à nôtreditc Cour
Souveraine de permettre aux Pères de la Million, Directeurs du Sé
minaire , établi dans la Ville de Toui, d'entrer dans la poflelîion Se
joui/lance de tous les biens & revenus iituez dans nosEftats, qui dé-
pendoient ci-devant dti Chapitre de l'Eglifê Collégiale établie à Li-
verdun, dont la iupprciïîon & l'union des Revenus d'icelle, au profit
dudit Séminaire, a été confirmée par Arreft contradi&oire du Parle
ment de Paris, du mois de Mars 1711, en lui reprefentant par le/dits
Religieux de la Mi/Don, ledit Arreft en bonne Se due forme, conte
nant ladite claulè rogatoire. Si donnons en mandlme.vt à nos tres-
chers Se féaux les Prdkicns, Coniêillers, Se Gens tenans nôtre Cour
Souveraine .fie Lorraine Se Barrois, & à tons autres nos Officiers Se

Jufticiers qu'il appartiendra, que cesPrefèntes ils failent lire, publier,
regiftrer Se afficher où befoin fera, Se le contenu en icelles garder Se
obferver, lans permettre qu'il y foit contrevenu directement ou indi- .
reclemem ; C a r ainii Nous piaift. En foy dequoy Nous avons aux
Prefcntes, (ignées de nôtre maru, Se contre-lignées par l'un de nos
Confeiliers-Secrétaires d'Eftat, Commandemens Se Finances, fait
mettre & appendre nôtre grand Sccl. Donné en nôtre Ville de Luné-
ville le xj Juin 1715. Signé, LEOPOLD. Et plus bas, Par Son Alccïïc
Royale, S. M l'Abbe'. Rtgijirata} D. PiEJiiUt. Pre G. Pejuun.
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	Arrest. Qui juge que l'action de Retrait lignager est réelle, & doit s'intenter pardevant le Juge de la situation des biens. Au Rapport de Monsieur de Rutant.
	Arrest. Qui juge que le Seigneur Foncier n'a aucun droit d'entrée & de bien-venue, mais seulement le Seigneur Haut-Justicier pour la moitié, & la Communauté pour l'autre. Au Rapport de Monfieur d'Hoffelize
	Arrest. Qui juge qu'il n'y a point d'action pour répéter l'argent perdu au Jeu de hazard , & payé ; & néanmoins condamne chacun des joueurs à une aumône.
	Arrest. Qui juge qu'une vente de Grains avant La récolte est comprise dans les défenses de ventes en verd.
	Arrest. Qui juge que la garantie générale comprend celle de la qualité du fond vendu. Au Rapport de Monsieur de Gondrecourt.
	Arrest. Qui juge que les Corvées ne sont dues que dans l'étendue de la Seigneurie à moins qu'il n y aie Titre au contraire. Au Rapport de Monsieur Huraut.
	Arrest. Qui déclare nul un Testament, pour avoir été passé pardevant un Greffier de Seigneurie seulement.
	Arrest. Portant Règlement pour la Police des Villages, & l'élection des Officiers.
	Arrest. Portant défenses de vendre de l'Arsenic, sinon aux conditions y portées.
	Arrest. Qui juge que les Officiers des Hotels de Ville sont en droit de connaître des contestations qui naissent des Fermes de Droits nouveaux, établis dans les Villes, à charge de les juger sommairement.
	Arrest. Portant Règlement pour la régie des Bois, dans un lieu dépendant de la Grurie de Gerbeviller.
	Arrest. Qui juge que l'acquifition d'un immeuble fait entre deux Conjoints, au profit du survivant d'un d'eux, tombe dans la prohibition du Don mutuel, faite par la Coutume de Lorraine ; &q ue la propriété dudit Acquêt est réduite à l'usufruit au profit  du Mary survivant.
	Arrest. Portant Règlement pour le Bailliage de S. Mihiel.
	Arrest. Portant Règlement pour la discipline de la Faculté de Droit de l'Université de Pont-à-Mouflon.
	Acte de Notoriété. Portant que de tout temps il y a eu liberté de succession réciproque entre les Sujets de Lorraine, &ceux de l'Empire, & des Terres héréditaires de la Maison d'Autriche.
	Arrest. Qui permet aux Officiers de la Prevôté de Briey de porter la Robe & le Bonnet, tant aux fonctions de la Juftice, qu'aux Cérémonies & actions publiques, & enjoint aux Avocats & Procureurs de s'y conformer.
	Arrest. Qui juge que le Seigneur Haut-Jufticier du lieu où un enfant est exposé , est tenu de lui fournir les alimens, nourriture, & entretien, jusqu'à ce que l'enfant soit en état de gagner sa vie.
	Arrest. Qui juge qu'en fait d'aliénation de biens de mineurs, les voyes de nullité ont lieu pendant trente ans en Lorraine, nonobstant l'Ordonnance des dix ans pour les restitutions.
	Arrest. Qui juge que les Villages de Hauzerat & Haustat, sont du Duché de Lorraine, & non de l'Empire.
	Arrest. Portant Règlement pour les Habitans & Communauté d'Etival, pour la régie de leurs bois, Corvées & Droits Seigneuriaux par eux dûs.
	Arrest. Portant Règlement pour l'apposition de Scellé, & confection, d'Inventaire des Minutes des Notaires & Tabellions décédez.
	Arrest. Qui juge que le Maire & le Sergent sont exempts des Rentes Seigneuriales du Domaine, à charge d'en faire la levée, & de fournir un Rolle des Habitans. Au Rapport de Monsieur de Gondrecourt.
	Arrest. Portant Règlement contre les Cabaretiers qui donnent à boire & à manger à heures indues. Au Rapport de Monsieur Hurault de Moranville.
	Arrest. Portant Règlement pour les Procès Verbaux de Rébellion faits par les Huissiers ou Sergens. Au Rapport de Monsieur de Barrêt.
	Arrest. Portant Règlement entre les Procureurs & les Huissiers de la Cour.
	Arrest. Portant Règlement de Police Champêtre.
	Arrest. Pour la Remise des Procès Verbaux de Remembremens dans les Greffes des Bailliages.
	Arrest. Portant Règlement pour le payement des Amendes.
	Arrest. Portant Règlement pour la Justice de Cosne,Vaux & Varnimont, entre les Officiers de la Prevôt& de Longuyon, & les Officiers des Seigneurs.
	Arrest. Qui décide que la Réduction portée par l'Edit de S. A. R. sur les fécondes Noces, n'a lieu pour les Donations faites au profit des enfans communs. Au Rapport de Monsieur Protin.
	Arrest. Qui juge qu'en la Coutume de Lorraine le délit du Mary emporte confiscation de toute la Communauté, sauf les pactions matrimoniales de la femme, pour lesquelles elle est payée par privilège.
	Arrest Portant Règlement contre les Charivaris.
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	Arrest. Portant Règlement pour empêcher de passer les Contrats publics pardevant autres que les Notaires & Tabellions.
	Arrest. Portant Règlement entre les Avocats & Procureurs de la Cour, pour l'élection des Officiers de la Confrairie de la Miséricorde. Au Rapport de Monsieur Abram.
	Arrest. Portant Règlement contre ceux qui se disent Bohémiens & Egyptiens.
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